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RTE est une entreprise de service public : 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, RTE 
transporte l’électricité et assure l’équilibre entre la production et la consommation 
d’électricité. Son infrastructure est vitale et ses activités sont régulées dans l’intérêt 
de ses clients et du bon fonctionnement du marché de l’électricité.

Son fonctionnement est dépendant d’un environnement global, qu’il s’agisse des 
conditions météorologiques bien sûr, de la politique énergétique – programma-
tion pluriannuelle de l’énergie (PPE) au niveau national et Schémas régionaux de 
raccordement au réseau des énergies renouvelables (S3REnR) au niveau régional 
– ou de la réglementation européenne en constante évolution.

Enfin, le mix énergétique est en pleine mutation : 
fermeture des centrales à charbon, indisponibilité 
de certains réacteurs nucléaires, développement 
de l’éolien terrestre et du photovoltaïque – deux 
records de production d’énergies renouvelables 
ont été battus cette année (éolien le 14 mars à 
16  heures –  13  288  MW  – et solaire le 13  mai à 
14 heures – 7 626 MW) –, et bientôt déploiement 
de l’éolien en mer. Le véhicule électrique et l’auto-
consommation vont également prendre un essor 
considérable dans les années à venir.

Ces évolutions obligent RTE à changer de paradigme.

Les discussions sur les tarifs de l’électricité (TURPE 6) sont par ailleurs enga-
gées, dans un contexte de maîtrise des coûts pour peser a minima sur le tarif.

Dans un tel univers, pétri de contraintes, nous devons sans cesse faire preuve de 
réactivité et d’audace, car l’avenir s’écrit grâce à l’anticipation et donc à l’innovation.

Cette année 2019 est d’abord celle de l’Europe de l’électricité :

●●   l’élection d’Hervé Laffaye, directeur général délégué aux affaires européennes 
et internationales de RTE, à la tête d’ENTSO-E, qui a débuté son mandat au 
mois de juin ;
●●   le club de CEO des plus grands GRT européens que j’ai initié s’élargit et se réunit 
régulièrement. Notre déclaration commune appelle de ses vœux une plus 
grande coordination des politiques énergétiques entre États pour assurer la 
constante résilience du réseau électrique européen ;
●●   l’attribution par la Commission européenne d’une subvention de 530 M€ pour le 
financement du projet d’interconnexion électrique entre la France et l’Irlande ;

Ce projet a été soutenu par les chefs d’État français et irlandais, ainsi que par les 
régulateurs des deux pays : une fois encore, la Commission de régulation de l’éner-
gie (CRE) a été à nos côtés jusqu’au bout. « Celtic Interconnector » marque une 
nouvelle étape dans la construction d’un réseau électrique européen toujours plus 
robuste et plus solidaire ;
●●   l’interruptibilité a été activée deux fois cette année. Le 10 janvier et le 7 octobre 
2019, RTE a fait appel à l’ensemble des consommateurs industriels interruptibles 
pour réduire instantanément leur consommation d’électricité de l’équivalent de la 
consommation de Lyon et de son agglomération, afin de rééquilibrer la fréquence 
européenne et d'éviter tout risque de coupure en France et en Europe.
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L'année 2019 constitue également une nouvelle étape pour l’éolien en mer : avec 
son expérience des interconnexions sous-marines et ses investissements dans 
l’offshore, RTE est prêt à raccorder les parcs éoliens en mer et en a désormais la 
compétence exclusive en France. Les travaux de raccordement du parc offshore 
de Saint-Nazaire ont d’ores et déjà débuté.

Ce projet, enfin purgé de tout recours judiciaire, a été la cible, comme beaucoup 
d’autres, d’un grand nombre de contentieux. Nous devons sans cesse, en effet, 
composer avec des injonctions contradictoires, la question environnementale étant 
souvent instrumentalisée… et les recours, presque systématiquement dilatoires !

Les investissements que va nécessiter ce déploiement sont inscrits dans le 
schéma décennal de développement du réseau (SDDR) nouvelle génération. 
Nous devons désormais multiplier les compétences, pour accueillir, notamment, 
les énergies renouvelables sur le réseau, tout en anticipant son renouvellement, 
afin d’offrir le même niveau de performance. RTE propose ainsi une feuille de 
route industrielle précise, répondant aux objectifs que la France s’est fixés.

Je ne tairai pas les grands défis qu’il nous reste encore à relever en matière de 
sécurité, bien que le nombre d’accidents « cœur de métier » ait diminué en 2019. 
Cette année, environ 2 100 visites de sécurité ont été effectuées et 315 chantiers 
ont dû être arrêtés pour non-conformité aux exigences de sécurité.

Après une période de promotion et d’appropriation des 11 « règles qui sauvent », 
il s’agit à présent de mettre ces règles en œuvre au quotidien, en impliquant et 
en mobilisant, jour après jour, chaque manager, chaque salarié de RTE et des 
entreprises prestataires. Nous devons, tous ensemble, progresser, pour que le 
risque soit réduit au maximum.

Enfin, l’avis positif du comité central d’entreprise (CCE) sur les orientations stra-
tégiques de l’entreprise, rendu cet automne, est un marqueur fort d’adhésion au 
projet d’entreprise de RTE : le projet Impulsion & Vision. Il nous faut, à présent, 
poursuivre le dialogue avec les managers, les salariés et les organisations syndi-
cales de l’entreprise.

En 2019, c’est plus de 500  salariés mobilisés dans les 30  groupes de travail 
industriels dans le cadre de la mise en œuvre du projet d’entreprise. Une plate-
forme collaborative a également été mise à disposition de l’ensemble les salariés 
depuis le 1er octobre, afin de favoriser la participation de tous au déploiement du 
projet Impulsion & Vision. Environ 2 200 salariés s’y sont connectés à ce jour.

L’année 2019 fut une année riche pour RTE. Ce rapport de gestion étant le der-
nier du mandat du Directoire, je tiens à saluer le remarquable travail accompli 
collectivement pendant ces cinq années, grâce à la complémentarité des 
approches que permet ce fonctionnement collégial, ainsi qu’à remercier le 
Conseil de Surveillance pour la qualité de nos échanges.

François Brottes, 
Président du Directoire de RTE
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02 —  PRÉSENTATION  
DE RTE

RTE, Réseau de transport d’électricité  
(ci-après dénommée « RTE »), est  
la société gestionnaire du réseau public  
de transport d’électricité en France.
RTE a pour missions essentielles la gestion 
du réseau public de transport d’électricité 
et l’équilibre à tout instant des flux 
d’électricité sur ce réseau.
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2.1 MODÈLE D’AFFAIRES 
CHIFFRES AU 31 DÉCEMBRE 2019

DE  
NOUVEAUX  

DÉFIS

NOS  
RESSOURCES

Stabilisation de la demande 
d’énergie et développement 

de nouveaux usages

Développement  
des énergies 

renouvelables

INFRASTRUCTURES

1er GRT en Europe par la taille 
de son réseau et son volume 
d’investissement (1,5 Md€  
en 2019)

50 liaisons transfrontalières

105 942 km de liaisons  
(– 128 km de liaisons aériennes, 
+ 213 km de liaisons  
souterraines en 2019)

2 783 postes RTE en exploitation 
(+ 13 en 2019)

+ de 22 750 km de fibre optique

NOTRE 
 MISSION

ASSURER à tous,  
24 h/24, 7 j/7, 365 j/an,  
en France et en Europe,  

l’accès à une alimentation 
électrique économique,  

sûre et propre

CONTRIBUER à la construction  
de la décision publique  
en matière de politique  
énergétique nationale

FACILITER ET ACCOMPAGNER  
la transition énergétique :  

accueillir les énergies  
renouvelables, optimiser leur 

contribution au mix énergétique

FAVORISER 
le développement du tissu 

industriel et participer 
 à la compétitivité  

des entreprises françaises

CONSOMMATIONS

11,1 TWh de pertes électriques
Consommation de métaux :  
près de 21 kt aluminium  
près de 33 kt fer  
près de 2 kt cuivre

HUMAINES

8 962 salariés  
et 352 apprentis

RELATIONNELLES

Transparence  
(méthodes, données)
Expertise de la concertation

Plus de 200 partenariats 
nationaux, dont une centaine 
pour la R&D

INTELLECTUELLES

200 contributeurs  
aux activités de R&D

Près de 35 M€/an  
dévolus à la R&D
Des équipes dédiées aux 
analyses et prospectives sur 
le fonctionnement du système 
électrique et la sécurité 
d’approvisionnement
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NOS  
EXPERTISES

LA VALEUR  
CRÉÉE

Décentralisation 
de la production,  

autoconsommation  
et stockage

Transformation 
numérique

Prise en compte 
des attentes sociétales 

dans l’évolution  
des infrastructures

La gestion des infrastructures
RTE construit, exploite  
et maintient le réseau  
de transport d’électricité,  
qui évolue en permanence pour 
augmenter la capacité des 
lignes, construire de nouvelles 
liaisons transfrontalières, 
raccorder les énergies 
renouvelables  
et renforcer la qualité  
de l’alimentation.

POUR RTE

4 856 M€ de chiffre d’affaires
2 182 M€ d’EBITDA
Notation S&P : A (stable)

POUR L’ÉCONOMIE

72 450 emplois soutenus (1)

6,8 Mds€ du PIB en France (1)

POUR NOS CLIENTS

99,9994 % de continuité  
d’alimentation électrique
87 % de taux de satisfaction clients
Producteurs : 467,3 TWh d’injection
Distributeurs : 15,6 TWh d’injection,  
345,3 TWh de soutirage
Acteur de marché : 28,3 TWh d’imports,  
84 TWh d’exports
Clients industriels et ferroviaires :
4,5 TWh d’injection, 
62,1 TWh de soutirage

POUR NOS SALARIÉS

16/500 au palmarès des meilleurs 
employeurs de France (magazine Capital)
1/15 d’écart salarial entre le plus bas  
et le plus haut salaire

POUR LES TERRITOIRES

48 663 MW de puissance d’EnR raccordée  
sur les réseaux HTA et HTB

POUR L’ENVIRONNEMENT

85,1 % des déchets valorisés
1 161 ha d’emprises favorables  
à la biodiversité

(1) Source : enquête de mars 2017 sur Empreinte socio-économique de RTE en France en 2016.

Rechercher, innover  
et coupler puissance  
et digital
  RTE intègre les technologies 
digitales pour rendre son réseau 
plus flexible.

Le pilotage du système 
électrique
RTE ajuste en temps  
réel la production  
et la consommation  
d’électricité, 
assure la sécurité  
d’approvisionnement  
et garantit la solidarité 
électrique des territoires  
en France et en Europe.

La conception  
des mécanismes  
de marché
RTE organise les marchés 
de l’électricité avec des 
mécanismes permettant  
de faire appel aux sources  
de production disponibles  
les moins chères, partout  
en Europe.
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« RTE, UNE ENTREPRISE  
AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE, DES TERRITOIRES  
ET DE L’INTÉRÊT GÉNÉRAL. »

Propriétaire et gestionnaire du réseau public élec-
trique français de transport, RTE est un acteur essen-
tiel dans le fonctionnement de l’économie française, à 
l’heure où cette dernière devient de plus en plus sen-
sible au coût et à la qualité de l’énergie. L’activité de 
RTE est un monopole régulé par la Commission de 
régulation de l’énergie (CRE) qui décide de ses reve-
nus et de ses investissements. Au-delà de l’achemine-
ment de l’énergie, le réseau de transport d’électricité 
assure la mise en commun des différentes sources de 
production et de consommation. RTE ajuste à chaque 
instant les quantités d’électricité injectées en tout 
point du territoire et les quantités d’électricité qui y 
sont soutirées. L’importance de cette mission est ren-
forcée par le caractère non stockable de l’électricité à 
grande échelle. RTE joue ainsi un rôle essentiel dans 
les politiques énergétiques à l’échelle nationale, mais 
également un rôle central dans la coordination des 
réseaux au niveau européen.
Acteur majeur du marché de l’électricité, RTE exerce 
les principales missions suivantes :
●● assurer à tous, à tout moment, l’accès à une alimen-
tation électrique économique, sûre et propre ;
●● contribuer à la construction de la décision publique 
en matière de politique énergétique nationale ;
●● faciliter et accompagner la transition énergétique : 
accueillir les énergies renouvelables, optimiser leur 
contribution au mix énergétique ;
●● favoriser le développement du tissu industriel et par-
ticiper à la compétitivité de l’économie française.

Assurer à tous, à tout moment, l’accès 
à une alimentation électrique à un prix 
compétitif, sûre et propre.

Le réseau de transport d’électricité français, couvrant 
les niveaux de tension allant de 63 kV à 400 kV, est le 
plus vaste d’Europe avec plus de 100 000 km de liai-
son et environ 2 700 postes en exploitation.
De par la taille de son réseau, la qualité de son élec-
tricité et la position géographique de la France, RTE 
assure un rôle incontournable dans le paysage élec-
trique européen.
Une cinquantaine de lignes transfrontalières relient 
le réseau français à ceux des pays voisins et d’autres 
sont en cours de construction ou planifiées. Ainsi, 
grâce au réseau de RTE, la France peut importer ou 
exporter de l’électricité en fonction de ses besoins et 
de ceux des autres pays européens.

Dans ce contexte, RTE joue un rôle majeur dans la 
coopération entre les gestionnaires de réseaux, dans 
la structuration et l’élaboration des mécanismes de 
marché et dans la mise en œuvre du paquet législatif 
européen « Énergie propre pour tous les Européens ». 
Le développement de ces interconnexions est un fac-
teur additionnel de sécurité, de flexibilité et de com-
pétitivité de l’électricité en France.
L’activité de RTE représente un réel levier pour l’éco-
nomie française en mettant à disposition une alimen-
tation électrique compétitive, de qualité et propre.
●● Grâce à ses interconnexions, le réseau de transport 
favorise l’accès aux sources de production les moins 
coûteuses, disponibles partout en Europe. Par ail-
leurs, le coût du transport d’électricité reste modéré 
en France, représentant environ 8 % de la facture 
d’électricité des consommateurs finaux.
●● Au-delà du coût, RTE assure un très bon niveau de 
qualité de l’électricité et atteint en 2019 un taux de 
99,9994 % de continuité d’alimentation électrique.

Cette qualité est le fruit d’un engagement permanent 
des équipes de RTE. Plus de 4 000 personnes sont 
dédiées à la maintenance du réseau et travaillent chaque 
jour pour assurer son bon fonctionnement. Ces équipes 
de maintenance sont implantées sur l’ensemble des 
régions et départements du territoire continental métro-
politain, ce qui leur assure une grande réactivité face aux 
aléas qui peuvent survenir sur le réseau.
Les investissements importants réalisés chaque année 
permettent de maintenir le rôle structurel du réseau 
dans le haut niveau de qualité de l’électricité.
La qualité est également assurée par les centres de 
dispatching qui surveillent le réseau afin de limiter 
l’impact des incidents et ajustent en permanence 
l’équilibre entre l’offre et la demande d’électricité en 
veillant à la stabilité de la tension et au maintien de 
la fréquence électrique.
Enfin, les équipes dédiées aux analyses et prospec-
tives intègrent les dernières innovations technolo-
giques pour optimiser le fonctionnement et la sûreté 
du système électrique.

RTE permet par ailleurs aux consommateurs d’accéder 
aux sources d’énergie les plus propres et contribue ainsi 
à l’atteinte des objectifs français de la Stratégie natio-
nale bas carbone (SNBC). RTE accompagne le déve-
loppement des énergies renouvelables (notamment 
l’éolien terrestre, l’éolien en mer, le solaire photovol-
taïque et l’hydraulique), la fermeture des centrales à 
charbon et les évolutions du parc nucléaire tels que 
définis dans la programmation pluriannuelle de l’éner-
gie (PPE) retenue par les pouvoirs publics.
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Contribuer à la construction de la 
décision publique en matière de politique 
énergétique nationale

RTE réalise et publie des analyses prospectives sur 
l’évolution du système électrique dans le cadre de ses 
missions légales. Ces analyses, qui s’inscrivent dans 
les objectifs de la programmation pluriannuelle de 
l’énergie, contribuent à éclairer les pouvoirs publics 
et l’ensemble des parties prenantes sur la transition 
énergétique, la sécurité d’approvisionnement et les 
besoins d’évolutions du réseau.

●●   Les schémas régionaux d’aménagement 
du développement durable et d’égalité 
des territoires (SRADDET)

RTE intervient et conseille les collectivités régionales 
lors de l’élaboration des schémas régionaux d’aména-
gement du développement durable et d’égalité des 
territoires (SRADDET). Les SRADDET constituent les 
outils de conduite des politiques publiques régionales 
en matière de transition énergétique, préservation et 
amélioration de la biodiversité, réduction des consom-
mations foncières, développement économique et 
couverture numérique.
Ils se déclinent à travers des Schémas régionaux de 
raccordement au réseau des énergies renouvelables 
(S3REnR) dont RTE porte la responsabilité, qui visent 
à planifier l’atteinte des objectifs nationaux et régio-
naux de l’augmentation de la part des énergies 
renouvelables dans le mix énergétique.

●●   Le Bilan prévisionnel

Le diagnostic annuel de RTE sur la sécurité d’appro-
visionnement en électricité, appelé également « Bilan 
prévisionnel pluriannuel », a pour objectif d’identifier 
les risques de déséquilibre entre les besoins de la 
France métropolitaine continentale et l’offre d’élec-
tricité disponible pour les satisfaire. RTE en publie 
une édition actualisée chaque année.

●●   Le schéma décennal de développement  
du réseau (SDDR)

RTE a aussi présenté en 2019 un nouveau schéma 
décennal de développement du réseau (SDDR), 
entièrement repensé afin d’être le pendant du Bilan 
prévisionnel côté réseau et de constituer un outil de 
mise en débat des grandes orientations sur le déve-
loppement des réseaux.

Faciliter la transition énergétique : 
accueillir les énergies renouvelables, 
optimiser leur contribution au mix 
énergétique

La croissance de la part des énergies renouvelables 
induit une nouvelle répartition géographique de la 
production électrique. Ces nouvelles zones de pro-
duction sont généralement situées à l’extérieur du 
réseau existant et font donc l’objet de nouveaux 
raccordements.
Les autorités françaises ont confié à RTE la respon-
sabilité d’élaborer les Schémas régionaux de raccor-
dement au réseau des énergies renouvelables 
(S3REnR). Conçus pour chaque région française à 
l’issue d’une large concertation, ces schémas sont 
essentiels pour proposer les meilleures solutions 
techniques, économiques et environnementales pour 
raccorder les futures productions d’électricité renou-
velable au réseau. RTE adapte aussi ses outils et anti-
cipe les besoins de flexibilité liés au caractère 
intermittent de la production électrique des énergies 
renouvelables.
Dans ce contexte, la puissance d’énergie renouvelable 
raccordée sur le réseau de RTE a augmenté de 25 % 
en trois ans. En 2019, ce sont 53 GW qui ont été rac-
cordés sur le réseau. RTE est également chargé du 
raccordement des parcs éoliens offshore depuis le 
poste électrique en mer jusqu’au réseau électrique 
terrestre. Ces raccordements bénéficient d’un nou-
veau dispositif financier grâce au cadre contractuel 
négocié avec l’État en 2018. La mise en service du 
premier parc devrait être effective en 2022.

Favoriser le développement du tissu 
industriel et participer à la compétitivité 
de l’économie française

Afin de répondre aux nouveaux enjeux territoriaux, RTE 
a structuré sa relation avec les territoires selon trois 
axes : l’aménagement du territoire, l’aide à la transition 
énergétique et le développement économique.
RTE joue un rôle majeur dans l’aménagement du ter-
ritoire. Du fait de sa large infrastructure et ses nom-
breuses implantations, RTE est présent dans la moitié 
des communes françaises. Grâce à son maillage sur 
l’ensemble du pays, RTE garantit les mêmes services 
à tous les territoires, quelle que soit leur situation 
démographique ou industrielle.
RTE alimente directement près de 500 sites indus-
triels, qui représentent 60 % de la consommation 
électrique industrielle française. La qualité de l’ali-
mentation électrique est un enjeu fondamental pour 
ces sites. RTE veille ainsi à répondre aux besoins des 
différentes branches industrielles  : chimie, papier- 
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carton, sidérurgie, métallurgie, construction automobile, 
agroalimentaire. C’est également un enjeu pour les 
consommateurs finaux, PME et PMI, qui ne sont pas 
directement raccordés au réseau de transport d’électri-
cité mais qui dépendent de son bon fonctionnement.

L’un des enjeux de RTE est également de valoriser 
les nouveaux usages de l’électricité (électromobilité, 
industrie 4.0, etc.) au service des stratégies écono-
miques des régions.
La disponibilité d’une électricité à un prix compétitif, 
sûre et propre contribue à rendre les territoires fran-
çais attractifs. Les délais de raccordement au réseau 
français renforcent encore leur attractivité. Les 
implantations récentes de data centers sur le terri-
toire français et plus particulièrement en Île-de-
France en sont une illustration. Plus de 180 data 
centers commerciaux sont ainsi installés en France, 
dont 75 % en région parisienne, et contribuent au 
dynamisme numérique du pays, à l’implantation de 
centres de R&D et au maintien des centres sociaux 
des banques. Au-delà de l’exemple des data centers, 
plus généralement, la qualité de l’alimentation élec-
trique est un atout pour les territoires et permet de 
maintenir le tissu industriel français.

Enfin, avec plus de 72  000 (1)  emplois soutenus  
(directs et indirects), plus de 8 000 (1) entreprises 
sollicitées et plus de 500 M€ de taxes locales versées 
(dont plus de 250 M€ de taxes pylônes), RTE soutient 
activement l’économie française.
Les services de RTE aux territoires sont décrits plus 
en détail dans la section « 4.5.3 Des ambitions terri-
toriales renforcées ».
En 2019, RTE a contribué, à travers ses métiers et ses 
projets de développement, à l’effort national en faveur 
de la compétitivité économique de la France et de ses 
territoires. Interconnecté avec ses voisins européens, 
RTE a assuré l’équilibre entre l’offre et la demande 
d’électricité en intégrant les énergies renouvelables et 
en optimisant leur contribution grâce à l’étendue du 
maillage du réseau, de l’échelon local à l’échelon euro-
péen. L’exercice quotidien rigoureux de ses missions 
permet de délivrer un accès à l’électricité d’une 
grande fiabilité, avec une infrastructure efficiente au 
service des industriels et de la collectivité.

2.2 HISTORIQUE DE RTE

Historiquement, le transport d’électricité était opéré 
par Électricité de France (EDF), en monopole sur les 
activités de production, transport, distribution, 
exportation et importation d’électricité par effet de 
la loi de 1946 portant nationalisation des entreprises 
d’électricité et de gaz (2).
La loi du 10 février 2000 (3), transposant la directive 
européenne du 19 décembre 1996 (4), fixe les princi-
pales règles du marché intérieur de l’énergie à 
l’époque récemment ouvert à la concurrence. Afin 
d’éviter tout risque de discrimination entre les utili-
sateurs du réseau, elle prévoit la création d’un ges-
tionnaire de réseau de transport indépendant d’EDF. 
Ainsi, en juin 2000, un service indépendant dénommé 
« Réseau de transport d’électricité » est mis en place 
au sein d’EDF avec une gestion, une comptabilité et 
un management séparés.
Une nouvelle étape est franchie avec la création d’une 
société distincte, en application de la loi du 9 août 
2004 (5) transposant la directive européenne de 
2003. RTE, société anonyme à Directoire et Conseil 
de Surveillance, est créée le 1er septembre 2005 par 
voie d’apport partiel d’actifs d’EDF et en devient une 
filiale à 100 % (6).
Depuis décembre 2016, la totalité du capital social de 
RTE est détenue par Coentreprise de transport 
d’électricité (CTE), elle-même détenue, depuis le 
31 mars 2017, par :
●● EDF, à hauteur de 50,1 % ;
●● la Caisse des dépôts et consignations (CDC), à hauteur 
de 29,9 % ;
●● CNP Assurances, à hauteur de 20 %.

RTE a créé avec ses homologues étrangers des socié-
tés communes destinées à construire des inter-
connexions avec les pays voisins :
●● Celtic Interconnector, avec le gestionnaire du réseau 
de transport d’électricité irlandais EirGrid ;
●● IFA2, avec le gestionnaire de réseau du transport 
d’électricité britannique National Grid ;
●● Inelfe avec REE, gestionnaire du réseau de transport 
espagnol.

(1) Source : enquête de mars 2017 sur Empreinte socio-économique de RTE en France en 2016.
(2) Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz.
(3) Loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de l’électricité.
(4) Directive 96/92/CE du 19 décembre 1996 concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité.
(5) Loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières.
(6) RTE était dénommé « RTE EDF Transport » jusqu’en 2012.
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Par ailleurs, RTE détient cinq filiales en dehors des 
missions de service public qui lui sont dévolues :
●● Airtelis, qui offre des services de travaux aériens, et 
des prestations de formation et de conseil ;
●● Arteria, dans le domaine des télécoms, qui s’investit 
dans l’aménagement numérique des territoires en 
valorisant les points hauts du réseau électrique ;
●● Cirtéus, qui propose des services, des études et des 
conseils relevant du domaine concurrentiel dans les 
secteurs de la maintenance, de l’exploitation et du 
développement des installations d’électricité à haute 
et à très haute tension ;
●● RTE Immo, qui a pour objet la réalisation d’opéra-
tions immobilières, d’acquisitions, de gestion d’ac-
tifs, de cessions, de réalisation de travaux et de 
prestations de conseils sur des actifs détenus en 
propre ou par RTE (1) ;
●● RTE International, qui commercialise, à l’étranger, 
des prestations d’ingénierie et de conseil dans les 
domaines d’activité d’un gestionnaire de réseau de 
transport d’électricité.

Les conventions cadres portant sur les méthodes de 
détermination des prix des prestations vendues par 
RTE à ses filiales sont soumises au régulateur pour 
approbation.
Enfin, RTE détient des participations dans des entre-
prises lui permettant d’accomplir les missions qui lui 
ont été attribuées par la loi :
●● Coreso, qui coordonne l’exploitation des réseaux 
électriques regroupant la France, le Royaume-Uni, 
l’Irlande, l’Allemagne, le Portugal, la Belgique,  
l’Espagne et l’Italie ;
●● Declaranet (Protys), contribuant à la sécurité des 
personnes et des biens ainsi qu’à la protection des 
infrastructures et des ouvrages lors de la réalisation 
de travaux sur le domaine public ;
●● HGRT, société holding de la Bourse européenne de 
l’électricité Epex Spot, aux côtés du groupe EEX ;
●● JAO.EU, mettant en œuvre les enchères de capa-
cités transfrontalières d’échange d’électricité en 
Europe.

(1) Cette société n’a pas eu d’activité sur l’année.
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CELTIC 
INTERCONNECTOR
Construction d’une ligne 
d’interconnexion entre 
la France et l’Irlande.

AIRTELIS
Prestation de service, 
au moyen d’un ou 
plusieurs hélicoptères,  
ou la fourniture de 
produits et matériels, 
aux fins de valorisation 
des actifs et/ou 
compétences de RTE  
et de ses filiales.

CNP  
ASSURANCES

CAISSE DES DÉPÔTS 
ET CONSIGNATIONS

CŒNTREPRISE  
DE TRANSPORT 
D’ÉLECTRICITÉ (CTE)

ÉLECTRICITÉ DE FRANCE 
(EDF)

100 %

50,10 %

100 %

20 %29,90 %

50 %

DECLARANET (*)

Contribuer  
à la sécurité 
des personnes  
et des biens ainsi  
qu’à la protection  
des infrastructures  
et des ouvrages  
lors de la réalisation  
de travaux.

RTE, 
RÉSEAU  

DE TRANSPORT  
D’ÉLECTRICITÉ

12 %
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RTE INTERNATIONAL
Commercialisation,  
dans tous les pays,  
de prestations 
d’ingénierie et  
de conseils dans  
les domaines d’activité  
d’un gestionnaire de 
réseau de transport 
d’électricité.

CIRTÉUS
Prestation de service, 
d’études et de conseils 
relevant du domaine 
concurrentiel dans  
les domaines de  
la maintenance, de 
l’exploitation et du 
développement  
des installations 
d’électricité à haute  
et très haute tension.

ARTERIA
Valorisation du réseau 
fibres optiques de RTE 
et valorisation  
des infrastructures de 
réseaux gérées par RTE 
en vue d’héberger  
des installations liées 
aux technologies de 
l’information et de la 
communication et/ou  
de participer au 
développement de  
ces installations et de 
favoriser leur desserte.

RTE IMMO
Réalisation d’opérations 
immobilières, 
d’acquisitions, de 
gestion d’actifs, de 
cessions, de réalisation 
de travaux et de 
prestation de conseil  
sur des actifs détenus 
en propre ou par RTE.

IFA2
Construction  
d’une interconnexion 
électrique entre  
la France et l’Angleterre.

INELFE
Construction  
d’une interconnexion 
électrique entre  
la France et l’Espagne.

* hors périmètre de consolidation.

50 % 50 %

HGRT
Souscription, 
acquisition,  
vente, détention  
et gestion de  
toute action  
ou autres valeurs 
mobilières émises  
par la société 
Powernext et  
Epex Spot.

34 %

100 % 100 % 100 % 100 %

CORESO
Coordination  
de l’exploitation  
des réseaux électriques 
regroupant  
la France,  
le Royaume-Uni, 
l’Allemagne,  
le Portugal,  
la Belgique,  
l’Espagne,  
l’Italie  
et l’Irlande.

Société anonyme  
de droit belge.

15,84 %

JAO.EU (*)

Mise en œuvre  
des enchères  
de capacités 
transfontalières 
d’échange d’électricité 
en Europe (France, 
Benelux, Allemagne, 
Pologne, Danemark, 
Norvège, Autriche,  
République tchèque, 
Slovaquie, Suisse,  
Italie, Slovénie,  
Croatie, Hongrie  
et Grèce).

5 %
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Composition du Conseil  
de Surveillance

Responsable  
de la conformité

2.3 GRANDES LIGNES DE LA GOUVERNANCE

Gouverner l’entreprise en toute indépendance 

RTE est une société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance avec des spécificités liées à sa qualité 
de gestionnaire du réseau public de transport d’électricité français (GRT). Ses statuts et son mode de gou-
vernance lui garantissent autonomie, indépendance de gestion et neutralité.

Organes de gouvernance

C
o

ns
ei

l d
e 

Su
rv

ei
lla

nc
e

Comité de supervision économique  
et de l’audit (CSEA)

Rôle : étudie, en préparation des séances du Conseil  
de Surveillance, l’ensemble des éléments financiers de  
la société, notamment sur le budget et les perspectives 
économiques et financières, sur les comptes annuels et les 
résultats semestriels, sur la politique de suivi et de gestion 
des risques, notamment par leur cartographie, ainsi que  
le programme d’audits, leurs résultats, le suivi des plans 
d’actions et le contrôle interne.

Comité de rémunérations

Rôle : donne son avis sur la fixation 
des rémunérations de toutes 
natures susceptibles d’être allouées 
aux mandataires sociaux pour 
l’exercice de leur mandat.

Rôle : examine et se prononce sur les décisions relatives aux grandes orientations stratégiques, 
économiques, financières ou technologiques de la société, sous réserve de la compétence exclusive  
du Directoire concernant les décisions ayant trait à la gestion du réseau et aux activités nécessaires 
à l’élaboration et à la mise en œuvre du schéma décennal de développement du réseau. Il contrôle 
la gestion de RTE assurée par le Directoire, dans le respect des dispositions du Code de l’énergie.

Le Conseil de Surveillance est composé comme 
suit :

– six membres représentant l’actionnaire CTE ;

–  l’État personne morale et un administrateur 
d’État, nommés en vertu des articles 4 et 5 de 
l’ordonnance no 2014-948 du 20 août 2014 
relative à la gouvernance et aux opérations sur 
le capital des sociétés à participation publique ;

– quatre membres représentant les salariés.

Certains membres du Conseil de Surveillance 
doivent remplir des critères spécifiques vérifiés 
par la CRE en amont de leur nomination, afin de 
s’assurer une indépendance renforcée de la gestion 
du réseau par rapport aux structures de fourniture 
et de production (1).

Conformément à la réglementation européenne 
et au Code de l’énergie, un responsable de 
la conformité est désigné. Sous réserve des 
compétences attribuées en propre à la CRE, il est 
chargé de veiller à la conformité des pratiques de 
RTE, aux obligations d’indépendance qui s’imposent 
vis-à-vis des autres sociétés de l’entreprise 
verticalement intégrée.

Olivier Herz est responsable de la conformité depuis 
le 1er octobre 2016. Il a accès aux Assemblées 
Générales, aux réunions du Conseil de Surveillance, 
aux réunions des comités spécialisés, ainsi qu’à 
toutes les réunions utiles à l’accomplissement de 
ses missions.
Dans l’exercice de ses missions, il a tous pouvoirs 
d’investigation sur pièces et sur place. Sous réserve 
des informations qu’il doit transmettre à la CRE, il est 
tenu à une obligation de discrétion professionnelle 
quant aux informations commercialement sensibles 
recueillies dans le cadre de ses fonctions.

(1) La liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercées par chaque mandataire social, les conventions réglementées et les éventuelles 
augmentations de capital sont détaillées dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise.
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Composition du Directoire

Après avis de la Commission de régulation de l’énergie (CRE), 
le Conseil de Surveillance nomme les membres du

D
ir

ec
to

ir
e

Rôle : le Directoire est investi des pouvoirs  
les plus élargis pour agir en toutes 
circonstances au nom de la société, dans 
la limite des prérogatives dévolues à 
l’Assemblée Générale et au Conseil de 
Surveillance. Il est le seul compétent pour 
mettre en œuvre les opérations qui concourent 
directement à l’exploitation, à l’entretien et au 
développement du réseau public de transport 
d’électricité, dans le cadre des missions 
dévolues à l’entreprise.

Rôle : traite de l’ensemble des 
dossiers de l’entreprise qui 
nécessitent un pilotage ou une prise 
de décision aux stades de 
l’orientation, de l’engagement,  
de la mise en œuvre et du suivi.

1  François Brottes, 
Président  
du Directoire

2  Valérie 
Champagne, 
directrice générale 
adjointe en charge 
du pôle Finances 
et Achats de RTE

3  Olivier Grabette, 
directeur général 
adjoint en charge  
du pôle Prospective, 
Expertise et 
Solutions de RTE

4  Clotilde Levillain, 
directrice générale 
adjointe en charge du 
pôle Développement 
& Ingénierie, 
Exploitation 
et Services de RTE

5  Xavier 
Piechaczyk, 
directeur général 
adjoint en charge  
du pôle Réseaux, 
Clients et Territoires 
de RTE

2 5 4 1 3
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2.4 PROJET D’ENTREPRISE : 
IMPULSION & VISION

2.4.1 Ambitions

De l’Union européenne aux territoires français, les 
ambitions affichées en matière de transition énergé-
tique sont considérables et vont conduire à des évolu-
tions profondes du secteur électrique dans son 
ensemble : développement des énergies renouvelables, 
augmentation des échanges entre pays européens, 
nouveaux comportements des consommateurs, auto-
consommation, émergence de nouveaux usages, déve-
loppement du stockage de l’électricité, etc.
Ces changements s’intègrent aussi dans la prise en 
compte d’une révolution technologique et numérique : 
nouvelles formes de communication, dématérialisation, 
intelligence artificielle, géolocalisation, etc.

En réponse à ces mutations et aux nouvelles attentes 
de ses clients, RTE doit s’adapter, se préparer et se 
réinventer pour être un acteur moteur dans ces diffé-
rentes transitions à venir.
La cible 2025 du projet d’entreprise Impulsion & Vision 
s’appuie sur les grands principes suivants :
●● performance et responsabilité pour un service public 
rénové ;
●● audace et innovation pour réussir la mutation de 
notre système industriel ;
●● agilité et ouverture pour soutenir les initiatives.

Le projet d’entreprise insuffle l’élan pour construire 
le devenir de RTE. Il fixe un cap commun, vecteur de 
sens pour chacun des salariés. Il se décompose en 
cinq axes stratégiques :

3. Gagner  
en agilité et en performance  
dans les fonctions corporate

2. Renouveler  
l’offre de services de proximité  

pour être au rendez-vous  
des attentes des clients  

et des territoires
4. Adapter  

l’outil industriel de RTE

1. Accroître  
l'influence de RTE  

en Europe

5. Accompagner  
les salariés pour que  

chacun soit acteur du projet 
Impulsion & Vision
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2.4.2 Missions et projets

Afin d’incarner la phase de mise en œuvre du projet et de lancer les réflexions sur la définition de la trajectoire 
pour atteindre les objectifs fixés dans le cadre des différents axes stratégiques, RTE a défini plusieurs missions 
et projets transverses, permettant de mieux piloter ses ambitions et de s’assurer de l’atteinte des engage-
ments. Il s’agit notamment de :

Projet « Europe  
et coordination interne »
Coordonner les actions de RTE 
dans sa dimension européenne

 Cf. section 4.1

Mission « Interconnexions »
Positionner RTE comme  
acteur européen de référence  
pour la réalisation des projets  
d’interconnexion

 Cf. section 4.1.2

Mission « Énergies Marines 
Renouvelables (EMR) »
Placer RTE comme acteur 
de référence dans la réalisation 
des raccordements des EMR

 Cf. section 4.2.1

Mission « Stratégie 
et Prospective »
Construire un socle de convictions 
sur l’évolution du secteur 
énergétique et sur la place de RTE

Mission « Développement 
économique et territoires »
Renforcer la proximité de RTE 
avec les milieux économiques 
et les acteurs des territoires

 Cf. section 4.5.3

Projet « Salles H24 »
Piloter les travaux relatifs 
à la mise en œuvre des futures 
salles H24

 Cf. section 4.3.1

Projet « Système électrique 2025 »
Inventer les grands principes de 
l’exploitation et du développement 
du système électrique de demain

Projet « Corporate »
Repositionner les fonctions 
corporate en véritables  
partenaires métiers

Projet « Gestion des actifs 2025 »
Définir et mettre en œuvre  
une nouvelle approche technico- 
économique de la gestion du cycle 
de vie des actifs

 Cf. section 4.3.1
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2.4.3 Les principales actions réalisées 
en 2019

La plupart des actions réalisées en 2019 sont présen-
tées dans la section 4 « Nos engagements pour 
répondre aux enjeux majeurs d’un monde en pleine 
mutation ».

Accroître l’influence de RTE en Europe

●● Une présence renforcée de RTE dans l’Europe de 
l’électricité : cf. actions présentées en 4.1.1 « Renforcer 
la coopération au niveau de l’Europe ».
●● Le lancement du projet « Europe et coordination  
interne » : cf. actions présentées en 4.1.1 « Renforcer 
la coopération au niveau de l’Europe ».
●● La poursuite de la déclinaison des codes de réseaux 
européens : cf. actions présentées en 4.1.3 « Déployer 
les mécanismes de marché ».

Renouveler l’offre de services de proximité  
pour être au rendez-vous des attentes 
des clients et des territoires

●● Renouvellement de l’offre de service aux clients : 
cf. actions présentées en 4.5.4 « Accompagner et 
faciliter l’évolution des clients ».
●● Définition d’une offre de services aux territoires : 
cf. actions présentées en 4.5.3 « Des ambitions ter-
ritoriales renforcées ».

Gagner en agilité et en performance  
dans les fonctions corporate

●● Lancement du programme de transformation digi-
tale des fonctions corporate.
●● La mise en place de nouveaux outils ou dispositifs 
pour faciliter le quotidien des salariés dès 2019,  
notamment la signature électronique, la dématériali-
sation des commandes (suppression de la circulation 
des 40 000 parapheurs de validation de commande), 
la dématérialisation des factures fournisseurs, la mise 
en place de kiosques SI pour appuyer les salariés dans 
leurs problèmes informatiques…

Adapter l’outil industriel de RTE 

●● Cf. actions présentées en 4.3 « Maintenir et adapter 
le réseau au paysage électrique du futur ».

Accompagner les salariés pour que chacun soit 
acteur du projet Impulsion & Vision 

●● Cf. actions présentées en 4.6 « Prendre soin de nos 
collaborateurs, valoriser les talents et les faire 
grandir ».

2.5 FAITS MARQUANTS 2019

Janvier 2019

Première activation du dispositif 
d’interruptibilité français pour permettre 
la stabilité du réseau électrique européen 
(suivi d’une seconde en octobre)

La fréquence électrique représente, en temps réel, la 
stabilité du système électrique européen en matière 
d’équilibre entre la production et la consommation. 
En fonctionnement normal, celle-ci s’établit à 50 Hz.
Le jeudi 10 janvier, vers 21 heures, la fréquence du 
réseau électrique européen a connu des perturba-
tions prenant la forme d’une baisse de fréquence 
atteignant 49,81 Hz.
Pour la première fois, RTE a été conduit à faire appel 
à l’ensemble des consommateurs industriels dits 
« interruptibles », pour réduire instantanément leur 
consommation d’électricité de plus de 1 500 MW (soit 
l’équivalent de la consommation de la ville de Lyon 
et de son agglomération). Une situation similaire s’est 
produite le 7 octobre, permettant de diminuer la 
consommation de 1 400 MW.
Dans les deux cas, ces activations ont résulté d’une 
variation de fréquence induite par la modification des 
échanges commerciaux à l’heure ronde. S’y est ajouté 
un aléa supplémentaire : pour janvier, une erreur de 
mesure des échanges physiques entre l’Allemagne et 
l’Autriche ; pour l’activation d’octobre, une perte de pro-
duction fortuite suite à un incident sur une centrale.
Déclenché de manière automatique, ce dispositif était 
le plus adapté pour gérer cette situation et a contribué 
à rééquilibrer rapidement la fréquence à 50 Hz.

RTE labellisé « Relations fournisseurs  
et achats responsables »

RTE a la responsabilité de promouvoir une perfor-
mance globale et durable. C’est pourquoi il s’est 
engagé, depuis plusieurs années, dans une démarche 
d’achats responsables avec la signature en 2010 de 
la charte « Relations fournisseurs responsables » 
(sous l’égide de la médiation d’entreprise rattachée 
au ministère de l’Économie et du Conseil national des 
achats), qui en a été le point de départ, et avec la 
charte achats responsables établie en 2016.
Le comité d’attribution du label réuni le 10 janvier 2019 
a décidé à l’unanimité d’attribuer à RTE le label 
« Relations fournisseurs et achats responsables » : il 
s’agit d’une reconnaissance publique de l’engagement 
de RTE en matière d’achats responsables, qui distingue 
ses pratiques dans les relations avec ses fournisseurs.
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Ce label, créé en 2012, vise à distinguer les entre-
prises qui ont fait la preuve de relations durables et 
équilibrées avec leurs fournisseurs.
Adossé à la mesure ISO 20400 depuis 2017, il est le 
seul label attribué par les pouvoirs publics dans ce 
domaine et est attribué pour une durée de trois ans. 
Actuellement, compte tenu du niveau d’exigence 
requis pour obtenir ce label, seules une quarantaine 
d’entreprises ont été distinguées.

RTE organise Énergie et digitalisation,  
une conférence européenne sur les enjeux 
de la numérisation des systèmes 
électriques

Depuis septembre  2017, date de la déclaration  
e-Energy signée entre différents acteurs européens 
du système électrique (institutions, associations, 
entreprises privées) pour promouvoir l’enjeu de la 
numérisation des systèmes électriques afin de garantir  
la transition énergétique, plusieurs conférences ont 
été organisées pour porter ces enjeux. Le 29 janvier 
2019, RTE a organisé la quatrième conférence.
Cette conférence, qui s’est tenue dans les locaux de 
RTE, a été l’occasion de revenir sur les enjeux de la 
numérisation des systèmes électriques pour garantir 
une transition énergétique efficace en prenant appui sur 
l’exemple de la mobilité électrique. Les premiers résul-
tats issus des travaux entrepris par l’Avere (Association 
nationale pour le développement de la mobilité élec-
trique) et RTE ont été présentés à cette occasion.
L’opportunité que le déploiement massif de véhicules 
électriques sur le réseau peut constituer pour RTE 
comme pour les consommateurs d’électricité a été 
affirmée, à condition toutefois que ce déploiement 
soit piloté.

Février 2019

Mise en service de la liaison souterraine 
225 kV Quatre-Seigneurs – Saumade (34)

La liaison souterraine 225  kV Quatre-Seigneurs  –   
Saumade (34) a été mise en service fin février après 
seize mois de travaux. Cette nouvelle ligne de 7,8 km 
permet la création d’une rocade électrique autour de la 
métropole montpelliéraine dont la démographie gran-
dissante s’accompagnait de fort besoin en électricité.

Mars 2019

Les Hauts-de-France, premier territoire 
d’accueil des énergies renouvelables

Le nouveau schéma de planification du raccordement 
des énergies renouvelables dans la région Hauts-de-
France, signé le 21 mars 2019, prévoit la création de 
3 000 MW de capacités d’accueil supplémentaires.
Ce schéma est l’illustration de la dynamique de la pre-
mière région de France en termes d’accueil des éner-
gies renouvelables. Il est l’aboutissement d’un travail 
particulièrement important engagé depuis plus de 
deux ans par RTE et les gestionnaires de réseau de 
distribution, en concertation avec les producteurs.

Forum Achats PME dans les sept régions 
de RTE

Le montant des achats réalisés en 2019 auprès des 
PME s’élève à 338 M€, il représente 21 % du montant 
global des achats de RTE. D’ici à 2025, RTE a pour 
ambition d’atteindre 25 %.
Pour travailler encore mieux avec les PME d’aujour- 
d’hui et celles de demain, chaque Agence Achat  
régionale de RTE a organisé en mars 2019 un forum 
PME. Ces forums ont été l’occasion de sensibiliser les 
salariés de RTE aux enjeux et moyens à mettre en 
œuvre pour faciliter l’accès des PME aux marchés de 
RTE, pour fidéliser les PME et réduire les délais de 
paiement à leur égard. Les témoignages de PME ont 
souligné combien l’ambition du projet d’entreprise 
visant à consolider l’ancrage local de RTE répond à 
leurs attentes et à celle des territoires.
Cette démarche à l’égard des PME s’inscrit pleine-
ment dans les engagements pris par RTE dans sa 
charte achats responsables.

Pose de la première pierre du projet 
« Campus Transfo »

Le projet « Campus Transfo » a pour ambition de créer 
un campus pour la formation et l’expertise, centré sur 
la connexion des réseaux électriques et numériques.
Il regroupera l’ensemble des ressources de la formation 
de RTE sur un site unique, qui bénéficiera de moyens 
accrus : salles de formation modernes, moyens pour 
accélérer le développement de dispositifs multimédia, 
aménagements collaboratifs, etc.
Les salariés du département formation de RTE seront 
rejoints par des équipes du département expertise réseau 
et des équipes SI et télécommunications, travaillant sur 
des activités à haut contenu technique pour les matériels 
numériques désormais indispensables à la gestion du 
réseau (contrôle-commande, électronique de puissance, 
télécommunications et systèmes d’information, etc.).
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Campus Transfo offrira à l’ensemble des collabora-
teurs de RTE, comme à ses partenaires externes, des 
conditions adaptées pour remplir leurs missions, en 
favorisant l’ouverture et l’innovation dans un environ-
nement de travail exemplaire en matière de dévelop-
pement durable. Le projet vient étendre le site actuel 
de RTE à Jonage dédié à la formation.
La première pierre du bâtiment a été posée le 5 avril 
2019  en  vue  d ’un  emménagement  dès 
septembre 2020.
Le site de 30 000 m2 sera adaptable et modulable dans 
la durée pour permettre l’installation de 370 postes de 
travail pour les formateurs et experts et l’accueil de 
7 000 stagiaires RTE en moyenne chaque année.

Mai 2019

Dans le contexte de renouvellement 
des instances européennes, treize  
gestionnaires de réseau publient 
une « déclaration commune »

RTE a publié le 10 mai 2019 une « déclaration com-
mune » des dirigeants des principaux gestionnaires 
de réseau de transport d’électricité européens  
(Allemagne, Autriche, Belgique, Espagne, France, 
Grèce, Italie, Monténégro, Pays-Bas, Portugal, 
Roumanie, Slovaquie et Suisse). Cette tribune fait 
appel à une plus grande coordination des politiques 
énergétiques entre États pour assurer la pérennité du 
réseau électrique européen.
L’objectif de cet appel commun est de :
●● sensibiliser les futurs représentants des instances 
européennes ;
●● faire valoir auprès des pouvoirs publics les atouts 
d’une Europe de l’électricité renforcée, atouts qui ne 
sont pas toujours suffisamment appréhendés.

Les gestionnaires de réseau de transport, qui sont char-
gés de la sûreté des systèmes et non de la sécurité d’ap-
provisionnement, cette dernière étant à la main des 
États, souhaitent ainsi rappeler les graves difficultés 
auxquelles l’Europe pourrait être confrontée si les États 
ne coordonnent pas davantage leur mix électrique.

RTE publie, en partenariat avec l’Avere, 
un rapport sur les conséquences 
de la mobilité électrique

Le mercredi 15 mai 2019, RTE a publié, en lien avec 
l’Avere-France (Association pour le développement 
de la mobilité électrique), les résultats de l’étude 
« Les enjeux du développement de l’électromobilité 
pour le système électrique  », dont les premiers 
constats avaient été présentés lors de la conférence 

européenne Énergie et digitalisation du 29 janvier 
(voir faits marquants de janvier).
Les principaux résultats de l’analyse démontrent que :
●● le système électrique peut absorber le développe-
ment de la mobilité électrique, sous condition de 
pilotage de la charge en plaçant par exemple la 
recharge des véhicules électriques en face de pro-
ductions d’énergies renouvelables variables ;
●● le développement du véhicule électrique présente des 
atouts écologiques et économiques majeurs, quelles 
que soient les hypothèses envisagées ;
●● l’électromobilité est un moyen de flexibilité pour la 
gestion du réseau électrique.

Mise en service du poste 225 kV  
de Montgros (48)

Après deux ans et demi de travaux, le poste 225 kV de 
Montgros (48) est mis en service pour sécuriser des 
territoires de la Lozère et renforcer le trafic Nord/Sud.

Juin 2019

Démarrage du chantier éolien en mer 
à Saint-Nazaire

Vendredi 14 juin, François de Rugy, ministre de la 
Transition écologique et solidaire, était présent à 
Saint-Nazaire pour officialiser le début du projet du 
premier parc éolien en mer en France. Une semaine 
auparavant, le Conseil d’État décidait de rejeter le 
dernier recours pour ce projet de 80 éoliennes qui 
doit être développé par EDF Renouvelables avec des 
éoliennes construites dans la région par General 
Electric. Objectif  : le raccordement au réseau de 
transport d’électricité vers 2022-2023.
Le ministre a notamment cité RTE pour son rôle dans 
le raccordement du parc de Saint-Nazaire et pour sa 
contribution dans la définition du nouveau cadre per-
mettant l’essor de cette filière.
Ce rendez-vous a également été l’occasion pour le  
ministre d’annoncer le lauréat de l’appel d’offres du futur 
parc éolien de Dunkerque –  remporté par EDF 
Renouvelables dans un consortium avec l’Allemand 
Innogy et le Canadien Enbridge et composé d’environ 
45 éoliennes.
Enfin, François de Rugy a annoncé la hausse des  
objectifs pour l’éolien en mer dans la future program-
mation pluriannuelle de l’énergie. Cette dernière devrait 
fixer à 1 000 MW par an, en moyenne, l’objectif de lan-
cement et d’attribution de projets d’éolien offshore d’ici 
à 2024. En janvier, le gouvernement envisageait une 
moyenne de 750 MW par an, via 6 appels d’offres : 3 
pour l’éolien posé et 3 autres pour l’éolien flottant.
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Le tracé du projet golfe de Gascogne 
à adapter au droit de Capbreton

Dans le cadre des études préalables à la construction de 
la nouvelle interconnexion électrique entre la France et 
l’Espagne par le golfe de Gascogne, RTE et REE ont 
réalisé des études géologiques des fonds sous-marins. 
Des études approfondies ont mis en évidence une forte 
instabilité du sol, au niveau du gouf de Capbreton.
RTE et REE doivent donc mener des analyses com-
plémentaires sur les différents tracés possibles au 
niveau du gouf afin de déterminer des solutions tech-
niques et économiques alternatives.
Le lancement des appels d’offres pour les contrats 
de conception-réalisation de la liaison, initialement 
prévu fin mai 2019, ainsi que le dépôt des demandes 
d’autorisations administratives, prévu début juin 2019, 
seront réalisés une fois les résultats de ces analyses 
complémentaires disponibles.
RTE et REE restent pleinement investis pour doubler 
au plus vite les capacités d’échange d’électricité entre 
la France et l’Espagne en les portant à 5 GW – de 
quoi alimenter environ 5 millions de foyers.

Mise en service de la liaison aéro-souter-
raine 63 kV n° 1 Champagnier – Drac-
Inférieur-Pariset (38)

La liaison aéro-souterraine 63 kV n° 1 Champagnier- 
Drac-Inférieur – Pariset (38) est mise en service après 
seize mois de travaux : renouvellement et mise en sou-
terrain partiel de la ligne suite aux travaux d’élargisse-
ment de l’autoroute A480 près de Grenoble.

Juillet 2019

Pic de consommation estivale

Le 25 juillet 2019, la consommation atteint sa pointe 
estivale de 59,1 GW proche du pic historique de juin 
2017 de 59,5 GW. Cette augmentation de la consom-
mation est notamment due à l’utilisation des climati-
seurs et des ventilateurs. Ainsi, pour chaque degré 
au-dessus des températures normales de saison, une 
hausse de consommation de 500 MW est observée, 
soit l’équivalent de la consommation en électricité de 
la ville de Bordeaux.
Grâce au travail de ses prévisionnistes, en lien étroit 
avec Météo France, RTE a anticipé cette pointe de 
consommation dès la semaine précédente et a pu 
ajuster l’équilibre entre la production et la consom-
mation sans difficulté particulière. Par ailleurs, ces 
conditions d’exploitation ont été cohérentes avec les 
analyses publiées le 5 juin dans le cadre du « Passage 
de l’été 2019 ».

Durant cette période de forte consommation estivale, 
RTE a également rappelé les gestes simples qui per-
mettent à chacun de maîtriser sa consommation 
d’électricité.

Septembre 2019

Émission obligataire

La rentrée financière de RTE a été marquée par une 
émission obligataire à double tranche pour un mon-
tant de 1,2 Md€. RTE a su saisir une fenêtre de marché 
particulièrement favorable puisque les coupons sont 
les plus bas obtenus à ce jour (18 septembre 2019) 
par une entreprise pour ces maturités sur le marché 
obligataire euro.
Cet emprunt obligataire, qui contribue au finance-
ment du programme d’investissements et au refinan-
cement de deux échéances de dette de RTE, se 
décompose en une opération d’un montant de 
500 M€, au taux de 0 % et d’une maturité de 8 ans, 
et une seconde de 700 M€, au taux de 1,125 % et 
d’une maturité de 30 ans.
Ainsi, à fin décembre 2019, la durée moyenne de la 
dette à long terme est de 10,2 ans pour un coût moyen 
de 1,84 % (au lieu de 9,1 ans et 1,97 % au 31 décembre 
2018).

RTE publie sa feuille de route pour 
la transition énergétique française à tra-
vers le schéma décennal de développe-
ment du réseau (SDDR)

Le 17 septembre, le Président du Directoire a présenté 
à la presse le projet de SDDR.
Il s’agit du plan d’investissement de RTE pour  
accueillir la transition énergétique ; c’est-à-dire la 
stratégie de performance du réseau pour les quinze 
prochaines années en réponse à la montée en puis-
sance et la diversité des énergies renouvelables.
RTE va devoir développer et maîtriser de nouvelles 
compétences et anticiper le renouvellement de son 
réseau (dont l’âge moyen est aujourd’hui de 50 ans) 
pour offrir le même niveau de performance.
Avec ce plan, RTE dispose d’une feuille de route précise 
répondant aux objectifs que la France s’est donnée.
Ce plan est la garantie de disposer d’un réseau élec-
trique avec la même qualité d’approvisionnement en 
électricité et la solution la plus économique pour  
réaliser la transition énergétique.
La méthode d’élaboration du SDDR est celle d’une 
approche multiscénarios, afin de refléter les incerti-
tudes et les transformations du secteur, comme pour 
les bilans prévisionnels. Le SDDR est évalué par un 
cabinet spécialisé via une « évaluation environnemen-
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tale stratégique volontaire » et fait l’objet d’une triple 
saisine auprès de la ministre de la Transition écolo-
gique et solidaire, de la CRE et de l’Autorité 
environnementale.

Octobre 2019

Mercredi 2 octobre, la Commission 
européenne a accordé une subvention  
de 530 M€ au projet d’interconnexion 
électrique entre la France et l’Irlande, 
« Celtic Interconnector ».

L’octroi de cette subvention finalise le financement 
du projet qui peut désormais entrer dans une phase 
opérationnelle.
Les travaux de construction devraient débuter en 
2023, après la réalisation de l’étude d’impact écono-
mique et environnemental du projet et de l’enquête 
publique associée. La mise en service devrait, quant 
à elle, intervenir en 2026.
Soutenu par les gouvernements français et irlandais 
ainsi que par les régulateurs des deux pays, le projet 
Celtic Interconnector est reconnu projet d’intérêt 
commun (PIC). Il est porté par RTE et son homologue 
irlandais EirGrid. Ce projet vise à créer une inter-
connexion électrique de 575 km entre la France et 
l’Irlande. La liaison sous-marine reliera le poste élec-
trique de Knockraha en Irlande (région de Cork) au 
poste de La Martyre en France (Finistère). Le coût du 
projet devrait être de l’ordre de 1 Md€.
Le développement des interconnexions électriques  
permet d’accompagner la transition énergétique  
en Europe. En reliant pour la première fois l’Irlande à 
l’Europe continentale via la France, Celtic Interconnector 
permettra de renforcer la sécurité d’approvisionnement 
en électricité des pays interconnectés et favorisera le 
développement des énergies renouvelables.

Seconde activation du dispositif 
d’interruptibilité

Voir ci-dessus faits marquants janvier 2019.

Participation à l’événement Biomim'expo 
le mardi 22 octobre

Le biomimétisme est une approche de l’innovation 
s’inspirant de la nature pour produire des solutions 
sobres en ressources, recyclables, pouvant aussi culti-
ver une capacité régénératrice des milieux naturels. 
La R&D de RTE s’y intéresse dans la perspective de 
produire des solutions qui prennent en compte la 
raréfaction des ressources, la multifonctionnalité et 
l’impact environnemental. En cela cette approche 

contribue à se prémunir de plusieurs risques tels que 
la santé, la dégradation de l’environnement et le 
changement climatique.
À cette occasion RTE s’est associé au Gimelec qui 
représente l’industrie électrique pour lancer une initia-
tive commune sur le biomimétisme pour l’énergie.

Enquête satisfaction territoires

RTE a lancé sa première enquête de satisfaction auprès 
des différents acteurs territoriaux avec lesquels il est 
régulièrement en contact. Cette enquête vise à évaluer 
la qualité de la relation et le niveau de proximité de RTE 
avec ces acteurs, et à identifier les leviers pour mieux 
répondre à leurs attentes, notamment à travers la mise 
en place des lignes de services territoires.
Il ressort de cette enquête que RTE bénéficie d’une 
très bonne notoriété auprès des élus et décideurs 
publics interrogés (94 % ont déjà entendu parler de 
l’entreprise et 67 % en sont familiers), et que ces der-
niers sont plutôt satisfaits des relations qu’ils entre-
tiennent avec RTE (74 % de satisfaction).
Cette satisfaction des élus et décideurs publics à 
l’égard de RTE est élevée sur le cœur de son activité, 
à savoir « exploiter et développer un réseau de trans-
port d’électricité performant », mais reste à améliorer 
sur les autres contributions aux services des terri-
toires : impact de RTE sur le développement écono-
mique et les emplois, insertion des énergies 
renouvelables, transition énergétique, ou encore 
urbanisme. La mise en place des lignes de services 
aux territoires doit permettre à RTE de structurer ces 
contributions pour mieux les faire connaître et mieux 
servir les territoires.

Novembre 2019

Avelin Gavrelle : démarrage du chantier 

Après huit années de concertation, plus de 140 réu-
nions publiques et l’obtention de nombreuses auto-
risations administratives, le projet de reconstruction 
de la ligne à 400 kV entre Lille et Arras est entré dans 
sa phase « chantier », début novembre. RTE entre-
prend de reconstruire cette installation qui approche 
souvent de sa capacité de transit maximale.
À noter pour ce chantier la création du pylône 
« Équilibre ». Ce chantier est aussi un lieu d’appren-
tissage en partenariat avec l’un des lauréats de l’ap-
pel d’offres : une dizaine de personnes éloignées de 
l’emploi y suivent le volet pratique d’une formation 
qui leur permettra à terme de rejoindre le prestataire 
pour des postes de monteurs réseau THT.
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Accueil du Linux Foundation Energy 
Summit

RTE est un des artisans du sommet annuel de l’initia-
tive Open Source for Energy qui vise au développe-
ment de l’open source pour le secteur de l’énergie. 
Cette stratégie vise à développer l’interopérabilité des 
solutions, la résilience aux cyberattaques, l’open 
source ayant déjà fait ses preuves en la matière dans 
d’autres domaines.

RTE participe à l’European Utility Week  
(du 12 au 14 novembre)

Cette année, le salon European Utility Week se dérou-
lait à Paris du 12 au 14 novembre au Parc des exposi-
tions de la porte de Versailles. Cet événement est, 
depuis 2013, un incontournable des rencontres entre 
acteurs européens de l’énergie souhaitant échanger 
sur les nouvelles solutions au service de la transition 
énergétique et du développement durable.  
Chaque année, l’événement est l’occasion pour les 
équipementiers, les intégrateurs, les consultants, les 
PME et les start-up d’échanger entre eux.
Plus d’une dizaine d’intervenants RTE étaient pré-
sents pour aborder des sujets stratégiques, tels que 
le stockage, l’hydrogène, l’open source ou la 
construction de l’Europe de l’énergie.

Dimanche 3 novembre, la tempête Amélie 
touche les côtes françaises

Vingt ans après la tempête de 1999 qui touchait sévè-
rement la France, la tempête Amélie est arrivée sur 
les côtes françaises. Malgré des rafales de vent à 
160 km/h, cette tempête n’a causé aucune coupure 
d’électricité sur le réseau de transport géré par RTE.
En effet, à la suite de la tempête de 1999 qui détruisit 
ou endommagea gravement près de 1 000 pylônes, 
RTE a entrepris des travaux de sécurisation du 
réseau. Grâce à ces travaux, réalisés de sep-
tembre 2000 à 2017, pour un montant de 2,8 Mds€, 
la résilience du réseau se trouve renforcée comme 
cela a pu être observé notamment début novembre.

Jeudi 14 novembre, un important épisode 
de neige collante endommage les réseaux 
de distribution et de transport d’électricité. 
Les équipes de RTE sont mobilisées afin 
d’apporter les réparations nécessaires  
à la réalimentation de 16 000 clients.

À la suite d’un épisode neigeux intense et exception-
nel, d’importantes coupures d’électricité ont lieu dans 
le sud-est de la France. 330 000 clients ont en effet 
été coupés en raison d’avaries sur les réseaux de 

transport et de distribution, dont 16 000 liés aux ava-
ries touchant les lignes RTE. Les avaries ayant pour 
origine le réseau de transport ont été principalement 
circonscrites à deux liaisons aériennes 63 000 volts 
alimentant le poste électrique de Marie (Romans-sur-
Isère). Un pylône, support commun aux deux liaisons, 
a cédé sous le poids de cette neige collante, particu-
lièrement lourde.
RTE, face à la coupure d’électricité des zones de 
Romans-sur-Isère et de Bourg-de-Péage, a déployé 
un important dispositif de mobilisation des équipes, 
incluant des renforts venus de régions voisines ainsi 
que des visites de lignes par hélicoptère. Dans des 
conditions difficiles (froid, brouillard, sols détrempés 
et boueux), les équipes se sont relayées en 2 x 8 pour 
réduire au maximum le délai de réparation et per-
mettre au plus vite la réalimentation du poste de 
Marie, le 18 novembre.
Par ailleurs, d’autres pylônes ont subi des dommages. 
Des portiques en bois provisoires ont également été 
installés afin de permettre la réalimentation du client 
industriel SPSE, société de pipelines dont l’activité était 
réduite dans l’attente d’une remise en service de son 
alimentation principale depuis le réseau de transport.

Poste de Cergy : retour sur l’incident  
du mercredi 27 novembre

Un incident est survenu mercredi 27 novembre en 
soirée au poste de Cergy 225 kV. Une part importante 
de la consommation électrique de l’Ouest parisien et 
de l’Île-de-France transite par ce poste, faisant de 
Cergy un des postes importants pour l’alimentation 
de cette zone densément peuplée.
L’analyse de l’événement a montré la survenue d’une 
avarie matérielle peu avant 22 heures, localisée sur le 
sectionneur tête de ligne d’une liaison 225 kV, issue 
du poste. Cette panne a généré un court-circuit, qui, 
en temps normal, aurait été éliminé par les protec-
tions dont sont équipés les ouvrages du réseau de 
transport. Ces dispositifs ont dysfonctionné et le 
court-circuit s’est maintenu, expliquant le halo bleu 
visible aux alentours et largement diffusé sur les 
réseaux sociaux. Le dysfonctionnement de certains 
systèmes de protection a nécessité des actions en 
télécommande depuis la salle de dispatching pour 
réussir à éliminer le court-circuit.
Cette séquence a entraîné une chute de tension 
importante, expliquant les coupures de consomma-
tion. Plus de la moitié des 200 000 clients concernés 
ont été réalimentés en quelques secondes par des 
automatismes et en quelques minutes grâce à des 
actions manuelles. Le reste de la consommation a été 
repris en 5 à 7 minutes, hormis 6 000 clients sur le 
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secteur de Nanterre, pour qui le retour à la normale a 
été conditionné par une intervention d’Enedis sur le 
terrain.

Décembre 2019

Première édition des Trophées 
Fournisseurs de RTE

RTE s’est inscrit de longue date dans une démarche 
d’amélioration des relations avec l’ensemble de ses 
fournisseurs en tissant avec eux au quotidien des liens 
de confiance. Le 3 décembre, la première édition des 
Trophées Fournisseurs RTE a été l’occasion de réaf-
firmer l’importance de la qualité de la relation client/
fournisseur et de souligner les attentes à cet égard. 
La politique conduite dès 2010 en matière d’achats 
responsables en témoigne. En 2016, RTE s’est doté de 
sa propre charte achats responsables qui formalise 
les engagements pris vis-à-vis de l’ensemble de ses 
fournisseurs. En 2019, RTE a obtenu le label 
« Relations fournisseurs et achats responsables », 
décerné par le médiateur des entreprises, qui souligne 
l’engagement dans lequel RTE s’est inscrit.
Ce 3 décembre, 9 prix et 1 prix spécial du jury ont 
récompensé les initiatives des fournisseurs qui se sont 
distingués parmi 129 dossiers dans les 3 catégories 
suivantes : excellence industrielle, innovation dans les 
services et humain au cœur des entreprises. Ils sou-
lignent la recherche d’innovation, l’engagement et le 
professionnalisme des fournisseurs aux côtés de RTE.

Les travaux de renforcement du réseau  
en Haute-Durance peuvent se poursuivre

Installé dans les années 1930, le réseau d’alimentation 
en électricité à 150 kV de la vallée de la Haute-Durance 
est vétuste et devient insuffisant pour faire face aux 
besoins en électricité futurs de la vallée (population 
touristique d’environ 500 000 personnes en hiver). 
Le programme de rénovation consiste à créer un 
réseau à 225 kV en remplacement du réseau à 150 kV 
et à rénover le réseau à 63 kV, essentiellement en 
souterrain.
Ce chantier était interrompu depuis le 8 août 2018, à 
la suite de l’annulation par le tribunal administratif de 
Marseille de l’arrêté de dérogation à l’interdiction 
d’altération d’habitats d’espèces protégées et de des-
truction et perturbation d’individus d’espèces proté-
gées, validant des mesures d’évitement, de réduction 
et de compensation des impacts du projet de renfor-
cement du réseau en Haute-Durance.
À  la suite d’une consultation publique menée en 
juin 2019, un nouvel arrêté de dérogation « espèces 
protégées » a été signé le 5 juillet, permettant une 

reprise progressive des travaux confortée par le rejet 
par le tribunal administratif de Marseille de la 
demande de suspension de cet arrêté, et ce, dans le 
respect des calendriers écologiques applicables aux 
différentes espèces protégées.
La reprise du chantier était nécessaire à la sécurisation 
du réseau alors que l’hiver approchait ; mi-décembre, 
la ligne aéro-souterraine 63 kV Argentière – Serre-
Barbin est mise en service, ce qui sécurise l’alimenta-
tion électrique du nord des Hautes-Alpes. Le chantier 
continue, avec les mises en services des liaisons 
Argentière – Briançon-1 et Argentière – Serre-Ponçon, 
puis le démontage de 70 km de lignes en 2020. Les 
années 2021 et 2022 verront la mise en service  
des lignes Grisolles – Pralong, Mont-Dauphin – Pralong 
et Embrun – Pralong et un nouveau démontage de 
ligne aérienne. 
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03 —  RISQUES ET CADRE  
DE MAÎTRISE
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3.1 MÉTHODOLOGIE

Processus générique de gestion des risques

RTE a mis en place un dispositif de maîtrise de ses 
activités, intégré aux divers niveaux de l’entreprise, 
dont la finalité est d’apporter au management une 
assurance raisonnable quant à la performance des 
activités et à la mise en œuvre des décisions prises 
pour atteindre les objectifs fixés. Ce dispositif 
concourt à l’efficacité des opérations et vise l’utilisa-
tion efficiente des ressources.

●● Périmètres d’application, contexte

Le dispositif de gestion des risques est cohérent avec 
le projet et les objectifs de l’entreprise. RTE applique 
les principes du cadre de référence publié par l’Autorité 
des marchés financiers (AMF) pour les sociétés fran-
çaises dont les titres sont admis à la négociation sur 
un marché réglementé. La gestion des risques et le 
contrôle interne constituent des outils d’action, de maî-
trise et de surveillance, qui concernent chaque salarié 
et sollicitent chaque manager aux différents niveaux 
hiérarchiques de l’entreprise. Une analyse de contexte 
permet d’identifier les risques pour les évaluer.

●● Niveau de risques

Le dispositif de gestion des risques est organisé à 
plusieurs niveaux. À chacun de ces niveaux, les prin-
cipaux risques sont identifiés.

1. Risques d’entreprise

●● Le comité exécutif de RTE examine chaque 
semestre les risques d’entreprise pour en déduire 
les risques majeurs de l’entreprise.
●● Les évolutions des risques métiers, les événements 
récents, les orientations stratégiques et la compa-
raison avec d’autres entreprises permettent de 
constituer une liste assez large de risques à surveil-
ler et à intégrer au registre des risques validés par 
le comité exécutif.

2. Risques des métiers

●● Les directeurs des différents métiers (exploitation, 
maintenance, développement-ingénierie, achats, res-
sources humaines, finances, clients, système d’informa-
tion et télécommunication…) ont la responsabilité 
d’organiser la maîtrise des risques liés à leurs activités 
et de s’assurer de la mise en œuvre et de l’efficacité 
des moyens déployés.

●● Des risques spécifiques relatifs à l’environnement 
sont également identifiés au niveau des métiers puis 
concaténés par la direction concertation environne-
ment en vue de la couverture des risques liés à la 
certification ISO 14001.

3. Risques opérationnels

●● Les risques des entités opérationnelles sont identifiés 
en s’appuyant sur les risques des métiers et une ana-
lyse locale réalisée en lien avec leurs objectifs.
●● La cartographie des risques de ces entités se nourrit 
des risques sur les processus, projets et activités 
qu’elles gèrent mais également des activités 
transverses.
●● Des analyses de risques spécifiques sont aussi réa-
lisées, dans le cadre de projets ou d’obligations 
réglementaires par exemple.

●● Risques majeurs

Les risques majeurs sont sélectionnés parmi la liste 
des risques principaux de RTE sur la base de critères 
retenus par le Directoire :
●● un risque est qualifié de majeur si les conséquences 
de son occurrence engagent la pérennité du réseau, 
des missions de RTE ou l’intégrité des personnes ;
●● les critères et les seuils de franchissement sont 
revus en Directoire.

●● Consultation et communication

La direction de l’audit et des risques est responsable 
de la conception et de l’animation de ce dispositif. 
Elle contribue à sa mise en œuvre opérationnelle via 
l’animation de correspondants en charge de la gestion 
des risques et du contrôle interne, répartis dans cha-
cune des directions de l’entreprise et dans les entités 
régionales. Elle promeut la culture d’anticipation et 
de maîtrise des risques au niveau de RTE.
Le Comité de supervision économique et de l’audit du 
Conseil de Surveillance passe en revue chaque année 
le bilan de l’activité d’audit et de contrôle interne, le 
suivi des plans d’actions consécutifs aux audits, ainsi 
que les évolutions des risques majeurs de RTE et le 
programme prévisionnel d’audits associé. Une feuille 
de route pour l’adaptation du dispositif de maîtrise 
des risques tenant compte des préconisations les plus 
récentes (ISO 31000-2018) est en cours de finalisation 
et sera mise en œuvre en 2020.
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●● Appréciation du risque (identification, analyse, 
évaluation)

Chaque risque est évalué selon son impact sur plusieurs 
domaines et sa probabilité d’occurrence, suivant une 
échelle à quatre niveaux pour chaque critère.
L’évaluation du niveau de maîtrise de chacun de ces 
risques s’appuie sur un croisement avec les analyses 
de risques réalisées par les différents métiers, la 
détection et l’utilisation de signaux faibles, la prise en 
compte systématique des constats et conclusions 
d’audits, le suivi des plans d’actions concernés et les 
résultats du contrôle interne. Pour chacun des risques 
majeurs, un sponsor, membre du comité exécutif, 
garantit la cohérence avec les orientations du projet 
d’entreprise et les actions concrètes de maîtrise. Il 
s’assure de la mise en place de suivis particularisés 
permettant de tenir compte de la spécificité du 
risque dont il est sponsor.

●● Sélection des risques majeurs

La sélection repose actuellement sur quatre critères : 
stratégiques, financiers, de réputation, social et 
environnemental.
Du fait du choix de ces critères en 2019, deux risques 
environnementaux ont été ajoutés dans la cartogra-
phie. L’ensemble des risques majeurs couvre désor-
mais le périmètre des risques RSE des activités de 
RTE. La méthode d’identification des risques RSE 
parmi les risques majeurs est présentée ci-après.

●● Traitement du risque

Après appréciation, le risque résiduel est évalué et 
traité en appliquant les actions de maîtrise qui 
conviennent. De manière classique, les actions de 
maîtrise visent à limiter le risque (en termes d’impact 
lorsque le risque survient), de réduire la probabilité 
d’occurrence ou de couvrir l’entreprise contre ce 
risque grâce à la politique d’assurance.

●● Suivi et revue

La cartographie des risques majeurs a été révisée à 
l’automne 2019 pour prendre en compte les évolu-
tions de contexte et le suivi des actions de maîtrise. 
Parmi les améliorations, la refonte vise à rendre les 
libellés plus précis et à intégrer davantage les risques 
remontant des entités opérationnelles.
Le dispositif de gestion des risques est suivi et revu 
dans le cadre du réseau d’animation interne.

Méthodologie ayant conduit  
à l’identification des risques RSE

En 2015, RTE a initié des travaux d’évaluation de ses 
enjeux sociaux, sociétaux et environnementaux par 
le biais d’entretiens avec les salariés et les parties 
prenantes externes.
En 2016, des acteurs internes (managers représentatifs 
des différents métiers) et externes (fournisseurs, clients 
et ONG) ont été réunis afin de mieux évaluer les sujets 
RSE et la performance de RTE sur ceux-ci. Cet exercice 
d’évaluation a permis de hiérarchiser les enjeux et les 
risques qui influencent les activités de l’entreprise. 
L’analyse a conforté les priorités et l’ambition du projet 
d’entreprise et a donné lieu à des actions de progrès, 
notamment pour améliorer la performance et la per-
ception des enjeux prioritaires (service de flexibilité des 
consommations et maîtrise de la demande, intégration 
des énergies renouvelables…).
En 2017, un chantier de performance globale a été 
mené afin d’identifier des indicateurs financiers et 
extra-financiers qui s’appuient sur des leviers de créa-
tion de valeur majeurs en cohérence avec le projet 
d’entreprise et les résultats de l’analyse de matéria-
lité. Ce travail a été présenté une première fois au 
comité exécutif en janvier 2018, puis à nouveau en 
octobre 2018 pour une validation des indicateurs clés 
de performance globale et du modèle d’affaires.
À l’automne 2019, l’analyse des risques majeurs a été 
révisée pour intégrer les risques RSE émergents, en 
particulier le risque lié au changement climatique et 
les risques environnementaux.
La liste des risques principaux a également été réin-
terrogée au regard des enjeux RSE découlant :
●● des attentes des parties prenantes issues de l’ana-
lyse de matérialité ;
●● des ODD (1) sur lesquels RTE estime avoir un rôle à 
jouer (ODD 3, 4, 5, 7, 8, 9, 11, 12, 13, 14 et 15) ;
●● et des catégories d’informations sociales, environne-
mentales et sociétales mentionnées dans le décret sur 
la publication d’informations extra-financières dans le 
rapport de gestion (décret n° 2017-1265, article 2).

Convergence des risques majeurs et RSE

Dans la suite du document, les risques majeurs ont 
ainsi été qualifiés de risques RSE dès lors qu’un enjeu 
RSE en augmenterait l’occurrence ou la gravité.
Concernant les risques sociétaux et sociaux, ils sont 
donc intégrés aux risques majeurs dans le cadre des 
risques : « Opposition sociétale aux ouvrages » et 
« Inadéquation des compétences et des emplois dans 
le cadre du projet d’entreprise » : « Santé et sécurité 
des personnes ».

(1) Objectifs de Développement Durables, publiés par l’ONU.
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Concernant les aspects environnementaux, ils sont 
intégrés dans les risques majeurs à travers les risques 
« Inadaptation des activités et des réseaux au chan-
gement climatique » et « Dégradations environne-
mentales : pollution, déchets, biodiversité ».
Concernant les risques en matière de transparence, 
de discrimination et de droits humains, ils sont pris 
en compte dans le risque majeur « Non-conformité 
juridique » et évoqués en détail dans le chapitre 3.6 
« Plan de vigilance » mais également à travers les 
risques financiers.

3.2 RISQUES MAJEURS INCLUANT  
LES RISQUES EXTRA-FINANCIERS

Dans ce chapitre, les risques majeurs sont décrits 
avec le dispositif de maîtrise qui y est associé. 
Lorsque le risque intègre un aspect RSE, la descrip-
tion des politiques et les indicateurs sont mis en 
avant. Des renvois vers la partie « Enjeux » sont éga-
lement proposés afin de détailler davantage les acti-
vités de RTE sur les sujets relatifs à l’article L. 225-102-1 
du Code de commerce.

3.2.1 Tableau synthétique des risques majeurs et extra-financiers

Le tableau synthétique ci-après identifie les risques majeurs et leur impact RSE le cas échéant.
Le numéro de priorité représente la criticité du risque pour RTE (Impact/Probabilité) dans la cartographie des 
risques. Le niveau de criticité est le critère retenu pour hiérarchiser les risques. Pour chaque risque majeur, une 
brève description est fournie.

Priorité
Intitulé  
du risque

 
Description  
du risque

Risque  
extra-
financier ?

Politiques associées
(pour les risques  
extra-financiers)

Indicateurs de 
performance associés 
(pour les risques  
extra-financiers)

1 Événements  
réseau  
ou incidents 
d’exploitation

Graves incidents 
d’exploitation pouvant  
se traduire par des 
coupures de clients,  
voire par un écroulement 
partiel ou total du réseau

Oui Intensités de secours 
temporaires
Qualité de l’électricité
Politique commerciale

TCE (temps de coupure 
équivalent)
Taux de satisfaction 
client

1 Attaques de  
grande ampleur  
et cybersécurité

RTE peut être exposé  
à des actes de  
malveillance  
intentionnelle

Oui Enquêtes 
administratives 
politiques sécurité  
du SI et Politique 
Sensibilisation et 
Criblage

Taux d’enquêtes 
administratives
Taux de sensibilisation 
au risque « Cyber »

1 Santé et sécurité  
des personnes

Risques d’accidents ou de 
maladies professionnelles 
pour les salariés de RTE  
ou ses prestataires dans 
l’exercice de leurs activités

Oui Politique sécurité,  
santé et qualité  
de vie au travail

Taux de fréquence  
des accidents

2 Inadéquation  
des compétences  
et des emplois  
dans le cadre du 
projet d’entreprise

Une inadéquation des 
compétences/expertises 
pour faire face à 
l’émergence de nouveaux 
métiers/enjeux

Oui Politique de gestion  
de la mobilité  
et des talents
Accord égalité 
professionnelle

Taux de salariés ayant 
bénéficié d’une action 
de professionnalisation
Taux de féminisation 
des comités de 
direction

2 Non-conformité 
juridique

Tout écart aux lois et 
règlements fait courir  
un risque important à RTE, 
en fonction des sanctions 
prévues par les textes

Oui Politique 
environnement

Taux de récupération 
des bordereaux de 
suivi des déchets 
dangereux
Sites ayant fait l’objet 
d’une évaluation 
de conformité 
réglementaire 
environnementale
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Priorité
Intitulé  
du risque

 
Description  
du risque

Risque  
extra-
financier ?

Politiques associées
(pour les risques  
extra-financiers)

Indicateurs de 
performance associés 
(pour les risques  
extra-financiers)

2 Opposition  
sociétale  
aux ouvrages

L’opposition sociétale 
pourrait empêcher ou 
retarder des projets de 
développement du réseau, 
fragilisant ainsi 
l’alimentation de certaines 
zones ou certains clients

Oui Politiques 
développement réseau 
(cf. risque « Challenge 
externe sur les 
raccordements et  
le développement  
du réseau »).
Politique 
environnement

Emprises favorables  
à la biodiversité
Parts des achats 
réalisés auprès 
des PME
Sites « zéro-phyto »

3 Incertitudes  
sur le niveau  
et la structure 
tarifaire du  
TURPE 6  
(2021-2024)

RTE doit veiller à son 
équilibre financier d’une 
part et à sa capacité à 
relever les défis de sa 
mission de service public 
d’autre part

Non

3 Évolutions du  
cadre européen 
impactant  
la structure  
ou les missions  
de RTE

Des évolutions du cadre 
juridique peuvent être un 
risque pour RTE si elles 
venaient réduire ou limiter 
ses missions et de fait son 
efficacité

Non

3 Crise sociale  
ou absence de 
cohésion interne 
ayant des 
conséquences 
médiatiques

L’environnement externe 
reste sensible et pourrait 
mener à des blocages ayant 
un impact sur l’organisation, 
les finances ou la réputation 
de RTE

Oui Accord relatif  
au dialogue social  
et à la représentation  
du personnel

Taux de fierté 
d’appartenance  
des salariés

4 Challenge  
externe sur les  
raccordements  
et le 
développement  
du réseau

Une baisse de compétitivité 
de RTE sur les activités  
de raccordement et de 
développement de réseau 
pourrait avoir des 
conséquences négatives en 
termes de réputation, de 
finance et d’organisation

Oui Politiques 
développement  
réseau

Puissance d’énergies 
renouvelables 
raccordée sur le réseau

4 Inadaptation  
des activités  
et des réseaux  
au changement 
climatique

RTE est exposé aux aléas 
climatiques et subira les 
aggravations de certains 
phénomènes 
météorologiques en 
conséquence du 
changement climatique

Oui Politique renforcement 
mécanique (section  
sur la prise en compte 
des événements 
climatiques)
Politique  
environnement

Temps de coupure 
équivalent (dont 
climatique)

4 Continuité des 
activités critiques

Capacité de RTE  
à poursuivre les activités 
critiques en cas de fortes 
perturbations et de mettre  
en œuvre les plans de 
continuité d’activités définis

Non

4 Dégradations 
environnementales : 
pollution, déchets, 
biodiversité

En cas d’incidents,  
des situations d’urgences 
environnementales peuvent 
concerner l’activité ou  
les salariés de RTE, 
l’environnement, les clients, la 
réputation et les autres tiers

Oui Politique  
environnement

Emprises favorables  
à la biodiversité
Sites « zéro-phyto »
Volume de fuites  
de SF6
Taux de valorisation  
des déchets
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3.2.2 Descriptif des risques, des dispositifs de maîtrise et des indicateurs clés

●● 3.2.2.1 Sûreté du système : événements réseau ou incidents d’exploitation

Intitulé  
du risque

Description  
du risque

Politiques associées
(pour les risques  
extra-financiers)

Indicateurs de performance 
associés (pour les risques  
extra-financiers)

Événements réseau ou  
incidents d’exploitation

Graves incidents d’exploitation 
pouvant se traduire par des 
coupures de clients, voire par  
un écroulement partiel ou total  
du réseau

Intensités de secours 
temporaires
Qualité de l’électricité
Politique commerciale

TCE (temps de coupure 
équivalent)
Taux de satisfaction client

Descriptif du risque

Trois principaux facteurs de risques peuvent être à 
l’origine de coupures étendues du réseau électrique : 
des phénomènes physiques incontrôlés, des incidents 
industriels ou des aléas.
●● Des déséquilibres sur le réseau français ou européen 
peuvent se traduire par des coupures de clients, 
voire par un écroulement partiel ou total du réseau 
en France, avec des conséquences éventuelles sur 
toute l’Europe.
●● De graves incidents d’exploitation peuvent également 
avoir des conséquences critiques sur l’alimentation 
électrique des clients de RTE, mais également sur les 
matériels, voire les personnes.
●● Enfin certains aléas, qu’ils soient d’origine climatique 
(tempête, inondation, neige collante, canicule…), 
qu’il s’agisse d’accidents (incendie, explosion…) ou 
d’erreurs humaines, peuvent dégrader le bon fonc-
tionnement du réseau et affecter les clients directs 
ou indirects de RTE, ainsi que les tiers et les biens 
propres de RTE, tout en ayant potentiellement des 
conséquences fortes en termes d’image.

Une conjonction de ces différents phénomènes, 
aggravée de dysfonctionnements des systèmes de 
protection, peut mener au black-out.
Le risque d’attaque externe est pris en compte dans 
le risque intitulé « Attaques de grande ampleur et 
cybersécurité ».

Dimension RSE du risque

De nombreux aspects techniques entrent en ligne 
de compte pour la sûreté du réseau (intensité 
maximale des lignes, puissance de court-circuit, 
gestion de la fréquence, rupture de synchro-
nisme…). Ces problématiques techniques sont 
gérées par RTE à travers différents modes opéra-
toires. La partie visible des activités de RTE appa-
raît uniquement lorsqu’un incident survient. En 
effet, compte tenu des mesures de sauvegarde et 
de défense mises en place par RTE, les événements 
majeurs restent limités en nombre et en impact. 
Cependant, des coupures de clients peuvent arriver 
localement et perturber le développement écono-
mique des entreprises. La coupure de certains sites 
à risques peut avoir des conséquences potentiel-
lement graves sur l’environnement (sites ICPE : 
Installation classée pour la protection de l’environ-
nement, ou sites dit « Seveso ») ou la sécurité des 
personnes (ex. : hôpitaux).

Dispositif de maîtrise

RTE dispose de procédures détaillées constituant des 
plans de sauvegarde, de défense et de reconstitution 
du réseau. Ces plans décrivent les parades à appli-
quer selon les situations auxquelles le réseau est 
confronté et RTE réalise régulièrement des exercices 
de crise afin de s’assurer de la réactivité des équipes 
et de l’organisation en cas d’incident.
RTE conduit également une politique de sécurisation 
du réseau pour faire face aux aléas climatiques et 
applique des politiques techniques visant à limiter les 
temps de coupure.
Par ailleurs, l’anticipation des évolutions du contexte 
(français et européen) conduit RTE à sécuriser l’appro-
visionnement (accroissement des capacités d’échanges 
aux frontières, gestion des réserves), à élaborer des 
scénarios permettant d’éclairer les décisions à prendre 
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en matière d’énergie en France, à participer à des 
projets destinés à anticiper les contraintes du futur 
système électrique et à se doter de nouveaux outils 
pour y faire face.

●● Exercices de crise

Pour s’entraîner à réagir au mieux en cas de crise 
grave, de toute nature qu’elle soit, affectant le fonc-
tionnement du réseau de transport d’électricité, RTE 
réalise et participe plusieurs fois par an à des exer-
cices de crise, à son initiative ou à l’initiative de par-
tenaires. Ce fut encore le cas en 2019.
En 2019, RTE a réalisé six exercices de crise qui ont 
permis de tester les dispositions prévues, la capacité 
des acteurs à réagir et la coordination entre les inter-
venants. Ainsi, RTE a participé à plusieurs exercices 
de crise généralisée avec des acteurs du secteur élec-
trique, de l’industrie et des administrations. Les exer-
cices ont été menés en simulant une forte pression 
médiatique. Des exercices régionaux ont aussi été 
menés sur des incidents plus localisés. Le retour d’ex-
périence des exercices permet de progresser sur la 
gestion des incidents.
Pour améliorer la communication de crise en cas 
d’événements exceptionnels, les exercices de crise 
permettent de roder la communication en travaillant 
la qualité des prises de parole publiques, la clarté des 
éléments de langages expliquant la situation et en 
apprenant à utiliser les médias les plus appropriés 
aux situations rencontrées.

●● Sécurisation du réseau

À la suite de la tempête de 1999 qui détruisit ou 
endommagea gravement près de 1 000 pylônes, RTE 
a entrepris des travaux de sécurisation du réseau 
(cf. 2.5 « Faits marquants 2019, novembre 2019 »).
Une vigilance accrue reste en vigueur sur les nouvelles 
tempêtes afin de détecter d’éventuels défauts géné-
riques. RTE a également intégré dans les phases de 
travaux ces exigences renforcées qui permettront au 
réseau de résister au mieux face à des vents violents 
ou à certains aléas climatiques extrêmes. Cette poli-
tique systématique de renforcement du réseau, les 
exigences fortes en matière de conception et les exer-
cices de crise sont autant d’actions qui permettent de 
rendre le réseau plus résilient aux différents dérègle-
ments induits par les aléas climatiques et d’anticiper 
le changement climatique.

●● Politiques qualité de l’électricité et intensités 
de secours temporaires

Pour limiter les coupures d’électricité et leurs consé-
quences sur le plan social et environnemental, RTE 
déploie des politiques visant à prévenir les situations 
à risques et à réduire leurs impacts.

La politique qualité de l’électricité cible particulière-
ment l’identification et le traitement des points de 
fragilité du réseau en termes de continuité d’alimen-
tation des clients de RTE. Elle décrit les mesures tech-
niques et organisationnelles à mettre en œuvre pour 
réduire le temps de coupure équivalent (TCE (1)).
La politique intensités de secours temporaires décrit 
la gestion de la capacité de transit sur les lignes élec-
triques. En effet, celles-ci disposent d’une capacité 
limitée afin de préserver la sécurité des biens et des 
personnes qui seraient à proximité. Cette contrainte 
d’exploitation repose essentiellement sur les intensités 
maximales admissibles temporairement.

Résultats et performance

●● Résultats quantitatifs et qualitatifs obtenus 
au cours de l’année

Des résultats détaillés sont proposés au para-
graphe 4.5.2 « Une sensibilité accrue à la qualité de 
l’électricité ».
Une qualité de service au meilleur niveau est un atout 
pour le développement économique des territoires. 
RTE a mis en place un mécanisme d’interruptibilité 
permettant d’activer l’effacement quasi-instantané 
des clients industriels ayant contractualisé cette offre. 
Ce mécanisme a été activé deux fois cette année.

D’autres mécanismes sont également opérationnels 
afin de gérer l’équilibre offre-demande ou de donner 
à RTE les moyens d’agir en temps réel (services sys-
tème). Les enjeux du développement des mécanismes 
de marché sont décrits en partie 4.1.3 « Déployer les 
mécanismes de marché ».

●● Indicateurs clés traduisant la performance  
par rapport au risque considéré

L’indicateur temps de coupure équivalent (TCE) per-
met de suivre l’évolution de la qualité de fourniture 
d’électricité, dans la mesure où la qualité de l’alimen-
tation électrique est mesurée à la fois au travers de 
la profondeur et de la durée des coupures. 

(1) Temps de coupure équivalent : temps moyen d’interruption annuel de la livraison d’énergie pour les clients distributeurs et consommateurs 
industriels (hors SNCF et RATP) de RTE.
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La bonne qualité de l’électricité contribue à l’attrac-
tivité territoriale des régions françaises, ce qui permet 
de dire que la performance de RTE peut avoir des 
retombées en matière d’emploi et de développement 
local. Ce point est détaillé dans les enjeux sociétaux 
en 4.5.2 « Une sensibilité accrue à la qualité de l’élec-
tricité » notamment pour apprécier la sensibilité des 
clients aux coupures et en tirer les conséquences en 
termes d’enjeux pour RTE.

Le taux de satisfaction des clients est un indicateur 
représentatif de la qualité et de l’impact sociétal de 
la qualité de l’électricité. La qualité de l’électricité est 

le paramètre principal d’évolution de la satisfaction 
des clients de RTE sur le réseau. La politique com-
merciale vise à définir les actions concrètes de RTE 
envers ses clients pour améliorer leur satisfaction.

Indicateur clé 2017 2018 2019 Cible

TCE hors 
événements 
exceptionnels

En 
minutes 1’27’’ 2’59’’ 3’25’’

≤ 2’48’’ 
(TURPE 5)

Taux de 
satisfaction des 
clients de RTE

85 % 88 % 87 % 92 %  
en 2020

●● 3.2.2.2 Attaques de grande ampleur et cybersécurité

Intitulé  
du risque

Description  
du risque

Politiques associées
(pour les risques  
extra-financiers)

Indicateurs de performance 
associés (pour les risques  
extra-financiers)

Attaques de grande 
ampleur et cybersécurité

RTE peut être exposé  
à des actes de malveillance  
ou des attaques

Politique sécurité du SI
Politique sensibilisation  
et criblage

Taux d’enquêtes  
administratives  
Taux de sensibilisation  
au risque « Cyber »

Description du risque

Comme tout opérateur d’infrastructures d’importance 
vitale, RTE est exposé à des risques exogènes dont 
l’ampleur est difficile à anticiper. Au-delà des aléas 
techniques ou météorologiques décrits précédem-
ment, RTE peut être exposé à des dégradations inten-
tionnelles. Les actes de malveillance, les attaques sur 
l’infrastructure ou le système d’information, éventuel-
lement terroristes, sont une forme de risque dont la 
probabilité croît. De manière générale, le risque 
« cybersécurité » s’est accru du fait des évolutions 
technologiques pour la majorité des entreprises.

Dimension RSE du risque

Les conséquences sociétales et environnementales 
des risques d’attaques sont identiques à celles du 
risque de coupure évoqué précédemment : consé-
quences économiques, sociales et environnemen-
tales sur les sites industriels concernés.
La sensibilisation de l’ensemble des salariés à la 
sécurité des sites et du système d’information 
constitue un moyen de réduire ces risques et donc 
de limiter leurs impacts.

Dispositif de maîtrise

Pour faire face aux actes de malveillance intentionnelle, 
RTE met en œuvre des mesures de prévention, notam-
ment en se conformant aux exigences de la loi de pro-
grammation militaire et aux recommandations de 
l’ANSSI (Agence nationale de la sécurité des systèmes 
d’information). La loi de programmation militaire 
oblige RTE à obtenir une homologation au titre des 
infrastructures d’importance vitale.

●● Politique de sécurité du système d’information

RTE dispose d’une politique de sécurité du système d’in-
formation qui décrit les contraintes qui s’imposent à 
l’entreprise et les ambitions et moyens pour y répondre.

RTE procède régulièrement à des tests de robustesse  
de ses systèmes d’information et à des campagnes de 
sensibilisation des salariés aux différents risques en 
matière de cybersécurité (phishing…). Les exercices 
effectués avec la collaboration de l’ANSSI fin 2018 ont 
confirmé le bon niveau de maîtrise de RTE. Des actions 
ont été engagées dès 2019 pour poursuivre le partena-
riat avec l’ANSSI et accroître le niveau de maîtrise. 
Concernant la sécurité des installations, RTE est attentif 
à développer de nouveaux moyens de surveillance et 
travaille avec les autorités compétentes pour anticiper 
et détecter les attaques pouvant générer des incidents 
de grande ampleur.
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Le niveau de probabilité des attaques physiques est en 
croissance sur quelques pays au contexte géopolitique 
complexe. Les cyberattaques sont en augmentation en 
nombre mais restent de faible importance. La souscrip-
tion d’une couverture assurantielle contre les risques 
cyber est à l’étude.

La politique de sécurité du système d’information 
assure la cohérence, la confidentialité et la sécurité 
des données au sein du Groupe RTE.

●● Sensibilisation et enquêtes administratives

La sensibilisation et la formation aux différentes 
conséquences liées à une faille dans la cybersécurité 
sont des éléments fondamentaux pour se prémunir 
d’incidents graves tels que des pertes de données ou 
des accès malveillants.

L’indicateur de performance représentatif de la perfor-
mance de RTE est donc relatif aux actions de sensibi-
lisations menées via la participation à un e-learning.

En amont de la sensibilisation, une démarche de 
criblage par enquêtes administratives a été mise en 
place pour l’ensemble des salariés et prestataires qui 
peuvent être amenés à travailler dans les points stra-

tégiques du réseau électrique. D’abord initiée sur les 
recrutements de salariés et les renouvellements de 
prestations, cette démarche vient d’être étendue à 
tous les salariés concernés. Le criblage permet de 
faire confirmer par les services administratifs compé-
tents le niveau de confiance que l’on peut accorder à 
un employé. Ainsi, RTE a pris les mesures pour éviter 
autant que possible l’intrusion de terroristes au cœur 
du système électrique.

Résultats et performance

S’agissant d’un risque essentiellement extra-financier, 
la publication de ce nouvel indicateur reste néanmoins 
délicate car le sujet est sensible et doit faire l’objet de 
certaines réserves liées au caractère confidentiel de 
possibles vulnérabilités du système électrique.

Indicateurs clés traduisant la performance  
de RTE par rapport au risque considéré

Indicateur Attaques physiques  
ou Cyber 2019 Cible fin 2020

Sensibilisation  
Nombre de salariés  
ayant été sensibilisés

401
(4,3 %)

50 % des salariés 
RTE

●● 3.2.2.3 Santé et sécurité des personnes

Intitulé  
du risque

Description  
du risque

Politiques associées
(pour les risques  
extra-financiers)

Indicateurs de performance 
associés (pour les risques  
extra-financiers)

Santé et sécurité  
des personnes

Risques d’accidents ou  
de maladies professionnelles 
pour les salariés de RTE  
ou ses prestataires dans 
l’exercice de leurs activités

Politique sécurité, santé  
et qualité de vie au travail

Taux de fréquence  
des accidents

Description du risque

Les activités d’entretien, de rénovation et de dévelop-
pement du réseau constituent, pour les salariés de RTE 
comme pour ceux des entreprises prestataires, des 
activités à risques en raison à la fois de la configuration 
du réseau (points hauts, installations difficiles d’accès, 
charges à transporter, risques électriques…) et de cer-
taines matières (toxiques, polluantes…) pouvant entrer 
en jeu dans le fonctionnement des matériels. La surve-
nue d’un incident au cours de l’activité professionnelle 
peut donc exposer les salariés de RTE et de ses pres-
tataires à des risques qui, s’ils ne sont pas maîtrisés, 
peuvent se transformer en accident ou en maladie 
professionnelle. Les incidents survenant sur le réseau 

– pollution, chute de hauteur, rupture de câbles  – 
peuvent avoir aussi des conséquences sur les personnes 
se trouvant aux abords lors de l’incident. RTE se doit de 
limiter à leur strict minimum ce type d’incidents.

Dimension RSE du risque

RTE se mobilise fortement pour limiter les risques 
d’accidents de ses salariés, de ses prestataires et des 
populations présentes aux abords de ses ouvrages. 
RTE se donne aussi les moyens de préserver la santé 
de ses salariés et d’améliorer leur qualité de vie  
au travail.
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Dispositif de maîtrise

●● Politique santé, sécurité, qualité de vie au travail

Pour répondre à cet enjeu prioritaire, une nouvelle 
politique en matière de santé, sécurité, qualité de vie 
au travail a été mise en place, avec la mobilisation de 
méthodes et moyens visant à garantir l’atteinte d’ob-
jectifs ambitieux dans la durée. Une direction en 
charge de la santé, la sécurité et la qualité de vie au 
travail a été créée au sein d’une nouvelle entité en 
charge de la maîtrise des risques. Cette direction a 
mis en œuvre son plan d’action, validé par le comité 
exécutif, comportant notamment la mise en place 
d’un système de management de la sécurité, la créa-
tion d’un cursus de formation managers, la poursuite 
du programme sur la culture de sécurité et des 
actions plus incitatives de maîtrise de la sécurité pour 
les prestataires.
La politique santé, sécurité, qualité de vie au travail 
de RTE décrit le plan d’action 2019-2021 en cours de 
mise en œuvre pour limiter ce risque.

●● Autres politiques

Les politiques en faveur de la diminution de l’usage 
des produits phytosanitaires ont un impact direct sur 
la santé à long terme des salariés et prestataires en 

limitant l’exposition aux produits chimiques et en 
favorisant des sols plus accueillants et plus frais que 
les graviers installés sur tous les postes. Ces poli-
tiques et indicateurs sont évoqués dans les risques 
environnementaux cités précédemment.

Un descriptif plus complet des actions visant à limiter 
les impacts humains de ces activités est proposé plus 
loin (cf. chapitre 4.6.1 « Créer un environnement de 
travail toujours plus sûr et une meilleure qualité de 
vie au travail »).

Résultats et performance

●● Indicateurs clés traduisant la performance  
de RTE par rapport au risque considéré

L’indicateur qui reflète le risque lié à la santé et la 
sécurité des agents et des prestataires est le taux de 
fréquence des accidents.

Indicateur Santé, Sécurité 2017 2018 2019
Cible 
2021

Taux de fréquence  
des accidents
(salariés et prestataires)

6,94 6,68 9,33 3,5

●● 3.2.2.4 Inadéquation des compétences et des emplois dans le cadre du projet d’entreprise

Intitulé  
du risque

Description  
du risque

Politiques associées
(pour les risques  
extra-financiers)

Indicateurs de performance 
associés (pour les risques  
extra-financiers)

Inadéquation  
des compétences et  
des emplois dans le cadre  
du projet d’entreprise

Une inadéquation  
des compétences/ 
expertises pour faire  
face à l’émergence de  
nouveaux métiers/enjeux

Politique de gestion  
de la mobilité et  
des talents
Accord égalité  
professionelle

Taux de salariés ayant 
bénéficié d’une action  
de professionnalisation
Taux de féminisation  
des comités de direction

Description du risque

Pour s’adapter au contexte de la transition énergé-
tique et numérique, RTE s’investit dans un projet de 
transformation ambitieux, comportant des engage-
ments forts en termes d’accompagnement des col-
laborateurs (parcours professionnels diversifiés, 
maintien des bassins d’emploi).

Face au rythme accéléré des transformations tech-
niques et sociétales, RTE a défini son projet d’entreprise 
et celui-ci implique de nombreuses évolutions en mobi-
lité fonctionnelle et géographique. Le risque est donc 
de ne pas suffisamment les anticiper et d’être dans 
l’incapacité à s’adapter à l’émergence de nouveaux 
métiers liés à l’évolution numérique notamment.
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Avec un faible turn-over et un haut niveau d’exper-
tise, RTE doit maintenir l’employabilité des salariés 
tout en anticipant les besoins de demain.

Dimension RSE du risque

La maîtrise de ce risque vise à garantir l’employa-
bilité des salariés et à assurer la diversité des pro-
fils dans un contexte de changement important 
des métiers.
L’impact social de ce risque est majeur, puisqu’il 
concerne le maintien et l’évolution des compé-
tences de l’ensemble des salariés.

Dispositif de maîtrise

●● Diversité et professionnalisation des salariés

En complément d’un dispositif de formation qui va 
au-delà des obligations légales, RTE met en place de 
nombreuses actions de maîtrise pour construire le 
futur sans compromettre sa culture d’entreprise forte.

Des dispositifs de recrutement et mobilité trans-
verses aux métiers sont mis en place pour assurer 
une évolution fluide des profils en fonction des 
besoins à l’échéance du projet d’entreprise.

Mobilisé sur le sujet de la diversité, RTE s’est engagé 
dans la démarche « Women in engineering CIGRE » et 
a publié, début octobre 2019, un livret détaillant les 
différentes formes de discrimination visant à sensibi-
liser le personnel à ce sujet. De manière très concrète, 
RTE s’attache à atteindre un niveau de diversité per-
mettant d’augmenter la performance des équipes.

Par ces actions, RTE contribue à limiter le risque de 
pertes de compétences de ses salariés et favorise le 
maintien dans la durée de leur employabilité. Un détail 
plus complet des enjeux liés au développement des 
compétences est présenté plus loin (cf. chapitre 4.6.2 
« Favoriser le développement des compétences »).

Résultats et performance

●● Résultats quantitatifs et qualitatifs obtenus  
au cours de l’année

Des éléments sur l’emploi, l’organisation du travail, la 
formation et l’égalité de traitement sont disponibles 
en 4.6 « Prendre soin de nos collaborateurs, valoriser 
les talents et les faire grandir ».

●● Indicateurs clés traduisant la performance de RTE 
par rapport au risque considéré

Deux indicateurs RSE sont suivis dans le cadre du 
risque «  Inadéquation des compétences et des 
emplois », ils concernent la formation et l’égalité 
professionnelle :
●● taux de salariés ayant bénéficié d’une action de 
professionnalisation ;
●● taux de féminisation des Codir.

Indicateurs Inadéquation des 
compétences et des emplois 2017 2018 2019

Cible 
2021

Taux de salariés ayant  
bénéficié d’une action  
de professionnalisation

77 % 87 % 90 % 90 %

Taux de féminisation  
des Codir 19,5 % 24,6 % 25,4 % 25 %

●● 3.2.2.5 Non-conformité juridique

Intitulé  
du risque

Description  
du risque

Politiques associées
(pour les risques  
extra-financiers)

Indicateurs de performance 
associés (pour les risques  
extra-financiers)

Non-conformité juridique Tout écart aux lois  
et règlements fait courir  
un risque important à RTE,  
en fonction des sanctions 
prévues par les textes

Politique  
environnement

Taux de récupération  
des bordereaux de suivi  
des déchets dangereux
Sites ayant fait l’objet  
d’une évaluation de 
conformité réglementaire 
environnementale

Description du risque

En application du Code de l’énergie, RTE est soumis 
à des obligations en termes de non-discrimination et 
de transparence traduites dans son code de bonne 

conduite. Par ailleurs, RTE est naturellement soumis 
à l’ensemble des lois et règlements s’appliquant aux 
entreprises et, en particulier, à celles réalisant des 
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opérations sur les marchés financiers. Tout écart à 
ces lois et règlements fait courir un risque important 
à RTE, en fonction des sanctions prévues par les 
textes. Aussi RTE réalise-t-il une veille juridique visant 
à se conformer à l’ensemble des textes, de toute 
nature qu’ils soient, qui s’appliquent à l’entreprise. Un 
défaut de veille ou de conformité se traduirait par des 
conséquences sur la réputation de RTE et une dimi-
nution de la confiance qui lui est accordée.

En matière d’environnement, RTE ambitionne de se 
conformer aux meilleures pratiques en allant au-delà 
des obligations réglementaires. Pour ce faire, RTE est 
certifié ISO 14001.

Dimension RSE du risque

Certaines exigences réglementaires, notamment 
en termes de respect de l’environnement (Code de 
l’environnement), de prévention de la fraude et de 
la corruption (Sapin 2), de protection des données 
personnelles (RGPD), participent à la performance 
extra-financière de RTE. Leur non-respect pourrait 
avoir des conséquences sociales et sociétales 
majeures.
Le respect des droits humains fait également partie 
des enjeux couverts par RTE tant dans ses pra-
tiques en interne que dans ses relations avec ses 
clients et fournisseurs (plan de vigilance).

Dispositif de maîtrise

●● Respect des réglementations

Depuis sa création, RTE a mis en place des processus 
veillant à la plus stricte exigence quant à l’application 
du Code de l’énergie et aux contraintes qui en 
découlent, notamment dans ses activités au quoti-
dien. Depuis 2014, RTE a développé des outils de 
surveillance des marchés de l’électricité dans la pers-
pective de lutter contre d’éventuelles fraudes ou cor-
ruptions, ces dispositions pouvant aller jusqu’à la 
suspension d’un acteur de marché en cas de risque 
avéré de fraude ou de corruption.
RTE est soumis aux obligations de droit commun qui 
s’appliquent à toutes les entreprises de sa taille. Ainsi, 
RTE a renforcé les dispositifs nécessaires pour 
répondre aux récentes obligations légales, notam-
ment en matière de fraude et corruption, de devoir 
de vigilance quant à sa responsabilité en matière d’en-
vironnement, de sécurité et de droits humains et de 
gestion des données personnelles conformément :
●● à la loi Sapin 2 : consolidation du dispositif en pre-

nant en compte l’évolution des recommandations de 
l’Agence française anticorruption ;
●● à la loi sur le devoir de vigilance : le plan de vigi-
lance est élaboré et suivi par un comité de pilotage 
(cf. chapitre 3.6 « Plan de vigilance ») ;
●● au règlement général sur la protection des données.

Un rapport sur l’application du code de bonne 
conduite est publié chaque année pour évaluer le 
respect des obligations du Code de l’énergie notam-
ment la non-discrimination.

Concernant l’environnement, RTE dispose de poli-
tiques couvrant le respect de la conformité environ-
nementale (politiques Bruit, Biodiversité, Pollution 
eau et sol et Avifaune).

Résultats et performance

●● Résultats quantitatifs et qualitatifs obtenus  
au cours de l’année

Des détails sont disponibles au chapitre 3.6 « Plan de 
vigilance ».

●● Indicateurs clés traduisant la performance  
de RTE par rapport au risque considéré

La mise en œuvre des exigences Sapin 2, RGPD et 
devoir de vigilance se poursuit au sein de RTE. Sur 
ces aspects, de nouveaux indicateurs sont en cours 
de définition.

Concernant les problématiques environnementales, RTE 
a été à nouveau certifié ISO 14001 en novembre  
2019. Les indicateurs suivis dans ce cadre sont communs 
au risque de dégradation environnementale :

Indicateurs Conformité 
environnementale 2019 Cible 2021

Taux de récupération  
des bordereaux de suivi  
des déchets dangereux  
éliminés (retour à RTE  
des bordereaux de suivi des 
déchets dangereux éliminés)

96 % 100 %

Sites ayant fait l’objet  
d’une évaluation  
de conformité  
réglementaire  
environnementale

1 115 
(80 %) 100 %
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●● 3.2.2.6 Opposition sociétale aux ouvrages

Intitulé  
du risque

Description  
du risque

Politiques associées
(pour les risques  
extra-financiers)

Indicateurs de performance 
associés (pour les risques  
extra-financiers)

Opposition sociétale  
aux ouvrages

L’opposition sociétale 
pourrait empêcher  
ou retarder des projets  
de développement du 
réseau, fragilisant ainsi 
l’alimentation de certaines 
zones ou de certains clients

Politiques développement 
réseau (cf. risque  
« Challenge externe  
sur les raccordements  
et le développement  
du réseau »).
Politique environnement

Emprises favorables  
à la biodiversité
Parts des achats réalisés 
auprès des PME
Sites « zéro-phyto »

Description du risque

L’opposition locale et, plus largement, sociétale peut 
fréquemment empêcher ou retarder des projets de 
développement du réseau, retardant ainsi le renforce-
ment de l’alimentation de certaines zones ou certains 
clients, ainsi que le raccordement de certaines produc-
tions. Ces retards sont principalement générés par des 
ralentissements systématiques des procédures admi-
nistratives ou parfois des occupations de terrain.

L’opposition sociétale vient parfois remettre en cause 
l’intangibilité des ouvrages avec des demandes de 
déplacement des ouvrages ou de mise en souterrain 
sans valeur économique ou contraires à l’intérêt socié-
tal. Le principe d’intangibilité de l’ouvrage public tend 
à disparaître et la remise en cause des intérêts publics 
sur l’intérêt privé se généralise au risque de fragiliser 
les infrastructures du réseau de transport.

RTE doit souvent faire face à une hostilité sur la pré-
sence de l’infrastructure, alléguant des préoccupations 
environnementales. Cette situation est parfois renfor-
cée par un déficit d’information, voire une peur liée à 
l’exposition aux champs électromagnétiques (CEM). 
Le discours sur l’électrosensibilité est médiatiquement 
relayé et provoque une forme de défiance envers les 
ouvrages de très haute tension sans raison scientifi-
quement justifiée.

Les conséquences de l’opposition aux infrastructures 
à laquelle est exposé RTE sont financières, sociétales, 
juridiques et médiatiques.

Dimension RSE du risque

Au cœur des territoires, RTE développe et entre-
tient son infrastructure de réseau sur des durées 
de plusieurs décennies. La concertation avec les 
parties prenantes permet de tenir compte des 
besoins exprimés, minimise le risque de retard des 
procédures administratives et préserve l’équilibre 
économique d’un projet sans dégrader l’environ-
nement. La qualité du dialogue avec les parties 
intéressées est primordiale, elle doit permettre les 
extensions du réseau nécessaires au raccordement 
de nouvelles productions (notamment les énergies 
renouvelables) ou le développement économique 
de nouveaux consommateurs. Dans les deux cas, 
l’impact sociétal, social et environnemental des 
activités de RTE est majeur.
Les projets sont souvent associés à des mesures 
d’accompagnement renforçant leur acceptabilité 
au niveau local.

Dispositif de maîtrise

●● Actions de concertation avec les parties 
prenantes

RTE multiplie les actions innovantes de concertation 
avec les parties prenantes de chaque projet, en met-
tant notamment à disposition des riverains pendant 
les travaux un outil d’identification des enjeux et d’in-
formation sur le projet.

●● Suivi des engagements

Une politique interne (Suivi des engagements) vise 
à assurer la conformité des projets aux promesses 
initiales et aux attentes réglementaires.
RTE organise le suivi dans la durée des engagements 
environnementaux pris dans le cadre de la concerta-
tion et développe une démarche proactive vis-à-vis 
des acteurs locaux concernés par chaque projet.  
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Ces projets associent, par le biais de partenariats, des 
organisations à but non lucratif pour la mise en 
œuvre des mesures d’accompagnement.

●● Transparence autour des champs 
électromagnétiques

RTE s’attache à renforcer la transparence sur le ques-
tionnement du public autour des champs électroma-
gnétiques (CEM) :
●● RTE s’engage à prendre des mesures sur simple 
demande, en accord avec l’Association des maires 
de France ;
●● mise en ligne de tous les résultats de mesures sur 
https://www.cem-mesures.fr/ ;
●● développement d’un MOOC (série de courtes vidéos 
pédagogiques) : phénomènes physiques, recherches 
biomédicales, législation en France et en Europe. 
Maître d’ouvrage, RTE a produit les contenus péda-
gogiques en collaboration avec les experts du 
domaine. Le MOOC « Comprendre les champs élec-
tromagnétiques d’extrêmement basse fréquence » a 
reçu le prix RGI (Renewable Grid Initiative) 2019 dans 
la catégorie « Méthodes de concertation innovantes », 
https://mooc.cem-50hz.info/ .

●● Acceptation paysagère et environnementale  
des ouvrages

La mise en souterrain des ouvrages sur initiative 
locale (MESIL) constitue un moyen de réduire les 
oppositions en étant à l’écoute des besoins si les 
conditions technico-économiques sont favorables.

RTE est particulièrement attentif aux aspects envi-
ronnementaux liés à la présence du réseau à travers 
l’indicateur « Emprise favorable à la biodiversité » per- 
mettant la limitation des impacts environnementaux.

●● Développement des achats en local

RTE conduit une politique de développement des 
achats au plus près de ses chantiers, visant à favoriser 
les boucles courtes d’approvisionnement et à amé-
liorer le tissu économique local.

Résultats et performance

●● Résultats quantitatifs et qualitatifs obtenus  
au cours de l’année

Des résultats détaillés sont disponibles dans les cha-
pitres 4.1.2 (sur le développement des interconnexions), 
4.2.1 (sur le développement des énergies renouvelables) 
et 4.5.3 (sur les ambitions de RTE sur les territoires).

●● Indicateurs clés traduisant la performance de RTE par rapport au risque considéré

2017 2018 2019 Cible

Emprises  
favorables  
à la biodiversité

ha de surface 
aménagée 933 ha 1 043 ha 1 161 ha

Doubler 
la superficie 

de 2017 à 2021

sites tertiaires 
labellisés  
« Jardin de Noé », 
« refuge LPO » 
ou équivalent

2 sites  
dont 1 site  

« Jardin de Noé »

3 sites  
dont 2 sites 

« Jardin de Noé »

8 sites  
dont 6 sites 

« Jardin de Noé »

15 sites  
« Jardin de Noé » 

d’ici à 2020

Parts des achats 
réalisés auprès 
des PME

% 20 % 22 % 21 % 25 % en 2025

Sites  
« zéro-phyto » sites tertiaires – 100 % 100 % 100 % depuis  

fin 2018

nouveaux postes – – 100 %

100 %  
des postes 
construits  

à partir de 2019

postes existants – 14 % 18 % 65 % en 2022
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●● 3.2.2.7 Incertitude sur le niveau et la structure 
tarifaire du TURPE 6

Description du risque

RTE est en situation de monopole régulé pour la ges-
tion du réseau public de transport d’électricité. En 
application du Code de l’énergie, les revenus liés à 
cette activité sont décidés par la Commission de 
régulation de l’énergie (CRE) et répercutés aux 
clients au travers du tarif d’utilisation du réseau 
public d’électricité dans le domaine de la très haute 
tension (TURPE HTB). Le TURPE HTB est calculé de 
façon à couvrir l’ensemble des charges d’exploitation 
et des charges de capital de RTE, sous réserve que 
ces coûts correspondent à ceux d’un opérateur effi-
cace. Les charges de capital se fondent sur la rému-
nération d’une base d’actifs régulés (BAR), définie 
comme le produit de cette base par le coût moyen 
pondéré du capital (CMPC) normatif fixé par la CRE.

TURPE 5 HTB est entré en vigueur au 1er août 2017 
pour une période de quatre ans. Il a été fixé par la 
délibération de la CRE du 17 novembre 2016, publiée 
au Journal officiel le 28 janvier 2017.

Ce tarif prévoit une trajectoire de revenu autorisé 
prévisionnel pour RTE sur la période 2017-2020. Pour 
une partie des postes de charges de RTE (non maî-
trisables par RTE), cette trajectoire est corrigée ex 
post à l’issue de chaque exercice. La différence entre 
les recettes effectivement perçues par RTE et le 
revenu autorisé expost est traitée via le mécanisme 
du Compte de Régulation des Charges et des 
Produits (CRCP) et influe sur l'évolution annuelle du 
tarif au 1er août de chaque année, fixée par délibéra-
tion de la CRE. Ainsi, si les recettes sont inférieures 
au revenu autorisé, le tarif augmente pour compenser 
l’écart. Dans le cas contraire, il diminue. Si l’évolution 
ne suffit pas à compenser l’écart, le restant est recon-
duit l’année suivante.

C’est dans ce contexte que s’inscrit la variation tari-
faire du 1er août 2019, fixée par la délibération de la 
CRE du 6 juin 2019 à + 2,16 % pour le TURPE HTB, 
expliquée par :
●● la prise en compte de l’inflation pour 1,61 % (indice 
Insee) ;
●● l’apurement du CRCP pour 0,55 %.

S’agissant plus spécifiquement de la rémunération 
financière des actifs de RTE, elle correspond, comme 
décrit supra, au produit de la base d’actifs régulés, 
évaluée au 1er janvier 2019 à 14 313 M€, par le CMPC 
nominal avant impôt de 6,125 % en vigueur pour la 

période TURPE 5 (2017-2020, contre 7,25 % pour la 
période tarifaire 2013-2016).
Différents facteurs vont peser sur la fixation du pro-
chain tarif TURPE 6. Le contexte financier des taux 
d’intérêt bas, voire négatifs, va peser sur le niveau du 
CMPC et oblige à raisonner dans un cadre inédit. La 
croissance passée et prévisionnelle des investissements 
crée un contexte nouveau. L’accompagnement de la 
transition énergétique, les besoins croissants d’entre-
tien d’un réseau vieillissant, sa modernisation et celle 
des outils d’exploitation ainsi que la conduite du chan-
gement engagée dans le cadre du projet d’entreprise 
requièrent des moyens supplémentaires. La baisse des 
soutirages sur le réseau de transport, observée depuis 
quelques années, devrait se poursuivre. Tous ces élé-
ments, auxquels s’ajoute l’attention que porte le régu-
lateur sur les hausses du tarif de l’électricité, contribuent 
à devoir mener les discussions relatives au prochain 
tarif avec une attention toute particulière, en veillant 
aux équilibres financiers de RTE, d’une part, et à sa 
capacité à relever les défis de sa mission de service 
public, d’autre part.

Dispositif de maîtrise

RTE travaille à adapter son mode de fonctionnement 
et sa réactivité dans le sens de la simplification et de 
l’allègement des coûts. RTE échange en continu avec 
le régulateur sur les grands principes souhaités pour 
TURPE 6 et effectue avec lui un travail conjoint et 
constructif sur la structure tarifaire.

Une analyse prospective du développement du 
réseau à quinze ans a été publiée le 17  sep-
tembre 2019 (le schéma décennal du développement 
du réseau, chapitre 2.5 « Faits marquants 2019 ») 
explicitant la croissance des besoins d’investisse-
ments et de maintenance du réseau. De manière 
générale, les équipes de RTE veillent à satisfaire au 
mieux les demandes de la CRE, à partager et faire 
comprendre les besoins et les difficultés afin d’entre-
tenir une relation de travail fondée sur le sérieux et 
la confiance. Elles travaillent par ailleurs activement 
à la préparation du prochain tarif qui entrera en 
vigueur en 2021. Le régulateur a lancé le 20 février 
2019 une consultation publique portant sur le cadre 
de régulation tarifaire des gestionnaires de réseau de 
gaz et d’électricité puis, avant l’été, une consultation 
publique sur la structure des prochains tarifs d’accès 
aux réseaux d’électricité et enfin, en octobre, une 
consultation publique sur la qualité de service des 
opérateurs de réseau d’électricité.
Les détails de la structure du TURPE 6, les aspects 
spécifiques au cadre de régulation du transport 
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d’électricité et les questions relatives au niveau du 
tarif de RTE feront l’objet d’autres consultations 
publiques en 2020. La première version du dossier 
tarifaire pour TURPE 6, exprimant les besoins de RTE 
en matière de charges à couvrir pour la période 2021-
2024, doit être envoyée à la CRE avant le 31 mars 
2020 ; une actualisation sera adressée en juin 2020. 
Comme pour la préparation du TURPE 5, la CRE a 
prévu de diligenter des audits auxquels RTE se pré-
pare en travaillant à la fois sur l’explication et la com-
préhension de la période 2017-2019 et sur 
l’argumentation des prévisions pour la période 
2021-2024.
L’émission obligataire réalisée en septembre 2019 est 
une preuve de la confiance des investisseurs (cf. cha-
pitre 2.5 « Faits marquants 2019 ») dans la capacité 
de RTE à maintenir ses équilibres financiers à long 
terme grâce à la solidité et la constance de la régu-
lation française.

●● 3.2.2.8 Évolutions du cadre européen 
ayant des conséquences sur la structure 
ou les missions de RTE

Description du risque

RTE constitue une exception parmi les GRT euro-
péens avec un modèle dit « complet », du fait des 
missions étendues confiées par le Code de l’énergie 
et de la structure intégrée de l’entreprise. Ce modèle 
d’entreprise est plus efficient par les synergies qu’il 
permet entre les différents métiers du transport 
d’électricité. Les missions effectuées sont menées sur 
la totalité de la chaîne de valeur, alors que les autres 
GRT partagent ce rôle entre différentes entreprises. 
Ce modèle particulier et les spécificités du marché 
de l’électricité français sont régulièrement challengés, 
au-delà de la défiance classique à l’égard des mono-
poles, même régulés.
Des évolutions du cadre juridique peuvent être un 
risque pour RTE si elles venaient réduire ou limiter ses 
missions et, de fait, son efficacité. Des harmonisations 
ou des nouveaux modèles de gestionnaires de réseau 
sont possibles pour les années à venir. Cependant, à 
court terme, RTE doit être attentif aux transitions en 
cours, notamment dans le cadre de la transposition et 
de la mise en œuvre des directives européennes 
(paquet « Énergie propre pour tous les Européens ».)

Dispositif de maîtrise

RTE s’appuie sur son expertise reconnue et se posi-
tionne comme une force de proposition et d’innova-
tion pour éviter une évolution non maîtrisée et 
dégradant la performance, voire la sûreté du réseau. 
Des actions continues sont menées avec les autres 
GRT européens auprès des institutions européennes, 
les acteurs du marché de l’électricité et les parties pre-
nantes. Ces actions ont montré leur efficacité, en par-
ticulier pour réviser la définition initialement proposée 
des centres opérationnels régionaux à la maille euro-
péenne, l’abandon de la réduction de la fenêtre opé-
rationnelle (délais entre la fermeture des marchés et 
le temps réel durant lequel seul le GRT décide d’ac-
tions pour gérer le système électrique) et le compro-
mis proposé sur la question des effacements.

Les négociations entre le Parlement européen, le 
Conseil des ministres et la Commission européenne 
ont abouti en 2019 à l’adoption du paquet « Énergie 
propre pour tous les Européens » ou Clean Energy 
Package. Étape importante de la consolidation du 
modèle énergétique européen, ce paquet préserve le 
modèle de GRT intégré de RTE ainsi que le modèle 
des marchés de l’électricité européen et renforce la 
coordination européenne avec la mise en place de 
centres de coopérations régionaux, élargissant ainsi 
le rôle de Coreso. Le texte devra être transposé en 
droit national avant 2021 et RTE restera fortement 
mobilisé pour accompagner cette transposition en 
veillant à garantir la sûreté du fonctionnement des 
systèmes électriques français et européen.

Avec son modèle intégré, RTE facilite le développement 
de l’effacement en éclairant les décisions publiques, en 
mettant en œuvre les évolutions d’harmonisation déci-
dées en Europe (codes de réseau notamment) et en 
accompagnant l’adaptation des acteurs aux 
évolutions.
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●● 3.2.2.9 Crise sociale ou absence de cohésion interne ayant des conséquences médiatiques

Intitulé  
du risque

Description  
du risque

Politiques associées
(pour les risques  
extra-financiers)

Indicateurs de performance 
associés (pour les risques  
extra-financiers)

Crise sociale ou  
absence de cohésion 
interne avec  
des conséquences 
médiatiques

L’environnement externe  
reste sensible et pourrait  
mener à des blocages  
ayant un impact sur 
l’organisation, les finances  
ou la réputation de RTE

Accord relatif au dialogue 
social et à la représentation 
du personnel

Taux de fierté 
d’appartenance  
des salariés

Description du risque

Face aux transformations que doit entreprendre RTE 
pour évoluer, en phase avec son environnement en 
pleine mutation, l’obtention de l’adhésion du person-
nel et des partenaires sociaux est nécessaire. Le dia-
logue social, qui a toujours été une priorité de 
l’entreprise, doit le rester, en particulier dans un 
contexte de changement accéléré. L’environnement 
reste sensible avec des dossiers délicats tels que la 
réforme des retraites, qui pourraient conduire à des 
blocages ayant un impact sur l’organisation, les sala-
riés, les finances ou la réputation de RTE.

Dimension RSE du risque

Le dialogue social et la qualité du climat social sont 
une dimension essentielle de la performance 
extra-financière de RTE. Les incidences majeures 
susceptibles de se produire lors de mouvements 
sociaux au sein de RTE, peuvent avoir des réper-
cussions sociétales importantes.

Dispositif de maîtrise

L’appropriation progressive du contenu du projet 
d’entreprise par les salariés a été facilitée par les 
nombreuses actions participatives, de communica-
tion et d’information menées à tous les niveaux et 
dans toutes les régions. Dans la phase actuelle de 
mise en œuvre, une plateforme collaborative a été 
ouverte au 1er octobre 2019.

Pour autant, toute conduite du changement reste un 
sujet sensible et beaucoup d’évolutions seront pro-
gressivement introduites au moins jusqu’en 2025. 
Bien que l’année 2019 ait été sensible au regard des 
sujets sociaux (pouvoir d’achat, réforme des retraites, 
réforme des instances représentatives du person-
nel…), un accord salarial a été signé avec les organi-
sations syndicales (CFE, CFDT, FO) et la présentation 
des orientations stratégiques en comité central d’en-
treprise s’est conclue par un avis positif.

Les dispositifs d’information et de pédagogie envers 
le corps social seront maintenus, voire renforcés, et 
les salariés continueront à être associés à la transfor-
mation de l’entreprise. Le positionnement des mana-
gers comme relais des transformations auprès des 
équipes est réaffirmé à travers les dispositifs de 
repères managériaux et l’explicitation des compé-
tences comportementales attendues. Le travail étroit 
avec les représentants du personnel aux différentes 
mailles de l’entreprise se poursuit. Il a donné lieu à la 
signature d’un accord relatif au dialogue social et à 
la représentation du personnel en 2019.

Résultats et performance

●● Résultats quantitatifs et qualitatifs obtenus  
au cours de l’année

Les actions visant à favoriser le dialogue social et les 
résultats associés sont détaillées dans le chapitre 4.6.3 
« Favoriser le dialogue social ».
À travers la maîtrise d’un dialogue social de qualité, 
RTE répond aux exigences de la DPEF sur les rela-
tions sociales.

●● Indicateur clé traduisant la performance de RTE 
par rapport au risque considéré

Le baromètre social effectué chaque année permet 
de suivre l’évolution de la motivation des salariés. 
L’indicateur « Taux de fierté des salariés » est repré-
sentatif de l’impact social des activités menées à 
RTE.

Indicateur social 2018 2019 Cible 2021

Taux de fierté d’appartenance 
des salariés 84 % 87 % 88 %

Par ailleurs, la confiance en l’avenir des salariés 
s’élève à 69 % en 2019, en hausse de 5 points par 
rapport à 2018.
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●● 3.2.2.10 Challenge externe sur les raccordements et le développement du réseau

Intitulé  
du risque

Description  
du risque

Politiques associées
(pour les risques  
extra-financiers)

Indicateurs de performance 
associés (pour les risques  
extra-financiers)

Challenge externe  
sur les raccordements  
et le développement  
du réseau

Une baisse de compétitivité  
de RTE sur les activités  
de raccordement et de  
développement de réseau 
pourrait avoir des conséquences 
négatives en termes de 
réputation, de finance  
et d’organisation

Politiques  
développement  
réseau

Puissance d’énergies 
renouvelables raccordée  
sur le réseau

Description du risque

Le gouvernement, dans la programmation plurian-
nuelle de l’énergie, a fixé des objectifs ambitieux de 
transition énergétique. Ces objectifs nécessitent une 
transformation de l’infrastructure électrique afin de 
permettre en particulier le raccordement des énergies 
renouvelables terrestres et maritimes. RTE a listé dans 
son schéma décennal de développement du réseau 
d’ici à 2035 les enjeux de raccordements de ces éner-
gies à délais et à coûts maîtrisés mais également le 
besoin de renouvellement d’une infrastructure vieillis-
sante. La dynamique de la transition énergétique et 
les besoins d’évolution de l’infrastructure représentent 
un risque pour RTE et son écosystème en termes de 
compétitivité et de capacité de réalisation dans un 
contexte de faible acceptabilité des projets.

Deux principaux dispositifs sont au cœur de ce risque 
de compétitivité :
●● les Schémas régionaux de raccordement au réseau 
des énergies renouvelables (S3REnR) sont par la 
loi, depuis 2010, de la responsabilité de RTE en col-
laboration avec les gestionnaires de réseau de dis-
tribution, de manière à favoriser le développement 
des productions d’énergies renouvelables par effet 
de mutualisation des infrastructures ;
●● la succession des appels d’offres pour l’essor de 
production d’énergie renouvelable en mer : la loi 
hydrocarbure a prévu que RTE prenne en charge 
l’ensemble des dépenses de raccordements en mer 
et soit le maître d’ouvrage sur l’ensemble du 
raccordement.

Dimension RSE du risque

Être au rendez-vous de la transition énergétique et 
écologique nécessite la réussite des projets de rac-
cordements ou de développement du réseau. Le 
schéma décennal de développement du réseau ne 
pourra se faire au détriment de l’environnement et 
nécessitera de nombreuses concertations locales. 
La performance extra-financière de RTE est liée à 
la capacité à répondre aux nombreuses attentes 
sociétales ou environnementales.
Un raccordement plus rapide des énergies renou-
velables accélérera la transition énergétique vers 
une société plus sobre et décarbonée.

Dispositif de maîtrise

RTE s’attache à mettre en service dans les délais 
impartis les raccordements des clients et les déve-
loppements du réseau. Fin 2018, un groupe de travail 
a identifié des pistes d’amélioration pour proposer à 
chaque demande le meilleur délai possible et accom-
pagner les demandeurs dans leurs démarches.

Le schéma décennal de développement du réseau a 
été élaboré en concertation avec les acteurs du sec-
teur électrique et identifie les cinq volets de dévelop-
pement du réseau permettant d’atteindre les objectifs 
de la transition énergétique en maintenant la qualité 
de service. Le SDDR réaffirme que l’infrastructure de 
réseau reste à l’heure actuelle la solution la plus éco-
nomique pour mutualiser les sources de production 
d’électricité.

RTE a adhéré à France Énergies Marines, l’Institut 
pour la transition énergétique dédié aux énergies 
marines renouvelables. L’objet de cette adhésion est 
de répondre aux questions posées sur les projets des 
premiers appels d’offres, mais également de favoriser 
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l’émergence de nouvelles solutions, nécessaires au 
développement de nouvelles filières (câbles dyna-
miques), favorisant la baisse de coûts (plateformes 
mutualisées) et l’implantation dans des zones parti-
culièrement difficiles (forts courants, protections de 
câbles, calcul de stabilité…).
Dans un contexte où RTE est de plus en plus challengé 
sur son cœur de métier, l’entreprise n’a de cesse de 
progresser dans la reconnaissance de ses expertises, 
de ses analyses et de son rôle de pivot du fonctionne-
ment du système électrique (prise en compte des 
scénarios du Bilan prévisionnel dans le débat sur la 
programmation pluriannuelle de l’énergie, loi pour un 
État au service d’une société de confiance [Essoc] 
d’août 2018 dans les parties traitant des raccorde-
ments au réseau de transport d’électricité).
RTE négocie avec les acteurs industriels et les autres 
parties prenantes pour accélérer le processus de 

construction et de diversification des plateformes en 
mer avec des fonds marins plus complexes que ceux 
de la mer du Nord ou de la mer Baltique où ont eu 
lieu les premières expérimentations en Europe.

La documentation technique de référence publiée 
par RTE décrit les modalités de développement et de 
raccordement à appliquer pour réussir à déployer de 
nouveaux ouvrages.

Résultats et performance

●● Résultats quantitatifs et qualitatifs obtenus 
au cours de l’année

Des éléments détaillés sont disponibles dans le cha-
pitre 4.2 « Intégrer les dernières tendances techno-
logiques pour permettre des solutions innovantes ».

●● Indicateur clé traduisant la performance de RTE par rapport au risque considéré

L’indicateur représentatif de la volonté de réussir la transition énergétique et d’accélérer le raccordement 
des énergies renouvelables est le suivant :

Indicateur Challenge raccordement  
et développement du réseau 2017 2018 2019 Cible 2030

Puissance d’énergies renouvelables 
raccordée sur les réseaux HTB et HTA 44 569 MW 46 639 MW 48 663 MW

40 % d’énergies  
renouvelables  

dans le mix électrique

Fin 2019, le volume d’énergies renouvelables raccordées en HTB était de 25 872 MW.

●● 3.2.2.11 Inadaptation des activités et des réseaux au changement climatique

Intitulé  
du risque

Description  
du risque

Politiques associées
(pour les risques  
extra-financiers)

Indicateurs de performance 
associés (pour les risques  
extra-financiers)

Inadaptation des activités  
et des réseaux au  
changement climatique

RTE est exposé aux aléas 
climatiques et subira les 
aggravations de certains 
phénomènes 
météorologiques en 
conséquence du 
changement climatique

Politique renforcement 
mécanique (section sur  
la prise en compte des 
événements climatiques)
Politique environnement

Temps de coupure 
équivalent (dont climatique)

Description du risque

Les activités de RTE et son infrastructure sont exposées 
aux aléas climatiques et aux aggravations de certains 
phénomènes météorologiques, conséquences du chan-
gement climatique. L’augmentation du nombre, de la 
durée et de l’intensité des canicules, la multiplication 
des inondations par ruissellement et d’autres événe-
ments climatiques devraient impacter, d’ici à 2035 :

●● les infrastructures (très haute tension, télécoms…) ;
●● la continuité d’alimentation ;
●● l’activité des marchés de l’électricité notamment sur 
l’équilibrage entre la production et la consommation ;
●● le patrimoine immobilier ;
●● et l’organisation des équipes et du travail.
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En effet, les dérèglements climatiques ont des effets 
perturbateurs sur les capacités techniques des com-
posants du réseau (câbles souterrains, éléments 
nécessitant une plage de fonctionnement normale) et 
affectent les producteurs ou les consommateurs mais 
peuvent également générer des perturbations sur les 
bâtiments (dysfonctionnements) ou l’organisation du 
travail (problèmes de transports, pandémie).
Tous ces effets de l’évolution du climat impliquent 
des actions de réduction des impacts environnemen-
taux de l’activité des entreprises. RTE poursuit ses 
efforts en termes d’atténuation de ces impacts.

Dimension RSE du risque

La performance financière et extra-financière de RTE 
est directement liée à la résilience de l’infrastructure 
aux aléas climatiques (essentiellement canicule et 
inondation). Il est donc plus que jamais nécessaire de 
renforcer cette résilience afin de limiter les consé-
quences sociales, sociétales et environnementales des 
incidents pouvant affecter le réseau.

Dispositif de maîtrise

●● S’adapter aux conséquences du changement 
climatique

RTE doit préparer l’adaptation aux conséquences du 
changement climatique en priorisant les traitements, 
notamment sur les évolutions d’infrastructure de long 
terme.

L’identification détaillée des impacts du changement 
climatique d’ici à 2050 est en cours, les adaptations 
de matériels ou le développement du réseau sont des 
activités maîtrisées par RTE. L’adaptation au change-
ment climatique pourrait réorienter les priorités sur 
ces aspects techniques de long terme. Le projet a 
démarré cette année et est porté par le référent Climat 
qui a été nommé pour articuler les différentes actions 
de RTE face au changement climatique.
La politique de renforcement mécanique vise à défi-
nir la résilience minimale du réseau en appliquant les 
moyens nécessaires pour tenir l’objectif de moins de 
cinq jours d’indisponibilité du réseau.

Une politique visant à tenir compte du retour d’expé-
rience des événements climatiques décrit les actions 
correctives nécessaires devant être mises en œuvre.
Concernant les coupures, les politiques liées à la sûreté 
du réseau ou au développement d’un réseau sécurisé 
sont appelées à évoluer en fonction des analyses en 
cours.

Résultats et performance

●● Résultats quantitatifs et qualitatifs obtenus  
au cours de l’année

Des éléments détaillés sur l’action de RTE contre le 
changement climatique sont disponibles au cha-
pitre 4.4.1 « Agir contre le changement climatique ».

●● Indicateur clé traduisant la performance  
de RTE par rapport au risque considéré

Les conséquences des événements climatiques sur le 
réseau sont mesurées par l’indicateur TCE 
climatique.

Indicateur 
Changement 
climatique 2017 2018 2019

Cible  
2021

TCE global  
(événements 
exceptionnels 
inclus)

1’47’’ 2’59’’ 6’6’’

dont TCE 
climatique 
(événements 
exceptionnels 
inclus)

32’’
(30 %)

51’’
(28 %)

3’14’’
(53 %)

TCE hors  
événements 
exceptionnels

1’27’’ 2’59’’ 3’25’’ ≤ 2’48’’ 
(TURPE 5)

●● 3.2.2.12 Continuité des activités critiques

Description du risque

La continuité des activités critiques est une préoccu-
pation de l’ensemble des entreprises et en particulier 
de RTE. En effet, certaines activités peuvent être 
perturbées en cas de défaillance humaine, de pro-
blèmes techniques ou d’agression externe, avec des 
impacts opérationnels significatifs et un risque 
d’image pour RTE.
L’enjeu est donc d’assurer la continuité de ces activi-
tés en cas de fortes perturbations.

Dispositif de maîtrise

RTE se prépare à réagir dans ces situations de crise 
et organise la priorisation des actions des métiers en 
dehors du domaine Sûreté, en identifiant les activités 
critiques et en préparant des plans de continuité 
d’activité (PCA).
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Pour progresser dans la sécurisation de ses activités 
critiques, RTE revoit régulièrement et améliore le 
suivi des activités critiques : un travail de synthèse, 
de priorisation et de suivi s’est poursuivi en 2019.
Par ailleurs, des plans de reprise d’activité (PRA) sont 
définis et testés sur toutes les applications critiques 
afin de limiter la durée des interruptions.
Depuis 2014, la démarche PCA-PRA (plan de continuité 
d’activité – plan de reprise d’activité) est organisée 

entre les métiers et animée par la direction des sys-
tèmes d’information et télécoms. Cette dynamique a 
permis la production des documents attendus en assu-
rant la compatibilité entre les PCA et les PRA. Les PCA 
de tous les métiers, identifiés comme ayant des activi-
tés critiques, sont approuvés et conformes au référen-
tiel établi par la démarche. Les PCA des métiers 
Exploitation, Clients marchés, Affaires européennes, 
Finances et Achats sont désormais opérationnels.

●● 3.2.2.13 Dégradations environnementales : pollution, déchets, biodiversité

Intitulé  
du risque

Description  
du risque

Politiques associées
(pour les risques  
extra-financiers)

Indicateurs  
de performance associés
(pour les risques  
extra-financiers)

Dégradations  
environnementales :  
pollution, déchets,  
biodiversité

En cas d’incidents,  
des situations d’urgences 
environnementales peuvent 
concerner l’activité  
ou les salariés de RTE, 
l’environnement, les clients,  
la réputation et les autres tiers

Politique Environnement Emprises favorables  
à la biodiversité
Sites « zéro-phyto »
Volume de fuites de SF6
Taux de valorisation  
des déchets

Description du risque

Présent sur l’ensemble du territoire national, RTE doit 
veiller à maîtriser les impacts environnementaux. Le 
risque environnemental recouvre les impacts sur les 
milieux naturels, la biodiversité, les paysages, les res-
sources et la pollution des eaux ou des sols. En cas 
d’incidents, des situations d’urgences environnemen-
tales peuvent concerner l’activité ou les salariés de 
RTE, les clients ou les autres tiers.

Dimension RSE du risque

Par nature, ce risque comporte un risque en matière 
environnementale direct et sa maîtrise contribue à 
la performance extra-financière de RTE.

Dispositif de maîtrise

●● Certification ISO 14001

Au-delà du respect continu de la réglementation 
(eaux et sols, huiles, polychlorobiphényles, etc.), RTE 
a fait l’objet en 2019 d’un audit en vue du renouvel-
lement de sa certification ISO 14001 pour les trois 
années à venir. Cet audit a constaté les progrès de 
RTE sans qu’aucun écart à la norme n’ait été pointé. 
Le spectre large des actions de la démarche 
ISO 14001 permet de développer les actions préven-
tives de maîtrise des risques environnementaux 

concernant notamment la pollution, la gestion des 
déchets et la protection de la biodiversité, mais éga-
lement les actions au bénéfice du climat.
Des actions sont aussi menées sur l’efficacité éner-
gétique des bâtiments et pour encourager la mobilité 
sobre des salariés. En 2019, la politique visant la maî-
trise de l’usage des produits phytosanitaires a été 
lancée ; son objectif est de limiter le recours aux pro-
duits phytosanitaires.
RTE agit également sur la diminution de ses propres 
émissions par ses plans d’actions de maîtrise des rejets 
de SF6 ou d’amélioration de l’efficacité énergétique.
Les démarches d’écoconception et de biomimétisme 
contribueront à réduire l’empreinte écologique de 
RTE en tenant compte par exemple du cycle de vie 
des matériaux utilisés ou en s’inspirant de la nature 
pour trouver des solutions plus respectueuses de 
l’environnement.

L’ensemble des impacts des activités de RTE sur l’en-
vironnement est suivi dans le cadre de la certification 
ISO 14001.

De nombreuses politiques sont mises en œuvre pour 
surveiller et réduire différents types de pollution (eau, 
sol, air) :
●● prévention et gestion des fuites d’huile sur les liai-
sons souterraines ;
●● remplacement des câbles à huile ;
●● gestion des fuites de gaz à effet de serre (SF6) ;
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●● entretien et aménagement de la végétation des 
postes ;
●● gestion des appareils contenant des PCB 
(polychlorobiphényles).

Résultats et performance

●● Résultats quantitatifs et qualitatifs obtenus  
au cours de l’année

De plus amples détails sont proposés dans le cha-
pitre 4.4 « Lutter contre le changement climatique, 
préserver la biodiversité et les ressources ».

●● Indicateur clé traduisant la performance de RTE par rapport au risque considéré

Les principaux indicateurs de performance pour illustrer la performance de RTE sur ce risque sont :

2017 2018 2019 Cible

Emprises 
favorables  
à la biodiversité

ha de surface 
aménagée 933 ha 1 043 ha 1 161 ha

Doubler  
la superficie  

de 2017 à 2021

sites tertiaires 
labellisés  

« Jardin de Noé », 
« refuge LPO » 

ou équivalent

2 sites  
dont 1 site 

« Jardin de Noé »

3 sites  
dont 2 sites 

« Jardin de Noé »

8 sites  
dont 6 sites 

« Jardin de Noé »

15 sites  
« Jardin de Noé » 

d’ici à 2020

Sites  
« zéro-phyto » sites tertiaires – 100 % 100 % 100 % depuis  

fin 2018

nouveaux postes – – 100 %
100 % des postes 

construits à  
partir de 2019

postes existants – 14 % 18 % 65 % en 2022

Volume de fuites  
de SF6

tonnes (toutes 
fuites) 5,7 t 5,9 t 4,9 t < 5 t

Taux de 
valorisation  
des déchets 
(propres à RTE)

72 % 83 % 85,1 % > 75 %

3.3 RISQUES FINANCIERS

3.3.1 Le contrôle des risques financiers

L’intervention sur les marchés financiers expose RTE 
à différents risques :
●● le risque de taux d’intérêt : risque que fait courir au 
porteur d’une créance ou d’une dette à taux fixe ou 
variable, l’évolution ultérieure des taux ;
●● le risque de liquidité : risque de ne pas disposer des 
fonds nécessaires pour faire face à ses 
engagements ;
●● le risque de contrepartie : risque résultant pour un 
créancier de l’incapacité de son débiteur à honorer 
tout ou partie de sa dette à l’échéance.

La politique de gestion courante de trésorerie s’ins-
crit dans un cadre de travail annuel qui liste les ins-
truments financiers autorisés et fixe les règles et 
contraintes à respecter. Ce cadre de travail est arrêté 
par les dirigeants de l’entreprise en charge de la 
direction des finances. Il intègre une liste des contre-
parties autorisées auxquelles ont été attribuées des 
limites d’engagement en montant et par type d’ins-
trument financier. La gestion courante de trésorerie 
prend en compte l’évolution des marchés financiers 
et a dû s’adapter à un environnement de taux bas, 
voire négatifs.



3 | RISQUES ET CADRE DE MAÎTRISE

_51

Risque de taux d’intérêt : RTE supporte un risque de 
taux relatif à son endettement financier. La sensibilité 
de la situation de RTE à l’évolution des taux selon des 
scénarios probables se présente comme suit :
●● sensibilité des charges financières : une variation des 
taux d’intérêt a peu d’incidence sur les charges finan-
cières de la dette à long terme (dette de maturité rési-
duelle supérieure à un an) puisque, au 31 décembre 
2019, les taux de l’endettement financier sont fixes 
pour 93 % de l’endettement brut à long terme ;
●● sensibilité de l’endettement financier : une variation 
des taux de 1 % aurait pour conséquence de faire 
varier en sens opposé la valeur actualisée de la 
dette (market-to-market) de 10,1 %, soit environ 
1 162 M€ au 31 décembre 2019.

Au 31 décembre 2019, la maturité moyenne de la 
dette de RTE est de 10,2 années pour un taux d’inté-
rêt moyen de 1,84 %.

Le 24 mai 2019, l’agence Standard & Poor’s a confirmé 
la notation long terme A de RTE assortie d’une pers-
pective stable.

Risque de liquidité : la faible liquidité du marché peut 
affecter RTE pour son accès aux sources de finance-
ment, avec pour conséquence l’obtention de res-
sources à des prix excessifs.
RTE cherche à maîtriser ce risque en menant une 
politique de diversification de ses sources de finan-
cement, en maintenant une présence constante sur 
les marchés financiers et en cherchant à conserver 
ou améliorer la qualité de son nom et de sa signature 
sur les marchés de capitaux. RTE s’efforce d’optimiser 
le calendrier de ses opérations.

Afin de faire face au risque de liquidité, RTE gère un 
portefeuille de titres à court terme composé de titres 
de créances négociables pour lesquels existe un mar-
ché liquide. Ces titres sont rapidement mobilisables 
pour répondre à des besoins de liquidité. RTE dispose 
aussi de parts d’OPCVM monétaires.

Au 31 décembre 2019, la liquidité mobilisable à très 
court terme sur le crédit syndiqué de RTE s’établit à 
1,5 Md€. Ce crédit syndiqué de 1,5 Md€ a été conclu 
en juin 2016 pour une durée de cinq ans avec deux 
options d’extension possibles d’un an chacune. La 
première option d’extension avait été exercée en 
juin 2017. La dernière option d’extension d’un an a été 
exercée en juin 2018 et porte ainsi la maturité de ce 
crédit syndiqué à juin 2023.

Par ailleurs, RTE dispose d’un programme d’émissions 
de titres négociables à court terme d’un montant 
maximal de 1,5 Md€ auquel l’entreprise peut accéder 
pour répondre à ses besoins de liquidité. Au 
31 décembre 2019, l’encours de titres négociables à 
court terme émis est de 400,5 M€.

RTE a mis à jour au cours du deuxième trimestre 2019 
la documentation, visée par l’AMF, relative à son pro-
gramme d’émission d’emprunt obligataire (Euro 
Medium Term Note Program). Le plafond du montant 
du programme EMTN est de 10 Mds€.

À fin décembre 2019, ni RTE ni ses filiales n’ont fait l’objet 
d’un cas de défaut au titre de l’un de leurs emprunts.

Risque de contrepartie : le risque de contrepartie se 
définit comme l’ensemble des pertes que subirait RTE 
sur ses activités opérationnelles et sur les marchés si 
l’une de ses contreparties venait à faire défaut et 
n’exécutait pas, de ce fait, ses obligations contrac-
tuelles. RTE est susceptible d’être exposé à un risque 
de contrepartie essentiellement sur les disponibilités, 
les créances clients, les titres de créance négociables, 
les placements et les instruments financiers dérivés. 
Le risque en matière de trésorerie et d’opérations de 
financement est appréhendé aux travers de règles 
imposées par le cadre de travail dont les principales 
dispositions sont les suivantes :
●● les transactions sur des opérations financières ne 
peuvent être engagées qu’avec des contreparties 
autorisées et pour lesquelles des limites en mon-
tants ont été fixées ;
●● seules les contreparties notées par une agence de 
rating sont autorisées et la limite minimale en 
matière de rating a été fixée à la notation BBB, assor-
tie a minima d’une perspective stable ;
●● une limitation du poids total des contreparties 
notées BBB+ et BBB dans l’encours global des pla-
cements a été fixée ;
●● une diversification sectorielle des placements de tré-
sorerie est imposée : sur un secteur d’activité donné 
(hors secteur bancaire), les placements ne doivent 
pas excéder 30 % de l’ensemble des placements.

En 2019, les dispositions prises les années précé-
dentes par RTE en matière de gestion du risque de 
contrepartie ont été maintenues, à savoir :
●● un pilotage de la politique de placements au plus 
près du cycle de trésorerie, limitant ainsi le niveau 
de ces placements et donc le risque de contrepartie 
associé ;
●● la recherche de signatures de la meilleure qualité afin 
de renforcer le rating moyen du portefeuille de titres.
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Au sein du département en charge du financement 
et de la trésorerie, une fonction de contrôle des 
risques financiers exerce un contrôle régulier sur l’en-
semble de ces risques inhérents à l’activité financière. 
Elle s’assure aussi du respect des règles et contraintes 
fixées par le cadre de travail au travers d’un reporting 
journalier, reprenant les principaux indicateurs de 
risques, destiné aux dirigeants de l’entreprise en 
charge de la direction des finances.

Tout dépassement d’une limite de risques déclenche un 
processus d’alerte : information des dirigeants de l’entre-
prise en charge de la direction des finances, information 
sur la manière dont ces dépassements ont été traités et 
proposition de mesures correctives le cas échéant.

En 2019, le périmètre du comité « risque de contre-
partie », devenu comité des risques financiers, a été 
élargi à d’autres thématiques récurrentes telles que :
●● les questions liées à l’évaluation de l’intégrité des 
contreparties avec lesquelles RTE est en relation 
contractuelle (ou serait amené à l’être), consécuti-
vement à la mise en œuvre de l’article 17 de la loi 
Sapin 2 ;
●● l’examen des situations où RTE ne remplirait pas ses 
obligations contractuelles et/ou réglementaires vis-
à-vis de ses contreparties, ces manquements pou-
vant donner lieu à provisions pour risques et charges.

Par ailleurs, l’analyse du risque de contrepartie 
intègre ponctuellement d’autres domaines d’activité 
de RTE (raccordement offshore, interruptibles…).

3.3.2 La lutte contre l’évasion fiscale

En application de l’article L. 225-102-1 du Code de 
commerce, les entreprises doivent informer de leur 
sensibilité au regard du sujet de la lutte contre l’éva-
sion fiscale.

L’évasion fiscale consiste en la volonté de soustraire 
des informations économiques pouvant faire l’état 
d’imposition ou de taxation dans le pays de résidence 
principale de l’entreprise, vers des états tiers ayant 
une législation fiscale plus attractive.

L’équipe en charge de la fiscalité du Groupe RTE 
permet de garantir l’inexistence de pratique d’évasion 
fiscale par un contrôle de l’ensemble des flux finan-
ciers, facilité par l’intégration de cette équipe au sein 
même du département comptabilité.

L’ensemble des taxes et impositions s’exercent sur le 
territoire national. Il n’existe aucun flux dans une quel-
conque filiale située dans un pays à législation fiscale 
favorable pouvant être interprété comme une source 
d’évasion fiscale.

De même, concernant les placements financiers 
(OPCVM), ils sont uniquement réalisés par des éta-
blissements financiers situés en France.

3.3.3 L’élaboration et le traitement  
de l’information financière et comptable

●● 3.3.3.1 Organisation et rôle de la direction 
financière

La direction financière contribue à la maîtrise des 
activités de RTE notamment au travers des missions 
suivantes :

Pilotage de la performance et reporting 
budgétaire

●●  piloter le processus et les cycles budgétaires (bud-
get, trois actualisations annuelles du budget, et plan 
à moyen terme) ;
●●  assurer la synthèse du processus budgétaire et ses 
arbitrages ;
●● contribuer au pilotage de la performance en assurant 
le suivi des ressources budgétaires par entité ;
●● contribuer au suivi de l’exécution du budget au tra-
vers de revues de performance généralisées au sein 
des directions ;
●● assurer les grands équilibres financiers notamment 
lors des discussions tarifaires avec le régulateur.

Le budget, les actualisations et le plan à moyen terme 
sont examinés par le Comité de supervision écono-
mique et de l’audit et par le Conseil de Surveillance.

Comptabilité et fiscalité

●● produire les comptes sociaux de RTE et de certaines 
de ses filiales ainsi que les comptes consolidés du 
Groupe, dans le respect des normes en vigueur ;
●● satisfaire aux obligations fiscales (déclarations, suivi 
et règlement des différents impôts et taxes dont 
RTE est redevable) ;
●● apporter conseil et expertise à toutes les entités de 
RTE et de ses filiales au périmètre des activités 
comptables et fiscales ;
●● assurer la doctrine comptable et fiscale, les référen-
tiels et les bases de données associées ;
●● prémunir des fraudes sur son périmètre de 
responsabilité.
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Financement et trésorerie

●● assurer le financement des opérations de RTE ;
●● déterminer les besoins de financement de RTE ;
●● gérer les placements de trésorerie.

Assurances et maîtrise des risques

●● mettre en œuvre un programme d’assurances pour 
protéger les actifs de l’entreprise ;
●● contribuer à la deuxième ligne de maîtrise des acti-
vités de l’entreprise grâce à la mise en œuvre des 
procédures de contrôle interne et de gestion des 
risques financiers et comptables.

●● 3.3.3.2 Établissement et contrôle  
de l’information comptable

Organisation de l’établissement  
de l’information comptable

Le département comptabilité et fiscalité de RTE est 
en charge de l’établissement des comptes sociaux de 
RTE, des comptes de certaines de ses filiales et des 
comptes consolidés du Groupe.
Les comptes sociaux sont établis par des pôles repré-
sentant chacun des grands domaines du cycle comp-
table (immobilisations, achats, ventes, fiscalité…). 
Cette organisation permet un pilotage efficace des 
compétences avec pour but de garantir la fiabilité 
des données comptables et fiscales.
Les comptes sont clôturés par un pôle Synthèse, en 
charge de la comptabilité générale de RTE.
Les comptes sociaux de certaines des filiales de RTE 
sont établis par le pôle en charge de la comptabilité 
transactionnelle de ces filiales.

Les comptes consolidés sont établis à partir des don-
nées saisies par le pôle Synthèse et filiales.

Les comptes sociaux de RTE et les comptes consolidés 
du Groupe sont arrêtés annuellement par le Directoire.
Ils sont examinés de manière semestrielle par le 
Comité de supervision économique et de l’audit et 
par le Conseil de Surveillance.

Contrôle de l’information comptable

Le Directeur comptable et fiscal est responsable du 
bon fonctionnement des procédures internes garan-
tissant la fiabilité des données comptables et fiscales 
du Groupe. Il en rend compte au Directeur financier.

Une activité de contrôle interne comptable et fiscal 
intégrée au sein du département comptable pilote 
l’ensemble du dispositif des contrôles comptables et 

fiscaux dans les processus opérationnels situés en 
amont (évaluation de la qualité comptable des faits 
générateurs) et dans les processus comptables d’éta-
blissement des comptes (évaluation de la production 
comptable située en aval).
Dans le cadre de cette activité de contrôle interne comp-
table et fiscal, le département comptable est amené à 
demander aux entités opérationnelles de procéder à des 
contrôles relevant de leurs responsabilités.

Le contrôle interne comptable et fiscal s’intègre dans 
le processus de contrôle interne de RTE décrit ci-des-
sous au chapitre 3.4 « Dispositif de contrôle interne ».

Les pôles de production comptable exercent des 
contrôles permanents comptables de premier niveau 
sur les opérations dont ils sont responsables puis 
réalisent des analyses mensuelles.
Des instructions de clôture sont diffusées à chaque 
arrêté semestriel et annuel. Elles précisent les gestes 
devant être réalisés, les livrables attendus et leurs 
échéances auprès des entités concernées par les pro-
cessus comptables.

Afin d’assurer la fiabilité des comptes et d’anticiper 
les clôtures semestrielles et annuelles, le départe-
ment a mis en place un processus de reporting men-
suel ainsi que des procédures de « préclôture » au 
31 mai et au 30 novembre de chaque année.
Les principales options de clôture ainsi que les tran-
sactions majeures d’une période donnée sont analy-
sées à ces occasions.

Ces processus de préclôture s’inscrivent dans la 
démarche d’audit annuel des Commissaires aux 
comptes de RTE.

●● 3.3.3.3 Contrôle de l’information financière

Dans le cadre de la politique de contrôle interne de 
RTE, chaque entité de la direction financière élabore 
un plan de surveillance du contrôle interne en lien 
avec son analyse de risques. La mission en charge de 
la maîtrise des risques s’assure de la pertinence des 
dispositifs en place.

À ce titre, par exemple, des outils de contrôle per-
mettent de s’assurer qu’aucun utilisateur ne détient 
des habilitations incompatibles entre elles au sens de 
la séparation des tâches ; l’utilisation d’outils d’ana-
lyse de données appliquée à certains processus de 
l’entreprise (fiscal, paye, notes de frais, achats notam-
ment) permet aussi d’identifier des anomalies poten-
tielles et de les corriger le cas échéant.
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Par ailleurs, une analyse est menée a minima annuel-
lement avec les directions pour identifier et traiter les 
causes des éventuels écarts constatés sur les princi-
paux postes de recettes et de dépenses entre les 
prévisions budgétaires et les réalisations comptables 
dans le but de conforter en permanence la fiabilité 
des informations financières prévisionnelles.

La gestion du risque de contrepartie a été présentée 
précédemment, au paragraphe intitulé « Contrôle des 
risques financiers ».

3.4 DISPOSITIF DE CONTRÔLE 
INTERNE

Le dispositif de contrôle interne vise à fournir au 
management de l’entreprise une « assurance raison-
nable » de la maîtrise des principaux risques auxquels 
elle est exposée, afin d’atteindre les objectifs de per-
formance visés dans la durée. Ce dispositif est piloté 
par la direction audits et risques qui propose les 
méthodes et outils associés et anime un réseau de 
correspondants du contrôle interne et de pilotes 
métiers. Le contrôle interne des activités finances et 
achats, composante du dispositif de contrôle interne, 
s’appuie directement sur une cellule dédiée (la mis-
sion « Maîtrise des risques ») au sein du pôle Finances 
et Achats.
Ce dispositif porte sur l’ensemble des activités et 
s’articule autour de trois lignes de maîtrise comme 
principe d’organisation.

La première ligne de maîtrise des activités est réali-
sée par les opérationnels et leur manager, elle 
concerne toutes les actions par lesquelles les opéra-
tionnels vont eux-mêmes s’assurer que leur tâche est 
bien effectuée. Chaque manager d’entité dispose 
d’un référentiel de contrôle interne (le guide de 
contrôle interne de RTE) pour l’aider dans son acti-
vité de contrôle interne. Ce guide, élaboré avec les 
métiers transverses, est régulièrement mis à jour. La 
version 2019 intègre des nouveautés comme, par 
exemple, la prise en compte du devoir de vigilance. 
Il présente les étapes clés des processus à appliquer 
par les principales activités d’une entité avec, à l’ap-
pui, les documents de référence applicables et des 
bonnes pratiques à mettre en œuvre.

La deuxième ligne de maîtrise est réalisée par les direc-
tions métiers et a pour objectif la structuration et la 
maintenance du dispositif de maîtrise des activités en :
●● assistant les opérationnels dans l’identification et l’éva-
luation des principaux risques de leur métier ;

●● proposant des politiques et des procédures par 
métier ;
●● contribuant avec les opérationnels à la conception 
des contrôles les plus pertinents en particulier les 
« orientations de surveillance métier », l’ensemble 
étant regroupé dans un « plan de surveillance – 
contrôle interne » ;
●● développant les meilleures pratiques et les échanges 
(benchmarks) ;
●● observant et rendant compte du fonctionnement 
effectif des processus au travers d’un bilan métier.

Début 2019, la direction audits et risques a rencontré 
l’ensemble des pilotes métiers de RTE afin de rappe-
ler la correspondance entre maîtrise des risques 
et contrôle interne et l’importance de disposer de 
contrôles métiers ciblés sur les risques les plus cri-
tiques de chaque métier. Ainsi le pourcentage de 
contrôles en lien avec les risques majeurs ou métiers 
a progressé en 2019 pour s’établir à 48 %, contre 31 % 
en 2018.
Suivant la recommandation de l’AMF, RTE apprécie 
chaque année son dispositif de contrôle interne dans 
un bilan annuel destiné au comité exécutif et pré-
senté en Comité de supervision économique et de 
l’audit. Ce document présente un bilan du fonction-
nement du dispositif de contrôle interne, des pistes 
d’amélioration pour l’année suivante et un éclairage 
sur la maîtrise des principales activités.
L’Ifaci a réalisé un diagnostic du dispositif de contrôle 
interne en mai 2019 et a souligné le bon niveau géné-
ral de ce dernier. Toutefois, le dispositif peut encore 
gagner en maturité et l’Ifaci a proposé des recom-
mandations pour renforcer la cohérence du dispositif 
de contrôle interne avec les principes du référentiel 
COSO. Sur cette base, RTE a défini un plan d’actions 
concernant l’environnement de contrôle, le dévelop-
pement des compétences, l’évaluation des risques et 
le pilotage du dispositif.

En tant que troisième ligne de maîtrise, l’audit interne 
est en charge du contrôle périodique. L’objectif est de 
vérifier le bon fonctionnement de la gestion des risques, 
du contrôle interne et la maîtrise des activités.
L’audit s’appuie sur le CRIPP (cadre de référence 
international des pratiques professionnelles de l’audit 
interne) comme approche méthodologique. Les 
objectifs et les moyens ont été confirmés par le 
Président du Directoire via la signature de la charte 
d’audit réactualisée en 2019.
Les résultats des audits évaluent la maîtrise des 
risques, l’efficacité des moyens de maîtrise et la capa-
cité à atteindre les objectifs de l’activité auditée. Les 
principales conclusions des missions sont présentées 
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au comité exécutif et les recommandations d’amélio-
ration émises sont validées par ce dernier pour mise 
en œuvre.
La mise en œuvre des recommandations est réalisée 
par les directions concernées au travers de plans 
d’action. L’audit suit la bonne réalisation de ces der-
niers afin de s’assurer de la progression du processus 
de maîtrise des risques.
Le Président du Directoire arrête chaque année un plan 
annuel d’audits, en lien avec les risques majeurs de l’en-
treprise, qu’il communique au Comité de supervision 
économique et de l’audit. La direction audits et risques 
est en charge de la mise en œuvre de ce plan annuel.

3.5 ASSURANCES

RTE couvre les conséquences financières des risques 
accidentels de dommages subis ou causés sur les 
biens ou les personnes par des programmes d’assu-
rances adéquats gérés par la mission « Assurances », 
au sein de la direction financière, et souscrits auprès 
d’assureurs de premier rang.

Les polices d’assurance souscrites couvrent les risques 
suivants :
●● les dommages aux biens (patrimoine industriel et 
tertiaire) ;
●● le transport ;
●● la responsabilité civile générale ;
●● la responsabilité civile en cas d’atteintes à l’envi - 
ronnement ;
●● la responsabilité des mandataires sociaux et des 
dirigeants ;
●● la responsabilité civile aéronautique ;
●● les dommages à certains aéronefs (flotte d’Airtelis 
et drones) ;
●● les accidents individuels et l’assistance au rapatrie-
ment pour le personnel dans le cadre de missions 
professionnelles à l’étranger.

Ces polices couvrent aussi les risques des filiales de 
RTE.

Les grands projets d’infrastructures, tout particuliè-
rement les raccordements de parcs éoliens offshore 
et les interconnexions de réseaux, font l’objet de pro-
grammes d’assurance dédiés.
Ces programmes sont souscrits en concertation avec 
les partenaires de RTE ainsi qu’avec les développeurs 
de projets dont ils contribuent à renforcer la 
faisabilité.

Ces programmes d’assurance sont souscrits par RTE 
en tant que maître d’ouvrage, pour le compte de tous 
les intervenants au chantier, par l’intermédiaire de cour-
tiers spécialisés sélectionnés après appel d’offres.

Ils sont mis en place pour la durée des projets et 
visent à couvrir :
●● les risques de dommages matériels aux ouvrages 
en cours de construction depuis l’ouverture du 
chantier jusqu’à la réception des travaux ainsi que, 
par extension, la période des garanties contrac-
tuelles des fabricants ;
●● la responsabilité civile de RTE et de ses contractants 
pour les dommages causés à des tiers ou à l’environ-
nement, du fait du chantier.

RTE s’efforce d’optimiser la complémentarité entre les 
programmes d’assurance des projets et ceux du Groupe 
afin d’obtenir, quelle que soit l’activité, une couverture 
uniforme au plus haut niveau et au meilleur coût.

La mise en œuvre d’une politique de prévention et de 
protection des sites industriels vise à réduire l’amplitude 
et la fréquence des risques accidentels d’incendie ou 
d’explosion des installations industrielles critiques.
En décembre 2019, un plan de prévention incendies 
concernant les postes électriques et les bâtiments a 
été formalisé, validé et sera déployé dès 2020.

3.6 PLAN DE VIGILANCE

Le plan de vigilance de RTE est établi conformément 
à l’article L. 225-102-4 du Code de commerce issu de 
la loi no 2017-399 du 27 mars 2017 relative au devoir 
de vigilance des sociétés mères et des entreprises 
donneuses d’ordres.

Il est élaboré par un comité de pilotage composé de 
représentants des directions concernées (direction juri-
dique, direction des ressources humaines, direction des 
achats, direction en charge de la responsabilité sociétale 
d’entreprise, direction de l’audit et des risques).
Il comporte les mesures de vigilance raisonnables, 
propres à identifier les risques et à prévenir les atteintes 
graves envers les droits humains et les libertés fonda-
mentales, la santé et la sécurité des personnes, ainsi 
que l’environnement, résultant des activités de RTE, et 
des activités des fournisseurs avec lesquels est entre-
tenue une relation commerciale établie.
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3.6.1 Risques associés au plan de vigilance

Une analyse est réalisée chaque année pour identifier 
et évaluer les risques d’atteinte aux droits humains, 
à l’environnement et à la sécurité sur le périmètre de 
RTE (1), de ses prestataires et fournisseurs. La grande 
majorité des risques qui en ressort est déjà identifiée 
dans la cartographie des risques majeurs, et fait l’ob-
jet de mesures de maîtrise pilotées par les entités 
concernées. Comme pour les autres cartographies, 
les risques sont cotés sur une échelle de un à quatre, 
mesurant la probabilité d’occurrence du risque, l’am-
pleur des conséquences s’il se produit et le degré de 
maîtrise par RTE. Deux exercices ont été menés, l’un 
sur le périmètre de RTE, l’autre sur celui de ses pres-
tataires et fournisseurs, afin d’identifier les actions les 
plus adaptées à mettre en place pour limiter ces 
risques à court, moyen et long terme sur chacun des 
deux périmètres.

Les risques prioritaires dans ces cartographies sont, 
par ordre d’importance :
●● la sécurité des salariés et prestataires ;
●● l’environnement et le climat ;
●● les droits humains.

L’analyse des risques de la fonction achats, revue 
chaque année, intègre une annexe dédiée aux risques 
émanant des fournisseurs liés à la santé et à la sécu-
rité des personnes, à l’environnement, aux droits 
humains et aux libertés fondamentales. Ressortent 
de cette analyse, parmi les risques les plus prégnants, 
ceux liés au domaine de la sécurité et plus particuliè-
rement le risque électrique. Dans le domaine de l’en-
vironnement, l’atteinte à la biodiversité et, de façon 
moindre, le traitement des déchets et l’épuisement 
des ressources constituent les risques les plus sen-
sibles. S’agissant des droits humains et libertés fon-
damentales, des comportements de la part des 
fournisseurs contraires à l’éthique sont identifiés 
comme un risque qui induit une surveillance particu-
lière de la part de RTE.

3.6.2 Mesures de vigilance et dispositifs 
de suivi

●● 3.6.2.1 Mesures de vigilance et dispositif de suivi 
résultant des activités des fournisseurs

Les mesures de vigilance mises en œuvre par RTE à 
l’égard de ses fournisseurs s’inscrivent dans les enga-
gements pris par RTE dans la charte achats respon-
sables, signée en 2016 par François Brottes, Président 
du Directoire, et Valérie Champagne, directrice géné-
rale adjointe en charge des finances et des achats. Ils 
soulignent que cette charte « témoigne de notre 
volonté de poursuivre et renforcer l’intégration, dans 
nos activités et dans nos interactions avec nos four-
nisseurs, des enjeux sociaux, environnementaux et 
économiques, pour plus de performance aujourd’hui 
et demain ». Ces valeurs ont été réaffirmées en jan-
vier 2019 à travers l’obtention par RTE de l’exigeant 
label «  Relations fournisseurs et achats respon-
sables » : reconnaissance par les pouvoirs publics, qui 
distingue les entreprises ayant fait la preuve, dans 
leurs pratiques, de relations durables et équilibrées 
avec leurs fournisseurs.

En 2019, les achats de RTE (hors achats de services 
système et achats d’électricité pour compenser 
les pertes) ont atteint 1 580 M€, auprès d’environ 
9 500 fournisseurs.

Les mesures de vigilance résultant des activités des 
fournisseurs sont détaillées ci-après.

(1) Filiales détenues à 100 % incluses.



3 | RISQUES ET CADRE DE MAÎTRISE

_57

SANTÉ – SÉCURITÉ

Actions d'atténuation des risques Indicateurs Résultats 2019

Risque  
électrique

Mise en place d’un passeport  
d’accès aux installations de RTE  
(le Pass Haute Tension) que doivent  
posséder tous les fournisseurs  
intervenant sur les chantiers.  
Ce Pass est délivré à l’issue  
d’une formation préalable présentielle  
sur les risques spécifiques chantiers  
et validée par la réussite à un questionnaire 
administré en ligne

Nombre de Pass Haute 
Tension (HT) délivrés  
par RTE depuis  
la création du Pass  
en 2017

8 075 Pass HT délivrés

Risque  
générique

Existence d’un dispositif d’alerte de RTE par  
les fournisseurs titulaires de marchés cadres  
ayant des problèmes de surcharge d’activité  
au regard de leurs capacités. Ce dispositif  
inclut la recherche d’une solution commune  
pouvant aller jusqu’à des arbitrages projets

Nombre d’arbitrages 
réalisés dans l’année suite 
à des alertes fournisseurs 
(reports de chantiers...)

Aucun arbitrage réalisé 
dans le cadre du 
dispositif d’alerte

Risque  
générique

Déploiement du programme RTE  
« Impulsion sécurité » auprès des fournisseurs :
–  diffusion de la nouvelle politique santé,  

sécurité et qualité de vie au travail, et  
des « règles qui sauvent » ;

–  mise en œuvre de rencontres autour du  
thème de la Sécurité entre dirigeants de RTE  
et les principaux fournisseurs de travaux

Nombre annuel de 
rencontres fournisseurs 
organisées autour  
du thème sécurité

13 rencontres sécurité 
organisées avec nos 
principaux fournisseurs

Risque  
générique

Réalisation d’audits fournisseurs  
sur site afin de s’assurer du respect  
des engagements contractuels,  
notamment en termes de sécurité

Nombre annuel d’audits 
réalisés et écarts constatés 
par typologie (sécurité...)

56 audits réalisés dont 
3 dans des usines à l’étranger 
(Allemagne, Italie, 
Slovaquie) et 85 écarts 
sécurité constatés (dont  
5 non-conformités)

Risque  
générique

Attribution de marchés en mieux-disance,  
sur la base de critères sécurité sélectionnés  
et pondérés en fonction des enjeux du marché

% annuel des marchés RTE 
attribués en mieux-disance 
sur la base de critères 
sécurité

38 %

Risque  
générique

Gestion dynamique des parts de marché : 
attribution de parts de marchés 
complémentaires, à chaque date anniversaire  
du marché, aux entreprises ayant le meilleur 
retour d’expérience, notamment en termes 
de sécurité

% annuel de parts 
complémentaires attribuées 
au titre de l’attribution 
dynamique

1.  Marché cadre liaisons 
souterraines

Sur 12 titulaires :
– 1 titulaire n’a eu  
aucune part de marché 
complémentaire ;
– 11 titulaires ont eu  
un complément compris 
entre 2 % et 5 % de leur  
part initiale

2.  Marché cadre liaisons 
aériennes 

Sur 6 titulaires :
– aucun titulaire n’a eu 
aucune part de marché 
complémentaire ;
– les 6 titulaires ont eu  
un complément compris 
entre 3 % et 13 % de leur 
part initiale
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ENVIRONNEMENT

Actions d'atténuation des risques Indicateurs Résultats 2019

Atteinte à la 
biodiversité, 
production  
de déchets

Réalisation d’écochantiers par  
les fournisseurs afin de mieux gérer  
et valoriser les déchets

Nombre annuel 
d’écochantiers réalisés

9 écochantiers en 2019

Atteinte  
au climat

Valorisation des pertes électriques  
et des émissions de GES dans le cadre  
des achats de matériel émettant  
des GES (transformateurs)

% annuel de marchés de 
transformateurs ayant 
intégré ces critères

100 % des marchés  
de fourniture 
de transformateurs

Risque  
générique

Réalisation d’audits fournisseurs  
sur site afin de s’assurer du respect  
des engagements contractuels,  
notamment en termes  
environnementaux

Nombre annuel d’audits 
réalisés et écarts constatés 
par typologie 
(environnement...)

56 audits réalisés dont 
3 dans des usines à l’étranger 
(Allemagne, Italie, 
Slovaquie) et 54 écarts 
environnementaux 
constatés (dont  
4 non-conformités)

Risque  
générique

Attribution de marchés en mieux-disance,  
sur la base de critères environnementaux 
sélectionnés et pondérés en fonction  
des enjeux du marché

% annuel des marchés RTE 
attribués en mieux-disance 
sur la base de critères 
environnementaux

48 %

Risque  
générique

Gestion dynamique des parts de marchés : 
attribution de parts de marchés 
complémentaires, à chaque date  
anniversaire du marché, aux entreprises  
ayant le meilleur retour d’expérience,  
notamment en termes environnementaux

% annuel de parts 
complémentaires attribuées 
au titre de l’attribution 
dynamique

1.  Marché cadre liaisons 
souterraines

Sur 12 titulaires :
– 1 titulaire n’a eu  
aucune part de marché 
complémentaire ;
– 11 titulaires ont eu  
un complément compris 
entre 1 % et 3 % de leur  
part initiale

2.  Marché cadre liaisons 
aériennes

Sur 6 titulaires :
– aucun titulaire n’a eu 
aucune part de marché 
complémentaire ;
– les 6 titulaires ont eu 
un complément compris 
entre 1 % et 3 % de leur  
part initiale

DROITS HUMAINS ET LIBERTÉS FONDAMENTALES

Actions d'atténuation des risques Indicateurs Résultats 2019

Comportement 
contraire 
à l’éthique

Mise en œuvre d’une solution  
d’évaluation de la situation  
des fournisseurs au regard  
de la loi Sapin 2

Déploiement d’un outil 
d’évaluation des tiers

Notification d’un marché  
à la société Altares pour  
la mise en œuvre de sa 
solution et premières 
évaluations
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Les mesures de vigilance sont évaluées dans le cadre 
du dispositif d’évaluation des fournisseurs sur l’en-
semble des enjeux de performance globale. Le pro-
cessus repose sur une évaluation quantitative et 
qualitative à la maille régionale et d’une consolidation 
à l’échelle nationale. Elle se nourrit des audits réalisés, 
des écarts constatés de même que des bonnes pra-
tiques des fournisseurs. Cette évaluation, partagée a 
minima chaque année avec les fournisseurs, appuie 
en tant que de besoin des demandes d’actions cor-
rectrices et sert de base pour établir le retour d’ex-
périence dont il est tenu compte pour l’attribution de 
marchés à venir.

●● 3.6.2.2 Mesures de vigilance et dispositif  
de suivi résultant des activités de RTE

Les mesures de vigilance résultant des activités de 
RTE sont déjà détaillées dans la description des 
risques et des actions de maîtrise (cf. chapitre 3.2.2 
« Descriptif des risques, des dispositifs de maîtrise et 
des indicateurs clés »).
Elles sont évaluées dans le cadre du pilotage des 
politiques et indicateurs clés de performance.

3.6.3 Dispositif d’alerte

La procédure de recueil des signalements répond aux 
exigences du décret no 2017-564 du 19 avril 2017 rela-
tif aux procédures de recueil des signalements émis 
par les lanceurs d’alerte au sein des personnes 
morales de droit public ou de droit privé, ou des 
administrations de l’État. Elle a été annexée au règle-
ment intérieur de RTE après consultation des ins-
tances représentatives du personnel. Cette procédure 
de recueil des signalements vise non seulement la 
prévention de la corruption et du trafic d’influence, 
mais également les crimes, délits, etc. RTE attache 
en particulier une grande importance à la prévention 
du harcèlement (harcèlement moral, harcèlement 
sexuel, agissements sexistes) et de la discrimination, 
qui font l’objet de deux articles respectifs de son 
règlement intérieur. La plateforme de signalement, 
mise en place par un prestataire externe, est opéra-
tionnelle depuis janvier 2019. 
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4.1 MAINTENIR L’INFLUENCE DE RTE 
COMME ACTEUR CENTRAL AU 
NIVEAU EUROPÉEN

4.1.1 Renforcer la coopération au niveau 
 de l’Europe

●● Description de l’enjeu

Le réseau de transport d’électricité en Europe est 
géré par 43 GRT répartis sur 36 pays. La France 
constitue un véritable carrefour électrique au cœur 
de l’Europe, ses frontières accueillant 50 des 423 
interconnexions européennes.

La réglementation et la régulation du secteur de l’éner-
gie sont devenues en grande partie européennes : huit 
codes de réseau (1) ont été adoptés depuis dix ans et 
sont en cours de mise en œuvre. En 2019, le quatrième 
paquet énergie (Clean Energy Package) a été adopté 
formellement. Ce paquet législatif renforce les objectifs 
européens de transition énergétique à l’horizon 2030, 
complète la gouvernance de l’Union de l’énergie et 
adapte certaines règles communes relatives au marché 
intérieur de l’électricité.

Par ailleurs, l’année 2019 a été marquée par l’élection 
d’un nouveau Parlement européen et par le renouvel-
lement de la Commission européenne, avec de nou-
velles priorités notamment en matière de lutte contre 
le changement climatique.

Les prochaines étapes européennes pour RTE 
consistent ainsi à mettre en œuvre les codes de 
réseau, à déployer le Clean Energy Package de façon 
coordonnée avec nos partenaires européens et à 
développer de nouvelles initiatives innovantes. RTE 
doit expliquer le rôle clé des GRT pour réussir la tran-
sition vers un système énergétique décarboné et 
leurs missions spécifiques dans une phase de transi-
tion particulièrement sensible. Leur action doit s’ins-
crire dans une stratégie industrielle européenne, avec 
le soutien des décideurs européens et nationaux pour 
mener à bien l’adaptation en continu des infrastruc-
tures de réseau et garantir une exploitation sûre et 
efficace du système électrique.

Ces différents enjeux appellent une présence au quo-
tidien de RTE auprès des institutions européennes, 
ainsi qu’à un renforcement de la coopération entre 
GRT, que ce soit au niveau de l’association euro-
péenne ENTSO-E, dans un objectif de coordination 
régionale, ou avec chacun de nos voisins.

●● Nos actions et nos engagements

Un certain nombre d’événements qui se sont dérou-
lés en 2019 témoignent du rôle clé que joue RTE en 
matière de coopération européenne.

Hervé Laffaye, directeur général délégué de RTE, a 
été élu à la présidence de l’association européenne 
des GRT, ENTSO-E, pour un mandat de deux ans. Un 
représentant de RTE a par ailleurs été réélu à la tête 
du comité de développement du système électrique 
de l’association.

À l’initiative du Président du Directoire, François Brottes, 
une déclaration commune aux dirigeants de 15 GRT 
européens a été élaborée en amont des élections euro-
péennes. Elle a permis d’aborder le rôle des GRT dans 
l’Europe de l’électricité, et d’expliquer leurs missions et 
leurs enjeux pour réussir la transition énergétique.

Outre les relations de proximité avec les institutions 
européennes assurées par le bureau de représenta-
tion de RTE à Bruxelles, RTE assure une présence 
active dans différents forums ou associations profes-
sionnelles européennes. RTE est notamment membre 
du Forum européen de l’énergie (Parlement euro-
péen), de l’association Renewable Grid Initiative 
(RGI) et de l’association européenne du stockage, 
EASE, ainsi que partenaire de l’IFRI et de Friends of 
Europe. En 2019, RTE a été récompensé d’un prix 
décerné par RGI aux meilleures pratiques euro-
péennes en matière de concertation et d’éducation 
du public pour son MOOC (massive open online 
course) sur les champs électromagnétiques émis par 
les lignes électriques.

Au cours de la négociation du paquet législatif euro-
péen, RTE a apporté son expertise aux pouvoirs 
publics, ainsi que par l’intermédiaire de l’ENTSO-E, 
en communiquant des études d’impact sur des dis-
positions techniques intéressant l’activité du GRT ou 
sur sa responsabilité. L’objectif était de tenir compte 
des réalités techniques du système électrique et de 
sa sécurité d’exploitation.

Un projet transverse «  Europe et coordination 
interne » a été mis en place au sein de RTE début 
2019. Il a pour but de coordonner et mobiliser l’en-
semble des forces de l’entreprise engagées dans des 
actions européennes. Le projet a été chargé en par-
ticulier de piloter la déclinaison par RTE des disposi-
tions du Clean Energy Package (notamment les 

(1) Règles techniques européennes prescriptives pour un bon fonctionnement du système électrique européen, en matière de raccordement, 
d’exploitation des réseaux, de fonctionnement des marchés et de gestion des interconnexions.
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dispositions sur la coopération entre GRT, l’analyse 
des zones de dépôt d’offres, l’allocation des capaci-
tés d’interconnexion, les futures études d’adéquation 
européennes…).

4.1.2 Développer les interconnexions

●● Description de l’enjeu

Le développement des interconnexions électriques 
constitue l’un des piliers de la politique énergétique 
de l’Union européenne. Supports du marché unique 
de l’électricité, les interconnexions transfrontalières 
ont progressivement permis de passer d’une logique 
nationale à une logique européenne dans le fonction-
nement du parc de production. En tirant parti des 
complémentarités énergétiques des pays, elles 
contribuent de manière essentielle à l’intégration des 
énergies renouvelables et constituent un élément clé 
de la transition énergétique.

Cette priorité européenne se traduit par l’objectif, 
pour chaque État membre, d’augmenter son niveau 
d’interconnexion pour atteindre 10 % en 2020 et 
jusqu’à 15 % en 2030.

Le schéma décennal de développement du réseau 
(SDDR) est fondé sur la perspective d’un doublement 
de la capacité d’interconnexion de la France en 
quinze ans, passant d’une quinzaine de gigawatts 
aujourd’hui à une trentaine de gigawatts à l’horizon 
2035. Il s’agit d’une cible volontariste, cohérente avec 
les priorités politiques de l’Union européenne et de 
la France et articulée avec le plan européen de déve-
loppement du réseau (TYNDP, Ten-Year Network 
Development Plan) élaboré par l’ENTSO-E. Pour par-
venir à cet objectif, il sera nécessaire de développer 
les interconnexions sur toutes les frontières fran-
çaises. Une quinzaine de projets de développement 
ou de renforcement d’interconnexions, de maturités 
différentes, sont ainsi identifiés. Toute décision d’in-
vestissement dans une nouvelle interconnexion reste 
néanmoins conditionnée à une analyse socio-écono-
mique, coûts-bénéfices, qui soit rentable pour la col-
lectivité européenne.

Au niveau national, la feuille de route énergétique 
prévoit aussi un développement important des inter-
connexions. Elle se traduit dans la programmation 
pluriannuelle de l’énergie (PPE) par des projets de 
renforcement sur toutes les frontières. Les études du 
Bilan prévisionnel 2019 (1) ont montré qu’un accrois-
sement des capacités d’accueil du réseau est essen-

tiel pour assurer l’équilibre technique et économique 
du mix électrique envisagé dans le projet de PPE, à 
savoir 95 % de l’électricité produite issue du nucléaire 
ou des énergies renouvelables.

●● Nos actions et nos engagements

Plusieurs projets d’interconnexions européennes 
menés par RTE ont connu des évolutions significa-
tives durant l’année 2019.

Concernant le projet Savoie-Piémont, qui relie la 
France à l’Italie via le tunnel du Fréjus, le déroulage 
des câbles s’est poursuivi en 2019 (environ 25 km), 
ainsi que les travaux de génie civil. Ces travaux ont 
notamment porté sur le franchissement des ouvrages 
d’arts routiers les plus complexes du tracé (viaducs, 
tunnel d’Orelle). Les travaux de génie civil puis de 
déroulage du dernier kilomètre de la liaison s’achè-
veront d’ici à mi-2020. En parallèle, les travaux de 
construction de la station de conversion près de 
Chambéry se sont poursuivis, avec l’achèvement des 
travaux de génie civil et l’installation des équipe-
ments d’électronique de puissance.

Les travaux du projet IFA2 ont été marqués par la 
pose et la protection des câbles sous-marins entre la 
côte française et la côte anglaise, une première pour 
RTE depuis les travaux de construction de l’inter-
connexion IFA 2000 en 1986. La construction de la 
station de conversion au poste électrique de Tourbe, 
dans la région de Caen, s’est poursuivie en 2019, avec 
l’achèvement des travaux de génie civil et l’installation 
des équipements électriques et électroniques. Enfin, 
les câbles souterrains entre la station et la côte, ainsi 
que leur raccordement avec les câbles sous-marins 
ont été réalisés en 2019. L’année 2019 a aussi été mar-
quée par la mise au point des accords avec National 
Grid IFA2 et National Grid ESO pour l’exploitation de 
l’interconnexion, les conséquences du Brexit sur les 
conditions d’exploitation de l’interconnexion étant, à 
ce stade, considérées comme limitées.

Par ailleurs, plusieurs autres projets sont en cours 
d’études, notamment les projets d’interconnexion 
sous-marine suivants :
●● Le projet golfe de Gascogne a fait face en 2019 à des 
difficultés techniques majeures inattendues (détec-
tion d’une instabilité des fonds marins compromettant 
le choix du tracé initialement retenu), qui ont conduit 
RTE et son partenaire espagnol REE à différer la pro-
cédure d’achat des matériels et le dépôt des dossiers 

(1) L’édition 2019 du Bilan prévisionnel vise à actualiser le diagnostic sur l’évolution de l’équilibre offre-demande d’électricité à un horizon de cinq 
ans. Elle s’appuie sur les dernières informations et décisions concernant l’évolution de la consommation et du parc de production.
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de demande d’autorisations administratives. RTE et 
REE mènent actuellement des études techniques 
complémentaires, en vue de proposer mi-2020 à la 
concertation un tracé alternatif.
●●   Le projet Celtic Interconnector qui vise à construire 

avec EirGrid une interconnexion d’environ 575 km 
entre la Bretagne et la région de Cork en Irlande, a 
connu en 2019 plusieurs avancées positives : en avril, 
les régulateurs français et irlandais ont approuvé la 
demande d’investissement conjointe présentée par 
RTE et EirGrid. Début octobre, la Commission euro-
péenne a décidé d’octroyer au projet une subven-
tion de 530 M€. Fin octobre, le ministre chargé de 
l’énergie a validé le fuseau de moindre impact du 
projet, à la suite de la concertation organisée au 
premier semestre 2019 par RTE sous l’égide de la 
Commission nationale du débat public.

Enfin, l’année 2019 a été marquée par la communica-
tion de la CRE du 11 juillet 2019 sur l’évaluation de la 
capacité d’interconnexion électrique optimale et sur 
les nouveaux projets d’interconnexion avec le 
Royaume-Uni. Celle-ci conclut que les conditions ne 
semblent pas réunies, à l’heure actuelle, pour un 
accroissement supplémentaire de la capacité d’inter-
connexion entre la France et le Royaume-Uni au-delà 
des projets déjà en construction (ElecLink et IFA2). 
Dès lors, RTE a décidé de suspendre à ce stade ses 
projets de développement de nouvelles inter-
connexions avec le Royaume-Uni.

4.1.3 Déployer les mécanismes de marché

●● Description de l’enjeu

Pour fonctionner de manière optimale, le système élec-
trique a besoin d’infrastructures physiques (lignes haute 
tension, postes, interconnexion avec les pays voisins…) 
et de mécanismes de marché dits « couplés ».
En effet, les réseaux d’alimentation électrique ne fonc-
tionnent pas d’eux-mêmes. Il faut assurer, en temps réel, 
la bonne coordination de l’ensemble des acteurs. Cela 
passe notamment par la gestion du marché de l’électri-
cité, mission conférée à RTE, qui doit permettre à tous 
les acteurs (producteurs, consommateurs, traders en 
énergie…) d’intervenir sur le marché de l’électricité dans 
des actions d’achat/vente d’électricité ou encore d’achat 
de capacité de transfert sur les lignes d’interconnexion 
avec l’étranger, le tout au plus proche du temps réel.
Afin de prendre en considération l’ensemble des exi-
gences du système électrique, d’identifier les investis-
sements nécessaires et d’anticiper l’ensemble des aléas 
(sur la production et la consommation), RTE met en 
place des mécanismes se déroulant à des horizons de 
temps différents, allant de quelques années à l’avance 
jusqu’au temps réel.

Ces mécanismes de marchés nationaux et européens 
contribuent à l’optimisation économique pour l’ap-
provisionnement en électricité en envoyant les meil-
leurs signaux possible pour inciter des investissements 
de production, ou d’effacement de consommation. 
De la même manière, grâce aux infrastructures trans-
frontalières et à la mise en œuvre de mécanismes 
supranationaux permettant d’allouer des capacités 
d’interconnexion de manière efficace et équitable, 
RTE améliore l’économie et la sûreté globale des 
réseaux européens interconnectés.

Enfin, l’ensemble de ces mécanismes évoluent pour 
accompagner la transition énergétique, en permettant 
une intégration des nouvelles flexibilités (énergies renou-
velables, batteries…) à l’ensemble des mécanismes.

RTE est soumis à un contexte réglementaire national 
mais aussi européen très évolutif. L’objectif premier 
demeure la réalisation d’un marché unique dont les tra-
vaux ont commencé en 1996. Depuis 2009 notamment, 
RTE et ses partenaires européens sont en charge de 
mettre en œuvre les codes de réseau européens et les 
lignes directrices qui composent un corpus de règles 
commun à l’ensemble des gestionnaires de réseaux. Ces 
textes posent les principes de gestion du système élec-
trique et des interconnexions entre pays sur le plan des 
mécanismes de marchés. Ainsi, les gestionnaires de 
réseaux disposeront à terme de méthodologies com-
munes, élaborées conjointement par l’ensemble des GRT 
européens et validées par les régulateurs.

Les codes de réseau Capacity Allocation and Congestion 
Management (CACM) et Electricity Balancing (EBGL) 
figurent parmi les principaux codes de réseau issus 
des directives européennes de 2009, apportant d’im-
portantes transformations dans les mécanismes de 
marché.

La Commission européenne, afin d’assurer des condi-
tions homogènes de concurrence, a souhaité pour-
suivre et accélérer la construction du marché unique. 
Cette volonté s’est traduite par l’adoption en 2019 du 
paquet « Une énergie propre pour tous les Européens » 
(Clean Energy Package) dont un certain nombre de 
dispositions sont d’application directe tandis que 
d’autres nécessitent des exercices de transposition en 
droit français. RTE doit donc poursuivre la mise en 
œuvre des codes européens tout en mettant en œuvre 
en parallèle le Clean Energy Package.
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●● Nos actions et nos engagements

Dans le cadre de la transition énergétique et pour pour-
suivre la construction d’un marché unique, RTE a continué 
en 2019 de coopérer au niveau européen avec l’ensemble 
des parties prenantes tant dans la mise en œuvre des 
codes que dans celle du Clean Energy Package.
L’un des jalons majeurs pour RTE a été la mise en 
œuvre de l’ouverture à la concurrence des Bourses. 
C’est ainsi que Nord Pool a rejoint Epex Spot, l’opé-
rateur historique du marché électrique français en 
juillet 2019. L’arrivée de Nord Pool sur le marché fran-
çais est l’aboutissement d’un projet de longue haleine 
qui a débuté en 2015, avec l’introduction de la notion 
de concurrence entre les Bourses. Désormais, les 
acteurs peuvent déposer leurs offres sur Epex ou 
Nord Pool, puis les offres provenant des deux Bourses 
seront mises en commun dans un algorithme de 
couplage  : un seul prix sera déterminé, basé sur 
toutes les offres d’achats et de vente.

D’autre part, les travaux d’élaboration de méthodologie 
de calcul de capacité sur la zone CORE réunissant 16 
GRT ont été un enjeu en 2019 et restent un enjeu pri-
mordial pour 2020 et les années à venir. En effet, la 
mise en œuvre du code CACM jumelée avec la mise en 
œuvre du Clean Energy Package, textes qui ont des 
adhérences, a rendu plus complexes les échanges tech-
niques au niveau européen. Les GRT européens doivent 
s’accorder autour d’une méthodologie commune leur 
permettant d’assurer la sécurité d’approvisionnement 
en fixant des limites de capacités d’import et d’export 
aux frontières, tout en permettant de fluidifier et d’ac-
croître les flux commerciaux. Ces travaux doivent éga-
lement élaborer et mettre en œuvre des dispositions 
communes de règlement financier entre les gestion-
naires de réseaux de transport européen.

En 2019, pour la mise en œuvre du code EBGL qui 
refond en profondeur les modalités d’équilibrage du 
système électrique, RTE a poursuivi avec ses parte-
naires européens les travaux de mise en œuvre de la 
première plateforme commune européenne d’équi-
librage, TERRE.
Enfin, comme la plupart des pays européens, la France 
a décidé de mettre en place un mécanisme de capacité 
qui vise à assurer l’atteinte du niveau de sécurité d’ap-
provisionnement en électricité défini par les pouvoirs 
publics. En 2019, RTE a démarré le déploiement des 
nouvelles dispositions entrées en vigueur fin 2018 pour 
prendre en compte les engagements de la France vis-
à-vis de la Commission européenne. Il s’agit de celles 
liées d’une part à la participation explicite des capaci-
tés transfrontalières au marché français et d’autre part 

de lancer des appels d’offres dits « long terme » qui 
offrent un prix stable sur une période de sept ans aux 
nouvelles capacités. L'année 2020 sera une année 
charnière pour le mécanisme de capacité avec la pre-
mière livraison financière. L'année 2020 et les années 
à venir seront aussi le moment de nouveaux travaux 
de concertation avec l’ensemble des parties prenantes, 
travaux tendant à faire évoluer et modifier le méca-
nisme sur la base d’un retour d’expérience fourni. 

4.2 INTÉGRER LES DERNIÈRES 
TENDANCES TECHNOLOGIQUES 
POUR PERMETTRE DES SOLUTIONS 
INNOVANTES

4.2.1 Permettre l’essor des énergies 
renouvelables et l’évolution du mix 
énergétique

●● Description de l’enjeu

L’essor des énergies renouvelables contribue à une 
transformation majeure du mix électrique européen. 
En France, le développement de l’éolien et du pho-
tovoltaïque est désormais une réalité avec plus de 
2 GW raccordés et mis en service chaque année.

Pour les années à venir, les orientations publiques de 
la France en matière de planification énergétique se 
traduisent par une volonté d’accélérer le développe-
ment des énergies renouvelables électriques. La pro-
grammation pluriannuelle de l’énergie publiée début 
2019 prévoit ainsi un triplement des capacités instal-
lées en éolien terrestre et photovoltaïque d’ici à 2028 
ainsi que la mise en service de plusieurs parcs éoliens 
en mer, en vue d’atteindre l’objectif de 40 % d’éner-
gies renouvelables dans le mix de production d’élec-
tricité à l’horizon 2030.

Ces évolutions fortes se préparent dès aujourd’hui. 
Les études prospectives réalisées par RTE dans le 
cadre de ses missions légales relatives à l’élaboration 
du Bilan prévisionnel et du SDDR permettent d’antici-
per le fonctionnement du système dans des scénarios 
conformes aux orientations publiques sur l’accéléra-
tion du développement des énergies renouvelables.

Les analyses menées dans le cadre du Bilan prévi-
sionnel 2017 ont ainsi permis d’étudier des scénarios 
contrastés en matière de transition énergétique. 
Certains de ces scénarios sont fondés sur des trajec-
toires ambitieuses pour le développement des éner-
gies renouvelables, sur l’effet de ces sources d’énergie 
sur la sécurité d’approvisionnement, sur les besoins 
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de flexibilité du système ou encore sur l’équilibre éco-
nomique du mix de production électrique. Les études 
complémentaires menées par RTE depuis 2017, en 
particulier sur la mobilité électrique et l’hydrogène, 
permettent par ailleurs de mettre en évidence les 
synergies entre l’essor des énergies renouvelables et 
celui des nouveaux usages de l’électricité.

La transformation des réseaux est une condition 
essentielle à l’intégration de ces nouvelles sources 
d’énergie comme le montrent les analyses publiées 
dans le nouveau SDDR en septembre  2019. Les 
réseaux devront évoluer rapidement pour rendre pos-
sible la transition énergétique. Le SDDR formule une 
proposition d’évolution du réseau de transport d’élec-
tricité sur les quinze prochaines années pour 
atteindre les objectifs publics, en mettant en avant 
les enjeux et les marges de manœuvre possibles. À ce 
titre, ce document constitue une traduction opéra-
tionnelle de la programmation pluriannuelle de l’éner-
gie pour que les réseaux constituent un élément 
facilitateur de la transition énergétique.

Le développement des énergies renouvelables a des 
conséquences sur les investissements planifiés par 
RTE. Dans un contexte où la consommation d’électri-
cité est désormais stable, les adaptations du réseau 
électrique sont essentiellement vouées à l’accueil des 
énergies renouvelables. En parallèle, le raccordement 
des nouvelles installations de production d’électricité 
renouvelable, et en particulier des énergies marines, 
représente des chantiers importants, qu’il convient de 
planifier sur le long terme pour optimiser les coûts.

●● Nos actions et nos engagements

RTE adapte son activité et son réseau pour faciliter 
l’acheminement de l’électricité produite par les 
énergies renouvelables.

RTE adapte son activité pour faire face aux évolu-
tions structurelles induites par l’arrivée massive des 
énergies renouvelables dont l’État souhaite porter la 
pénétration dans le mix électrique à 36 % d’ici à 2028. 
RTE a commencé à planifier cette intégration notam-
ment en participant à l’élaboration des S3REnR, tous 
validés à ce jour. Pour conduire la concertation sur le 
schéma régional de raccordement au réseau des 
énergies renouvelables de la région des Hauts-de-
France, RTE a, pour la première fois, eu recours à la 
Commission nationale du débat public. Les S3REnR 
constituent un outil de planification efficace pour 
faciliter le développement des énergies renouve-
lables. RTE continue néanmoins de travailler avec les 

acteurs du secteur afin d’améliorer les anticipations 
du développement des réseaux et d’optimiser au 
maximum les délais et les coûts de raccordement.

RTE travaille notamment sur des solutions de flexibi-
lité qui permettront de faciliter l’insertion des éner-
gies renouvelables à moindre coût. RTE concrétise 
son engagement en mettant en place des postes 
électriques de nouvelle génération, par exemple en 
équipant d’outils numériques les deux postes à 
225 kV localisés à Bezon (Morbihan) et à La Merlatière 
(Vendée) qui préfigureront le réseau de demain. Les 
solutions innovantes (capteurs, outils de gestion des 
données…) qui équiperont ces installations vont ren-
forcer la flexibilité du système électrique et la qualité 
de l’alimentation. À infrastructures égales, ces inno-
vations permettront de recevoir jusqu’à 30 % d’éner-
gie renouvelable supplémentaire et contribueront à 
améliorer la résilience du réseau de demain.

Concernant l’électricité produite à partir d’énergie 
renouvelable en mer, RTE travaille actuellement sur 
le raccordement des parcs éoliens en mer issus des 
deux premiers appels d’offres de 2011 et 2013 pour 
une puissance totale approchant 3 GW. RTE participe 
aussi au raccordement des fermes pilotes en mer 
d’éoliennes flottantes à la suite de l’appel à projets 
lancé par l’Agence de l’environnement et de la maî-
trise de l’énergie (Ademe) dans le cadre du pro-
gramme « Démonstrateurs pour la transition écologique 
et énergétique » des Investissements d’Avenir en 2016.

RTE raccordera aussi au réseau public d’électricité les 
parcs éoliens en mer retenus à la suite des prochains 
appels d’offres. Les récentes évolutions législatives 
(loi Essoc d’août 2018) ont même élargi le rôle de 
RTE à la conception et l’exploitation de la plateforme 
de raccordement en mer dont le financement sera 
couvert par le TURPE (Tarif d’utilisation des réseaux 
publics d’électricité). Ces évolutions, inspirées de ce 
qui est déjà mis en œuvre dans d’autres pays d’Eu-
rope, ont montré leur efficacité pour baisser les coûts 
des parcs éoliens en mer.

4.2.2 De nouvelles opportunités  
avec le numérique

●● Description de l’enjeu

Les productions éolienne et photovoltaïque se carac-
térisent par leur très faible impact sur le réchauffe-
ment climatique mais ont l’inconvénient d’une forte 
variabilité et d’une faible prévisibilité. L’accroissement 
de ce type d’énergie augmente l’incertitude et rac-
courcit le temps de la décision pour la gestion en 
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temps réel du système électrique, que ce soit l’équilibre 
offre-demande ou la gestion des flux de puissance 
dans les ouvrages du réseau. La technologie numé-
rique est mise à profit pour pallier ces inconvénients 
et construire des réponses au défi que représente l’ac-
cueil de plusieurs dizaines de gigawatts de productions 
éolienne et photovoltaïque. Le numérique doit per-
mettre d’optimiser l’exploitation des infrastructures 
existantes et la maintenance dans les années à venir.

●● Nos actions et nos engagements

RTE déploie les technologies numériques les plus 
modernes au niveau national, au niveau local dans 
des zones où le réseau est contraint, et dans chaque 
poste du réseau électrique.

RTE renouvelle et modernise son système d’informa-
tion de conduite du système électrique au niveau 
national depuis début 2017. Le système de contrôle et 
d’acquisition de données (SCADA) qui permet le pilo-
tage en temps réel du système électrique depuis les 
dispatchings national et régionaux est en cours de 
renouvellement, pour un déploiement industriel en 
2021. L’actuel système est ancien (plus de vingt ans) 
et est peu évolutif pour prendre en compte les nou-
veaux codes européens sur l’équilibrage du réseau.

Ce nouveau système facilitera aussi l’insertion mas-
sive des énergies renouvelables en permettant le 
pilotage de nouveaux automates. Il ouvrira la voie au 
monitoring des appareils pour une meilleure gestion 
des actifs du réseau. Le principe retenu pour la nou-
velle génération d’automates (automates de 
contrôle-commande de poste) est l’interopérabilité 
de composants fournis par plusieurs constructeurs 
au sein du même poste (selon la norme internationale 
CEI 61850) et une plus grande informatisation du 
contrôle-commande. En 2019, un dialogue compétitif 
a été mené avec les fournisseurs pour profiter des 
dernières innovations industrielles.

Dans une zone électrique couvrant jusqu’à plusieurs 
dizaines de lignes et postes électriques, les équipes 
de RTE ont développé et testé en 2019 le premier 
démonstrateur d’un « automate de zone adaptatif ». 
Il s’agit d’un logiciel qui reçoit en temps réel des infor-
mations sur l’état du réseau et la production de la zone 
et vérifie que le réseau est apte à accueillir la produc-
tion d’énergie renouvelable de cette zone. S’il détecte 
un problème, le logiciel décide et met en œuvre des 
actions de résolution du problème, comme une dimi-
nution de la production d’énergie renouvelable de la 
zone ou un changement de topologie du réseau élec-

trique par ouverture ou fermeture de disjoncteurs. Ce 
démonstrateur a été installé en août 2019 dans une 
zone située entre Poitiers, Angoulême et Limoges, où 
une forte production éolienne a été installée récem-
ment (de l’ordre de 400 MW).

Au-delà de cette expérimentation, les progrès de RTE 
en R&D permettent également d’améliorer les condi-
tions de l’exploitation du réseau en s’appuyant sur de 
nouveaux leviers que sont par exemple l’usage de 
batteries (cf. expérimentation batteries RINGO) ou le 
Dynamic Line Rating (dispositif permettant d’exploi-
ter un ouvrage au plus près de ses limites en utilisant 
des mesures temps réel de température, inclinaison, 
vibrations…).

Enfin au niveau local, RTE déploie depuis 2006 des 
technologies de contrôle-commande numérique dans 
ses postes électriques. Le palier SmartElectre, qualifié 
en 2019, apporte des progrès majeurs en matière de 
télémaintenance et de cybersécurité par rapport à la 
solution précédente, à un moindre coût de déploie-
ment pour les grands postes électriques. R#SPACE, 
la prochaine technologie de contrôle- commande 
numérique de poste, en cours de conception, sera 
déployée à partir de 2022.

En termes de maintenance, la simulation des poli-
tiques possibles se développe via une nouvelle appli-
cation, MONA. Cette application permet de simuler 
les stratégies de gestion d’actifs et de les évaluer en 
prenant en compte les phénomènes de vieillissement, 
l’impact de la maintenance ainsi que les différentes 
contraintes (budgétaires, humaines, consignations, 
stocks…). Entrée en service en 2018, la première ver-
sion industrielle du simulateur MONA27 a permis de 
réexaminer la politique de peinture et de réhabilita-
tion des supports métalliques des liaisons aériennes, 
quantifier l’augmentation nécessaire du budget de 
peinture et affiner la définition du besoin de rempla-
cement des pylônes en acier noir en zone corrosive. 
La prochaine étape vise à créer le jumeau numérique 
des matériels pour en expliciter l’état en continu et 
faciliter la simulation d’études.

Par ailleurs, RTE est engagé et amplifie l’accompa-
gnement des parties prenantes dans l’utilisation des 
données et leur interprétation. RTE apporte de la 
lisibilité et une mise en valeur de l’offre de service de 
données, depuis les données en open data jusqu’aux 
services à valeur ajoutée, par exemple Éco2Mix ou les 
analyses tendancielles telles que les bilans élec-
triques, leviers de performance économique pour les 
collectivités territoriales.
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Si RTE a déjà expérimenté et intégré des solutions 
d’intelligence artificielle (IA) pour l’exploitation dans 
les dispatchings et des études de data science, il appa-
raît désormais opportun d’expliciter une stratégie sur 
l’intelligence « augmentée » qui réponde aux nou-
veaux défis de l’entreprise et qui exploite pleinement 
les opportunités technologiques matures. C’est dans 
cette optique que RTE lance le projet ORIGAMI pour 
les études de développement réseau, sous la forme 
d’un partenariat d’innovation. Ce projet permettra 
d’évaluer les apports de différentes formes d’IA (ana-
lyse sémantique, langage naturel, deep learning). 

4.3 MAINTENIR ET ADAPTER 
LE RÉSEAU AU PAYSAGE 
ÉLECTRIQUE DU FUTUR

4.3.1 Adapter le modèle industriel

●● Description de l’enjeu

Pour faire face aux défis de la transition énergétique, 
le réseau électrique sera soumis dans les prochaines 
décennies à des phénomènes qui transformeront en 
profondeur ses modes d’exploitation et de mainte-
nance. Les activités de RTE évoluent en conséquence 
et comportent d’importants enjeux industriels.

Au cours des prochaines années, l’intégration des 
énergies renouvelables et l’augmentation des besoins 
de renouvellement induite par le vieillissement du 
réseau nécessitent de trouver des modes d’exploita-
tion optimisés et plus flexibles, en s’appuyant notam-
ment sur des solutions numériques (automates, 
capteurs…) et des moyens de télécommunications 
renforcés. Dans le même temps, le raccordement des 
parcs éoliens en mer et le développement des inter-
connexions (notamment liaisons sous-marines avec 
le Royaume-Uni, l’Espagne ou l’Irlande) constituent 
des projets industriels d’envergure.

Les principes présentés dans le SDDR 2019 illustrent 
ces différents enjeux. La stratégie industrielle de RTE 
déclinée dans ce document repose ainsi sur la plani-
fication sur le temps long pour réduire les coûts, la 
standardisation des matériels, la mutualisation des 
infrastructures (par exemple pour le raccordement 
des éoliennes en mer) et le recours aux technologies 
du numérique pour pousser un cran plus loin l’utili-
sation des lignes existantes, réduire le besoin d’adap-
tation du réseau et optimiser le renouvellement des 
infrastructures les plus anciennes.

●● Nos actions et nos engagements

RTE mène plusieurs projets permettant de répondre 
aux enjeux industriels du paysage électrique de  
demain. 

« Les salles H24 (1) »

En 2025, la manière dont RTE exploitera son réseau 
et ses infrastructures sera différente de celle d’au-
jourd’hui. À cette échéance, neuf salles H24, fonction-
nant 24 heures sur 24, permettront de conduire et de 
superviser les réseaux et d’administrer en temps réel 
les échanges d’information relatifs à l’exploitation et à 
la maintenance des réseaux électriques et numériques. 
Les évolutions envisagées se matérialiseront par une 
adaptation profonde des modes de fonctionnement à 
l’échelle nationale et régionale.
Selon ce nouveau schéma :
●● la gestion des flux et de la tension sera ainsi assurée 
depuis trois salles H24, à Saint-Denis, Marseille et 
Nantes ;
●● la supervision des matériels depuis cinq salles H24, 
à Lille, Lyon, Nancy, Nantes et Toulouse ;
●● et la supervision SI-Télécoms et Cybersécurité à par-
tir d’une salle H24 à Saint-Quentin (avec une salle de 
secours à Lyon).

Pour préparer ce futur, 20 groupes de travail dédiés 
au déploiement des salles H24 ont été lancés depuis 
début 2019 sous le pilotage d’une équipe projet. Les 
activités de ces futures salles ont été définies en 
tenant compte des changements de périmètre géo-
graphique et du déploiement de nouveaux outils (nou-
veau système de contrôle et d’acquisition de données, 
outil d’aide à la supervision des matériels…). Ce travail 
prospectif se traduit par un passage en revue des inte-
ractions et des processus à mettre en place entre ces 
salles et les différentes activités industrielles de l’en-
treprise (maintenance, gestion des actifs, planification, 
pilotage des activités…).

Les travaux du projet Salles H24 se poursuivront 
en 2020 et 2021 dans l’objectif de proposer mi-2020 
les compétences attendues et les principes d’organi-
sation au sein des salles et entre salles H24 puis, en 
2021, l’organisation de chacune des salles, les cursus 
de professionnalisation et une vision consolidée de la 
gestion prévisionnelle des emplois et compétences.

La mise en place des 9 salles s’échelonnera entre 2020 
et 2025.

(1) Fonctionnant en partie 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.
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Les premiers gestes de transformation débuteront en 
2020 avec la construction progressive de la salle 
SIT et Cybersécurité à Saint-Quentin-en-Yvelines (la 
structure sera réduite avec une équipe pionnière en 
2020, puis le gréement de la salle aura lieu entre 2021 
et mi-2023).

« Gestion des actifs 2025 »

La stratégie de gestion des actifs (liaisons, postes à 
haute tension, contrôles-commandes, réseaux télé-
coms, infrastructures SI et logiciels associés) évolue. 
Elle se saisit des opportunités offertes par les nou-
velles technologies numériques, couplées à des com-
pétences nouvelles en simulations ou analyses de 
risques, pour optimiser les dépenses à venir. Il s’agit 
désormais de définir et de mettre en œuvre une 
approche nouvelle de la gestion de la vie des actifs 
de façon transverse dans tous les métiers de l’entre-
prise (développement et ingénierie, maintenance, 
exploitation, système d’information et télécoms, 
finances, RH…).

4.3.2 Favoriser la recherche et 
développement, innover, expérimenter

●● Description de l’enjeu

En modifiant profondément le paysage électrique, la 
transition énergétique va entraîner une nouvelle 
exploitation en temps réel du réseau. Les énergies 
renouvelables, connectées par de l’électronique de 
puissance, participent à la résilience du système avec 
des modes de réaction qui ne sont pas ceux des alter-
nateurs classiques. C’est le rôle de la R&D d’imaginer 
dès maintenant les dispositifs à mettre en place afin 
de tenir compte de ce nouveau contexte, de les iden-
tifier pour qu’ils puissent être déployés en temps et 
en heure, en fonction de la part du mix énergétique 
représentée par les énergies renouvelables dans le 
futur. L’enjeu est également de maîtriser un calendrier 
qui pourrait avoir un effet sur les capacités construc-
tives des matériels, anticiper des exigences contrac-
tuelles de tout nouvel entrant connecté au système 
électrique européen.

Le dérèglement climatique aura un impact à évaluer 
sur les infrastructures et l’exploitation du système. Par 
ailleurs, il pousse RTE à évaluer et à réduire le coût des 
ouvrages et de leur exploitation. Si les processus de 
RTE reposent historiquement sur une minimisation des 
coûts d’exploitation et de développement, il s’agit d’in-
tégrer progressivement dans les critères de choix 
l’analyse sur le cycle de vie des équipements et leur 
impact environnemental.

Depuis près de dix ans, la démarche d’innovation par-
ticipative mise en place au sein de RTE vise à mobiliser 
et à acculturer les salariés afin de récolter, d’analyser 
les bonnes idées et d’en structurer certaines sous 
forme de projets. Les bons leviers d’action pour déve-
lopper des innovations technologiques, méthodolo-
giques et sociales sont à consolider s’ils ont fait leurs 
preuves et il s’agit également d’en créer de nouveaux 
pour tester d’autres modes d’animation.

●● Nos actions et nos engagements

RTE étudie, à travers les projets européens de 
recherche OSMOSE et MIGRATE, les solutions tech-
niques envisageables pour exploiter le système avec 
un fort taux de pénétration d’énergies renouvelables.

OSMOSE, piloté par RTE, est un projet européen sur 
quatre ans (2018-2022) qui réunit 33 partenaires (ges-
tionnaires de transports européens, producteurs, équi-
pementiers, informaticiens, sociétés de conseil). Il vise 
à anticiper les besoins de flexibilité requis face à l’in-
tégration des énergies renouvelables, à fournir des 
recommandations sur la répartition entre leviers tech-
nologiques et nouveaux mécanismes de marchés, et 
ce, pour assurer la transition au moindre coût en gar-
dant la même qualité de fourniture d’électricité.

Dans ce cadre, RTE travaille également à l’installa-
tion d’un démonstrateur de stockage expérimenté 
en multiservice. Il testera en conditions réelles les 
régulations définies par le projet MIGRATE, achevé 
en 2019, la mise en œuvre de services de synchro-
nisation, de réglage de la fréquence et de traitement 
de congestions.

Outre les matériels nouveaux déployés sur le réseau, la 
R&D fait évoluer les logiciels d’aide à la décision utilisés 
dans les dispatchings ; la multiplication des acteurs, des 
aléas susceptibles d’affecter la conduite du système 
dans les 24 heures à venir font passer d’une logique de 
supervision (surveillance des données en parallèle par 
l’opérateur) à une logique d’hypervision (l’information 
la plus pertinente est mise en avant par l’outil). Cette 
rupture nécessite la mise en place de briques à base 
d’intelligence artificielle qui seront progressivement 
déployées au fil des prochaines années.

Sur l’impact environnemental de ses décisions, RTE 
travaille, d’une part, à spécifier, dans le cadre de par-
tenariats d’innovation avec les industriels, de futurs 
équipements répondant à davantage d’exigences en 
termes de ressources utilisées, d’impact de déploie-
ment, et, d’autre part, à mettre en œuvre des ana-
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lyses sur le cycle de vie et des indicateurs pouvant 
intégrer les critères de décision.

4.3.3 Éclairer les décisions publiques

●● Description de l’enjeu

RTE réalise et publie des analyses prospectives sur 
l’évolution du système électrique dans le cadre de ses 
missions légales relatives à l’élaboration du Bilan pré-
visionnel (article L. 141-8 du Code de l’énergie) et du 
schéma décennal de développement du réseau 
(article L. 321-6 du Code de l’énergie).

Ces analyses contribuent à éclairer les pouvoirs publics 
et l’ensemble des parties prenantes sur les sujets de 
débat concernant la transition du secteur énergétique, 
en particulier sur l’intégration des énergies renouve-
lables, la sécurité d’approvisionnement, les besoins 
d’évolution du réseau, le développement du véhicule 
électrique et plus généralement des nouveaux usages 
(hydrogène, chauffage…). Elles alimentent en consé-
quence les décisions publiques en matière de transition 
énergétique à différents niveaux :
●●  au niveau national, elles nourrissent les discussions 
pour l’élaboration des différents textes législatifs et 
réglementaires (par exemple loi énergie et climat, 
loi d’orientation des mobilités, révision de la pro-
grammation pluriannuelle de l’énergie, etc.) ;
●● au niveau européen, elles participent à la coordina-
tion des États membres en matière de planification 
énergétique et à l’élaboration des directives et 
règlements européens relatifs à l’organisation du 
secteur ;
●● au niveau régional, elles alimentent la construction 
des schémas de planification (par exemple, les sché-
mas régionaux d’aménagement, de développement 
durable et d’égalité des territoires ou SRADDET).

●● Nos actions et nos engagements

En 2019, RTE a poursuivi la réalisation d’analyses 
prospectives et la concertation avec la publication 
et le lancement de nombreuses études, contribuant 
aux scénarios long terme de la programmation éner-
gétique nationale.

RTE a élaboré et étudié cinq scénarios contrastés 
d’évolution du mix électrique à l’horizon 2035, dans le 
cadre du Bilan prévisionnel publié en novembre 2017, 
en vue d’alimenter l’élaboration de la programmation 
pluriannuelle de l’énergie (PPE). Ces cinq scénarios 
comprenaient des analyses détaillées en matière de 
bilans énergétiques, de sécurité d’approvisionnement, 
d’émissions de CO2 ou encore de coût économique. 

Afin d’ancrer ces analyses dans le débat public, l’étude 
a été réalisée en concertation avec l’ensemble des par-
ties prenantes intéressées (entreprises du secteur de 
l’énergie, ONG, syndicats, organisations profession-
nelles, institutions, universitaires, think tanks, consul-
tants, associations de consommateurs…) dans le cadre 
de la Commission perspectives système et réseau 
(CPSR) du Comité des utilisateurs du réseau de trans-
port d’électricité (CURTE).

Deux des scénarios du Bilan prévisionnel 2017 ont par 
la suite été versés au débat public sur la révision de 
la PPE organisé début 2018. Ils ont ainsi alimenté 
l’élaboration du projet de PPE, présenté par le pré-
sident de la République en novembre 2018 et publié 
au début de l’année 2019.

En 2019, la réalisation d’analyses prospectives et la 
concertation se sont poursuivies avec la publication 
et le lancement de nombreuses études :
●● Sur l’horizon 2020-2025, les études de sécurité d’ap-
provisionnement ont été actualisées et approfondies 
au travers de différentes publications :
  –  Au premier trimestre 2019, des volets régionaux 

du Bilan prévisionnel ont été publiés et présentés 
par RTE à l’occasion des réunions préparatoires 
à la fermeture des centrales au charbon orga-
nisées par l’État à Metz, à Marseille, au Havre et 
à Nantes.

  –  Début avril 2019, RTE a publié et remis au ministre 
de la Transition écologique et solidaire un rapport 
d’analyses complémentaires, axées sur l’étude de 
scénarios dégradés pour l’évolution de la sécurité 
d’approvisionnement à moyen terme intégrant en 
particulier des hypothèses de retard important sur 
la mise en service de l’interconnexion ElecLink, de 
l’EPR de Flamanville ou de la centrale à gaz de 
Landivisiau.

  –  Fin novembre 2019, RTE a publié l’édition 2019 
du Bilan prévisionnel qui actualise le diagnostic 
sur la sécurité d’approvisionnement à moyen 
terme. Celle-ci met en évidence une période de 
forte vigilance à l’horizon 2022-2023, dans un 
contexte marqué par des fermetures de moyens 
pilotables en France (centrale de Fessenheim et 
centrales au charbon) et en Europe, un planning 
chargé de maintenance des réacteurs nucléaires 
et un retard significatif de la mise en service de l’EPR 
de Flamanville. L’étude identifie des leviers permet-
tant d’améliorer la sécurité d’approvisionnement.

Ces éléments de diagnostic seront à nouveau actualisés 
et enrichis dans l’édition 2020 du Bilan prévisionnel.
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●● Sur l’horizon 2030-2035, les analyses du Bilan pré-
visionnel sont complétées par plusieurs analyses 
thématiques répondant à des questions du débat 
public :
  –  RTE a publié en septembre 2019 une nouvelle édi-
tion du schéma décennal de développement du 
réseau. Pour alimenter le débat public et décrire le 
rôle du réseau dans la transition énergétique, ce 
document a été largement repensé pour être le pen-
dant du Bilan prévisionnel, côté réseau, et proposer 
un cadre global de transformation du réseau en 
cohérence avec la PPE. Il passe en revue l’ensemble 
des enjeux sur le réseau de transport d’électricité – 
industriels, environnementaux, économiques et 
financiers – et détaille en particulier les besoins d’in-
vestissement pour le renouvellement du réseau exis-
tant, pour l’adaptation au nouveau mix énergétique 
prévu par le projet de PPE, pour l’ossature numé-
rique, pour les interconnexions et pour le raccorde-
ment des énergies marines. Le schéma porte sur une 
période de quinze ans, selon trois scénarios d’évo-
lution du mix (projet de PPE en référence, scénarios 
Ampère et Volt du Bilan prévisionnel comme enca-
drants) et comprend de nombreuses analyses de 
sensibilité. Il fait par ailleurs l’objet d’une triple sai-
sine de la ministre, de la Commission de régulation 
de l’énergie et de l’Autorité environnementale.
  –  En mai 2019, RTE a publié en lien avec l’Avere-

France les résultats de l’étude sur les enjeux du 
développement de l’électromobilité pour le sys-
tème électrique. Cette étude, établie en concer-
tation dans le cadre d’un groupe de travail dédié, 
évalue les comportements des utilisateurs, la 
contribution au mix énergétique ainsi que l’im-
pact économique et écologique de la mobilité 
électrique, au travers de cinq scénarios de déve-
loppement du véhicule électrique.

  –  RTE a réalisé des études sur l’impact du dévelop-
pement de la production d’hydrogène par élec-
trolyse. Ces études s’inscrivent dans le cadre du 
plan de déploiement de l’hydrogène lancé par le 
ministre de la Transition écologique et solidaire en 
2018. La publication des résultats est prévue pour 
début 2020.

  –  Enfin, RTE mène une étude en partenariat avec 
l’Ademe sur l’impact des politiques d’efficacité éner-
gétique dans le secteur du bâtiment (isolation, réno-
vation, normes pour les bâtiments neufs…) et du 
développement de nouvelles solutions de chauffage 
électrique. La publication de cette étude est prévue 
au premier trimestre 2020.

●● RTE a annoncé que les prochains scénarios de long 
terme du Bilan prévisionnel couvriraient la période 

2035-2050, en explorant des scénarios « avec nou-
veau nucléaire » et « sans nouveau nucléaire », y 
compris des scénarios avec 100 % d’énergies renou-
velables. Ces scénarios s’inscriront en cohérence 
avec les orientations de la Stratégie nationale bas 
carbone (SNBC) dont le projet a été présenté par 
le gouvernement fin 2018 et dont la version finale 
est attendue pour début 2020. Cette étude visera 
à répondre à différentes interrogations remontées 
par les pouvoirs publics ou les participants à la 
concertation, par exemple sur la faisabilité tech-
nique d’un système électrique avec une part impor-
tante d’énergies renouvelables ou encore sur les 
effets du changement climatique sur le fonctionne-
ment du système électrique. 

À cette fin, le processus de concertation mis en place 
au cours des dernières années est reconduit et élargi. 
En 2019, une dizaine de groupes de travail théma-
tiques réunissant les parties prenantes et experts 
concernés ont été lancés. Ils visent à couvrir l’en-
semble des problématiques touchant à l’évolution du 
système énergétique : cadrage et scénarisation, réfé-
rentiel climatique, couplage entre l’électricité et 
d’autres vecteurs énergétiques, représentation des 
attentes de la société, fonctionnement technique du 
réseau électrique… Cette concertation, ainsi que les 
travaux d’élaboration des scénarios de mix électrique 
à l’horizon 2050, se poursuivront tout au long de l’an-
née 2020.

4.4 LUTTER CONTRE LE 
CHANGEMENT CLIMATIQUE, 
PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ  
ET LES RESSOURCES

4.4.1 Agir contre le changement climatique

●● Description de l’enjeu

La lutte contre le changement climatique et l’adapta-
tion à ses effets constituent une priorité pour les 
acteurs publics et privés à l’échelle mondiale. L’accord 
de Paris a fixé des objectifs ambitieux pour conduire 
la transition écologique nécessaire à l’atteinte de la 
neutralité carbone en 2050, déclinés en France par la 
Stratégie nationale bas carbone.
RTE s’inscrit dans cette mobilisation globale. RTE 
transporte aujourd’hui une électricité déjà largement 
décarbonée du fait de la présence du parc nucléaire, 
qui place à cet égard la France aux tout premiers 
rangs mondiaux, en émettant environ 20 MtéqCO2 
pour sa production (pour une émission annuelle glo-
bale du pays d’environ 445 MtéqCO2).
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Par son action d’adaptation du réseau de transport 
et en permettant une gestion des flux plus efficaces, 
l’entreprise se met en mesure de permettre à la 
France d’atteindre les objectifs de la programmation 
pluriannuelle de l’énergie (PPE), laquelle conduira en 
2035 à diviser par deux ses émissions dues à la pro-
duction d’électricité, autour de 10 MtéqCO2 /an.
En tant qu’opérateur, RTE engage en outre des 
démarches pour accroître cet effort en améliorant sa 
propre empreinte industrielle, objet du chapitre 
ci-dessous.

●● Nos actions et nos engagements

RTE a poursuivi ses efforts en 2019 pour atténuer 
l’impact de ses émissions et adapter les activités de 
l’entreprise au changement climatique.

Atténuation des émissions de gaz à effet 
de serre (GES)

Afin de participer à la lutte contre le changement 
climatique, RTE a engagé depuis plusieurs années 
des actions de mesure et de limitation de ses émis-
sions de gaz à effet de serre.

Le dernier bilan de ces émissions (BEGES) qui datait de 
2014 a été réactualisé en 2019 pour l’année 2018. RTE a 
émis, en 2018, 1 069 ktéqCO2, soit une baisse de 19 % 
par rapport au bilan de 2014. Les principaux postes 
d’émissions sont les pertes électriques (572 ktéqCO2), 
le patrimoine industriel et tertiaire de RTE (201 ktéqCO2) 
et les rejets de SF6 (138 ktéqCO2). L’évolution à la baisse 
par rapport au précédent bilan s’explique principale-
ment par des moyens de production de l’électricité 
moins carbonés (qui diminuent les émissions liées aux 
pertes), une meilleure précision des données qui a per-
mis de réévaluer à la baisse les émissions (entre autres 
celles du patrimoine et des chantiers), et une forte dimi-
nution des kilomètres domicile-travail, liée à des évolu-
tions de modes de transport et au télétravail.

L’adaptation du parc de production d’électricité (fer-
meture des centrales à charbon, développement des 
énergies renouvelables, adaptation du parc de pro-
duction nucléaire), l’électrification de certains usages 
aujourd’hui très largement dépendants des énergies 
fossiles, ou la décarbonation de certains vecteurs, 
nécessitent une évolution du réseau de transport 
ainsi que des réseaux de répartition.

L’évolution du réseau de transport d’électricité rend 
possible la transformation du mix électrique et l’élec-
trification des usages telles qu’inscrites dans la pro-
grammation pluriannuelle des énergies et la Stratégie 

nationale bas carbone. Elle constitue donc un prérequis 
pour atteindre les ambitions environnementales asso-
ciées à la décarbonation du secteur énergétique.

RTE, qui investit chaque année pour adapter ses 
infrastructures à la transition énergétique, a donc contri-
bué à la baisse des émissions du système électrique.
RTE met en place les actions de réduction suivantes 
sur les principaux postes d’émissions :

●● Plans d’action d’efficacité énergétique  
sur les pertes électriques

Lors de son transport entre les lieux de production 
et les lieux de consommation, l’électricité subit des 
pertes du fait de l’effet « Joule », qui convertit en 
chaleur une partie de l’énergie électrique transitant 
par un conducteur (câble aérien, liaison souterraine). 
En 2019, elles se sont établies à 11 074 GWh, soit un 
taux de 2,2 % par rapport aux injections totales (pro-
duction et importations).

L’impact en gaz à effet de serre de ces pertes élec-
triques est celui de la production d’électricité néces-
saire pour les compenser. Les émissions liées aux 
pertes sont donc calculées par le produit de deux 
facteurs : la quantité des pertes et les émissions asso-
ciées à la production d’un kilowatt/heure d’électricité 
en France (facteur d’émission de la base carbone de 
l’Ademe). En 2019, les pertes du réseau ont donc été 
à l’origine de l’émission de 576 ktéqCO2.

Les facteurs dimensionnants du volume de pertes élec-
triques (niveau et localisation de la consommation, 
plans de production, transits internationaux, etc.) sont 
hors du champ de maîtrise de RTE, si bien que RTE ne 
dispose pas de leviers suffisants qui lui permettraient 
d’avoir une action sur le taux de pertes électriques du 
réseau de transport. RTE veille toutefois à en maîtriser 
les quantités, tant pour des raisons économiques 
qu’environnementales. Les pertes représentent en effet 
plus de 95 % de la facture énergétique de RTE et 54 % 
de ses émissions de gaz à effet de serre.

Depuis 2007, le taux des pertes oscille entre 2,1 % et 
2,2 % de l’énergie transportée. L’objectif fixé par la 
Commission de régulation de l’énergie est d’atteindre 
chaque année un taux inférieur ou égal à 2,1  % 
jusqu’en 2021.

Ainsi, l’adaptation des schémas d’exploitation pour 
réduire les pertes est une préoccupation permanente 
des exploitants de RTE. Ces actions permettent de 
réduire le volume annuel des pertes d’environ 1,5 %.
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Par ailleurs pour mieux prendre en compte l’impact 
des pertes dans les décisions de développement du 
réseau, RTE intègre désormais la trajectoire tutélaire 
de la valeur du carbone dans les calculs d’investisse-
ment sur le réseau (soit une monétarisation de 54 €/
téqCO2 en 2019). Celle-ci est ainsi appliquée, en par-
ticulier pour la valorisation des coûts de redis-
patching et des pertes, depuis le 1er octobre 2018.

●● Efficacité énergétique dans les bâtiments

Concernant le patrimoine tertiaire, la relocalisation 
de l’ensemble des équipes du siège régional d’Île-de-
France Normandie à La Défense au 1er janvier 2019 a 
permis d’intégrer un bâtiment HQE Excellent. De 
manière générale, l’ensemble des restructurations 
immobilières importantes de l’entreprise (sièges, 
groupes de maintenance, groupements de postes) 
conduit à améliorer l’efficacité énergétique selon les 
standards et labels actuels.

En 2019, RTE a terminé l’installation des sous-comp-
tages de ses data centers, ce qui permettra le calcul 
d’indicateurs de performance énergétique.

●● Plan d’action SF6

Les principales émissions directes de RTE sont liées 
aux fuites de SF6. Puissant gaz à effet de serre, son 
pouvoir de réchauffement est 23 500 fois supérieur 
à celui du CO2. Ce gaz de synthèse est utilisé par 
l’industrie électrique comme isolant, en particulier 
dans les postes sous enveloppe métallique qui per-
met une grande compacité, ainsi que dans les 
disjoncteurs aériens. Les rejets de SF6 peuvent être 
dus aux fuites accidentelles sur les appareils, au vieil-
lissement des installations ou aux opérations de 
maintenance.
À la fois pour garantir la continuité d’alimentation en 
électricité et pour des raisons environnementales, 
RTE s’est engagé depuis 2004 dans une politique de 
réduction des fuites de SF6.
Cette politique s’est amplifiée et structurée en 2018. 
Elle a pour objectif de court terme de contenir les 
émissions annuelles à cinq tonnes et de garantir la 
qualité de l’électricité en assurant l’isolation des 
postes électriques et disjoncteurs, à travers des 
actions de maintenance curatives exceptionnelles.
À moyen terme, RTE a établi un plan de renouvelle-
ment particulier de ses postes contenant du SF6 les 
plus sujets aux fuites. Ce plan fait l’objet d’investisse-
ments spécifiques, estimés à 630 M€ sur quinze ans, 
actuellement soumis à la CRE.

En 2019, les émissions de SF6 ont été de 4,89 tonnes, 
soit 115 000 téqCO2.

Grâce à une application informatique dédiée, le bilan 
des émissions de SF6 est fiabilisé depuis 2015. RTE 
mesure et localise en permanence l’état de ses 
réserves de SF6 et trace les masses installées dans 
les équipements contenant du SF6 (postes sous enve-
loppe métallique, disjoncteurs) ainsi que les flux réa-
lisés (achat de gaz, mise en gaz d’équipements, rejets 
ou émissions, suivi des traitements pour régénération 
ou destruction…). En 2019, la masse totale installée 
de SF6 était de 565 tonnes.

●● Mobilité sobre des salariés

Sans attendre la loi de transition énergétique pour la 
croissance verte (TECV) de 2018, RTE a lancé, dès 2011, 
un plan mobilité dans l’objectif de permettre à ses sala-
riés de « mieux et moins se déplacer », que ce soit pour 
les déplacements professionnels ou domicile-travail. 
L’objectif de la démarche est notamment de réduire 
les impacts environnementaux (les déplacements 
représentant le cinquième poste d’émission de gaz à 
effet de serre de RTE, soit 3 % des émissions).

L’entreprise poursuit son engagement avec les 
actions suivantes :
●● la mise en place de l’indemnité kilométrique vélo en 
juillet 2016, RTE allant au-delà de la législation en 
doublant le plafond des indemnités maximales sug-
gérées par l’État, qui concerne un nombre croissant 
de salariés (7,3 % bénéficiaires à fin 2019) ;
●● la promotion du télétravail une à deux journées par 
semaine pour les salariés dont l’activité le permet 
(20 % de télétravailleurs d’après l’enquête déplace-
ment réalisée auprès des salariés en avril 2019) ;
●● les choix d’implantation des sièges régionaux et 
nationaux (siège national, sièges régionaux d'Île-
de-France, de Lyon et demain ceux de Marseille et 
Lille), permettant une desserte efficace en trans-
ports en commun.

L’enquête mobilité réalisée en 2019 auprès de l’en-
semble des salariés de RTE montre une nette évo-
lution des comportements. La part modale de la 
voiture individuelle thermique dans les déplace-
ments domicile-travail a diminué de 51 % à 44 % 
entre 2015 et 2019. Les salariés se reportent sur les 
modes plus sobres, spécialement pour les sites RTE 
des grandes villes.
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●● Démarche d’écoconception

Face à l’ampleur et l’imbrication des défis environne-
mentaux, RTE s’outille pour pouvoir ajouter un critère 
environnemental aux critères de décision techniques 
ou économiques existants. RTE mise ainsi sur l’éco-
conception qui consiste à intégrer l’environnement 
dès la conception d’un produit ou service et lors de 
toutes les étapes de son cycle de vie, depuis l’extrac-
tion des matières premières jusqu’à la fin de vie. Cette 
démarche vise en priorité à diminuer les émissions 
de gaz à effet de serre générées par l’activité de RTE, 
à réduire les tonnes de matériaux extraites pour son 
activité et à augmenter les surfaces préservées et 
valorisées pour la biodiversité. Elle est détaillée au 
chapitre suivant, 4.4.2 « Préservation des ressources 
(économie circulaire) et de la biodiversité ».

Engagement en faveur du climat

En août 2019, RTE a rejoint le Climate Pledge, 
engagement de 99 entreprises en faveur du climat, 
initié par le Medef. Les engagements de RTE y sont 
organisés en trois axes :
●●   faciliter l’intégration des énergies renouvelables 

et des nouveaux usages de l’électricité, notam-
ment du véhicule électrique, pour une économie 
à zéro émission nette ;

●●   rechercher l’économie de ressources, avec entre 
autres l’écoconception ou la promotion de la 
sobriété ;

●●   favoriser la régénération écologique, par le 
déploiement de la politique « zéro-phyto » dans 
les postes électriques et par le développement 
sous les lignes électriques de modes de gestion de 
la végétation favorables à la biodiversité pour 
contribuer aux puits de carbone.

Adaptation au changement climatique

Des phénomènes climatiques probablement de plus 
en plus sévères auront des conséquences sur l’équi-
libre entre l’offre et la demande électrique (niveau et 
zones de consommation, impacts sur les moyens de 
production affectés par les conditions de vent, de 
chaleur et de pluviométrie), et sur l’infrastructure du 
réseau. Ces impacts devraient s’accentuer au fur et à 
mesure du réchauffement climatique.

RTE investissant dans des ouvrages destinés pour 
certains à durer plusieurs décennies, il est impératif 
d’identifier les éventuelles fragilités de l’infrastruc-
ture, en particulier à la température. Pour cela RTE a 
décidé de lancer un projet « Résilience », qui vise à 

objectiver ces fragilités, sur la base de scénarios cli-
matiques 2050 construits avec Météo France à partir 
des hypothèses du GIEC.

4.4.2 Préservation des ressources 
(économie circulaire) et de la biodiversité

La préservation des ressources et la protection de la 
biodiversité sont des préoccupations naturelles d’un 
grand opérateur d’infrastructures.

RTE s’engage dans une démarche volontariste de 
réduction de ses impacts environnementaux et de 
prévention des pollutions générées par ses activi-
tés, en mettant en place de nouvelles méthodes et 
en s’appuyant sur la formation et la sensibilisation 
de chaque salarié.

Un système de management environnemental 
certifié ISO 14001 depuis 2004

L’action environnementale au sein de RTE est orga-
nisée au travers d’une politique environnementale de 
portée générale fixant des ambitions, un système de 
management de l’environnement doté d’un pro-
gramme d’actions (Programme de management de 
l’environnement) national et régional, permettant de 
piloter les différentes initiatives.
L’entreprise est certifiée ISO 14001 sur l’ensemble de 
ses activités depuis 2004 et fait réaliser un audit 
ISO 14001 tous les ans.
Le dernier audit de renouvellement mené par l’Afnor 
Certification en 2019 a permis d’assurer que la per-
formance et les impacts environnementaux de RTE 
étaient bien maîtrisés dans l’ensemble des gestes 
professionnels quotidiens. Les conclusions de cet 
audit ont conduit à une absence totale de non-confor-
mité. Les auditeurs ont, à cette occasion, salué la 
performance environnementale globale de RTE, met-
tant en valeur la maturité du système de manage-
ment, les actions concrètes que mène RTE en 
interactions avec les territoires, et l’engagement col-
lectif des salariés et des managers.

Un dispositif de professionnalisation pour 
l’ensemble des salariés

Les actions en faveur de l’environnement passant par 
l’implication de chaque salarié, RTE a mis en place 
des guides méthodologiques, des sensibilisations et 
des formations ayant vocation à toucher l’ensemble 
des collaborateurs de l’entreprise, quelle que soit leur 
activité.
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Le groupe de pilotage de la formation en matière 
d’environnement élabore et suit l’ensemble des for-
mations dédiées à l’environnement. Il s’assure que les 
formations techniques de chaque métier intègrent la 
dimension environnementale. Les stages spécifiques 
sur l’environnement proposés aux salariés de RTE 
portent notamment sur l’appréhension des impacts 
environnementaux, la gestion des déchets, la sécurité 
des tiers et la biodiversité.

Formations 
à l’environnement

2017 2018 2019

Nombre d’heures de 
formation à l’environnement 
(promos Maintenance 
Poste non incluses)

7 722 8 997 7 758

Effectif formé 
(nombre de salariés) 
(promos Maintenance 
Poste non incluses)

533 600 588

Concernant la sensibilisation à l’environnement, RTE 
a participé comme tous les ans à la Fête de la nature 
au mois de mai : plus de 40 manifestations ont été 
organisées partout en France, autour de la théma-
tique « La nature en mouvement », mobilisant plus 
de 1 400 participants, grand public, scolaires et sala-
riés. Des nettoyages de zones naturelles ont notam-
ment été réalisés avec l’ONG Surfrider, avec qui RTE 
a noué un partenariat, et de nombreux ateliers ont 
été organisés sur les sites tertiaires.

●● Actions contre la pollution

RTE s’engage dans une démarche volontariste de 
réduction de ses impacts environnementaux et de 
prévention des pollutions générées par ses activités. 
Cette stratégie nécessite la mise en place de diffé-
rentes actions :
●● préventives, telles que la formation des collaborateurs, 
l’installation et la mise en conformité de dispositifs de 
rétention sous les équipements à risque ;
●●  curatives, parmi lesquelles la mise à disposition des 
moyens de lutte contre les pollutions (fiches locales 
de traitement, kits d’absorbants, obturateurs gon-
flables, plans des réseaux d’eaux, etc.), et une pro-
cédure d’intervention en cas de situation d’urgence 
environnementale.

Action contre la pollution des eaux et des sols 
par l’huile

RTE est propriétaire et exploitant d’ouvrages élec-
triques contenant de l’huile (transformateurs de puis-
sance, transformateurs de services auxiliaires, liaisons 
souterraines à l’huile fluide, etc.). Sans risque pour l’en-
vironnement en fonctionnement normal (équipements 
étanches), RTE doit pourtant prévenir tout risque d’ava-
rie, donc de pollution, et se tenir prêt à intervenir en cas 
d’incident sur l’un de ses ouvrages. En effet, le déver-
sement accidentel d’huile peut alors être à l’origine de 
nuisances sur l’environnement particulièrement pour la 
ressource en eau.
RTE dispose d’un processus de collecte des informa-
tions relatives aux volumes d’huile perdus et récupérés 
permettant d’identifier les matériels à risque et ainsi 
améliorer la maîtrise des pollutions accidentelles.

L’année 2019 a été marquée par :
●● une hausse du volume d’huile perdue dans l’environ-
nement pour les matériels du domaine « Postes » du 
fait d’un nombre important d’événements acciden-
tels (incendie ou déversement) sur des transforma-
teurs de puissance, en plus des avaries sur les 
transformateurs de mesures pendant les épisodes 
de forte chaleur ;
●● l’importante baisse du nombre de fuites sur 
les  liaisons souterraines à huile comparé à 2018 
(divisé par 2), avec un événement principal qui 
représente 83 % des fuites (1) du domaine « Liaisons 
souterraines ».

Cette évolution traduit l’importance pour RTE de 
poursuivre les programmes de mise en conformité 
des dispositifs de rétention des matériels HT, de rem-
placement des transformateurs de mesures, la sur-
veillance renforcée des liaisons souterraines à huile 
ainsi que la mise en œuvre de la politique de « ges-
tion des actifs existants de liaisons souterraines » afin 
d’accélérer le remplacement des liaisons présentant 
un risque de fuite élevé.

(1) Le taux de récupération réel pour cet événement sera connu en février 2020 à l’issue des opérations de dépollution. Dans la valeur donnée, ce 
taux est considéré à 0 %.
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Fuites accidentelles 
d’huile

2017 2018 2019

Volume d’huile 
non récupéré 
– Liaisons souterraines (m3)

19,56 1,4 4,85

Volume d’huile 
non récupéré 
– Transformateurs 
et postes (m3)

5,09 5,8 14,49

Taux de récupération (%) 57,33 84,64 89,3

●● Action contre la pollution des eaux et des sols 
par le PCB

Avec d’importantes capacités d’isolation, leur inin-
flammabilité ainsi que leur stabilité chimique, les 
polychlorobiphényles (PCB) ont été largement utili-
sés au xxe siècle en tant qu’isolants dans les matériels 
électriques, comme lubrifiants dans les pompes et les 
moteurs entre autres. En raison des effets dangereux 
de ces substances sur la santé humaine et sur l’envi-
ronnement, leur commercialisation est désormais 
interdite et leur utilisation restreinte.

Les règles d’élimination, de décontamination et de 
détentions d’appareils en contenant font l’objet d’un 
cadre réglementaire précis. Dans la poursuite du pre-
mier plan national de décontamination et d’élimina-
tion des appareils contenants des PCB (teneur en 
PCB supérieure à 500 ppm), RTE était, en 2013, 
détenteur de plus de 150 appareils dont la teneur en 
PCB était supérieure à 50 ppm. Conformément à l’ar-
rêté du 14  avril 2014 portant approbation de sa 
demande de plan particulier de décontamination et 
d’élimination des appareils contenant des PCB, RTE 
s’est engagé à éliminer ou à décontaminer l’ensemble 
de ses appareils avant le 31 décembre 2025.

En 2019, RTE a soumis au ministère de la Transition 
écologique et solidaire une demande d’avenant à ce 
plan particulier sur la base d’un audit interne concer-
nant le phénomène de relargage (évolution à la 
hausse de la teneur en PCB d’appareils dont la teneur 
en PCB était inférieure à 50 ppm en 2013). Cette 
demande a été réceptionnée et validée par le minis-
tère de la Transition écologique et solidaire le 15 avril 
2019. Au 31 décembre 2019, sur la base des justifica-
tifs réceptionnés par RTE, l’état d’avancement du 
plan particulier de RTE est de 86 % (139 appareils 
sur 162 ont été traités) et celui de l’avenant au plan 

particulier est de 71 % (27 appareils sur 38 ont été 
traités). Ces derniers sont conformes aux échéan-
ciers prévisionnels transmis au ministère, ce qui 
conduira RTE à remplir ses obligations à l’égard du 
PCB avant 2025.

●● Objectif « zéro-phyto » :

Les produits phytosanitaires utilisés historiquement 
par RTE dans les 600 postes dont il est le propriétaire 
exploitant sont essentiellement des désherbants ou 
herbicides, qui sont des substances actives permet-
tant de détruire les végétaux. Depuis 2010, dans le 
cadre du plan gouvernemental Écophyto, RTE s’est 
engagé à suivre et analyser l’utilisation des produits 
phytosanitaires avec la réalisation de bilans annuels, 
afin de valider la conformité réglementaire du dés-
herbage réalisé.

En parallèle de ce suivi, RTE a mené des expérimen-
tations de gestion différenciée des espaces verts et 
de désherbage alternatif.

Fort des enseignements issus de ces expérimenta-
tions, RTE a acté en 2019 une stratégie « zéro-phyto » 
qui vise à supprimer totalement l’utilisation des pro-
duits phytosanitaires pour la totalité de ses postes 
électriques d’ici à 2024, soit au terme de la période 
TURPE 6, dans l’hypothèse du financement d’inves-
tissements nécessaires accordé par la CRE.
Ainsi, dès 2019 :
●● tous les nouveaux postes électriques à l’étude 
intègrent les aménagements pour ne plus utiliser 
de produits phytosanitaires ;
●● quatre des sept marchés d’entretien régionaux des 
postes ont été renouvelés avec des obligations d’uti-
lisation de méthodes alternatives aux produits phy-
tosanitaires sur les sites inférieurs à 5 000 m2 ;
●● des équipes projets ont été désignées dans cha-
cune des sept régions de RTE pour déployer la stra-
tégie « zéro-phyto » ;
●● des marchés dédiés d’études et de travaux pour les 
aménagements « zéro-phyto »  ont été notifiés pour 
envisager la conversion des sites existants.

À ce jour, RTE entretient 2 300 ha dans ses postes élec-
triques dont 1 400 ha avec des produits phytosanitaires 
qui seront convertis progressivement en espaces ne 
nécessitant plus l’utilisation de produits phytosanitaires. 
Si l’on raisonne en nombre de sites électriques RTE, le 
taux d’avancement du traitement des sites relevant de 
la politique « zéro-phyto » était de 14 % fin 2018 et est 
de 18 % fin 2019. Dans les sites électriques déjà entrete-
nus sans produit phytosanitaire, les salariés qui inter-
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viennent mettent également en avant des gains en 
termes de qualité de vie au travail.

Depuis 2018, la totalité des sites tertiaires de RTE est 
entretenue sans produits phytosanitaires.

Matières premières, économie circulaire  
et gestion des déchets

●● Démarche d’écoconception

La démarche d'écoconception concerne l’ensemble 
des activités de RTE, qu’il s’agisse des infrastructures, 
de la gestion et des services du système électrique 
ou des services supports de l’entreprise. Elle 
concerne à la fois ce que RTE conçoit, ce que RTE 
aide à concevoir (spécification, collaboration, études 
prospectives), et ce que RTE achète, sur tout son 
périmètre d’activité (infrastructure et gestion du sys-
tème électrique).

Pour réduire plus efficacement son empreinte environ-
nementale sur tout le cycle de vie de son activité, RTE 
cherche à combiner la sobriété, l’efficacité, la modula-
rité et le caractère recyclable des solutions retenues.

Cela se traduit en une démarche opérationnelle et 
transverse qui vise à créer les conditions et les outils 
qui permettront de faciliter l’appropriation de la 
méthode. La première étape de cette démarche s’est 
traduite en 2018 et 2019 par la définition du cadre 
d’actions lié à l’identification des enjeux prioritaires 
(définitions, ambitions et cibles communes à toute 
l’entreprise sur la base des impacts de RTE connus), 
et par la réalisation d’expérimentations.

Concrètement pour 2019, RTE a obtenu des résultats 
permettant l’amélioration de sa future empreinte envi-
ronnementale, grâce aux actions suivantes :
●● aboutissement positif des recherches concernant 
les réductions d’impact sur les batteries RINGO. Les 
gains escomptés concernent la consommation 
d’énergie, la baisse de fluide frigorigène par utilisa-
tion de « free cooling » et la moindre utilisation de 
matières par réduction du poids des containers ;
●● utilisation de méthodes d’écoconception pour opti-
miser le raccordement de la consommation électrique 
nécessaire au fonctionnement des postes ;
●● demandes d’évaluations environnementales dans 
certains des marchés cadres, permettant d’associer 
nos fournisseurs à la démarche.

●● Une traçabilité accrue des consommations  
en matières premières

Au-delà de sa consommation énergétique, dans l’ob-
jectif de maîtriser voire diminuer sa consommation 
de ressources de toute nature, RTE trace de mieux 
en mieux ses consommations de matières premières, 
en particulier :

●● Sa consommation de métaux :
Depuis 2017, RTE cherche à mieux quantifier les prin-
cipaux métaux présents sur le réseau électrique 
actuel et leur consommation attendue pour répondre 
aux besoins de la gestion des actifs de RTE et contri-
buer à la préservation des ressources. Ainsi, le réseau 
actuel est principalement composé d’acier, d’alumi-
nium, de cuivre et de zinc avec une consommation 
moyenne annuelle de près de 33  000  t de fer, 
21 000 t d’aluminium et de 2 000 t de cuivre selon 
des calculs reposant sur une méthode d’analyse de 
cycle de vie.

●●  Ses consommations informatiques et télécoms et 
papiers :
L’ambition de l’entreprise est de promouvoir une uti-
lisation plus durable des outils numériques. Avec la 
ré-internalisation de compétences en conception et 
développement logiciel, RTE applique désormais des 
règles d’écoconception sur ses développements logi-
ciels. La feuille de route Green IT, adoptée par RTE, 
a permis de réviser la politique d’équipement infor-
matique et téléphonique (allongement de la durée 
de vie des équipements, maîtrise des consommables, 
reconditionnement et recyclage des équipements). 
Désormais, tous les ordinateurs achetés par RTE sont 
écolabellisés Energy Start et EPEAT gold (1). Les 
imprimantes utilisées répondent également aux exi-
gences de normes internationales telles que Blue 
Angel et EPEAT (2). Les utilisateurs sont sensibilisés 
aux gestes clés de l’impression écoresponsable. La 
réduction du nombre d’impressions d’une année sur 
l’autre figure dans l’accord d’intéressement de RTE 
depuis 2016. Les volumes des impressions ont dimi-
nué de 22 % entre 2016 et 2018 et la baisse continue 
notamment au niveau du siège avec une réduction 
de 20 % entre 2018 et 2019. Le recours à du papier 
recyclé est devenu la règle au niveau du siège.

(1) Label indépendant garantissant l’écoconception et l’efficacité énergétique des produits.
(2) Label indépendant garantissant l’écoconception et l’efficacité énergétique des produits.
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●● Économie circulaire et gestion des déchets

RTE a pour objectif de développer l’économie circu-
laire dans ses activités. Pour parvenir à cette fin, dif-
férentes actions ont été menées en 2019, par exemple :
●● une analyse de cycle de vie (ACV) a été réalisée 
début 2019 sur la fin de vie des liaisons souterraines. 
Le but de cette étude était d’identifier le scénario 
de gestion ayant le moins de conséquences sur l’en-
vironnement. Pour cela, trois scénarios ont été étu-
diés : retrait total, retrait partiel et laisser en place. 
L’ACV a montré qu’un retrait partiel de la liaison sans 
ouverture de la chaussée sur tout le linéaire est plus 
intéressant pour l’environnement. Cette ACV a per-
mis d’adapter les pratiques en matière de dépose 
de liaison souterraine ;
●● une étude sur la fin de vie des tourets des câbles 
basse tension a été lancée en 2019. Ce travail a pour 
but de bien comprendre les pratiques actuelles et 
de proposer une optimisation environnementale 
des pratiques.

Lorsque des déchets sont produits, l’objectif de RTE 
est de les recycler autant que possible puis de les valo-
riser par tous les moyens (valorisation énergétique par 
exemple). Lors de la création d’ouvrages neufs, RTE 
développe des écochantiers, déjà mis en œuvre à plus 
de quinze reprises depuis 2017. La démarche permet 
notamment d’atteindre des taux de valorisation plus 
élevés. Par ailleurs, pour la première fois, il a été décidé 
d’appliquer la démarche « écochantier » à un projet 
de démolition et de reconstruction d’un bâtiment ter-
tiaire pour le groupement de poste des Ormes-sur-
Voulzie en Seine-et-Marne.

Les déchets inertes et en particulier les terres exca-
vées représentent la majeure partie des déchets de 
RTE (près de 85 % en 2018). Ces déchets ont été 
valorisés à près de 90 % en 2018 en très grande partie 
grâce aux envois en carrière pour remblaiement de 
cavités.
Par ailleurs, des initiatives diverses sont menées sur 
les projets d’ingénierie pour réduire à la source et 
réutiliser les terres non polluées avant de les envoyer 
en carrière :
●● les prestataires travaux sont incités par RTE à pro-
poser une stratégie de réutilisation sur place des 
déblais en remblais pour atteindre un optimum éco-
nomique et environnemental ;
●● les clauses de certains marchés (liaisons souterraines 
notamment) ont été adaptées pour permettre la réu-
tilisation des terres in situ via des retraitements 
lorsque cela est nécessaire (criblage, chaulage, 
concassage notamment) ;

●● RTE réalise une veille sur les moyens innovants de 
gestion des terres excavées, en collaboration avec 
d’autres maîtres d’ouvrage (Société du Grand Paris, 
Solideo, Bouygues…). Cela a notamment permis 
d’identifier des pistes de progrès comme l’utilisa-
tion de plateformes numériques d’échanges de 
déblais et de remblais entre chantiers en milieu 
urbain ou encore la construction d’immeubles en 
terre crue à partir de déchets de terres.

Pour que l’économie circulaire devienne la préoccupa-
tion de tous, le taux de valorisation des déchets est 
devenu en 2018 un des indicateurs de l’intéressement 
des salariés pour une période a minima de trois ans. 
Par ailleurs, une série d’événements de sensibilisation 
au « zéro déchet » a été organisée en novembre 2019 
à destination des salariés du siège dans le cadre de la 
Semaine européenne de réduction des déchets.
En 2019, le taux de valorisation global des déchets 
propres à RTE a été de 85,1 %.

Faune, flore et paysages

Déjà reconnu au titre de la Stratégie nationale pour 
la biodiversité depuis 2012, engagé depuis 2018 dans 
l’initiative Act4nature, RTE a rejoint le dispositif 
« Entreprises engagées pour la nature – Act4nature 
France » en décembre 2019. RTE affiche clairement 
ses engagements, sous forme de six axes assortis 
d’objectifs chiffrés :
●● approfondir les connaissances des effets de ses 
activités sur la biodiversité ;
●● développer une gestion de la végétation favorable à la 
biodiversité sous les lignes électriques ;
●● atteindre l’objectif « zéro-phyto » ;
●● préserver les insectes pollinisateurs et contribuer à 
leur développement ;
●● accueillir et développer la biodiversité en milieu 
urbain ;
●● sensibiliser et former les salariés aux enjeux de pré-
servation de la biodiversité.

●● Protection des oiseaux et balisages des lignes

RTE s’engage dans la mise en place de dispositifs 
pour limiter l’impact de ses installations sur les 
oiseaux, dans le cadre de sa politique avifaune. 
Dédiée aux chantiers de développement, de renou-
vellement et de maintenance, cette politique permet 
de financer l’équipement des lignes aériennes pour 
réduire les risques de collisions (installation de 
balises) et d’électrocution (installations de dispositifs 
tels que des plateformes, pics, anémomètres, etc.).
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RTE s’est fixé, au travers de sa politique avifaune, des 
objectifs en matière de résorption des points sensibles 
avifaune (points présentant des risques de collision 
pour les oiseaux). Une révision en 2009, puis en 2016, 
de la politique a permis de prioriser le programme 
d’équipements en balises et de répondre aux sollicita-
tions externes. Les balises sont des dispositifs visuels, 
installés sur les câbles, permettant d’augmenter la 
visibilité des câbles de garde ou des conducteurs. Ces 
dispositifs permettent ainsi de limiter les risques de 
collision pour les oiseaux. À ce jour, environ la moitié 
de ces points sensibles (sur un total de 728) a été 
équipée. Plus de 2 300 km de lignes aériennes sont 
équipés de balises dédiées spécifiquement à l’avifaune 
à la fin de l’année 2019. L’entreprise consacre en 
moyenne plus d’un million d’euros par an au balisage 
des lignes existantes.

En outre, plus de 12 000 dispositifs sont installés sur 
les pylônes pour limiter le risque d’électrocution des 
oiseaux et ainsi les courts-circuits associés (pics, ané-
momètres, plateformes et nichoirs artificiels, effarou-
cheurs sonores, leurres de rapaces, etc.).

Enfin, RTE participe au CNA (Comité national avi-
faune), qui réunit le monde associatif (LPO, FNE) et 
certains opérateurs de transport et de distribution 
d’électricité (RTE, Enedis). Cette instance est un lieu 
de dialogue et de décision entre opérateurs et asso-
ciations pour prioriser les actions limitant les consé-
quences des lignes électriques sur les oiseaux.

Les projets R&D auxquels participent RTE peuvent 
être divisés en trois grands groupes :

●● Les projets qui étudient les effets potentiels des tra-
vaux et de l’exploitation du câble électrique sous-marin :

  –  Le projet OASICE démarré en 2017, en partenariat 
avec le bureau d’études TBM environnement, le 
CNRS et l’université de Bretagne Occidentale, 
vise à étudier les effets des travaux et de la mise 
en exploitation de nouveaux câbles électriques 
sous-marins sur le benthos (ensemble des orga-
nismes qui vivent sur les fonds des mers) ainsi 
que les potentialités à utiliser la coquille Saint-
Jacques comme un bioindicateur.

  –  Le projet SPECIES (2016-2020) est un consortium 
de recherche coordonné par France Énergies 
Marines, qui est l’Institut national de référence de 
recherche sur les énergies marines. Il vise à étudier 
les effets sur le benthos de la mise en exploitation 
de câbles électriques sous-marins ensouillés et 
posés sur le fond. Il s’intéresse particulièrement à 
l’effet récif et l’effet réserve sur les communautés 

benthiques ainsi qu’à l’effet des champs électro-
magnétiques (degré d’impact et d’incertitude 
faible en milieu benthique).

●● Les projets qui caractérisent la dynamique des mi-
lieux dans lesquels vont s’insérer les futurs projets de 
parcs éoliens en mer flottants ou posés et leurs rac-
cordements :

  –  Les projets APPEAL (2018-2021), DUNES (2019-
2022) et ABIOP+ (2019-2022) sont des projets 
visant à mieux caractériser les écosystèmes 
marins ainsi que leurs dynamiques en lien avec la 
sphère sociale (APPEAL), les conditions phy-
siques du milieu (DUNES), et sur les supports des 
infrastructures lors de la phase de colonisation 
en pleine eau (ABIOP+). Ces études permettent 
de comprendre, avant l’implantation d’une 
infrastructure en mer, les états initiaux du milieu 
ainsi que la dynamique des espèces, permettant 
ensuite d’en modéliser le devenir en fonction des 
modifications environnementales : changement 
climatique, modifications des usages, implanta-
tion d’une infrastructure. Ces projets ont été 
montés dans le cadre du partenariat avec France 
Énergies Marines.

  –  Le projet ECOSYSM-EOF (2019-2021) étudie une 
palette d’outils d’observation haute fréquence 
nécessaire à l’acquisition et à la documentation 
des connaissances sur l’état et l’évolution des 
écosystèmes marins autour des infrastructures 
(réseau de câbles, plateforme électrique en mer) 
des parcs éoliens flottants dans le golfe du Lion. 
Ces outils techniques serviront ensuite à l’étude 
des effets potentiels de l’exploitation des 
infrastructures.

●●  Les projets prospectifs :
Afin d’assurer la meilleure cohabitation possible des 
infrastructures dans l’environnement marin, RTE 
affirme une recherche innovante par le développe-
ment de solutions bio-inspirées. BIOMIM – Lignes de 
vie marine (démarrage 2019) est le premier projet 
exploratoire sur des solutions bio-inspirées pour les 
ouvrages de raccordements des parcs offshore. 
L’objectif est de marier une solution inspirée par la 
nature avec une infrastructure marine favorable à la 
régénération des écosystèmes.

RTE participe également à deux projets transverses 
importants pour ces trois groupes :

  –  Le Groupement d’Intérêt Scientifique effets 
cumulés (2019-2021) a pour objet la mise en 
place d’une approche régionale à l’échelle du 
bassin oriental de la Manche pour appréhender 
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les effets cumulatifs des activités maritimes 
(extractions de granulats marins, énergies 
marines renouvelables, immersion de sédiments 
de dragages portuaires, activités de pêche 
notamment aux arts traînants) sur les différents 
compartiments benthiques et halieutiques.

  –  COME3T est un réseau national d’experts dont 
l’objectif est de fournir des éléments d’expertise, 
de synthèse, d’analyse et des recommandations 
sur des enjeux environnementaux (biologique, 
physico-chimique) et socio-économiques dans le 
cadre des énergies marines renouvelables.

En outre, RTE sera, lors des prochains appels d’offres 
pour l’implantation de parcs d’éoliennes offshore, le 
maître d’ouvrage des plateformes et des raccorde-
ments assurant le lien entre le parc éolien et le conti-
nent. RTE souhaite étudier les bénéfices qu’il est 
possible de tirer de ces plateformes maritimes 
au-delà de leur seule utilisation technique et discute 
avec de nombreux acteurs du monde de la mer dont 
certains partenaires de RTE (Ifremer, SNSM, 
Surfrider), afin de réfléchir ensemble aux co-usages 
possibles des futures plateformes en mer.

●● Développement de la biodiversité sous les lignes

20 % des emprises des lignes de RTE se trouvent en 
zones naturelles correspondant essentiellement aux 
tranchées forestières et aux zones marécageuses 
(70 % en zone agricole et 10 % en zone urbaine). Dans 
ces tranchées forestières, RTE gère principalement 
la végétation par une technique industrielle rodée, le 
gyrobroyage. Cependant, cette méthode de coupe 
ne tient pas compte des cycles biologiques des 
espèces et est destructrice de la faune et la flore sau-
vage. Dans le cadre de sa politique biodiversité, RTE 
met en place des aménagements favorables à la bio-
diversité, en partenariat avec des gestionnaires d’es-
paces naturels et des acteurs de la biodiversité. À fin 
2019, la surface cumulée aménagée pour la biodiver-
sité s’élève à 1 161 ha. Cependant, dans le cadre de sa 
politique végétation, RTE met également en place 
des aménagements différenciés de la végétation : 
convention partenariale avec des fédérations de 
chasseurs, gestion dite « alvéolaire » qui correspond 
à une méthode de coupe sélective.

Deux politiques différentes de RTE réalisent donc des 
aménagements sous les emprises de lignes plus favo-
rables à la biodiversité. À la suite d’une expérimenta-
tion réalisée dans le cadre d’un projet d’envergure 
européenne, le LIFE Elia-RTE, RTE a décidé de s’in-
vestir dans un projet pilote pour dimensionner le 

déploiement industriel de la gestion alternative de la 
végétation avec des méthodes de gestion de la végé-
tation qui regroupent les méthodes des deux poli-
tiques précédemment citées.

Le projet appelé « BELIVE » (Biodiversité sous les lignes 
par la valorisation des emprises) intègre les principes 
développés lors du LIFE pour inscrire les corridors élec-
triques au sein de la trame verte. Il a pour objectif d’in-
vestir dans des aménagements durables sous les 
emprises de lignes pour intégrer les ouvrages dans le 
paysage, favoriser la biodiversité et les relations avec les 
tiers et réduire les coûts de maintenance tout en main-
tenant la sécurité du réseau électrique.
BELIVE est un projet de R&D opérationnel réalisé à 
une échelle préindustrielle, sur trois territoires labora-
toires (le parc naturel régional des Ardennes reconnu 
site pilote pour la biodiversité par l’État, les territoires 
à l’ouest et au sud-est de la métropole). Il a pour objet 
de dimensionner les moyens humains et financiers à 
l’échelle nationale à travers l’aménagement de 200 ha 
d’emprises gérées de manière alternative. Au sein de 
chaque territoire, les emprises de lignes identifiées 
comme pertinentes pour une conversion de ce type 
sont choisies sur la base de critères économiques, 
environnementaux, légaux, sociétaux, et techniques. 
Au sein de chaque territoire, RTE est en lien avec dif-
férents acteurs locaux (Fédération des chasseurs, 
Centre permanent d’initiatives pour l’environnement, 
parcs naturels régionaux, associations, propriétaires 
des terrains, éleveurs et agriculteurs) pour mettre des 
actions en place afin de maintenir une végétation 
basse sous les lignes haute et très haute tension.

●● Accueil et développement de la biodiversité 
urbaine

En renouvelant son partenariat avec l’association de 
protection de la nature Noé, pour la période 2018-
2020, RTE poursuit son engagement en faveur de la 
biodiversité. RTE soutient notamment le programme 
« Jardins de Noé », qui distingue les espaces verts 
des sites tertiaires lorsqu’ils sont aménagés pour 
accueillir la faune et gérés de manière favorable à la 
biodiversité. Noé accompagne les sites qui se lancent 
dans la démarche en réalisant un diagnostic des 
espaces verts et en proposant la mise en œuvre de 
gestes écologiques (cf. charte « Jardins de Noé »). 
En 2019, RTE et Noé ont travaillé ensemble sur les 
préconisations d’entretien des espaces verts labelli-
sés et sur la sensibilisation des collaborateurs en 
charge de cet entretien.
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RTE poursuit ainsi son engagement afin d’atteindre 
l’objectif qu’il s’est fixé dans le cadre de Act4nature 
en 2018 : obtenir la reconnaissance « Jardins de Noé » 
pour 15 sites tertiaires d’ici à fin 2020. À fin 2019, 
6 sites sont labellisés, d’autres sont actuellement en 
cours d’accompagnement.

●● Recherche et anticipation des effets et possibles 
bénéfices des activités de RTE sur la biodiversité 
marine

En tant que maître d’ouvrage du raccordement des 
énergies renouvelables offshore, RTE s’engage dans 
plusieurs projets de recherche et développement 
pour étudier et maîtriser les impacts potentiels des 
câbles sous-marins sur les écosystèmes. L’objectif de 
RTE est de développer ses activités en mer en assu-
rant la préservation de l’environnement. Les projets 
R&D s’intéressent à toutes les étapes du cycle de vie 
des ouvrages de raccordement en mer : sur la phase 
« étude » en amont des projets (états initiaux, éva-
luation des impacts, écoconception) puis sur les 
phases « travaux de construction », « exploitation et 
maintenance » et enfin « démantèlement » (étude des 
impacts et proposition de solutions d’évitement et 
de réduction).

Engagements en faveur de la biodiversité

En décembre 2019, le ministère de la Transition 
écologique et solidaire a lancé un dispositif unique 
d’engagement volontaire des entreprises fran-
çaises en faveur de la biodiversité « Entreprises 
engagées pour la nature – Act4nature France ».
Ce dispositif résulte de la fusion de 2 initiatives : 
« Entreprises engagées pour la nature » portée par 
l’Agence française pour la biodiversité, qui fait suite 
à la « Stratégie nationale pour la biodiversité », et 
« Act4nature » lancée en 2018 à l’initiative d’Entre-
prises pour l’environnement, soutenue par de nom-
breux partenaires associatifs et scientifiques et 
signée par plus de 60 PDG d’entreprises, dont le 
Président de RTE, François Brottes.
Dans la continuité de ses engagements en faveur 
de la biodiversité, RTE a rejoint le dispositif 
« Entreprises engagées pour la nature – Act4nature 
France » lors de l’événement de lancement au 
ministère de la Transition écologique et solidaire, 
en présence d’Emmanuelle Wargon, et présentera 
le renouvellement de ses engagements en 2020.

 

4.5 ACCOMPAGNER LES CLIENTS  
ET TERRITOIRES

4.5.1 De nouveaux usages électriques

●● Description de l’enjeu

Les usages de l’électricité évoluent rapidement 
comme l’illustre le développement des mobilités élec-
triques collectives et individuelles, des bâtiments intel-
ligents, de l’industrie numérique, du stockage et du 
pilotage de la charge des appareils électriques. RTE 
s’investit largement sur ces domaines afin d’anticiper 
ces évolutions et de favoriser leur bonne insertion au 
sein du système électrique. C’est notamment le cas sur 
trois thèmes : l’électromobilité, l’émergence des data 
centers et l’autoconsommation.

●● Nos actions et nos engagements

RTE s’engage avec les acteurs de la mobilité et des 
nouveaux usages électriques pour étudier et adap-
ter le réseau électrique aux nouveaux besoins des 
entreprises et des particuliers.

RTE s’est engagé en 2017 avec l’Association nationale 
pour le développement de la mobilité électrique 
(Avere) afin d’analyser collectivement les enjeux de 
l’intégration des 15 millions de véhicules électriques 
d’ici à quinze ans dans le système électrique.

L’étude, publiée en mai 2019, éclaire le débat public 
sur les interactions entre les feuilles de route françaises, 
consacrées à l’énergie et à la mobilité. Établie en 
concertation avec l’ensemble des acteurs du secteur, 
elle évalue les comportements, la contribution au mix 
énergétique ainsi que l’impact économique et écolo-
gique de la mobilité électrique. Le projet a permis de 
renforcer les liens entre RTE et les acteurs du monde 
de la mobilité (constructeurs automobiles, start-up 
fournissant des solutions de pilotage de la recharge). Il 
a également permis de créer un espace de discussion 
sur les hypothèses structurantes du développement 
des véhicules électriques.

Les principaux résultats de l’analyse démontrent que :
●● le système électrique peut absorber le développe-
ment de la mobilité électrique, sous condition de 
pilotage de la charge en plaçant par exemple la 
recharge des véhicules électriques en face de pro-
ductions d’énergies renouvelables variables ;
●● le développement du véhicule électrique présente des 
atouts écologiques et économiques majeurs, quelles 
que soient les hypothèses envisagées ;
●● l’électromobilité est un moyen de flexibilité pour la 
gestion du réseau électrique.
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Accompagner l’implantation des data centers

L’implantation croissante des centres d’hébergement 
de données, appelés « data centers », constitue un 
enjeu important pour RTE, comme pour l’économie 
nationale. Ce secteur d’activité nécessite en effet un 
haut niveau de qualité d’alimentation électrique, et 
l’on trouvera des vertus à ce qu’il se développe dans 
un système électrique français déjà largement décar-
boné. Face à la forte dynamique d’implantation, 
notamment en Île-de-France et à Marseille, RTE porte 
une attention particulière pour anticiper et accom-
pagner l’arrivée de nouveaux prospects et notam-
ment, les centres hyperscales. Cette nouvelle forme 
de data centers requiert le plus souvent une puis-
sance d’alimentation importante nécessitant des rac-
cordements au réseau électrique à haute tension, 
supérieure à 50 kV.

Dans cette perspective, RTE poursuit sa démarche 
partenariale avec l’association professionnelle France 
Data Center pour s’adapter aux besoins et faciliter 
l’accueil de ces nouveaux clients. Cette collaboration 
se concrétise par de nombreuses interventions dans 
les colloques régionaux ainsi que par des modalités 
d’accompagnement personnalisées.

Anticiper les conséquences 
de l’autoconsommation

La baisse des coûts des panneaux photovoltaïques 
observée au cours des dernières années et la mise en 
œuvre d’un cadre économique dédié aux opérations 
d’autoconsommation ont conduit à un plus grand 
intérêt des consommateurs pour ce type d’installa-
tion, qui leur permet de s’approvisionner directement 
avec de la production d’électricité locale d’origine 
photovoltaïque.

Afin d’éclairer le débat sur les conséquences pour le 
réseau de transport d’électricité de l’autoconsomma-
tion, le SDDR prolonge l’étude engagée dans le Bilan 
prévisionnel 2017. L’étude conduit à différencier, 
d’une part, l’autoconsommation à proprement parler 
et, d’autre part, les formes de développement du 
solaire. L’analyse montre que le développement de 
l’autoconsommation n’est pas un facteur de nature à 
modifier les perspectives de développement du 
réseau électrique. En revanche, le développement de 
l’autoconsommation photovoltaïque conduira une 
plus grande partie de la production solaire à être 
localisée dans les centres urbains, plutôt que dans 
des zones rurales.

4.5.2 Une sensibilité accrue à la qualité 
de l’électricité

●● Description de l’enjeu

Le réseau public de transport s’est historiquement 
construit afin d’accompagner la politique d’équipe-
ment du pays au cours de la seconde moitié du 
xxe siècle. S’il dessert aujourd’hui tout le territoire 
métropolitain interconnecté, le réseau doit s’adapter 
à l’évolution des modes de vie et, par exemple, être 
renforcé pour tenir compte de la périurbanisation ou 
mis en souterrain dans les zones de forte pression 
foncière tout en abordant une phase cruciale de 
renouvellement pour ses ouvrages les plus anciens. 
La sécurisation de l’alimentation électrique est un 
enjeu crucial pour le développement de l’économie, 
notamment pour attirer les activités pour lesquelles 
la qualité de l’électricité est vitale (data centers).
De plus la sensibilité sociétale aux éventuelles ruptures 
d’alimentation est de plus en plus élevée. Elles sont 
réputées très coûteuses pour la collectivité : perte éco-
nomique liée à l’interruption d’une activité industrielle 
ou professionnelle, dégradation de matériels…

●● Nos actions et nos engagements

RTE se mobilise et prend, sur une période triennale, 
des engagements sur la qualité de l’électricité 
auprès de ses clients consommateurs.

RTE renseigne sa performance via plusieurs indica- 
teurs :

●● Le temps de coupure équivalent (TCE) représente un 
indice caractérisant l’ampleur des coupures en consi-
dérant le volume d’énergie non distribuée (END) 
ramené à la puissance moyenne distribuée au cours 
d’une année. En 2019, le temps de coupure équivalent 
s’élève à 6 minutes et 6 secondes, dont 3 minutes et 
25 secondes hors événements exceptionnels. Ce 
temps de coupure correspond à une énergie non dis-
tribuée de 4 660 MWh dont 2 615 MWh hors événe-
ments exceptionnels. Hors événements exceptionnels 
(notamment un épisode de neige collante en 
novembre), le TCE 2019 est au niveau de la moyenne 
des dix années précédentes.
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●● La fréquence de coupure représente le nombre 
moyen de coupures fortuites par site dans l’année. 
Elle se décompose en fréquence de coupures lon-
gues (FCL) et fréquence de coupures brèves (FCB). 

La fréquence de coupure 2019 est de 0,38 dont 
0,37 hors événements exceptionnels (avec 81 % de 
coupures brèves (1)).
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●● RTE s’engage à ce que le nombre de coupures ne 
dépasse pas un seuil défini selon l’historique de 
chaque site. À fin 2019, ces seuils étaient respectés 
pour 94 % des distributeurs et 96 % des industriels. 

RTE s’engage également vis-à-vis des consomma-
teurs à ce que la durée cumulée de coupure par 
période triennale ne dépasse pas un seuil défini. À 
fin 2019, les seuils de durée étaient respectés pour 
98 % des industriels.

(1) Coupures de durée inférieure à trois minutes.
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RTE s’engage également à minimiser la gêne pour 
ses clients lors de la réalisation des travaux program-
més indispensables au maintien en condition opéra-
tionnelle de ses ouvrages.

Le seuil d’engagement pour les sites de consomma-
tion industrielle, de trois jours d’indisponibilité pro-
grammée sur trois ans par alimentation, était 
respecté dans 85 % des cas fin 2019. La programma-
tion des interventions sur le réseau est toujours réa-
lisée en concertation avec chacun des clients, de 
façon à prendre en compte les opportunités éven-
tuelles liées à leurs besoins propres. Ceci est d’autant 
plus important quand RTE est amené à dépasser 
l’engagement de trois jours, pour des raisons de 
maintenance et de résilience du réseau.

La grande majorité des sites de production connaît des 
arrêts d’une durée suffisante à la réalisation des opéra-
tions de maintenance du réseau, sans impact sur leur 
production. Pour les autres sites ne le permettant pas 
(énergies renouvelables…), les interruptions program-
mées sont réalisées dans le cadre de l’engagement sur 
un volume de cinq jours sur trois ans.
Pour les distributeurs, la programmation concertée 
entre gestionnaires de réseau a permis d’assurer des 
interventions sans interruption de l’alimentation élec-
trique pour les consommateurs finaux. Cette pro-
grammation est désormais partagée avec Enedis via 
un système d’information commun afin de simplifier 
et fluidifier son exécution (depuis fin 2019).

4.5.3 Des ambitions territoriales 
renforcées

●● Description de l’enjeu

Avec les réformes territoriales menées ces dernières 
années (notamment la loi Notre de 2015), les compé-
tences des collectivités locales en matière de transi-
tion énergétique, de développement économique et 
d’aménagement évoluent et se renforcent. Pour 
accompagner et faciliter ces évolutions, RTE, garant 
de la sécurité et de la solidarité électrique entre les 
territoires, s’adapte et se mobilise pour mettre son 
expertise au service des territoires. Afin d’être le par-
tenaire de la performance des collectivités locales, 
RTE se fixe pour objectif de structurer un ensemble 
de services autour de l’aménagement du territoire, 
de la transition énergétique et du développement 
économique.

●● Nos actions et nos engagements

RTE construit ses nouveaux services dédiés aux ter-
ritoires autour de l’aménagement du territoire, de 
la transition énergétique et du développement 
économique.

●● RTE propose aux acteurs de l’aménagement des 
solutions de nature à favoriser les développements 
économique et durable des territoires. RTE peut 
anticiper les besoins des collectivités en accompa-
gnant ces dernières dans leur planification urbaine, 
leur proposer, par exemple, le dispositif législatif de 
mise en souterrain d’initiative locale (MESIL), des 
co-usages de ses infrastructures ou encore des 
solutions de valorisation des couloirs des lignes 
dans des fonctionnalités de respiration urbaine, 
d’espace de biodiversité, de lieu de parking.
●● RTE souhaite mettre au service des régions et des 
principales métropoles son expertise en matière de 
prospective ainsi que sa vision globale de la plani-
fication de la transition énergétique. RTE sera ainsi 
en mesure de les accompagner dans les décisions 
structurantes pour le devenir du système électrique. 
Cette expertise met en évidence le rôle du réseau 
électrique pour assurer la solidarité entre territoires 
dans les évolutions du système électrique.
●● La qualité et le maillage du réseau de transport 
d’électricité sur l’ensemble du territoire sont source 
de performance pour les 500 entreprises directe-
ment raccordées et constituent un facteur de diffé-
renciation au service de l’attractivité de la France. 
À ce titre, RTE a renouvelé son partenariat avec le 
Cner, la Fédération des agences de développement 
économique, et poursuit sa relation avec les agences 
de développement économique. L’objectif est d’an-
ticiper l’arrivée de nouveaux industriels et d’accom-
pagner les acteurs économiques locaux autour des 
nouveaux usages de l’électricité.

La construction progressive de ces nouveaux services 
est renforcée par les résultats de la première enquête 
de satisfaction «  territoires  » publiée en sep-
tembre 2019. Cette enquête témoigne d’un fort intérêt 
des acteurs publics pour le rôle et les missions de RTE 
sur leur territoire. Cette demande est particulièrement 
importante sur les trois axes de services aux territoires 
identifiés : impact de RTE sur le développement éco-
nomique et les emplois, énergies renouvelables, tran-
sition énergétique, urbanisme.
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RTE veille en outre à l’intégration des entreprises 
locales dans ses panels fournisseurs via l’allotisse-
ment des marchés. Plus précisément, pour l’année 2019, 
le montant des achats réalisés par RTE directement 
auprès de PME s’élève à 338 M€, soit environ 21 % du 
montant total des achats. 90 % des achats de RTE sont 
réalisés auprès de fournisseurs implantés en France. À 
cet effet, RTE organise, depuis 2013, des forums inte-
rentreprises en partenariat avec les chambres de com-
merce et d’industrie dans le cadre de grands projets de 
rénovation et de développement du réseau électrique 
afin de permettre aux entreprises locales soit de 
répondre directement à certains des appels d’offres, 
soit de favoriser les rencontres avec les grands groupes. 
Cette année encore, RTE a mis l’accent sur ces 
échanges au travers de 15 forums. À titre d’illustration, 
le forum Inelfe tenu à la CCI de Bordeaux Gironde, ayant 
permis de présenter ce projet de 1 750 M€, sa stratégie 
et son calendrier achats à une quarantaine d’entreprises 
locales.

L’objectif de RTE est également de soutenir durable-
ment la professionnalisation et l’emploi de personnes 
handicapées à un échelon local. Ainsi, le montant 
facturé des prestations auprès du secteur protégé et 
adapté s’élève à 1,8 M€ en 2019.

Enfin, RTE a favorisé l’accès ou le retour à l’emploi de 
personnes rencontrant des difficultés sociales ou pro-
fessionnelles. En 2019, plus de 30 200 heures d’inser-
tion ont été contractualisées avec les entreprises 
attributaires de marchés.

4.5.4 Accompagner et faciliter l’évolution 
des clients

●● Description de l’enjeu

Au cœur des transformations énergétiques et numé-
riques, des évolutions réglementaires et des 
contraintes économiques, les clients de RTE sont de 
plus en plus exigeants notamment sur la qualité des 
services en matière de continuité de fourniture 
d’électricité, de disponibilité et de fiabilité des don-
nées. Ils sont, de même, en attente d’accompagne-
ment plus personnalisé et de conseils sur mesure 
pour mieux gagner en performance. RTE doit donc 
poursuivre sa démarche de services afin de mieux 
répondre aux enjeux économiques, sociétaux et envi-
ronnementaux de ses clients.
En 2019, ce sont près de 920 sociétés qui sont 
clientes de RTE réparties en quatre segments :
●● 377 consommateurs industriels (transport ferro-
viaire compris) ;
●● 176 producteurs d’électricité ;

●● 131 distributeurs d’électricité ;
●● 236 acteurs des marchés de l’électricité.

●● Nos actions et nos engagements

RTE complète et renforce l’attractivité de ses offres 
commerciales en apportant à ses clients des solu-
tions toujours plus flexibles.

RTE souhaite faciliter les raccordements en propo-
sant à ses clients des solutions plus flexibles, à même 
de répondre à l’optimisation de leurs processus et à 
leurs impératifs de localisation, de délais et de coûts. 
RTE propose aussi des solutions au service de la 
compétitivité de ses clients, comme la valorisation 
possible de l’effacement de tout ou partie de leur 
consommation permettant ainsi de réduire leur fac-
ture d’électricité.

L’organisation en quatre lignes de produits clients 
(raccordement, qualité de l’électricité, comptage et 
accès aux marchés), mise en place depuis plus de 
deux ans, a permis la progression de la satisfaction 
client (87 % en 2019).

De même, pour soutenir le haut niveau d’engagement 
de satisfaction client, RTE renouvelle son offre digi-
tale en s’appuyant sur le déploiement en cours de 
compteurs communicants (fin du déploiement prévu 
en 2021 – les deux tiers étant déjà déployés). Cela se 
fait par la mise en place :

●● d’un portail de services rénové, dédié à ses clients, 
permettant notamment le suivi de la consommation 
en quasi-temps réel avec données de comptages, des 
courbes de charges par site et par période, des noti-
fications temps réel en cas de coupure, avec 6 230 
comptes en lignes enregistrés à fin 2019 et 653 socié-
tés déclarées. Ce portail permet, entre autres, aux 
clients de faciliter le pilotage de leur activité ou de 
mieux acheter l’électricité sur les marchés ;
●● d’un portail data, dédié aux données, pour des 
populations souhaitant exploiter les jeux de don-
nées publiques ; RTE concrétise donc ses objectifs 
d’ouverture et de transparence, avec ce portail qui 
a fait l’objet de plus de 150 millions de requêtes 
dans l’année.

L’offre digitale a été co-construite avec les clients 
pour garantir la meilleure expérience utilisateur. Elle 
a vocation à vivre et s’enrichir de nouveaux contenus 
et fonctionnalités.

RTE s’est fixé comme objectif un taux de satisfaction 
de 92 % fin 2020 (contre 87 % pour l’année 2019).
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4.6 PRENDRE SOIN DES  
COLLABORATEURS, VALORISER 
LES TALENTS ET LES FAIRE 
GRANDIR

4.6.1 Créer un environnement de travail 
toujours plus sûr et une meilleure qualité 
de vie au travail

●● Description de l’enjeu

Le déploiement de la politique santé, sécurité et qua-
lité de vie au travail (SSQVT) permet à RTE de réaf-
firmer son ambition d’éradiquer les accidents graves 
et mortels auprès de ses collaborateurs et de ses 
prestataires. L’effort de prévention est porté sur la 
maîtrise des risques majeurs : électrique, chute de 
hauteur, exposition aux produits chimiques.

Face à la recrudescence du nombre d’accidents avec 
arrêt de travail en 2019, de salariés de RTE comme 
de ses prestataires, l’enjeu pour l’ensemble des sala-
riés consiste à garder confiance dans les actions de 
progrès engagées à la suite des diagnostics réalisés 
des années passées (diagnostics ICSI en 2016 et 
Sopra Steria en 2018). Le développement du lea-
dership en sécurité des managers, managers de pro-
jets et chargés de travaux, doit répondre à cet 
objectif pour mobiliser tous les acteurs de l’entreprise 
dans la durée.

L’analyse des données de santé produite par le ser-
vice de santé au travail conduit à un travail spécifique 
de prévention sur deux motifs principaux d’absen-
téisme : les troubles musculo-squelettiques et les 
risques psychosociaux (RPS).

●● Nos actions et nos engagements

Le déploiement du programme Impulsion Sécurité 
décidé par le comité exécutif en 2018 a été engagé 
en 2019. Après dix-huit mois de travail, plus de la 
moitié des 13 projets d’amélioration de la sécurité 
sont aujourd’hui achevés.

L’engagement des managers et des salariés de RTE 
dans ces projets est déterminant pour inscrire les 
enjeux santé, sécurité et qualité de vie au travail dans 
les gestes professionnels de réalisation ainsi que dans 
les processus amont ; de la conception à la prépara-
tion des chantiers, en passant par les études et la 
planification des opérations.

La construction et la promotion des «  règles qui 
sauvent », de mai à octobre 2019, ont permis de créer 
une dynamique collective et de concrétiser l’ambition 
première de ne déplorer aucun accident grave ou 
mortel. La définition d’un modèle de culture associé 
à ces règles est la manière voulue par RTE d’encou-
rager les comportements sûrs et de préciser les dif-
férents critères de traitement des écarts à ces règles.
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Le secourisme du travail est un levier d’engagement 
exemplaire des salariés. L’agrément délivré en 
avril  2019 par l’INRS permet à RTE d’assurer de 
manière autonome la formation et le recyclage de ses 
120 formateurs volontaires, qui assurent eux-mêmes 
la formation de plus de 4 000 secouristes, soit près 
d’un salarié sur deux. La semaine SSQVT 2019 a été 
l’occasion d’initier plus de 1 000 salariés aux gestes 
d’urgence et, en particulier, de démystifier l’utilisation 
du défibrillateur automatique.

La prévention santé prend en 2019 une importance 
grandissante. Elle est une réponse à la fois aux pré-
occupations croissantes des salariés, aux signaux 
faibles relevés par la médecine du travail et à une très 
forte émergence des malaises au travail suivis d’un 
arrêt. Les initiatives sur les trois leviers de prévention 
des maladies cardiovasculaires ont été menées : le 
parcours du cœur avec la Fédération Française de 
Cardiologie, le renouvellement du partenariat RTE 
– Kiné France Prévention pour la prévention des 
troubles musculo-squelettiques (TMS), et enfin la 
construction d’un projet national de lutte contre les 
addictions.

La présence de RTE sur les chantiers de ses presta-
taires a été considérablement renforcée ; elle marque 
la volonté de les accompagner et de manifester son 
exigence en matière de SSQVT. Ce sont plus de 
2 100 visites de chantier, 1 500 points de contrôle et 
d’audit qui ont été réalisés en 2019. Le partage des 
« règles qui sauvent » et les travaux réalisés en com-
mun avec les préventeurs RTE et prestataires s’ins-
crivent dans une volonté de disposer d’une vision 
partagée des risques. L’extension du passeport d’ac-
cès aux chantiers de RTE (Pass Haute Tension) attein-
dra plus de 5 000 titulaires d’ici à la fin 2019.

Malgré l’engagement des salariés et des prestataires, 
RTE enregistre en 2019 un nombre d’accidents en 
service avec arrêt jamais atteint depuis dix ans. Les 
accidents de RTE et des prestataires sont liés au 
risque de plain-pied, à la manutention des charges et 
à l’utilisation des outils et machines. Les malaises sur-
venus sur les lieux de travail et suivis d’un arrêt de 
travail ont augmenté très fortement en 2019 pour 
atteindre près de 40 % des arrêts de travail. Une ana-
lyse est en cours avec la médecine du travail.

RTE Prestataires

2017 2018 2019 2017 2018 2019

Accidents en service avec arrêt 80 58 92 54 61 67

Accidents en service sans arrêt 63 48 72 27 38 38

Accidents en service avec et sans arrêt 143 106 164 81 99 105

dont malaises avec arrêt 17 10 28 2 2 3

Le cursus intitulé « leadership sécurité », construit en 
2019 et qui sera déployé en 2020, a pour vocation de 
donner aux managers les leviers leur permettant de 
développer l’engagement de leurs collaborateurs. 
L’exercice du leadership en matière de sécurité est 
en effet un levier essentiel pour la construction d’une 
culture de prévention plus robuste.
La sécurité de l’environnement de travail et la qualité 
de vie au travail passent également par l’engagement 
de l’entreprise à offrir à ses salariés des parcours pro-
fessionnels motivants et variés et des opportunités 
de développer leurs compétences.

Stabilité et qualité de l’emploi

RTE poursuit sa politique de recrutements principale-
ment en CDI, quelle que soit l’expérience des salariés. 
Les CDD sont majoritairement dédiés aux contrats 
d’alternance.

Effectifs et répartition des salariés au 31 décembre 
2019 :
9 314 personnes sont salariées de RTE au 31 décembre 
2019 ; le type de leur contrat de travail se répartit 
ainsi :



4 | NOS ENGAGEMENTS POUR RÉPONDRE AUX ENJEUX MAJEURS D’UN MONDE EN PLEINE MUTATION

_87

Type contrat Exécution Maîtrise Cadre Total

CDI (stat. et non stat.) 396 3 753 4 647 8 796

CDD 216 277 25 518

dont alternants 209 264 - 473

dont CDD autres 7 13 25 45

Total effectif 612 4 030 4 672 9 314

Effectif par âge :

Type contrat – 25 ans 25-34 ans 35-44 ans 45-54 ans 55-59 ans 60 ans  
et plus

Total

CDI (stat. et non stat.) 343 2 446 2 885 2 394 1 093 235 8 796

pourcentage CDI 3,9 % 27,8 % 26 % 27,2 % 12,4 % 2,7 %  100 %

CDD 406 99 12 1 - - 518

pourcentage CDD 78,4 % 19,1 % 2,3 % 0,2 % 0,0 % 0,0 % 100 %

dont alternants 387 78 7 1 - - 473

dont CDD autres 19 21 5 - - - 45

Total effectif 749 2 545 2 297 2 395 1 093 235 9 314

Pourcentage total 8,0 %   27,3 % 24,7 % 25,7 % 11,7 % 2,5 % 100 %

Une organisation flexible du temps  
et des conditions de travail

Pour améliorer le bien-être au travail et la conciliation 
de la vie professionnelle et privée, RTE permet la 
flexibilité des temps ou conditions de travail à travers 
différents accords collectifs, dont ceux relatifs :
●● au télétravail : en 2019, plus de 12 % des salariés sont 
en télétravail une ou deux journées par semaine 
(contre moins de 7 % en 2018) ;
●● aux aménagements de temps de travail : plusieurs 
modalités sont proposées (cycles pluri-hebdomadaires, 
semaine de jours de 8 h 45…) ;

●● aux dons de jours : sur sa première année, le dispo-
sitif « dons de jours » a permis de recueillir 105 jours 
donnés par des salariés de RTE ;
●● aux droits familiaux.

Enrichissement du dispositif d’accueil  
des nouveaux salariés

En 2019, la conception d’un « Parcours d’intégration 
pour les nouveaux arrivants » est venue enrichir les 
dispositifs d’accueil des nouveaux salariés.
Opérationnel début 2020, ce parcours vise à faciliter 
l’intégration des nouveaux salariés, en leur permettant 
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d’identifier les principales informations à connaître sur 
l’entreprise. Ainsi, chaque semaine, les nouveaux salariés 
se voient proposer trois nouvelles thématiques, sous 
forme d’e-learning, pour faciliter très concrètement leur 
intégration.

4.6.2 Favoriser le développement 
des compétences

●● Description de l’enjeu

Dans le contexte de forte évolution du marché de 
l’électricité, de l’accompagnement de la transition 
énergétique, de l’évolution des métiers et du projet 
d’entreprise, le sujet du développement et de la trans-
formation des compétences est crucial. Concrètement, 
l’ambition de RTE est de garantir la bonne compé-
tence au bon endroit et au bon moment.

●● Nos actions et nos engagements

Grâce à ses actions de formation, RTE accompagne 
le parcours et la mobilité professionnelle de ses  
salariés et leur permet de gagner en compétences.

La professionnalisation des salariés

Dans un contexte de transformation économique, 
technologique et réglementaire, les axes de forma-
tion professionnelle de RTE sont mis à jour confor-
mément aux orientations du projet d’entreprise.

En 2019, les orientations de formation pour la période 
2019-2021 ont visé à la consolidation du socle des 
compétences fondamentales tout en l’adaptant aux 
nouvelles technologies (objets connectés, traitement 
des données…), aux nouvelles façons de travailler 
(culture digitale, pratique managériale…), aux nou-
veaux champs d’intervention (liaisons sous-ma-
rines…) et à l’intégration de la RSE dans les formations 
métiers (dialogue avec les parties prenantes, compé-
tences environnementales dont la démarche d’éco-
conception, renforcement de la culture sécurité au 
travail…).

L’année aura également été marquée par la mise en 
place de la loi du 5 septembre 2018 « Avenir profes-
sionnel », et d’une offre de formations à distance 
élargie et accessible dans des conditions plus souples 
à l’ensemble des salariés.
Le campus de formation de RTE, situé à Jonage, fré-
quenté annuellement par plusieurs milliers de sala-
riés, a engagé son développement avec le projet 
« Transfo » pour devenir le lieu de synergies entre 
formations présentielles et distancielles.

Indicateurs 
Formation

2017 2018 2019

Volume total 
d'heures 
de formation

465 000 486 000 441 000

Durée 
moyenne/salarié 51 h 53 h 45 h

Budget de 
formation/
masse salariale

7,7 % 7,4 % 7,0 %

La refonte du parcours de formation pour 
une « ligne managériale solidaire »

Le projet d’entreprise fait apparaître de nouveaux 
besoins dans les orientations de formation. En effet, dans 
le cadre de l’axe 3, le parcours de formation des mana-
gers de RTE doit être restructuré : « une ligne managé-
riale solidaire qui entraîne, en appui des équipes, pour 
être au rendez-vous des enjeux de l’entreprise ».
Dans ce contexte, la direction des ressources humaines 
de RTE a fait évoluer le cœur de l’offre des formations 
pour proposer en 2019 :
●● une offre réactualisée et modernisée, adaptée à 
l’accélération des changements d’environnement et 
d’organisation de RTE ;
●● une offre enrichie, pour répondre aux nouveaux 
enjeux de professionnalisation des managers en lien 
avec les repères managériaux.

Au programme du parcours dédié aux managers, la 
formation digitale PRIMOLEAD propose une boîte à 
outils et des clés pour les aider à trouver les repères 
pour réussir la transformation.

Enfin, en 2019, une sensibilisation à la dynamique 
sociale pour tous les managers a été élaborée pour 
faciliter la compréhension de la régulation sociale au 
sein de RTE. Elle sera déployée dans toutes les 
régions d’ici à fin 2020.

Une nouvelle dynamique professionnelle

L’année 2019 a été consacrée à l’élaboration de « la 
nouvelle politique dynamique professionnelle ». Elle 
sera déclinée en 2020 pour partager une vision inté-
grée et globale des ambitions de mobilité au sein de 
l’entreprise et des dispositifs d’accompagnement des 
salariés dans la construction de leur parcours profes-
sionnel chaque année. En 2019, près de 12 % des salariés 
ont changé d’emploi à l’intérieur de RTE.
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Pour ancrer et renforcer la transversalité de ces par-
cours professionnels, l’ambition de cette nouvelle 
dynamique professionnelle consiste à réaffirmer la 
responsabilité du salarié dans la construction de son 
parcours. Elle vise à lui apporter une meilleure 
connaissance des opportunités de parcours profes-
sionnel, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de RTE.

Elle intègre également un volet à destination des 
managers pour accompagner la construction des 
parcours professionnels.

Par ailleurs, les évolutions de l’écosystème de l’entre-
prise, qu’elles soient techniques, réglementaires et 
économiques, conduisent celle-ci à anticiper ou 
s’adapter en redéfinissant ses activités et les compé-
tences de ses salariés. Cette adaptation attendue de 
la part des salariés repose sur ses savoirs-être, comme 
l’ouverture, la curiosité, l’optimisme, les capacités 
d’adaptation et d’apprentissage. Ces savoir-être 
contribuent à l’employabilité des salariés.

Afin de donner à chaque salarié une plus grande visi-
bilité sur ses opportunités de parcours au sein de 
l’entreprise, tout en valorisant l’ensemble des com-
pétences qu’il détient, RTE a introduit un nouvel outil, 
basé sur l’intelligence augmentée.

Un passeport salarié

Une maquette du passeport salarié a été expérimen-
tée au cours du premier semestre 2019 par les sala-
riés du bassin d’emplois de Lille. Le passeport permet 
au salarié de valoriser ses compétences, ses expé-
riences professionnelles et extra-professionnelles. Il 
l’encourage à mener son propre bilan de compé-
tences et enfin l’aide à s’orienter dans l’ensemble des 
secteurs de l’entreprise. Au cours de cette phase 
expérimentale, l’outil a conduit certains salariés à sol-
liciter leur manager et/ou leur conseiller carrière pour 
évoquer leur avenir, en dehors des entretiens profes-
sionnels annuels.
Au cours du second semestre, l’expérimentation a été 
poursuivie afin de proposer aux salariés les postes à 
pourvoir. À l’issue de cette seconde phase, l’outil sera 
déployé auprès de l’ensemble des salariés de RTE.

Des dispositifs innovants

En 2019, RTE a déployé le concept du corecrute-
ment : selon ce principe, RTE recrute un candidat 
externe sur un parcours de deux emplois successifs, 
avec une montée en compétences rapide sur un pre-

mier emploi, pour aller ensuite vers un second emploi 
déjà identifié. Pour le salarié recruté, ce dispositif 
offre la possibilité de s’approprier la culture et l’orga-
nisation de l’entreprise rapidement. Ce dispositif peut 
favoriser la transversalité entre les métiers, limite 
le  fonctionnement en vase clos et développe la 
coopération.
Le « switch de poste », autre forme de corecrute-
ment, ne concerne pas un seul salarié, mais deux 
candidats recrutés à l’extérieur de l’entreprise qui 
échangeront leurs postes après l’exercice de leur pre-
mier emploi. Depuis le démarrage de l’expérimenta-
tion en 2018, 11 co-recrutements sont en cours (dont 
2 ont commencé en 2019). Parmi ces 11, 3 binômes 
sont en switch.

Mobilité inter-GRT

Depuis 2017, RTE s’est engagé dans un nouveau dis-
positif d’immersions entre gestionnaires de réseau de 
transport : « Erasmus TSO (1) ». Cet échange permet 
à tout salarié de RTE d’intégrer temporairement un 
autre réseau européen, sans changement de contrat 
de travail. Par cette démarche volontaire, RTE offre 
à ses salariés l’opportunité de découvrir l’organisation 
d’un homologue européen, d’accroître leurs compé-
tences, leurs capacités d’adaptation et ainsi de déve-
lopper leur employabilité.
Depuis 2018, RTE a recensé plus de 40 candidats et 
autant d’offres de missions sur la plateforme com-
mune aux gestionnaires de réseau de transport par-
tenaires créée pour l’occasion. Cinq nouvelles 
immersions ont ainsi été menées en 2018 ; le nombre 
a doublé en 2019. Fin 2019, ce sont donc 15 salariés 
de RTE qui sont en poste chez Terna, TransnetBW, 
EirGrid, REE et Swissgrid.

Essaimage et mobilité externe sécurisée

En complément des dispositifs en faveur de l’em-
ployabilité de ses salariés, RTE a mis en place des 
accompagnements spécifiques sécurisés au bénéfice 
des salariés désireux de créer leur propre entreprise 
ou d’exercer un autre emploi dans une entreprise de 
leur choix en tant que salarié.
Facteur de développement économique des territoires 
et de développement de la culture entrepreneuriale à 
RTE, l’essaimage offre au salarié porteur du projet des 
possibilités alternatives de parcours et de développe-
ment professionnel. RTE encourage ce dispositif en 
proposant un accompagnement personnalisé, confi-
dentiel et plus étendu que le dispositif légal.

(1) TSO : Transmission System Operator.
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Par ailleurs, le congé de mobilité volontaire externe 
sécurisée permet au salarié d’enrichir son parcours 
professionnel par la découverte d’une autre entre-
prise, tout en gardant la possibilité, pendant une cer-
taine durée, de revenir chez RTE. Cette expérience 
acquise au sein d’une entreprise externe par un sala-
rié permet à RTE, lors de son retour, de bénéficier 
d’une ouverture sur d’autres méthodes, d’autres 
cultures… En 2019, RTE a accepté cinq mobilités 
volontaires externes sécurisées, en majorité dans des 
entreprises industrielles du secteur de l’énergie.

4.6.3. Favoriser le dialogue social

●● Description de l’enjeu

Conscient des enjeux associés au besoin de cohésion 
sociale, RTE a toujours accordé une place significative 
au dialogue social dans la mise en œuvre de ses poli-
tiques de ressources humaines. Cette place a été ren-
forcée, conformément aux évolutions législatives de ces 
dernières années (notamment les «  ordonnances 
Macron ») plaçant de plus en plus la négociation col-
lective comme un préalable à la mise en place d’un 
grand nombre de politiques ayant des impacts sociaux. 
Fort de sa culture de mission de service public, RTE a 
toujours favorisé le dialogue social dans l’accompagne-
ment des transformations organisationnelles.

Ces dernières années, les canaux de dialogue social évo-
luent pour une meilleure prise en compte de l’expression 
des salariés : aux traditionnels canaux hiérarchiques et 
représentatifs, s’ajoute l’utilisation du canal participatif. 
Ainsi RTE utilise-t-il de plus en plus son baromètre social 
interne pour définir des plans d’actions et a mis à dis-
position des salariés une plateforme collaborative 
depuis le 1er octobre, afin de favoriser la participation 
de tous au déploiement du projet Impulsion & Vision. 
Plus de 2 200 salariés s’y sont connectés à ce jour et 
232 contributions ont été postées.

●● Nos actions et nos engagements

RTE place l’encadrement et les salariés au cœur 
du dialogue social.

Le projet : transformer le dialogue social

L’année 2019 a été marquée par la refonte du pay-
sage social impulsée par les « ordonnances Macron » 
de 2017. Après plusieurs mois de négociation, un 
accord sur le dialogue social a été signé le 13 juin 
2019 conduisant à la mise en place de nouvelles ins-
tances de représentativité et syndicales.
L’ambition affichée de cette nouvelle architecture est 
de disposer d’un dialogue social plus stratégique, 
efficace et adapté aux besoins de l’entreprise. La spé-
cificité de l’accord de RTE est de donner une grande 
place à des représentants de proximité, conformé-
ment aux valeurs de territorialité et proximité de l’en-
treprise, de renforcer le dialogue social autour de la 
santés, sécurité, des conditions de travail et de créer 
des instances conventionnelles transverses (réunions 
« Vie de site », réunions intermétiers).

Sensibiliser les managers à la dynamique 
sociale

Un cursus de sensibilisation a été élaboré par la DRH 
et déployé dans les régions afin d’acculturer l’en-
semble de la ligne managériale aux enjeux et intérêts 
de la régulation sociale. 11 sessions d’une journée se 
sont déroulées sur l’année 2019, chaque session com-
prenant 40 managers en moyenne.

Accompagner les transformations 
dans le cadre du projet d’entreprise

Cet accompagnement se traduit principalement par :
●● des bilatérales de concertation sur l’évolution des 
différentes thématiques du projet d’entreprise selon 
un planning élaboré sur l’année 2019 et début 2020 ;
●● la conduite de négociations et de concertations sur 
2020-2025 pour accompagner les transformations 
(temps de travail, mesures d’accompagnement à la 
mobilité…).
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Les accords collectifs conclus chez RTE en 2019

●●   Accord relatif aux conditions d’accès et d’utilisa-
tion des technologies d’information et de com-
munication par les organisations syndicales et les 
représentants du personnel au sein de RTE.
●●   Accord mesures salariales 2020.
●●   Protocole d’accord préélectoral pour les élections 
des membres du comité social et économique 
central.
●●   Protocole d’accord préélectoral pour les élections 
des membres des comités sociaux et économiques 
d’établissement scrutin du 14 novembre 2019.
●●   Accord sur le parcours des salariés exerçant des 
mandats représentatifs et/ou syndicaux.
●●   Accord sur les mesures d’accompagnement rela-
tives à la première mise en place des CSE d’éta-
blissement au sein de RTE.
●●   Accord relatif au dialogue social et à la représen-
tation du personnel au sein de RTE.
●●   Accord relatif aux élections des membres titu-
laires et suppléants du comité social et écono-
mique central de l’entreprise RTE (ci-après 
dénommé « CSEC »).
●●   Avenant à l’accord du 14 mai 2007 sur les mesures 
complémentaires applicables aux agents en ser-
vices continus à RTE.
●●   Accord collectif relatif au nombre et au périmètre 
des établissements distincts au sein de RTE.
●●   Accord collectif relatif aux modalités d’organisa-
tion par vote électronique des élections des 
comités sociaux et économiques de RTE du 
14 novembre 2019.
●●   Avenant à l’accord sur l’égalité professionnelle et 
équilibre entre les femmes et les hommes au sein 
de RTE du 21 décembre 2015.
●●   Accord RTE sur les modalités de répartition du 
supplément d’intéressement versé au titre de 
l’année 2018.

4.6.4 Favoriser la diversité, l’inclusion 
et l’égalité professionnelle

Description de l’enjeu

La diversité, la parité, l’inclusion de tous est une 
condition indispensable au maintien de la cohésion 
sociale et à la richesse de toute entreprise. Cet enjeu 
est d’autant plus valable pour RTE de par sa présence 
sur l’ensemble du territoire, la diversité de ses métiers 
et sa mission sociétale.

●● Nos actions et nos engagements

RTE s’engage à valoriser le potentiel de chaque sala-
rié et la diversité des profils, notamment en favori-
sant l’égalité professionnelle entre les hommes et les 
femmes, l’emploi des jeunes et l’intégration des per-
sonnes en situation de handicap.

Une politique de recrutement visant à l’égalité 
des chances et à l’intégration sociale

Recruter des salariés compétents, engagés et 
capables d’évoluer dans un environnement technique 
et très évolutif sur la durée constitue l’objectif des 
recrutements de RTE.
Le recrutement demeure un levier essentiel de fémi-
nisation de l’entreprise et les efforts de RTE dans ce 
domaine se poursuivent. RTE exige au moins une 
candidature féminine à compétences égales dans la 
liste finale proposée par le cabinet de recrutement. 
En 2019, le taux de féminisation des recrutements 
externes a atteint 26,2 % pour des métiers où la pro-
portion de femmes formées par rapport aux hommes 
est très souvent inférieure à ce niveau.
40 % des embauches sont couvertes par des jeunes 
de moins de 26 ans et 57 % entrent dans l’entreprise 
à moins de 30 ans. Les 45 ans et plus représentent 
7  % des recrutements effectués (en hausse de 
1,5 point). En 2019, 16 salariés avec une reconnais-
sance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) 
ont été embauchés en CDI au sein de RTE.
Enfin, RTE porte une attention particulière aux profils 
« atypiques » : des candidats en reconversion profes-
sionnelle, ayant des expériences hors du commun ou 
ayant rencontré des interruptions de carrière durant 
leur parcours.

Une politique ambitieuse pour l’égalité 
professionnelle entre les hommes et les femmes

En 2019, un avenant à l’accord sur l’égalité profession-
nelle et l’équilibre entre les femmes et les hommes pour 
la période 2015-2018 a été signé, prolongeant ainsi ce 
dernier d’une année supplémentaire. Cet accord 
engage l’entreprise à garantir une égalité salariale et à 
développer la mixité dans les équipes.

À RTE, l’égalité professionnelle est prise en compte 
dans les arbitrages relatifs à la progression salariale ; 
les salaires à l’embauche sont identiques pour les 
femmes et pour les hommes.
Le taux de féminisation au 31 décembre 2019 est de 
22,7 % pour l’ensemble des salariés de RTE, contre 
22,4 % fin 2018, soit une progression de 0,3 point 
après trois années de relative stabilité.
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Taux de féminisation RTE

2017 2018 2019

21,55 % 22,4 % 22,7 %

Le taux de féminisation des comités de direction a 
augmenté de 0,8 point entre 2018 et 2019, pour s’éta-
blir à 25,4 %. Cette évolution est cohérente avec les 
ambitions affichées de RTE et est la conséquence de 
la prise en compte de ce critère dans les instances de 
mobilités internes.

Taux de féminisation des comités de direction

2017 2018 2019

Taux de féminisation 19,5 % 20,6 % 25,4 %

Par ailleurs, en 2019, le nombre de places disponibles 
au sein de la crèche interentreprises a été multiplié 
par quatre (de 20 à 80 places à disposition des sala-
riés de RTE).

Intégration des jeunes

Pour favoriser l’embauche de jeunes recrues, l’entre-
prise a accentué sa politique d’alternance en accueil-
lant près de 473 alternants, dont 31,5 % de femmes, 
en 2019. Les alternants représentent ainsi 5,4 % des 
effectifs de RTE.

La fonction tutorale tient une place particulière dans 
la dynamique de l’alternance au sein de RTE, le tutorat 
étant considéré comme un échange intergénérationnel 
enrichissant pour les deux parties. Il permet une acqui-
sition rapide de compétences pour l’alternant et une 
meilleure appropriation par le tuteur des modes de 
fonctionnement des nouvelles générations.

En 2019, au moins 223 alternants ont obtenu la vali-
dation de leur diplôme au terme de leur contrat en 
alternance, soit un taux de réussite a minima de 76 %.

2017 2018 2019

Emploi alternants 5,7 % 5,8 % 5,4 %

Emploi stagiaires 311 305 223

En mars 2019, RTE a été primé pour son engagement 
en faveur de l’alternance dans le cadre de l’opération 
lilloise « Pépites de l’alternance 2019 », organisée par 
la région Haut-de-France.

Intégration des personnes en situation  
de handicap

L’accord 2018-2020 en faveur de l’intégration, du main-
tien et de l’évolution dans l’emploi des travailleurs han-
dicapés a été signé en avril 2018, à l’unanimité, par la 
direction et l’ensemble des partenaires sociaux.
En 2019, 16 salariés avec une reconnaissance de la 
qualité de travailleur handicapé (RQTH) ont été 
embauchés en CDI, et 13 en alternance.

En 2019, RTE a poursuivi les opérations concrètes 
dans le cadre de son partenariat avec l’association 
Arpejeh (Accompagner la réalisation des projets 
d’études de jeunes élèves et étudiants handicapés), 
qu’il avait fondé avec SFR, Air France, L’Oréal et 
LVMH en avril 2008. Cette association vise à amélio-
rer et promouvoir la formation, la qualification et 
l’emploi des personnes handicapées.

Parallèlement, RTE a participé le 16 mai 2019 à l’opé-
ration DuoDay organisée par l’Agefiph (formation de 
duos entre personnes en situation de handicap et pro-
fessionnels volontaires pour dépasser les préjugés) 
avec une dizaine de duos créés à cette occasion. Cette 
action a contribué au total de 29 stagiaires en situation 
de handicap accueillis au sein de RTE en 2019.

Dans le cadre de son accord handicap, la mission 
« handicap » a organisé un événement à mi-parcours 
de l’accord : le forum Connexion Handicap, en sep-
tembre  2019 au siège de RTE. Ce forum est un 
moment d’échanges sur les salariés en situation de 
handicap et sur leur inclusion au sein de l’entreprise. 
250  invités ont assisté à cet événement riche en 
témoignages et en découvertes, avec la participation 
de François Brottes, Président du Directoire, et de 
nombreux acteurs internes et externes.

Dans le même esprit, RTE a participé du 18  au 
24 novembre 2019 à la Semaine européenne pour 
l’emploi des personnes handicapées en organisant 
des ateliers de sensibilisation sur l’ensemble du 
territoire.
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Dispositif de prévention et d’alerte contre 
les discriminations

Dans le prolongement de ses actions en faveur de la 
diversité et de la production d’un « guide des ques-
tions légitimes et des réponses adaptées » à destina-
tion des managers en 2018, la DRH a lancé en 2019 
la rédaction d’un guide de prévention des discrimi-
nations, à l’attention de tous les salariés, et surtout 
intégralement co-construit avec l’ensemble des orga-
nisations syndicales.

Politique de rémunération visant l’équité

Le niveau de rémunération à l’embauche est fixé par 
le réseau de recruteurs, d’après les règles définissant 
les «  principes de rémunération à l’embauche  ». 
Chaque diplôme est valorisé en termes de rémuné-
ration en fonction de ses caractéristiques (type 
d’école/université, formation en alternance…). 
L’expérience est valorisée selon certains critères (lien 
avec le poste à pourvoir, rareté de la compétence et 
comparaison avec le marché). Enfin, chaque propo-
sition de rémunération est réalisée en tenant compte 
de la rémunération de la population présente sur le 
poste afin de garantir l’équité de traitement.
Chaque année, près de 99 % des salariés perçoivent 
une rémunération supplémentaire au titre de la per-
formance individuelle de l’année passée.

En 2019, les rémunérations ont augmenté en moyenne 
de 2,7 % (contre 3,55 % en 2018, dont 1 % lié aux aug-
mentations générales de la branche des IEG en com-
pensation de la hausse des cotisations CSG). La 
rémunération liée à l’enveloppe consacrée à la rému-
nération de la performance individuelle représente 
5,46 %, hors détachés syndicaux et mises à disposition 
des filiales (proportion stable).

Par ailleurs, les salariés perçoivent un intéressement 
reposant sur un accord négocié avec les organisa-
tions syndicales pour des périodes triennales.

En 2019, l’intéressement s’est élevé à 1 893 € en 
moyenne par salarié, soit une enveloppe globale de 
17 M€ au titre de la performance réalisée par RTE en 
2018. Le placement de cet intéressement sur le PEG 
(Plan d’épargne Groupe) et/ou le Plan d’épargne pour 
la retraite collectif (Perco) a permis aux salariés de 
bénéficier de 13,2 M€ supplémentaires sous forme 
d’abondement de la part de l’entreprise sur ces plans 
d’épargne salariale.

Par ailleurs, en 2019, l’entreprise a signé dans son 
accord de progressions salariales une disposition 

visant à attribuer des progressions salariales spéci-
fiques pour des salarié(e)s tertiaires de plus de 50 ans 
ayant un bas niveau de salaires.

Enfin, RTE a fait bénéficier près de 2 200 salariés de la 
« prime Macron » destinée à accroître le pouvoir d’achat 
pour les salariés touchant les plus bas salaires.

4.6.5 Favoriser l’engagement citoyen

●● Description de l’enjeu

Les partenariats et initiatives de toutes natures (envi-
ronnementale, sociale, sociétale, etc.) accompagnent 
la vie de l’entreprise au travers de l’ancrage territorial 
et des actions de proximité.

●● Nos actions et nos engagements

Le mécénat de compétences

Le mécénat de compétences concrétise l’engage-
ment humain de RTE au service de l’intérêt général, 
valeur intimement liée à l’histoire de l’entreprise et 
facteur de cohésion de ses salariés.

Ce levier de mobilisation répond aux attentes des 
salariés en quête de sens, d’ouverture, d’exploration 
de voies nouvelles… dans des domaines aussi divers 
que les missions d’Électriciens sans frontières, de 
l’Institut de l’engagement, de la Fondation RTE, des 
pompiers volontaires  : une liste « historique », à 
laquelle est venue s’ajouter en 2019 une convention 
de soutien à la politique de réserve militaire du minis-
tère des Armées.

Les salariés de RTE qui s’engagent aux côtés de ces 
structures contribuent ainsi, concrètement, à géné-
raliser l’accès à l’énergie, à accompagner des jeunes 
vers l’emploi, à favoriser la solidarité dans les terri-
toires, à soutenir la réserve militaire, à venir au 
secours de leurs concitoyens.

Au service de ces missions aussi ambitieuses que 
cruciales, ils apportent leurs expertises, leur regard, 
leur enthousiasme, et réciproquement y puisent de 
nouvelles opportunités de développer leurs capacités 
d’adaptation et leurs talents (comme le pilotage ou 
la gestion de projet).

Au-delà de la diversité du périmètre couvert, RTE inscrit 
systématiquement ses actions de mécénat de compé-
tences dans la durée, comme en témoignent les renou-
vellements successifs des conventions pluriannuelles 
de mécénat avec Électriciens sans frontières ou avec 
l’Institut de l’engagement. Cette continuité enrichit la 
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connaissance mutuelle, renforce le lien entre les salariés 
de RTE et leurs bénéficiaires et ancre le mécénat de 
compétences dans les pratiques et « dans l’ADN » de 
l’entreprise.

Un engagement citoyen pour les territoires 
en France

●● Institut de l’engagement (IE)

Depuis juin 2013, RTE et l’Institut de l’engagement 
unissent leurs forces en faveur de l’emploi des jeunes.
L’Institut de l’engagement, association loi de 1901, 
repère, durant leur service civique, des jeunes euro-
péens de 16 à 25 ans présentant un fort potentiel, 
diplômés ou non, et issus de divers horizons. Il s’at-
tache à leur donner un « coup de pouce » pour accé-
der à des parcours de formation et à des parcours 
professionnels.
En 2019, des salariés de RTE ont à nouveau 
participé :
●● à des jurys de présélection de candidats ;
●● à des ateliers thématiques (Université de l’Engage-
ment, à Paris – Sorbonne Nouvelle, en octobre 2019, 
avec des salariés mobilisés pour exposer sur les 
« Métiers de l’environnement et de la nature ») ;
●● au forum des métiers (qui permet aux lauréats, dans 
une démarche de recherche d’emploi, d’alternance, 
de rencontrer des professionnels et d’échanger sur 
leur parcours et leur projet professionnel) ;
●● à des opérations de parrainage.

●● France Active

France Active est un réseau de proximité, implanté 
partout en France, qui aide les personnes en difficulté 
à créer leur entreprise ou à trouver un emploi.
Face aux chiffres élevés du chômage des jeunes, 
France Active a développé le programme Cap’Jeunes 
qui accompagne et finance les projets de création 
d’entreprise de jeunes de moins de 26  ans en 
recherche d’emploi ou en situation de précarité. RTE 
soutient ce programme depuis 2017.
En 2019, pour chaque euro donné par un salarié, RTE 
a reversé 2 € à l’association.

Un soutien à l’hébergement

Certains éléments du parc immobilier de RTE peuvent 
présenter des caractéristiques pertinentes pour 
construire des démarches innovantes sur les territoires 
avec des acteurs du logement social. Un projet a ainsi 
pu être mené concernant trois maisons mitoyennes 
sur Nantes, propriétés de RTE, utilisées par le passé 
comme maisons d’astreinte pour les salariés et désor-
mais sans affectation. Le projet a été construit en s’ap-

puyant sur l’expertise d’une association locale 
d’insertion par le logement, l’investissement d’un col-
lectif d’architectes nantais et a été mené en concerta-
tion avec les riverains pendant près de deux ans. Il a 
permis d’aboutir fin 2019 et dans le cadre d’une opé-
ration de mécénat à un transfert de propriété de ces 
maisons à cette association afin qu’elle les transforme 
en lieu d’accueil transitoire de personnes en fragilité, 
en besoin d’hébergement.

RTE travaille actuellement sur le reste de son parc 
immobilier non utilisé et avec les acteurs de l’héber-
gement social et d’urgence à l’identification d’oppor-
tunités de nouveaux projets.

Un engagement citoyen au-delà des frontières

Le soutien de RTE à Électriciens sans frontières s’ins-
crit dans la continuité des valeurs de solidarité et de 
citoyenneté portées par l’entreprise. RTE a choisi 
d’apporter son soutien dans la satisfaction des 
besoins vitaux, et plus particulièrement de l’accès à 
l’énergie et à l’eau.
Reposant sur le volontariat, cette mise à disposition tem-
poraire du salarié est abondée par RTE à hauteur de 
100 %, dans la limite d’un plafond fixé par convention.

Parrainage des projets soutenus par 
la Fondation RTE

Par le parrainage des projets qu’elle co-finance, tous 
consacrés au développement économique social et 
solidaire des campagnes, la Fondation RTE renforce 
son action en faveur de cette dynamique territoriale.
80 % des projets soutenus bénéficient de l’accompa-
gnement d’un(e) salarié(e) de RTE, engagé(e) aux 
côtés de la Fondation comme parrain ou marraine. 
Ces salariés ont pour mission d’épauler la Fondation 
dans le suivi de la mise en œuvre du projet, notam-
ment en veillant au respect de l’usage de la subven-
tion, et à la remontée d’informations sur l’avancement 
du projet.
Ces 370 parrains et marraines incarnent les valeurs 
d’ouverture et de solidarité de l’entreprise en direc-
tion des territoires dont la Fondation a hérité.
Quelques seuils symboliques ont été atteints cette 
année : près de 500 projets soutenus, dans tous les 
départements de la France continentale à l’exception 
de la petite couronne parisienne, pour plus de 10 M€ 
de subventions depuis sa création il y a onze ans, 
avec la création ou le maintien de 8 000 emplois en 
milieu rural.
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L’année 2019 a connu la programmation la plus 
importante de l’histoire de la fondation avec 1,4 M€ 
de subventions attribuées.
Elle a permis également le développement de nou-
velles formes d’impact collectif avec des interventions 
coordonnées avec d’autres Fondations : fondation de 
France, Fondation Avril, Fondation Macif, Fondation 
crédit coopératif, Fondation Carasso, fonds de dota-
tion Rural Mouv.
En tant que laboratoire d’innovation sociale, la Fon-
dation a contribué à la réflexion, à la capitalisation, à 
des recherches actions et à la mise en œuvre de pro-
jets de coopérations territoriales multi-acteurs et 
innovants en faveur du monde rural, dont certains ont 
reçu des récompenses nationales.

S’agissant des parties prenantes de la Fondation RTE, 
il a été mis en œuvre de nouvelles formes d’animation 
de cette communauté, avec un séminaire interne des 
salariés RTE engagés, notamment les parrains, et la 
création des ateliers de la Fondation RTE en direction 
des associations bénéficiaires. Au regard de leur suc-
cès, ces opérations seront renouvelées en 2020. 
L’entreprise fondatrice a approuvé en avril 2019 une 
Vision 2030 pour la fondation qui lui donne un cap 
autour du soutien des projets d’intérêt général des 
entrepreneurs sociaux en faveur du monde rural. La 
Fondation à partir de ce cadre s’est donné un pro-
gramme triennal de travail pour faire évoluer ses pra-
tiques en faveur des acteurs de l’économie sociale et 
solidaire du monde rural.
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5.1 ÉLÉMENTS DE CONJONCTURE

La consommation brute en France métropolitaine 
(Corse comprise) s’établit à 474 TWh, soit 1 % de 
moins qu’en 2018. Cette baisse s’explique par des 
températures globalement plus douces sur les mois 
de février et de mars 2019, et par une croissance éco-
nomique moins soutenue qu’en 2018.

La consommation de la grande industrie directement 
raccordée au réseau public de transport est effecti-
vement en recul de 3 % par rapport à 2018 en s’éle-
vant à 64,3 TWh (1). Ce recul concerne les secteurs de 
la sidérurgie, du papier carton, de la construction 
automobile et des transports ferroviaires.

La consommation d’électricité a atteint en 2019 son 
maximum le 24 janvier 2019 à 19 heures lors d’un 
épisode marqué de neige, avec 88,5 GWh. Ce pic est 
dans la moyenne de ceux observés ces vingt der-
nières années en France.

Le parc de production en France continentale a une 
capacité de 135 328 MW.

Au 31 décembre 2019, la capacité éolienne installée 
atteint 16 494 MW : elle a augmenté de 9 % par rapport 
à 2018. Avec 890 MW de puissance solaire nouvellement 
raccordée en France métropolitaine, la capacité totale 
du parc installé atteint 9 435 MW au 31 décembre 2019 
(soit une augmentation de 10,4 % en un an).

La production totale d’électricité en France s’établit 
à 537,7 TWh sur l’année 2019, soit une baisse de 2 % 
(11 TWh) par rapport à 2018. Les énergies renouve-
lables fournissent plus de 21 % de l’énergie électrique 
totale malgré une baisse de la production hydraulique 
de plus de 12 % par rapport à 2018. Les productions 
éoliennes et solaires augmentent respectivement de 
21,2 % et de 7,8 %.

La part du nucléaire, 70,6 % en 2019, diminue de 
3,5 % alors que celle des énergies fossiles augmente 
de 9,8 % (essentiellement le gaz).

Le solde des échanges français est en 2019 de 
55,7 TWh, en léger recul par rapport à 2018, mais 
permettant à la France de conserver sa première 
place des pays exportateurs en Europe.

Les échanges restent très volatils tout au long de 
l’année, avec un solde variant dans une fourchette 
allant de 9,3 GW en import le 19 novembre à 9 heures 
à 17,4 GW en export le 22 février à 16 heures, niveau 
jamais atteint auparavant. Ces variations illustrent la 
souplesse du système électrique français et la solida-
rité européenne permise par les différentes 
interconnexions.

La situation des échanges contractuels sur les diffé-
rentes frontières est la suivante pour 2019 :
●●  le solde des échanges avec l’Espagne reste large-
ment exportateur avec 9,7 TWh ;
●●  la France reste exportatrice vers la région Europe 
centrale et de l’Ouest (Allemagne et Belgique) avec 
2,7 TWh ;
●●  le solde des échanges avec l’Italie est toujours for-
tement exportateur avec 18,8 TWh ;
●●  la France reste exportatrice vers la Suisse (13,2 TWh) ;
●●  le solde des échanges avec la Grande-Bretagne est 
exportateur à hauteur de 11,3 TWh.

(1) Autoconsommation incluse, hors pertes, hors secteurs énergie et corrigée des variations saisonnières.
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5.2 RÉSULTATS NETS, EBIT ET STRUCTURE FINANCIÈRE

Ces résultats sont présentés en normes IFRS.

5.2.1 Activité et résultats de l’année

●● 5.2.1.1 Évolution du résultat d’exploitation (EBIT) : + 73 M€

39
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Par rapport à 2018, le résultat d’exploitation de RTE 
a augmenté en 2019 de 73 M€ (+ 6 %) pour s’établir 
à 1 246 M€. Cette hausse est expliquée par les agré-
gats détaillés ci-dessous.

En 2019, RTE a réalisé un chiffre d’affaires de 4 856 M€, 
contre 4 817 M€ en 2018.

L’augmentation de 39 M€ (1 %) en 2019 est la consé-
quence des effets cumulés suivants :
●●  les recettes d’accès au réseau (soutirages et injec-
tions) ont diminué de 22 M€ (– 1 %) pour s’établir à 
4 278 M€. Cette diminution est due non seulement 
à la décroissance structurelle des soutirages et des 
puissances des industriels et des distributeurs mais 
aussi à l’aléa climatique qui a été globalement défa-
vorable à RTE sur l’année. Elle est cependant atté-
nuée par l’effet des hausses tarifaires (1) intervenues 
en 2018 et 2019 ;

●●  les recettes liées aux interconnexions augmentent de 
45 M€ (11 %) pour atteindre 450 M€. Elles incluent :
  –  des recettes d’allocation de capacités sur les 

interconnexions, fonction des différentiels de prix 
entre les marchés nationaux de l’électricité. Celles-ci 
diminuent de 54 M€ par rapport à 2018,

  –  pour la première fois en 2019, la vente de garantie 
de capacités d’interconnexions, par l’intermé-
diaire de la Bourse Epex, pour 99 M€, sans équi-
valent sur 2018. En effet, à compter de l’année 
2019, RTE intervient comme exploitant d’instal-
lation via ses interconnexions au titre du méca-
nisme de capacité (2) ;

●●  les recettes liées aux prestations diverses augmentent 
de 16 M€ pour s’établir à 128 M€. Cette hausse s’explique 
notamment par une augmentation des déplacements 
d’infrastructures hors réseau.

(1) RTE étant en situation de monopole régulé, les recettes d’accès au réseau ne résultent pas d’un prix du marché mais d’une régulation  
par la Commission de régulation de l’énergie (CRE), une autorité administrative indépendante, au travers du Tarif d’utilisation des réseaux publics 
d’électricité (TURPE). 
À la suite de la délibération de la CRE de novembre 2016 définissant les règles du nouveau TURPE 5, en vigueur au 1er août 2017, l’horosaisonnali-
té du tarif a été renforcée. Les hausses tarifaires délibérées par la CRE s’élèvent à 3 % au 1er août 2018 puis à 2,16 % au 1er août 2019.
(2) La description du mécanisme et de son impact sur les comptes du Groupe est détaillée dans la section 6 « Comptes consolidés »,  
note 2.7 « Chiffre d’affaires ».
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Le montant total des achats liés à l’exploitation du 
système électrique s’établit en 2019 à 853 M€, en 
baisse de 31 M€ par rapport à 2018.

Les achats liés à l’exploitation du système électrique 
comprennent :
●●  les achats d’énergie et de garanties de capacité 
pour compenser les pertes électriques sur le réseau 
(423 M€ en 2019), qui font l’objet de consultations 
commerciales auxquelles participent de nombreux 
acteurs et d’interventions sur les marchés organisés 
(Epex Spot et EEX) ;
●●  les achats de services système tension et des 
réserves d’équilibrage (304 M€ en 2019), dans des 
conditions économiques approuvées par la CRE ;
●●  les coûts de congestion (17 M€ en 2019), qui corres-
pondent aux surcoûts des ajustements de produc-
tion imposés par les contraintes d’exploitation du 
réseau interne ou des lignes d’interconnexions ;
●●  les contrats d’interruptibilité (79 M€ en 2019), mis 
en œuvre pour la première fois en 2014 puis renfor-
cés par la loi relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte (LTECV), qui font l’objet 
d’un appel d’offres annuel ;
●●  le solde du compte RE-MA « Responsables d’équi-
libre – Mécanisme d’ajustement » (4 M€ en 2019) 
qui enregistre l’ensemble des charges et produits 
destinés à assurer l’équilibre entre offre et demande 
du système électrique ;
●●  les contrats d’échange entre gestionnaires du réseau 
de transport (– 1 M€ en 2019) : prestations d’assis-
tance mutuelle fournies aux gestionnaires du réseau 
de transport voisins au titre de leur propre équilibre 
entre offre et demande ;
●●  la contribution de RTE au mécanisme de compensa-
tion des coûts d’usage des réseaux liés aux transits 
internationaux (ITC) entre gestionnaires de réseaux 
européens (22 M€ en 2019) ;
●●  les contrats d’effacement (6 M€), visant à baisser tem-
porairement le niveau de soutirage d’un site de 
consommation, dont la charge supportée par RTE est 
remboursée par la contribution au service public de 
l’électricité (CSPE) depuis 2018.

Les achats liés à l’exploitation du système électrique 
diminuent de 31 M€ notamment du fait des effets 
suivants :
●●  baisse du coût des achats d’électricité pour com-
penser les pertes, qui s’explique notamment par un 
effet prix ;
●●  baisse du coût des achats des services système en 
raison d’effets prix favorables notamment sur les 
réserves primaire et secondaire ;
●●  baisse des charges d’effacement grâce au résultat 
de l’appel d’offres : effacement de 6 M€ en 2019, 
contre 11 M€ en 2018 ;
●●  malgré une hausse des charges d’interruptibilité induite 
par le versement d’une prime, en 2019, à un acteur qui 
n’avait pas pu en bénéficier en 2018 en raison de la 
défaillance de son site industriel.

Les dépenses d’exploitation, en baisse de 32 M€ par 
rapport à 2018, se sont établies à 1 295 M€.
Les principales évolutions constatées concernent 
principalement des effets techniques :
●●  les autres achats et services (1) (572 M€ sur 2019) 
diminuent de 40 M€ par rapport à 2018. Cette baisse 
s’explique principalement par la première application 
de la norme IFRS 16 sur les contrats de location 
(– 36 M€). La charge de location est reclassée d’une 
part en charges d’intérêt (+ 5 M€) diminuant le résul-
tat financier et d’autre part en dotation aux amortis-
sements (+ 32 M€) ;
●●  les charges nettes de personnel (2) (722 M€ sur 
2019) sont en hausse de 7 M€. Cette hausse s’ex-
plique principalement par les deux évolutions 
suivantes :
  –  + 10 M€ au titre de la politique salariale (évolu-

tions salariales et cotisations patronales 
notamment),

  –  – 3 M€ liés aux avantages à long terme et posté-
rieurs à l’emploi (effet des taux d’actualisation et 
d’inflation), et à l’augmentation de la part de 
main-d’œuvre immobilisée.

Le poste des autres produits et charges opération-
nels (APCO) s’élève à 20 M€ en 2019, soit une hausse 
de 22 M€ par rapport à 2018. Cette hausse s’explique 
notamment par des indemnités reçues pour sinistres, 
dont une indemnité reçue de la part de l’armateur 

(1) Le poste est présenté net de la part affectée aux investissements.
(2) La définition retenue recouvre aussi les dotations nettes relatives à des provisions constatées envers le personnel (pour avantages à long terme 
ou postérieurs à l’emploi, pour abondement sur intéressement, etc.). Le poste est également présenté net de la part affectée aux investissements.
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Saga Sky au titre de l’avarie subie sur l’interconnexion 
IFA 2000 (+ 17 M€) ; des ventes d’actifs, dont celle du 
site des cuirassiers (+ 35 M€) ; des litiges en cours (en 
hausse de 10 M€, soit un effet défavorable sur les 
APCO) et des subventions d’exploitation (– 11 M€).

Les dotations aux amortissements se sont élevées 
à 945 M€, en hausse de 60 M€ par rapport à 2018, 
 reflétant la croissance des investissements. Les dota-
tions aux amortissements incluent, pour la première 
fois en 2019, l’amortissement des droits d’utilisation 
au titre des contrats de location (première année d’ap-
plication de la norme IFRS 16) pour 32 M€ (1).

●● 5.2.1.2 Évolution du résultat net (RN) : + 77 M€
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En conséquence, en 2019, le résultat net a augmenté 
de 77 M€ par rapport à 2018, pour s’établir à 681 M€.

Le résultat financier s’est établi à – 216 M€ : les charges 
financières ont baissé de 21 M€ par rapport à 2018 mal-
gré l’augmentation du montant de la dette obligataire 
de 589 M€, grâce à la baisse du taux d’intérêt moyen 
(1,84 % à fin 2019, contre 1,97 % à fin 2018). RTE a émis 
en septembre 2019 un montant de 500 M€ au taux de 
0 % et un montant de 700 M€ au taux de 1,125 %. Par 
ailleurs, un emprunt de 600 M€, au taux de 2,125 %, est 
arrivé à maturité en septembre 2019.

L’impôt sur les sociétés, 354 M€, augmente de 17 M€ 
par rapport à 2018.

La variation s’explique par l’effet base compensé par 
les effets favorables suivants :
●●  diminution des amortissements irrégulièrement dif-
férés : effet favorable sur l’impôt sur les sociétés de 
2 M€ en comparaison avec 2018 ;
●●  déplafonnement de la non-déductibilité des charges 
financières (rabot fiscal) : effet favorable de 19 M€ 
sur l’impôt sur les sociétés en comparaison avec 
2018.

(1) Cf. note 2.13 « Contrats de location » de la section 6 « Comptes consolidés ».
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Compte de résultat du Groupe RTE en normes IFRS au 31 décembre 2019

(en millions d’euros) 2019 2018
Écart  

2019-2018

Chiffre d’affaires 4 856 4 817 39

dont accès au réseau « soutirage » 4 188 4 207 (19)

dont accès au réseau « injection » 90 93 (3)

dont accès au réseau « interconnexion » 450 405 45

dont prestations diverses 128 112 16

Achats systèmes (853) (884) 31

Dépenses opérationnelles (Opex) (1 295) (1 327) 32

dont autres achats nets (572) (612) 40

dont charges de personnel nettes (722) (715) (7)

Impôts et taxes (545) (544) (1)

Autres produits et charges opérationnels (APCO) 20 (3) 22

Excédent brut d’exploitation (EBITDA) 2 182 2 059 123

Variations nettes de juste valeur sur instruments dérivés énergie 9 (1) 10

Dotations aux amortissements (945) (884) (60)

Résultat d’exploitation (EBIT) 1 246 1 174 73

Résultat financier (216) (237) 21

Résultat avant impôts 1 031 937 94

Impôts sur les résultats (354) (337) (17)

Quote-part de résultat net des sociétés associées 4 3 0

Résultat net consolidé 681 603 77

Rapprochement du résultat net

RTE en IFRS/résultat net RTE SA en normes françaises

(en millions d’euros) 2019 2018

Résultat net de RTE en norme IFRS 681 603

Impact des filiales, net des opérations intragroupe (8) (6)

Impact des opérations réciproques sur le résultat net (1) 4 5

Impact des différences de règles entre normes françaises et normes IFRS (105) (88)

Résultat net de RTE en normes françaises 573 514

(1) Correspond à l’élimination des dividendes internes.
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●● 5.2.1.3 Évolution de la rentabilité économique et de la rentabilité financière

Principaux éléments de RTE en normes françaises

(en millions d’euros) 2019 2018

Compte de résultat

Chiffre d’affaires 4 792 4 763

Résultat d’exploitation 1 116 1 095

Résultat financier (230) (250)

Résultat net 573 514

Éléments du bilan

Actif économique au 01.01 15 779 15 361

Actif immobilisé au 31.12

valeur brute 34 334 33 132

amortissements 16 469 15 735

valeur nette 17 865 17 397

Capitaux propres au 31.12 7 330 7 000

Dette nette (dette brute corrigée des disponibilités) 9 197 8 917

ROCE 7,1 % 7,1 %

Sur la base des comptes sociaux de RTE établis en 
normes françaises (1), la rentabilité économique (2), 
obtenue en rapportant le résultat d’exploitation aux 
capitaux mobilisés par RTE pour son activité, est 
égale à 7,1 % en 2019, stable par rapport à celle de 
2018.
Ce pourcentage peut être comparé au niveau de ren-
tabilité attendu au moment de la fixation du tarif 
TURPE 5, calculé en corrigeant le niveau de rémuné-
ration normatif défini par le tarif (6,125 %) des effets 
d’apurement des comptes de régulation ou de lissage 
des recettes d’accès au réseau, d’une part, et de 
mesures d’abattement décidées par la CRE, d’autre 
part. Ce niveau de rentabilité attendu ex ante pour 
2019 est de 6,0 %.

La rentabilité économique en 2019 est donc supé-
rieure de 1,1 point à la rentabilité attendue (7,1 % ver-
sus 6,0 %). Cet écart est dû pour l’essentiel à de 
moindres dépenses d’exploitation du système (ser-
vices système fréquence et interruptibilité moins éle-
vés que prévu notamment) ; plus de 80 % des écarts 
observés sont éligibles au compte de régulation des 
charges et produits (CRCP).

La rentabilité financière (3), calculée en rapportant le 
résultat net aux capitaux propres, s’établit à 11,9 % 
(contre 10,6 % en 2018).

(1) Calcul réalisé sur la base des normes françaises afin de rester cohérent avec les termes de calcul des tarifs TURPE qui prennent uniquement 
pour référence la comptabilité de RTE en normes françaises.
(2) ROCE (Return On Capital Employed). En cohérence avec la vision de la CRE, le résultat d’exploitation de l’année N est divisé par l’actif 
économique inscrit au bilan au 1er janvier de l’année N.
(3) ROE (Return On Equity). La rentabilité financière est calculée au périmètre du Groupe RTE sur la base du résultat net en IFRS en retenant  
la valeur des capitaux propres de fin d’année.
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5.2.2 Financement

Augmentation de la dette nette : + 456 M€
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Entre fin 2018 et fin 2019, la croissance de la dette 
nette de RTE s’explique de la manière suivante :
●●  les flux nets des activités opérationnelles (1) procurent 
des ressources à hauteur de 1 505 M€ ;
●●  les investissements nets des cessions s’élèvent à 
1 457 M€. Les dépenses d’investissements réalisées 
au périmètre régulé par la CRE pour l’exercice 2019 
sont montées à 1 456 M€ (cf. tableau ci-dessous)

●●  la première application d’IFRS 16 a conduit à consta-
ter une dette de location s’élevant à 259 M€ à fin 
décembre 2019 ;
●●  les dividendes versés au titre des résultats de 2018 
se sont montés à 362 M€.

Dépenses d’investissement approuvées par la CRE

Catégories (en millions d’euros) 2019 2018

Réseau 1 215 1 203

dont Grand Transport et Interconnexions 426 345

dont Réseaux Régionaux 789 858

Système d’information 161 155

Logistique 80 90

Total des investissements du périmètre régulé (1) 1 456 1 447

(1) Hors cessions.

(1) Les flux nets des activités opérationnelles comprennent la capacité d’autofinancement et la variation du besoin en fonds de roulement.
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5.2.3. Structure financière

Les capitaux propres s’élèvent à 5,731 Mds€ au 31 décembre 2019. La dette financière nette s’établit au 31 décembre 
2019 à 9,361 Mds€, soit 10,833 Mds€ de dette financière diminuée d’une trésorerie et d’actifs financiers courants 
à fin 2019 pour 1,472 Mds€.

Chiffre d'affaires 
en M€

4 648

4 817

4 856

2017

2018

2019

Résultat net 
en M€

372

603

681

2017

2018

2019

Rentabilité économique 
(ROCE)

5,7 %

7,1 %

7,1 %

2017

2018

2019

EBITDA 
en M€

1 796

2 059

2 182

2017

2018

2019

Investissements (1) 
en M€

1 388

1 443

1 457

2017

2018

2019

Rentabilité financière 
(ROE)

7,1 %

10,6 %

11,9 %

2017

2018

2019

Résultat d'exploitation  
en M€

941

1 174

1 246

2017

2018

2019

Dette nette 
en M€

8 882

8 904

9 361

2017

2018

2019

Dettes financières/ 
capitaux propres (gearing)

1,70

1,57

1,63

2017

2018

2019

Le ratio dette financière nette/capitaux propres (gearing) augmente, passant de 1,57 fin 2018 à 1,63 fin 2019.

(1) Investissements nets des cessions au périmètre du Groupe au 31 décembre 2019.
NB : les chiffres sont présentés pour le Groupe RTE selon les normes IFRS à l’exception de la rentabilité économique, calculée au périmètre 
des comptes sociaux de la société mère RTE en normes françaises afin de pouvoir comparer aux paramètres de la régulation.
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5.3 PERSPECTIVES 2020

Le tarif TURPE 5 prévoit des évolutions tarifaires au 
1er août de chaque année : + 6,76 % au 1er août 2017, 
date d’entrée en vigueur du tarif TURPE 5, puis au 
1er août des années 2018, 2019 et 2020 ; l’évolution 
de l’année N+1 est calculée sur la base de l’indice des 
prix à la consommation des ménages de l’année et 
d’un cœfficient d’apurement du compte de régulation 
des charges et produits (CRCP). L’évolution tarifaire 
du 1er août 2019 s’est élevée à 2,16 %, celle du 1er août 
2020 sera déterminée par la CRE sur la base de l’in-
flation constatée en 2019 et des écarts constitués au 
titre de 2019 sur les postes éligibles au CRCP.

Le montant des investissements bruts prévus par RTE 
et approuvés par la CRE pour 2020 s’élève à 
1 808 M€. Ce montant est supérieur de 352 M€ au 
réalisé 2019 et supérieur de 166 M€ au programme 
autorisé pour 2019.

Cette augmentation s’explique par la combinaison de 
plusieurs facteurs : avancée des travaux de dévelop-
pement du réseau en mer (en particulier raccorde-
ment du parc de Saint-Nazaire), développement des 
grands projets d’adaptation du réseau (dont montée 
en puissance d’Avelin-Gavrelle, report en 2020 des 
travaux du projet Haute-Durance), hausse des raccor-

dements (en particulier CCG Bretagne Ouest), hausse 
des renouvellements (dont mise en souterrain d’ini-
tiative locale de Villeneuve-la-Garenne), poursuite de 
la numérisation du contrôle-commande des postes 
(ossature numérique). La fin des chantiers IFA2 et 
Savoie-Piémont se rapprochant, le rythme des 
dépenses décélère. L’enveloppe d’investissements 
2020 inclut aussi des dépenses à hauteur de 161 M€ 
pour les systèmes d’information et de 86 M€ pour 
l’immobilier et la logistique, ces deux enveloppes fai-
sant l’objet d’une régulation indépendante de celle 
des autres investissements.

Dans un contexte énergétique en forte mutation, la 
stratégie d’investissements de RTE poursuit son évo-
lution pour tenir compte des effets sur le réseau du 
développement des énergies renouvelables et du 
vieillissement de son réseau.

Au-delà de ces éléments, les perspectives de RTE 
restent tributaires des aléas climatiques et des plans 
de production d’électricité (qui affectent les volumes 
de soutirages, de pertes, de congestions et d’avaries), 
de l’évolution des prix de l’électricité (qui affecte les 
dépenses de compensation des pertes et les revenus 
d’allocation de capacités d’interconnexion) et du 
contexte économique général. 
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5.4 INFORMATIONS SUR LES FILIALES

5.4.1 Filiales et participations au 31 décembre 2019

(en milliers d’euros)
Raison sociale Capital

Valeur 
brute des 

titres 
détenus

Provision 
dépréciation

% du capital 
détenu 

directement 
par RTE

Prêts et 
avances (1)

Chiffre 
d’affaires

Capitaux 
propres

Résultat 
de 

l’exercice

Dividendes 
reçus en 

2019

ARTERIA 650 650 – 100 – 12 270 12 558 1 688 300

RTE INTERNATIONAL 2 000 2 000 – 100 2 000 9 135 2 859 199 40

AIRTELIS 10 000 10 000 – 100 12 240 18 231 17 054 1 077 –

RTE IMMO 763 6 865 – 100 – – 6 928 (73) –

IFA2 500 250 – 50 – 371 677 465 5 –

CIRTÉUS 2 575 2 575 – 100 500 14 614 6 673 1 126 300

HGRT 52 119 20 854 – 34 – – 91 658 10 669 3 570

CORESO NC NC – 16 – NC NC NC –

INELFE 2 000 1 000 – 50 – 11 606 16 638 281 –

CELTIC 
INTERCONNECTOR 100 50 – 50 – – 100 (75) –

JAO NC NC – 5 – NC NC NC NC

DECLARANET NC NC – 12 NC NC NC NC NC

NC : information non communiquée

(1) Consentis par la société et non encore remboursés.

RTE est composé de la société mère RTE, de cinq 
sociétés détenues directement à 100 % par RTE et 
consolidées par intégration globale, de trois sociétés 
contrôlées conjointement (Inelfe, IFA2 et Celtic 
Interconnector consolidées en tant qu’activité 
conjointe) ainsi que de deux sociétés dans lesquelles 

RTE exerce une influence notable (HGRT et Coreso, 
entreprises associées) consolidées par mise en équi-
valence. RTE détient par ailleurs des participations 
dans deux autres sociétés, JAO et Declaranet.
Les activités des filiales de RTE sont décrites dans le 
chapitre 2.2 « Historique ».



5 | PERFORMANCE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

_107

5.5 AUTRES INFORMATIONS FINANCIÈRES

5.5.1 Événements postérieurs à la clôture

Néant.

5.5.2 Décomposition du solde des dettes à l’égard des fournisseurs par date d’échéance

Conformément aux articles L. 441-6-1 et D. 441-4 du Code de commerce, la décomposition à la clôture des 
deux derniers exercices du solde des dettes à l’égard des fournisseurs par date d’échéance pour RTE se 
détaille comme suit :

< 30 jours De 30 à 60 jours > 60 jours

(en milliers d’euros) 2018 2019 2018 2019 2018 2019

Dettes échues 18 638 14 475 6 248 1 510 31 150 220

Dettes à échoir 273 794 265 330 71 020 65 236 − −

Total général 292 431 279 806 77 269 66 745 31 150 220

5.5.3 Décomposition du solde des créances à l’égard des clients par date d’échéance

Conformément aux articles L. 441-6-1 et D. 411-4 du Code de commerce, la décomposition à la clôture des 
deux derniers exercices du solde des créances à l’égard des clients par date d’échéance pour RTE se détaille 
comme suit :

< 30 jours De 30 à 60 jours > 60 jours

(en milliers d’euros) 2018 2019 2018 2019 2018 2019

Créances échues (16 892) (11 478) 43 354 2 381 12 433 13 888

Créances à échoir 551 265 583 757 − − − −

Total général 534 373 572 279 43 354 2 381 12 433 13 888

Le solde créditeur des créances échues est dû au 
solde de JAO (Joint Allocation Office).
JAO, acteur de marché, agit comme un guichet 
unique, chargé de mettre en œuvre et de faire fonc-
tionner les enchères liées à l’allocation annuelle, men-
suelle et journalière des capacités de transport 
d’énergie aux frontières communes. Il est un opéra-
teur d’enchères explicites de capacité d’inter-
connexions, actif dans une quinzaine de pays, pour 
le compte de 27 gestionnaires de réseau de transport 
d’électricité.

RTE enregistre tous les mois les facturations du mois 
M-1 et les encaissements du mois M liés aux inter-
connexions gérées par l’intermédiaire JAO. Les 
comptes clients à moins de trente jours peuvent ainsi 
être créditeurs ou débiteurs en fin d’année, en fonc-
tion des variations des flux d’échéance aux 
interconnexions.
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5.5.4 Montant des charges non 
déductibles visées à l’article 39-4 
du Code général des impôts

Le montant des charges non déductibles visées à 
l’article 39-4 du CGI s’élève à 803 114 € pour 2019.

5.5.5 Les Commissaires aux comptes

À la suite de la transposition de la directive 
no 2009/72/CE et conformément aux dispositions de 
l’article L. 111-15 du Code de l’énergie, les comptes 
sociaux de RTE doivent être certifiés par au moins un 
Commissaire aux comptes qui ne certifie ni les 
comptes d’une autre partie de l’entreprise verticale-
ment intégrée (EVI) telle que définie par le régulateur 
dans la délibération du 11 janvier 2018 portant sur la 

certification de RTE, ni les comptes consolidés de 
cette dernière.
En vue de s’assurer du suivi de cette disposition, l’ar-
ticle 20 des statuts de RTE prévoit que ce Commissaire 
aux comptes adresse, avant sa désignation par l’As-
semblée Générale, puis chaque année avant l’Assem-
blée Générale appelée à statuer sur les comptes 
annuels, un document précisant s’il certifie ou non les 
comptes d’une autre partie de l’EVI.
Les cabinets Mazars et KPMG assurent le commissariat 
aux comptes de RTE.
Le cabinet Mazars, représenté intuitu personae par 
son associé, est désigné comme le Commissaire aux 
comptes répondant à l’article 20 des statuts de RTE 
régissant l’obligation d’avoir a minima un cabinet de 
commissariat aux comptes indépendant de l’EVI.
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06 —  COMPTES  
CONSOLIDÉS AU 
31 DÉCEMBRE 2019
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COMPTE DE RÉSULTAT CONSOLIDÉ

(en milliers d’euros) Notes 2019 2018

Chiffre d’affaires 6 4 855 705 4 816 759

Achats d’énergie 7 (459 547) (444 921)

Autres consommations externes 8 (799 404) (896 260)

Charges de personnel 10 (889 014) (869 748)

Impôts et taxes 11 (545 255) (544 215)

Autres produits et charges opérationnels 12 19 718 (2 638)

Excédent brut d’exploitation 2 182 203 2 058 976

Variations nettes de juste valeur sur instruments dérivés énergie 8 860 (1 040)

Dotations aux amortissements (944 627) (884 285)

Autres produits et charges d’exploitation − −

Résultat d’exploitation 1 246 436 1 173 651

Coût de l’endettement financier brut (170 672) (195 424)

Effet de l’actualisation (37 858) (33 271)

Autres produits et charges financiers (7 052) (7 830)

Résultat financier 13 (215 581) (236 526)

Résultat avant impôts des sociétés intégrées 1 030 855 937 125

Impôts sur les résultats 14 (353 612) (337 115)

Quote-part de résultat net des sociétés associées 17 3 678 3 479

Résultat net consolidé 680 921 603 488

dont résultat net attribuable aux participations ne donnant pas le contrôle − −

dont résultat net – part du Groupe 680 921 603 488

Résultat net part du Groupe par action en euro 3,19 2,83
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ÉTAT DU RÉSULTAT NET ET DES GAINS ET PERTES COMPTABILISÉS 
DIRECTEMENT EN CAPITAUX PROPRES

(en milliers d’euros) 2019 2018

Résultat net consolidé 680 921 603 488

Juste valeur des actifs financiers – variation brute (1) 118 571

Juste valeur des actifs financiers – effets d’impôt 38 95

Variation de juste valeur des actifs financiers 156 665

Juste valeur des instruments financiers de couverture – variation brute (2) 354 354

Juste valeur des instruments financiers de couverture – effets d’impôt (102) (152)

Variation de juste valeur des instruments financiers de couverture 252 202

Total des gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres 
recyclables en résultat 408 867

Écarts actuariels sur les avantages postérieurs à l’emploi – variation brute (375 389) 109 784

Écarts actuariels sur les avantages postérieurs à l’emploi – effets d’impôt 96 298 (32 216)

Variation des écarts actuariels sur les avantages postérieurs à l’emploi (279 091) 77 568

IFRS 16 3 416 −

Total des gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres 
non recyclables en résultat (275 674) 77 568

Total des gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres (275 266) 78 435

Résultat net et gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres 405 655 681 923

(1) Ces variations correspondent principalement aux effets des évaluations en valeur de marché des titres de créances négociables 
dont l’échéance à la date d’acquisition est supérieure à trois mois.
(2) Le Groupe a contracté en 2006 et en 2011 des instruments financiers de précouverture afin de couvrir le risque de taux associé  
à deux émissions obligataires hautement probables. Les soultes liées au débouclement de ces instruments financiers sont étalées  
sur la durée de vie résiduelle des tirages obligataires couverts.
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BILAN CONSOLIDÉ

ACTIF (en milliers d’euros) Notes 2019 2018

Actifs incorporels 15 376 255 327 291

Immobilisations corporelles 16 17 876 729 17 196 805

Participations dans les entreprises associées 17 31 776 31 582

Actifs financiers non courants 18 13 878 10 820

Impôts différés actifs 14 269 342 173 060

Actif non courant 18 567 980 17 739 558

Stocks 19 120 389 112 436

Clients et comptes rattachés 20 1 321 191 1 182 970

Actifs financiers courants 18 1 311 189 1 187 445

Actifs impôts courants (342) 9 297

Autres débiteurs 21 188 501 210 666

Trésorerie et équivalents de trésorerie 22 160 836 117 145

Actif courant 3 101 764 2 819 959

TOTAL DE L’ACTIF 21 669 744 20 559 517

PASSIF (en milliers d’euros) Notes 2019 2018

Capital 23 2 132 286 2 132 286

Réserves et résultats consolidés 3 598 594 3 555 344

Capitaux propres – part du Groupe 5 730 879 5 687 629

Intérêts attribuables aux participations ne donnant pas le contrôle − −

Total des capitaux propres 5 730 879 5 687 629

Provisions non courantes 24 1 852 741 1 455 524

Passifs financiers non courants 25 10 289 854 8 857 019

Passif non courant 12 142 595 10 312 543

Provisions courantes 24 128 239 101 648

Fournisseurs et comptes rattachés 28 1 104 672 1 181 781

Passifs financiers courants 25 543 187 1 351 836

Dettes d’impôts courants 642 11

Autres créditeurs 28 2 019 530 1 924 067

Passif courant 3 796 270 4 559 344

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET DU PASSIF 21 669 744 20 559 517
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TABLEAUX DE FLUX DE TRÉSORERIE CONSOLIDÉS

(en milliers d’euros) 2019 2018

OPÉRATIONS D’EXPLOITATION 

Résultat avant impôt des sociétés intégrées 1 030 855 937 125

Amortissements, provisions et variations de juste valeur 943 980 896 823

Produits et charges financiers 178 926 203 975

Résultat de sortie des immobilisations 25 985 22 791

Variation du besoin en fonds de roulement net (103 714) 103 296

Flux de trésorerie nets générés par l’exploitation 2 076 031 2 164 011

Frais financiers nets décaissés (190 505) (243 632)

Impôts sur le résultat payés (380 680) (377 250)

Flux de trésorerie nets générés par les activités opérationnelles 1 504 846 1 543 129

OPÉRATIONS D’INVESTISSEMENT 

Acquisitions d’immobilisations incorporelles et corporelles (1 458 273) (1 449 710)

Cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles 4 382 6 240

Variations d’actifs financiers (127 491) (175 037)

Flux de trésorerie nets liés aux activités d’investissement (1 581 382) (1 618 507)

OPÉRATIONS DE FINANCEMENT 

Émissions d’emprunts 1 170 670 1 250 295

Remboursements d’emprunts (804 283) (990 980)

Dividendes versés (362 093) (223 424)

Subventions d’investissement 116 971 84 624

Flux de trésorerie nets liés aux activités de financement 121 265 120 515

Produits financiers sur trésorerie et équivalents de trésorerie (1 039) (624)

Variation nette de la trésorerie et des équivalents de trésorerie 43 691 44 513

Trésorerie et équivalents de trésorerie à l’ouverture 117 145 72 632

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture 160 836 117 145
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VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES CONSOLIDÉS

(en milliers d’euros) Capital

Réserves
consolidées

et résultat

Écarts de 
réévaluation à la 
juste valeur des 

instruments 
financiers (2)

Capitaux
propres
part du
Groupe

Capitaux propres
attribuables aux 

participations 
ne donnant pas 

le contrôle

Total
capitaux
propres

Capitaux propres 
au 31 décembre 2017

2 132 286 3 097 936 (933) 5 229 288 − 5 229 288

Total des gains et pertes  
comptabilisés directement 
en capitaux propres (1)

− 77 568 867 78 435 − 78 435

Résultat − 603 488 − 603 488 − 603 488

Résultat net et gains 
et pertes comptabilisés 
directement en  
capitaux propres

− 681 056 867 681 923 − 681 923

Dividendes distribués − (223 424) − (223 424) − (223 424)

Autres variations − − (158) (158) − (158)

Capitaux propres 
au 31 décembre 2018

2 132 286 3 555 568 (224) 5 687 629 − 5 687 629

Total des gains et pertes  
comptabilisés directement  
en capitaux propres (1)

− (279 091) 3 825 (275 266) − (275 266)

Résultat − 680 921 − 680 921 − 680 921

Résultat net et gains 
et pertes comptabilisés 
directement en 
capitaux propres

– 401 830 3 825 405 655 − 405 655

Dividendes distribués − (362 093) − (362 093) − (362 093)

Autres variations − − (312) (312) − (312)

Capitaux propres 
au 31 décembre 2019

2 132 286 3 595 305 3 289 5 730 880 − 5 730 880

(1) Les variations sont détaillées dans l’état du résultat net et des gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres.
(2) Dont l’impact de la première application IFRS 16 de 3 416 k€.
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ANNEXE AUX COMPTES 
CONSOLIDÉS

RTE, Réseau de transport d’électricité, ci-après dési-
gné par « RTE », est une société anonyme de droit 
français domiciliée en France, faisant appel public à 
l’épargne et dont les actions ne sont pas cotées.

RTE est le gestionnaire du réseau français de transport 
d’électricité qu’il exploite, entretient et développe. Il 
est garant du bon fonctionnement et de la sûreté du 
système électrique français. Il assure un accès libre et 
équitable à tous les utilisateurs du réseau.

Les comptes consolidés du Groupe RTE, ci-après 
dénommé le « Groupe », comprennent les comptes 
de RTE, les comptes des cinq sociétés contrôlées de 
manière exclusive par RTE consolidés par intégration 
globale, les comptes des trois sociétés contrôlées 
conjointement consolidés comme une activité 
conjointe ainsi que les comptes de deux sociétés 
dans lesquelles RTE exerce une influence notable 
(entreprises associées) consolidés par mise en équi-
valence. L’ensemble économique est désigné comme 
le « Groupe ».

Les cinq sociétés contrôlées de manière exclusive par 
RTE sont :
●●  la société Arteria qui assure la commercialisation :

  –  de l’utilisation des fibres optiques construites par 
RTE,

  –  de « points hauts » (pylônes radios isolés ou 
pylônes des lignes électriques), pré-équipés pour 
l’hébergement des équipements de téléphonie 
mobile des opérateurs afin d’acheminer le haut 
débit à moindres frais jusqu’au client final en pro-
longement des fibres optiques ;

●●  la société RTE International (RTE I) qui assure des 
prestations d’ingénierie, de conseil et de services 
dans tous les domaines d’activité d’un gestionnaire 
de réseau de transport d’électricité ;
●●  la société Airtelis qui réalise des prestations de ser-
vices, au moyen d’un ou plusieurs hélicoptères, ou 
fournit des produits et matériels, aux fins de valori-
sation des actifs et/ou compétences de RTE 
(incluant les travaux, transport héliporté et location 
d’hélicoptères) ;
●●  la société RTE Immo qui a pour principal objet l’ac-
quisition, la gestion, l’administration ainsi que la 

cession de biens et droits immobiliers, la réalisation 
de travaux sur des biens immobiliers en vue de leur 
valorisation, et la fourniture de prestations de ser-
vices en matière immobilière ;
●●  la société Cirtéus qui réalise des prestations de ser-
vices, d’études et de conseils relevant du domaine 
concurrentiel dans les domaines de la maintenance, 
de l’exploitation et du développement des installa-
tions d’électricité à haute et très haute tension.

RTE détient conjointement avec :
●●  REE (Red Eléctrica de España SAU) : la société Inelfe 
(Interconnexion électrique France-Espagne). Cette 
entité a pour objet la définition du tracé et la 
construction de tout nouveau projet d’inter-
connexion entre la France et l’Espagne, qui a permis 
d’augmenter la capacité d’interconnexion entre les 
réseaux de transport français et espagnol ;
●●  NG IFA2 (National Grid IFA2 Limited) : la société 
IFA2. Cette entité a pour objet la construction de la 
nouvelle ligne d’interconnexion, IFA2, entre les 
réseaux de transport français et anglais.
●●  EirGrid : la société Celtic Interconnector. Cette entité 
a pour objet le développement du projet de construc-
tion d’une nouvelle ligne d’interconnexion entre les 
réseaux de transport français et irlandais.

Les entreprises associées sont :
●●  la société HGRT qui est une holding financière (la 
société HGRT, Holding des Gestionnaires de Réseau 
de Transport d’électricité, constituée en société par 
actions simplifiée) laquelle détient une participation 
dans la société Epex Spot dont l’objet est la gestion 
financière des marchés d’achat et vente d’énergie 
sur le territoire européen ;
●●  la société Coreso, société de droit belge, qui fournit 
des analyses de sécurité et propose des solutions 
coordonnées, préventives ou correctives, en vue de 
maîtriser la sécurité du système électrique de 
l’Ouest européen.

Les comptes consolidés du Groupe au 31 décembre 
2019 ont été établis sous la responsabilité du 
Directoire qui les a arrêtés en date du 27  janvier 
2020.
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NOTE 1 – RÉFÉRENTIEL COMPTABLE DU GROUPE

1.1 DÉCLARATION DE CONFORMITÉ 
ET RÉFÉRENTIEL COMPTABLE DU 
GROUPE

En application du règlement européen no 1606/2002 
du 19 juillet 2002 sur les normes comptables interna-
tionales, les états financiers consolidés du Groupe au 
titre de l’exercice clos le 31 décembre 2019 sont éta-
blis conformément aux normes comptables interna-
tionales telles que publiées par l’IASB et approuvées 
par l’Union européenne au 31 décembre 2019. Ces 
normes internationales comprennent les IAS 
(International Accounting Standards), les IFRS 
(International Financial Reporting Standards) et les 
interprétations (SIC et IFRIC).

Le Groupe n’a pas anticipé l’application de normes 
et interprétations dont la mise en œuvre n’est pas 
obligatoire en 2019.

1.2 ÉVOLUTION DU RÉFÉRENTIEL 
COMPTABLE AU 31 DÉCEMBRE 2019

Les méthodes comptables et règles d’évaluation appli-
quées par le Groupe dans les états financiers consolidés 
au 31 décembre 2019 sont identiques à celles utilisées 
dans les états financiers au 31 décembre 2018, à l’ex-
ception des changements mentionnés ci-après.

1.2.1 Textes adoptés par l’Union 
européenne dont l’application  
est obligatoire

Les textes adoptés par l’Union européenne dont l’ap-
plication est obligatoire pour les exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2019 sont les suivants :
●● IFRS 16 « Contrats de location ». Le Groupe applique 
cette norme de façon rétrospective au 1er  janvier 
2019 selon la méthode rétrospective dite « modi-
fiée ». En conséquence, l’information comparative 
présentée dans ce document n’est pas retraitée des 
impacts de la mise en place de la norme  : les 
comptes au 31 décembre 2019 sont établis sans 
retraitement de l’exercice précédent. Les impacts de 
cette norme sur le Groupe sont détaillés dans la note 
2.13 « Contrats de location » ci-après, ainsi que dans 
les notes 16 « Immobilisations corporelles » et 25.2 
« Emprunts et dettes financières » ;
●● IFRIC 23 « Comptabilisation des incertitudes à l’égard 
des impôts sur le résultat » clarifie l’application des 

dispositions d’IAS 12 « Impôts sur le résultat » concer-
nant la comptabilisation et l’évaluation, lorsqu’une 
incertitude existe sur le traitement de l’impôt sur le 
résultat. L’analyse du Groupe a permis de statuer sur 
l’absence d’impact au titre de cette norme ;
●● les amendements à IAS 19, « Modification, réduction ou 
liquidation de régime » ; IAS 28, « Intérêts à long terme 
dans une entreprise associée ou une coentreprise » et 
IFRS 9, « Clauses de remboursement anticipé avec une 
pénalité symétrique ne concernent pas le Groupe » ;
●● les améliorations annuelles des IFRS cycle 2015-2017 
n’engendrent pas d’impact pour le Groupe.

1.2.2 Textes adoptés par l’Union 
européenne mais d’application 
non encore obligatoire

À date, il n’y a pas de textes déjà adoptés par l’Eu-
rope et applicables par anticipation par les sociétés 
cotées européennes dans leurs comptes clos au 
31 décembre 2019.

1.2.3 Autres textes et amendements 
publiés par l’IASB mais non approuvés 
par l’Union européenne

Le Groupe n’a pas encore évalué les impacts poten-
tiels des textes suivants :
●● IFRS 14 « Comptes de report réglementaires ». La 
norme IFRS 14 est une norme temporaire offrant une 
solution comptable aux sociétés qui adoptent les 
normes IFRS pour la première fois. La Commission 
européenne ne proposera pas la norme IFRS 14 pour 
adoption dans l’Union européenne, car très peu 
d’entreprises européennes entrent dans son champ 
d’application. La Commission indique qu’elle exami-
nera toute future norme sur les activités à tarifs 
régulés, en vue d’une éventuelle adoption dans l’UE 
dans le cadre de la procédure normale ;
●● amendements à IFRS 9, IAS 39 et IFRS 7 « Réforme 
des taux de référence » ;
●● IFRS 17, « Contrats d’assurance ». Cette norme s’ap-
plique aux assureurs, par conséquent le Groupe n’est 
pas concerné ;
●● amendements à IAS 1 et IAS 8, « Définition de la 
matérialité dans les états financiers » ;
●● amendement IFRS 10 et IAS 28, « Vente ou apport 
d’actifs entre un investisseur et une entité associée 
ou une coentreprise » ;
●● amendements aux références du Cadre conceptuel 
dans les normes IFRS ;
●● amendements à IFRS 3 « Définition d’une activité ».
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NOTE 2 – RÉSUMÉ DES PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES 
ET D’ÉVALUATION

Les méthodes comptables exposées ci-après ont été 
appliquées d’une façon permanente à l’ensemble des 
périodes présentées dans les états financiers 
consolidés.

2.1 BASES D’ÉVALUATION

Les états financiers consolidés sont préparés sur la 
base du coût historique à l’exception de certains ins-
truments financiers et d’actifs financiers qui sont 
comptabilisés à la juste valeur.
Les méthodes utilisées pour évaluer la juste valeur de 
ces instruments sont présentées dans les notes 2.15.

2.2 JUGEMENTS ET ESTIMATIONS 
DE LA DIRECTION DU GROUPE

L’établissement des états financiers nécessite le 
recours à des jugements, estimations et hypothèses 
pour la détermination de la valeur des actifs et des 
passifs, des produits et charges de l’exercice ainsi que 
pour la prise en compte des aléas positifs et négatifs 
existant à la date de clôture. En fonction de l’évolu-
tion des hypothèses considérées ou de conditions 
économiques différentes de celles existantes en date 
de clôture, les montants qui figureront dans les futurs 
états financiers du Groupe pourraient différer des 
estimations actuelles.

Les principales méthodes comptables sensibles pour 
lesquelles le Groupe a recours à des estimations et 
jugements sont décrites ci-après. Toute modification 
d’hypothèses sur ces domaines pourrait avoir un 
impact significatif compte tenu de leur importance 
dans les états financiers du Groupe.

2.2.1 Engagements de retraites et autres 
avantages du personnel à long terme 
et postérieurs à l’emploi

L’évaluation des engagements de retraites et autres 
avantages postérieurs à l’emploi et à long terme repose 
sur des évaluations actuarielles sensibles à l’ensemble 
des hypothèses actuarielles retenues, en particulier 
celles relatives aux hypothèses de taux d’actualisation 
et de taux d’augmentation des salaires.
Les principales hypothèses actuarielles utilisées pour 
le calcul des engagements au titre des avantages 

postérieurs à l’emploi et des avantages à long terme 
pour l’arrêté des comptes au 31 décembre 2019 sont 
détaillées en note 24.2. Ces hypothèses sont mises à 
jour annuellement. Le Groupe estime que les hypo-
thèses actuarielles retenues au 31 décembre 2019 
sont appropriées et justifiées. Des modifications de 
ces hypothèses dans le futur pourraient cependant 
avoir un impact significatif sur le montant des enga-
gements, des capitaux propres ainsi que sur le résul-
tat du Groupe. À ce titre, des analyses de sensibilité 
sont présentées en note 24.2.

2.2.2 Pertes de valeur des actifs à long 
terme

Les tests de dépréciation et les durées d’utilité des 
actifs à long terme sont sensibles aux hypothèses 
macroéconomiques retenues ainsi qu’aux prévisions 
financières à moyen terme. Compte tenu de ces sen-
sibilités, le Groupe révise ses estimations et hypo-
thèses sous-jacentes sur la base d’informations 
régulièrement mises à jour.

2.2.3 Actifs et passifs financiers

Le Groupe estime que la valeur au bilan des éléments 
de trésorerie, des titres de créances négociables, des 
créances clients et des dettes fournisseurs est une 
bonne approximation de leur valeur de marché en  
raison du fort degré de liquidité de ces postes.

Les valeurs de marché des titres de placement cotés 
sont basées sur leur valeur boursière en fin de 
période. La valeur nette comptable des autres titres 
et des concours bancaires courants constitue une 
approximation raisonnable de leur juste valeur.

La valeur de marché des dettes financières a été 
déterminée en utilisant la valeur des flux de trésorerie 
futurs estimés et actualisés en utilisant les taux 
observés en fin de période pour les instruments pos-
sédant des conditions et des échéances similaires.

2.2.4 Appréciation du contrôle

Depuis l’application des normes IFRS 10, 11 et 12, le 
Groupe exerce son jugement pour apprécier le 
contrôle ou pour qualifier le type de partenariat dont 
relève une entreprise contrôlée conjointement.
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2.2.5 Autres jugements

En l’absence de normes ou interprétations appli-
cables à une transaction spécifique, le Groupe fait 
usage de jugements pour définir et appliquer les 
méthodes comptables qui permettront d’obtenir des 
informations pertinentes et fiables dans le cadre de 
l’établissement de ses états financiers.

2.3 MÉTHODES DE CONSOLIDATION

Les filiales sont les sociétés sur lesquelles le Groupe 
exerce un contrôle exclusif et sont consolidées par la 
méthode de l’intégration globale. Le contrôle exclusif 
est le pouvoir, direct ou indirect, de diriger les poli-
tiques financières et opérationnelles d’une entreprise 
afin de tirer avantage de ses activités. Il y a présomp-
tion de contrôle exclusif lorsque les trois conditions 
suivantes sont remplies :
●●  le Groupe détient le pouvoir sur les activités perti-
nentes à savoir les activités qui ont un impact signi-
ficatif sur les rendements ;
●●  le Groupe est exposé ou a droit à des rendements 
variables ;
●●  le Groupe a la capacité d’exercer son pouvoir sur 
l’entité de manière à influer sur le montant des ren-
dements qu’il obtient.

Pour apprécier le contrôle, le Groupe tient compte 
de tous les faits et circonstances. De même, les droits 
de vote potentiels substantifs exerçables à la date de 
clôture, y compris par une autre partie, sont pris en 
considération.

Une activité conjointe est un partenariat dans lequel 
les parties (coparticipants) qui exercent un contrôle 
conjoint sur l’entité ont des droits directs sur ses 
actifs et des obligations au titre de ses passifs. En 
application d’IFRS 11, le Groupe, en tant que coparti-
cipant à une activité conjointe, comptabilise ligne à 
ligne les actifs et passifs ainsi que les produits et les 
charges relatifs à ses intérêts.

Les entreprises associées désignent les entités dans 
lesquelles le Groupe exerce une influence notable sur 
les politiques financières et opérationnelles sans en 
avoir le contrôle exclusif ou conjoint. L’influence 
notable est présumée lorsque la participation du 
Groupe est supérieure ou égale à 20 %. Les entre-
prises associées sont consolidées par la méthode de 
la mise en équivalence.

En application d’IFRS 12, les participations dans les 
entreprises associées sont inscrites au bilan à leur 
coût historique corrigé de la quote-part de situation 
nette générée après l’acquisition, diminué des pertes 
de valeur. La quote-part de résultat de la période est 
présentée dans la ligne « Quote-part de résultat net 
des sociétés associées » du compte de résultat.

Toutes les transactions internes significatives, y com-
pris les profits réalisés entre sociétés consolidées, 
sont éliminées.

La liste des filiales, activité conjointe et entreprises 
associées est présentée en note 33.

2.4 RÈGLES DE PRÉSENTATION 
DES ÉTATS FINANCIERS

Les actifs et passifs de nature ou de fonction dissem-
blables sont présentés séparément.
Les actifs et passifs constitutifs du besoin en fonds 
de roulement entrant dans le cycle normal de l’acti-
vité sont classés en courant. Les autres actifs et pas-
sifs sont classés en courant d’une part, non courant 
d’autre part, selon que leur échéance est à plus ou 
moins d’un an par rapport à la date de clôture.

Le compte de résultat est présenté par nature. La 
rubrique « Autres produits et charges d’exploitation » 
placée sous l’excédent brut d’exploitation comprend 
le cas échéant des éléments à caractère inhabituel 
par leur nature ou leur montant.

2.5 MÉTHODES DE CONVERSION

2.5.1 Monnaie de présentation 
des comptes et monnaie fonctionnelle

Les états financiers du Groupe sont présentés en euro 
qui est également la monnaie fonctionnelle de toutes 
les entités du Groupe. Toutes les données financières 
sont arrondies au millier d’euros le plus proche.

2.5.2 Conversion des opérations 
en devises

En application de la norme IAS 21, les opérations 
libellées en devises étrangères sont initialement 
converties et comptabilisées dans la monnaie fonc-
tionnelle de l’entité concernée au cours en vigueur à 
la date de transaction.
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Lors des arrêtés comptables, les actifs et passifs 
monétaires exprimés en devises sont convertis au 
taux de clôture à cette même date. Les différences 
de change correspondantes sont comptabilisées 
dans le compte de résultat.

Les amendements du 28  mars 2018 à IFRIC 22 
« Transactions en monnaies étrangères et contrepartie 
anticipée » apportent une précision sur l’application 
de la norme IAS 21 sur le cours de change à retenir 
lorsqu’un paiement anticipé a été effectué en amont 
de la réalisation de la transaction. La transaction de 
l’achat ou de vente est à convertir au cours de change 
à la date de laquelle l’actif ou le passif relatif au paie-
ment d’avance est comptabilisé initialement. En cas 
d’avances multiples, une moyenne des cours de 
change est déterminée pour chaque transaction.

2.6 PARTIES LIÉES

Les parties liées comprennent  l’État français, les 
sociétés détenues majoritairement par l’État et cer-
taines de leurs filiales dont EDF SA et certaines de 
ses filiales, les sociétés sur lesquelles RTE exerce un 
contrôle conjoint ou une influence notable ainsi que 
les membres des instances de direction et d’adminis-
tration du Groupe.

2.7 CHIFFRE D’AFFAIRES

Le chiffre d’affaires est constitué essentiellement des 
produits issus des opérations de transport d’énergie 
et des prestations de services. Ces dernières incluent 
notamment les revenus issus de la mise à disposition 
des capacités d’interconnexions aux frontières.
Le Groupe comptabilise les ventes quand :
●●  une relation contractuelle est avérée ;
●●  la livraison a eu lieu (ou la prestation de service est 
achevée) ;
●●  le prix est fixé ou déterminable ;
●●  le caractère recouvrable des créances est probable.

La livraison a lieu quand les risques et avantages 
associés à la propriété sont transférés à l’acheteur.
Le Groupe applique la norme IFRS 15 « Produits des 
activités ordinaires tirés de contrats avec des 
clients ». Les contrats de raccordements répondent 
à la définition de contrats clients selon la norme 
IFRS 15. Les produits de ces contrats de raccorde-
ment sont reclassés de la quote-part de subventions 
vers le chiffre d’affaires.

RTE a choisi la méthode de l’étalement du revenu. Le 
chiffre d’affaires issu du contrat de raccordement est 
reconnu au même rythme que l’amortissement de la 
subvention d’investissements, sur la durée d’utilisa-
tion du raccordement.

L’étalement du revenu répond à une approche écono-
mique. En effet, il est cohérent de constater le revenu 
du raccordement au même rythme que les charges 
associées, les dotations aux amortissements, étalées 
sur la durée d’utilisation du raccordement.

Par ailleurs, le service transféré au client n’est pas le 
raccordement mais bien son utilisation  : le client 
reçoit et consomme simultanément le droit d’utilisa-
tion du raccordement fourni par RTE. Le service objet 
du contrat est donc transféré au client en continu et 
non à une date donnée (cf. IFRS 15.35). C’est pour-
quoi le revenu des raccordements client doit être 
comptabilisé progressivement sur la durée d’utilisa-
tion du raccordement.

Les passifs de contrats liés à IFRS 15 représentent les 
obligations de RTE de fournir à ses clients le service de 
raccordement au réseau pour lesquels elle a déjà reçu 
un règlement. Ils sont constitués d'acomptes reçus au 
titre de la prestation de raccordement (cf. note 28).

2.7.1 Mécanisme de capacité

Un mécanisme de capacité a été mis en place en 
France pour sécuriser l’approvisionnement en élec-
tricité pendant les périodes de pointe.

La loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 sur la nou-
velle organisation du marché de l’électricité a instauré 
en France une obligation de contribuer à la sécurité 
d’approvisionnement à partir du 1er janvier 2017.

D’une part, les exploitants d’installations de produc-
tion d’électricité et les opérateurs d’effacement 
doivent faire certifier leurs capacités par RTE en s’en-
gageant sur un niveau de disponibilité prévisionnel 
pour une année de livraison donnée. En contrepartie, 
des garanties de capacité leur sont attribuées.
D’autre part, les fournisseurs d’électricité et acheteurs 
de pertes (acteurs obligés) doivent détenir des 
garanties de capacité à hauteur de la consommation 
de leurs clients en période de pointe. Les fournisseurs 
répercutent dans leur prix de vente aux clients finals 
le coût du mécanisme de capacité.

Le dispositif est complété par la mise en œuvre de 
registres permettant les échanges entre les acteurs. 
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Des sessions de marchés sont organisées plusieurs 
fois par an.

Le Groupe est concerné par ce mécanisme, en tant 
que certificateur (RTE SA), exploitant d’installations 
via ses interconnexions (RTE SA) et en tant qu’acteur 
obligé (RTE SA – en tant qu’acheteur d’énergie pour 
compenser les pertes sur le réseau).

Les opérations sont comptabilisées de la manière 
suivante :
●●  les ventes de garanties de capacité sont reconnues 
en produit lors des enchères ou lors de cessions de 
gré à gré ;
●●  les stocks de garanties détenus par RTE SA en tant 
qu’acteur obligé sont valorisés à leur valeur d’achat 
sur les marchés. Les sorties de stock sont concomi-
tantes aux périodes de pointe ;
●●  en cas d’insuffisance de stocks de garanties de capa-
cité par rapport à l’obligation, une charge est consta-
tée à hauteur de la meilleure estimation de la dépense 
nécessaire à l’extinction de cette obligation.

2.8 AUTRES CONSOMMATIONS 
EXTERNES

Les transactions liées à la responsabilité de RTE 
d’équilibrer production et consommation d’électricité 
sur le réseau de transport sont présentées dans la 
rubrique « Autres consommations externes ».

2.9 IMPÔTS SUR LES RÉSULTATS

Les impôts sur les résultats comprennent la charge 
(le produit) d’impôt exigible et la charge (le produit) 
d’impôt différé, calculés conformément aux législa-
tions fiscales en vigueur dans les pays où les résultats 
sont taxables.

Conformément à IAS 12, les impôts exigibles et diffé-
rés sont comptabilisés en résultat ou en capitaux 
propres si ces impôts concernent des éléments impu-
tés directement en capitaux propres.

La charge (le produit) d’impôt exigible est le montant 
estimé de l’impôt dû au titre du résultat imposable 
de la période, déterminé en utilisant les taux d’impôt 
adoptés à la date de clôture. Cette charge intègre le 
reclassement de certains crédits d’impôts dans la 
rubrique « Autres produits et charges opérationnels » 
du compte de résultat.

L’impôt différé résulte des différences temporelles 
entre les valeurs comptables des actifs et des passifs 
et leurs bases fiscales.

Les actifs et passifs d’impôt différé sont évalués aux 
taux d’impôt attendus sur l’exercice au cours duquel 
l’actif sera réalisé ou le passif réglé et qui ont été 
adoptés à la date de clôture. En cas de changement 
de taux d’impôt, les impositions différées font l’objet 
d’un ajustement au nouveau taux en vigueur et l’ajus-
tement est imputé au compte de résultat sauf s’il se 
rapporte à un sous-jacent dont les variations sont des 
éléments imputés en capitaux propres, notamment 
au titre de la comptabilisation des variations d’écarts 
actuariels et de juste valeur des instruments de cou-
verture et des actifs.

Les impôts différés sont revus à chaque clôture pour 
tenir compte notamment des changements de légis-
lation fiscale et des perspectives de recouvrement 
des différences temporelles déductibles. Un actif 
d’impôt différé n’est comptabilisé que dans la mesure 
où il est probable que le Groupe disposera de béné-
fices futurs imposables sur lesquels cet actif pourra 
être imputé dans un horizon prévisible ou, au-delà, 
d’impôts différés passifs de même maturité.
Depuis le 1er janvier 2018, RTE SA fait partie du péri-
mètre d’intégration fiscale du Groupe CTE. La 
convention fiscale mentionne que l’impôt supporté 
par RTE SA correspond à une somme égale à l’impôt 
qui aurait grevé son résultat et/ou sa plus-value à 
long terme de l’exercice si elle était imposable dis-
tinctement, déduction faite par conséquent de l’en-
semble des droits à imputation dont RTE SA aurait 
bénéficié en l’absence d’intégration fiscale.

2.10 RÉSULTAT NET PAR ACTION

Le résultat net par action est calculé en divisant le 
résultat net part du Groupe de la période par le 
nombre moyen pondéré d’actions composant le capi-
tal en circulation pendant la période. Ce nombre 
moyen pondéré d’actions en circulation est le nombre 
d’actions ordinaires en circulation au début de la 
période, ajusté du nombre d’actions ordinaires rache-
tées ou émises durant la période.

2.11 ACTIFS INCORPORELS

Les actifs incorporels sont principalement constitués 
de logiciels acquis ou créés et développés en interne, 
amortis linéairement sur leur durée d’utilité comprise 
en général entre trois et quinze ans.
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Les coûts liés à l’acquisition de licences de logiciels, 
ou les coûts de création et développement, sont ins-
crits à l’actif sur la base des coûts encourus pour 
acquérir ou créer et mettre en service les logiciels 
concernés. Les coûts directement associés à la pro-
duction de logiciels identifiables ayant un caractère 
unique qui sont contrôlés par le Groupe et génére-
ront de façon probable des avantages économiques 
supérieurs à leur coût sur une période supérieure à 
une année sont comptabilisés comme des immobili-
sations incorporelles. Les coûts directement associés 
à la production comprennent les charges liées aux 
coûts salariaux des personnels ayant développé les 
logiciels et les frais internes et externes ayant permis 
la réalisation de l’actif.

Les autres dépenses de recherche et développement 
sont comptabilisées en charges au cours de l’exercice 
sur lequel elles sont encourues dans la mesure où 
elles ne sont pas éligibles aux critères de capitalisa-
tion tels que définis par IAS 38.

2.12 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

2.12.1 Évaluation

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur 
coût d’acquisition ou à leur coût de production.

Le coût des installations réalisées en interne com-
prend tous les coûts de main-d’œuvre, de pièces et 
tous les autres coûts de production incorporables à 
la construction de l’actif.

Lorsque des éléments constitutifs d’un actif se dis-
tinguent par des durées d’utilité différentes de l’actif, 
ils donnent lieu à l’identification d’un composant qui 
est amorti sur une durée qui lui est propre.

Les coûts d’emprunt attribuables au financement 
d’un actif et encourus pendant la période de 
construction sont inclus dans la valeur de l’immobi-
lisation, s’agissant d’actifs qualifiés au sens d’IAS 23. 
Le taux de capitalisation appliqué est fonction des 
conditions d’emprunt présentées dans la note 25.2.1.

2.12.2 Mode et durées d’amortissement

Les immobilisations sont amorties linéairement sur leur 
durée d’utilité, définie comme la période sur laquelle le 
Groupe prévoit de retirer de leur utilisation un avantage 
économique futur.

L’amortissement des immobilisations corporelles est 
pratiqué sur la base de la valeur brute des actifs consi-
dérés dans la mesure où ces actifs n’ont aucune valeur 
résiduelle au terme de leurs périodes d’utilisation.
Pour les principaux ouvrages, les durées d’utilité esti-
mées couramment pratiquées sont les suivantes :
●●  lignes et câbles : 45 ans ;
●●  transformateurs : 40 ans ;
●●  cellules et jeux de barres : 45 ans pour les éléments 
« haute tension » et 15 ans pour les éléments « basse 
tension » ;
●●  matériels de compensation et auxiliaires : 45 ans ;
●●  matériels de télécommunication et téléconduite : 
10 ans.

2.12.3 Dépenses d’investissement 
ultérieures

Les coûts ultérieurs sont inclus dans la valeur comp-
table de l’actif ou, le cas échéant, comptabilisés 
comme un actif séparé s’il est probable que les avan-
tages économiques futurs associés à l’actif iront au 
Groupe et que le coût peut être mesuré de manière 
fiable.

2.12.4 Dépenses d’entretien et de mise  
en conformité

Tous les frais d’entretien et de réparation sont comp-
tabilisés au compte de résultat au cours de la période 
durant laquelle ils sont encourus.

Les pièces de sécurité des installations et les 
dépenses de mise en conformité engagées à la suite 
d’obligations légales ou réglementaires sous peine 
d’interdictions administratives d’exploitation sont 
immobilisées.

Ces dépenses sont amorties sur la durée d’utilisation 
des installations auxquelles elles sont destinées.

2.12.5 Concession du réseau public 
de transport

RTE est légalement le gestionnaire du réseau public 
de transport et exerce sa mission dans le cadre de 
l’avenant à la convention du 27 novembre 1958, signé 
le 30 octobre 2008, et portant concession à RTE du 
réseau public de transport d’électricité. Les biens 
affectés à la concession du réseau public de transport 
sont par la loi propriété de RTE et sont inscrits en 
« immobilisations corporelles ».
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2.13 CONTRATS DE LOCATION

Selon la norme IFRS 16, applicable au 1er janvier 2019, 
un contrat est ou contient un contrat de location s’il 
confère le droit de contrôler l’utilisation d’un actif 
identifié pour un certain temps, moyennant une 
contrepartie.
Les accords identifiés, qui, bien que n’ayant pas la 
forme juridique d’un contrat de location, transfèrent 
le droit de contrôler l’utilisation d’un actif ou d’un 
groupe d’actifs spécifiques au preneur du contrat, 
sont assimilés par le Groupe à des contrats de loca-
tion et sont analysés au regard des dispositions de la 
norme IFRS 16.

Cette norme établit d’importantes modifications 
apportées à la comptabilité du preneur en suppri-
mant la distinction entre les contrats de location 
simple et de location-financement, en instituant la 
comptabilisation d’un droit d’utilisation et d’une dette 
locative à la mise en place de chaque contrat de 
location.

Le Groupe applique cette norme de façon rétrospec-
tive au 1er janvier 2019 mais sans retraitement des 
périodes comparatives (approche rétrospective dite 
« modifiée »).

Les contrats de location sont comptabilisés au bilan dès 
l’origine du contrat pour la valeur actualisée des paie-
ments futurs. Ces contrats sont enregistrés en « autres 
dettes financières » (cf. note 25) au passif avec inscrip-
tion à l’actif en immobilisations corporelles (cf. note 16). 
Ils sont amortis sur la durée du contrat.

Le Groupe a identifié les impacts potentiels de l’appli-
cation de cette nouvelle norme par le biais d’une 
enquête réalisée auprès de la direction des achats cen-
tralisant l’ensemble des contrats marchés cadres de 
RTE, ainsi qu’auprès des contrôleurs de gestion régio-
naux. Les contrats de location ainsi recensés portent 
essentiellement sur des actifs immobiliers et pour une 
part mineure sur des véhicules de transport.
Le Groupe a retenu les exemptions permises par la 
norme relative à l’ensemble des contrats de location 
d’une durée inférieure ou égale à douze mois ou dont 
l’actif a une valeur à neuf inférieure à 5 000 USD.
Pour déterminer le montant de la dette locative, le 
Groupe a retenu le montant total des loyers à prendre 
sur la durée de location auquel est appliqué le taux 
d’actualisation.

La durée de location retenue correspond à la période 
maximal pour laquelle le preneur a le droit de béné-

ficier du droit d’utilisation de l’actif. Elle correspond 
à la durée pendant laquelle le contrat est non rési-
liable par le bailleur ainsi qu’à l’ensemble des renou-
vellements possibles prévus au contrat à la main 
exclusive du preneur.

Le Groupe a fixé les taux d’actualisation sur la base 
d’un taux d’emprunt marginal qui reflète les caracté-
ristiques propres du Groupe. Les taux d’actualisation 
sont élaborés à partir d’un taux swap (fixing quoti-
dien) auquel est ajoutée une marge qui correspond 
au risque de crédit du Groupe perçu par le marché. 
La maturité du taux retenu est fonction de la durée 
de chaque contrat de location.

En conséquence, la mise en œuvre d’IFRS 16 dans les 
comptes du Groupe au 1er janvier 2019 a un impact 
en capitaux propre d’environ 1 M€. À l’actif, un droit 
d’utilisation est évalué à hauteur de 215 M€ en valeur 
brute en contrepartie d’une dette estimée à hauteur 
de 216 M€.
Au 31 décembre 2019, l’application d’IFRS 16 a un 
effet favorable sur l’excédent brut d’exploitation de 
l’ordre de 36 M€ d’euros, ce qui correspond à l’annu-
lation des charges de loyers. En contrepartie, les 
dotations aux amortissements sont augmentées de 
32 M€ et le résultat financier est impacté défavora-
blement à hauteur de 5 M€.

2.14 PERTES DE VALEUR DES 
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
ET CORPORELLES

À chaque arrêté, le Groupe détermine s’il existe un 
indice montrant qu’un actif a pu perdre notablement 
de la valeur. Lorsqu’il existe un indice de perte de 
valeur, un test de dépréciation est effectué selon les 
modalités prescrites par la norme IAS 36.

2.15 ACTIFS ET PASSIFS FINANCIERS

Les actifs financiers comprennent les titres de partici-
pation non consolidés et titres de placement, les prêts 
et créances au coût amorti y compris les créances 
clients et comptes rattachés ainsi que la juste valeur 
positive des instruments financiers dérivés.

Les passifs financiers comprennent les emprunts et 
dettes financières, les dettes fournisseurs et comptes 
associés, les concours bancaires et la juste valeur 
négative des instruments financiers dérivés.
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Les actifs et passifs financiers sont présentés au bilan 
en actifs ou passifs courants ou non courants selon 
que leur échéance est inférieure ou supérieure à un 
an à l’exception des dérivés de transaction qui sont 
classés en courant.

Les dettes et créances d’exploitation ainsi que la tré-
sorerie et équivalents de trésorerie entrent dans le 
champ d’application de la norme IFRS 9. Ils sont pré-
sentés distinctement au bilan.

2.15.1 Actifs financiers hors dérivés

Les actifs financiers dont les flux de trésorerie ne sont 
pas représentatifs uniquement du paiement de prin-
cipal et d’intérêts (SPPI) doivent être comptabilisés 
à la juste valeur par résultat. Cependant, IFRS 9 intro-
duit une option exerçable de manière irrévocable à 
l’origine, investissement par investissement, permet-
tant de comptabiliser les placements en instruments 
de capitaux propres en juste valeur par autres élé-
ments du résultat global sans recyclage ultérieur en 
résultat, même en cas de cession. Seuls les divi-
dendes restent comptabilisés en résultat.

Les actifs financiers dont les flux de trésorerie sont 
représentatifs du paiement de principal et d’intérêts 
(SPPI) sont comptabilisés au coût amorti selon la 
méthode du taux d’intérêt effectif.

Les actifs financiers évalués à la juste valeur par résul-
tat sont comptabilisés à la date de transaction à leur 
juste valeur, laquelle est le plus souvent égale au 
montant de trésorerie décaissé. Les coûts de transac-
tion directement attribuables à l’acquisition sont 
constatés en résultat. À chaque date d’arrêté comp-
table, ils sont valorisés (i) soit sur la base de prix 
cotés sur un marché actif (niveau 1), (ii) soit à partir 
de données observables sur un marché (niveau 2), 
(iii) soit à partir de données non observables sur un 
marché (niveau 3).

Les variations de juste valeur des instruments sont 
enregistrées au compte de résultat dans la rubrique 
« Autres produits et charges financiers ».

Les dividendes et intérêts perçus sur ces actifs éva-
lués à la juste valeur sont comptabilisés en résultat 
en « Autres produits et charges financiers ».

Pour les actifs financiers non courants évalués au 
coût amorti, la dépréciation est appréciée de manière 
individuelle en tenant compte du profil de risque de 
la contrepartie et des garanties obtenues. Lors de la 

comptabilisation initiale de ces actifs financiers non 
courants, une dépréciation est systématiquement 
reconnue à hauteur des pertes de crédit attendues 
résultant d’événements pouvant survenir dans les 
douze prochains mois. En cas de dégradation signi-
ficative de la qualité de crédit de la contrepartie, la 
dépréciation initiale est complétée pour couvrir la 
totalité des pertes attendues sur la maturité rési-
duelle de la créance.

Pour les créances commerciales, le Groupe effectue 
une revue de ses créances clients de manière indivi-
duelle en tenant compte de la probabilité de défaut 
des contreparties ainsi que le niveau de couverture 
de ces créances et utilise la méthode simplifiée pré-
vue par IFRS 9 consistant à provisionner les pertes 
attendues sur la maturité résiduelle des créances.

●● 2.15.1.1 Passifs financiers hors dérivés

Les passifs financiers sont comptabilisés selon la 
méthode du coût amorti avec séparation éventuelle 
des dérivés incorporés. Les frais de transaction sont 
déduits du montant financé figurant en passif finan-
cier. Les charges d’intérêts, calculées selon la 
méthode du taux d’intérêt effectif en incluant les frais 
de transaction liés aux passifs financiers, sont comp-
tabilisées dans le poste « Coût de l’endettement 
financier brut » sur la durée de la dette financière. La 
juste valeur est calculée par actualisation des flux 
futurs au taux de marché.

●● 2.15.1.2 Instruments financiers dérivés

2.15.1.2.1 Champ d’application

Le champ d’application des instruments financiers 
dérivés a été défini par le Groupe conformément aux 
dispositions et principes introduits par la norme 
IFRS 9.

En particulier, les contrats d’achat à terme avec livrai-
son physique d’énergie sont considérés comme 
exclus du champ d’application de la norme IFRS 9, 
dès lors que ces contrats ont été conclus dans le 
cadre de l’activité dite « normale » du Groupe.
Cette qualification est démontrée dès que les condi-
tions suivantes sont réunies : 
●● une livraison physique intervient systématiquement ;
●● les volumes achetés au titre de ces contrats corres-
pondent aux besoins d’exploitation du Groupe ;
●● les contrats ne sont pas assimilables à des ventes 
d’option au sens de la norme.
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Dans ce cadre, le Groupe considère que les transac-
tions négociées, dans l’objectif d’un équilibrage en 
volumes entre les engagements d’achat et le niveau 
réel de pertes, entrent dans le cadre de son métier 
de gestionnaire de réseau de transport d’électricité 
et sont exclues du champ d’application de la norme 
IFRS 9.

Conformément aux principes de la norme IFRS 9, le 
Groupe analyse l’ensemble de ses contrats – portant 
sur des éléments financiers ou non financiers – afin 
d’identifier l’existence d’éventuels instruments déri-
vés dits «  incorporés  ». Toute composante d’un 
contrat qui affecte les flux du contrat concerné de 
manière analogue à celle d’un instrument financier 
dérivé autonome répond à la définition d’un dérivé 
incorporé au contrat.

Si les conditions prévues par la norme sont réunies, 
un dérivé incorporé est comptabilisé séparément en 
date de mise en place du contrat.

2.15.1.2.2 Évaluation et comptabilisation

Les instruments financiers dérivés sont évalués à leur 
juste valeur. Cette juste valeur est déterminée sur la 
base de prix cotés et de données de marché, dispo-
nibles auprès de contributeurs externes. En l’absence 
de prix cotés, le Groupe peut faire référence à des 
transactions récentes comparables ou, à défaut, utili-
ser une valorisation fondée sur des modèles internes 
reconnus par les intervenants sur le marché et privi-
légiant des données directement dérivées de données 
observables telles que des cotations de gré à gré.

La variation de juste valeur de ces instruments dérivés 
est enregistrée au compte de résultat sauf lorsqu’ils 
sont désignés comme instruments de couverture dans 
une couverture de flux de trésorerie auquel cas les 
variations de valeur des instruments de couverture 
sont comptabilisées directement en capitaux propres, 
hors part inefficace des couvertures.

En application d’IFRS 13, la juste valeur des instru-
ments dérivés intègre le risque de crédit de la contre-
partie pour les dérivés actifs et le risque de crédit 
propre pour le dérivé passif.

2.15.1.2.3 Instruments financiers dérivés 
qualifiés de couverture

Le Groupe peut être amené à utiliser des instruments 
dérivés pour couvrir ses risques de change et de taux 
ainsi que ceux liés à certains contrats d’énergie.

Les critères retenus par le Groupe pour la qualifica-
tion d’un instrument dérivé comme une opération de 
couverture sont ceux prévus par la norme IFRS 9 :
●●  l’opération de couverture doit couvrir les variations 
de juste valeur ou des flux de trésorerie imputables 
au risque couvert et l’efficacité de la couverture 
(représentant le niveau de compensation des varia-
tions de valeur de l’instrument de couverture avec 
celles de l’élément couvert ou de la transaction 
future) se situe dans une fourchette comprise entre 
80 % et 125 % ;
●●  en ce qui concerne les opérations de couverture de 
flux de trésorerie, la transaction future, objet de la cou-
verture, doit être hautement probable ;
●●  l’efficacité de la couverture est déterminée de 
manière fiable ;
●●  l’opération de couverture est étayée par une docu-
mentation adéquate dès sa mise en place.

 La relation de couverture prend fin dès lors :
●●  qu'un instrument dérivé cesse d’être un instrument 
de couverture efficace ;
●●  qu'un instrument dérivé échoit, est vendu, annulé 
ou exercé ;
●●  que l’élément couvert est arrivé à échéance, a été 
vendu ou remboursé ;
●●  qu'une transaction future n’est plus considérée 
comme hautement probable.

Le Groupe retient la typologie de couverture 
suivante :

●● (A) Couverture de juste valeur

Il s’agit d’une couverture des variations de juste 
valeur d’un actif ou passif comptabilisé au bilan ou 
d’un engagement ferme d’acheter ou de vendre un 
actif. Les variations de juste valeur de l’élément cou-
vert attribuables à la composante couverte sont enre-
gistrées en résultat et compensées par les variations 
symétriques de juste valeur de l’instrument de cou-
verture, seule la fraction inefficace de la couverture 
impactant le résultat.

●● (B) Couverture de flux de trésorerie

Il s’agit d’une couverture de transactions futures hau-
tement probables pour lesquelles les variations de 
flux de trésorerie générés par l’élément couvert sont 
compensées par les variations de valeur de l’instru-
ment de couverture.

Les variations cumulées de juste valeur sont enregis-
trées dans une rubrique des capitaux propres pour 
leur partie efficace et en résultat pour la partie ineffi-
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cace (correspondant à l’excédent de variations de 
juste valeur de l’instrument de couverture par rapport 
aux variations de juste valeur de l’élément couvert).
Lorsque les flux de trésorerie couverts se matéria-
lisent, les montants jusqu’alors enregistrés en capi-
taux propres sont repris au compte de résultat 
symétriquement aux flux de l’élément couvert.

2.15.2 Décomptabilisation des actifs 
et passifs financiers

Le Groupe décomptabilise tout ou partie :
●●  d’un actif financier lorsque les droits contractuels 
constituant cet actif arrivent à expiration, ou lorsque 
le Groupe transfère substantiellement la quasi-to-
talité des risques inhérents à la propriété de 
l’actif ;
●●  d’un passif financier lorsque le passif est éteint du 
fait de l’annulation de l’obligation ou de l’arrivée à 
échéance. Lorsqu’une restructuration de dette a lieu 
avec un prêteur, et que les termes sont substantiel-
lement différents, le Groupe enregistre un nouveau 
passif.

2.16 STOCKS

Les stocks sont évalués au plus faible de leur coût 
historique et de leur valeur nette de réalisation. Le 
coût des stocks est déterminé en utilisant la méthode 
du coût unitaire moyen pondéré en retenant les coûts 
d’achat directs et indirects. Sont enregistrés dans les 
comptes de stocks :
●●  les matières et matériels d’exploitation tels que les 
pièces de rechange approvisionnées dans le cadre 
d’un programme de maintenance ;
●●  les certificats relatifs aux mécanismes d’obligation 
de capacité (garanties de capacité en France), voir 
note 2.7 ci-dessus.

Les provisions constituées dépendent du taux de 
rotation de ces matériels, de l’estimation de leur 
durée de vie et de leur obsolescence technique.

2.17 CLIENTS ET COMPTES 
RATTACHÉS

Lors de leur comptabilisation initiale, les créances 
clients et comptes rattachés sont comptabilisées à la 
juste valeur de la contrepartie reçue ou à recevoir 
(qui correspond en général à leur valeur nominale). 
Une dépréciation est constatée lorsque leur valeur 
d’inventaire, reposant sur la probabilité de leur 

recouvrement déterminée en fonction de la typologie 
des créances, est inférieure à leur valeur comptable. 
Selon la nature des créances, le risque assorti aux 
créances douteuses est apprécié individuellement.

Les clients et comptes rattachés incluent notamment 
les factures à émettre relatives à l’énergie acheminée 
et non facturée.

2.18 TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS 
DE TRÉSORERIE

La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont 
constitués des liquidités immédiatement disponibles 
et des placements à très court terme facilement 
convertibles en un montant connu de trésorerie dont 
l’échéance à la date d’acquisition est généralement 
inférieure ou égale à trois mois et qui sont soumis à 
un risque négligeable de changement de valeur.

Les titres détenus à court terme et classés en 
« Équivalents de trésorerie » sont comptabilisés à la 
juste valeur. Les variations de juste valeur de ces 
titres sont présentées en résultat dans la rubrique 
« Autres produits et charges financiers ».

2.19 CAPITAUX PROPRES – ÉCART 
DE RÉÉVALUATION À LA JUSTE 
VALEUR DES INSTRUMENTS 
FINANCIERS

Ces écarts proviennent de la réévaluation à la juste 
valeur des actifs financiers et de certains instruments 
de couverture.

2.20 PROVISIONS HORS AVANTAGES 
DU PERSONNEL

Une provision est comptabilisée par le Groupe si les 
trois conditions suivantes sont remplies :
●●  le Groupe a une obligation actuelle (juridique ou 
implicite) vis-à-vis d’un tiers qui résulte d’un événe-
ment antérieur à la date de clôture ;
●●  il est probable qu’une sortie de ressources sans 
contrepartie équivalente sera nécessaire pour 
éteindre l’obligation ;
●●  le montant de l’obligation peut être estimé de 
manière fiable.
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L’évaluation des provisions est faite sur la base des 
coûts attendus par le Groupe pour éteindre l’obliga-
tion. Les estimations sont déterminées à partir d’hy-
pothèses retenues par le Groupe, éventuellement 
complétées par l’expérience de transactions simi-
laires, et, dans certains cas, sur la base de rapports 
d’experts indépendants ou de devis de prestataires. 
Ces différentes hypothèses sont revues à l’occasion 
de chaque arrêté comptable.

Lorsqu’il est attendu un remboursement total ou par-
tiel de la dépense qui a fait l’objet d’une provision, le 
remboursement est comptabilisé en créance si et 
seulement si le Groupe à l’assurance de le recevoir.

2.21 AVANTAGES DU PERSONNEL

Conformément aux lois et aux dispositions spécifiques 
du régime des industries électriques et gazières (IEG), 
le Groupe accorde à ses salariés des avantages posté-
rieurs à l’emploi (régimes de retraites, indemnités de 
fin de carrière…) ainsi que d’autres avantages à long 
terme (médailles du travail…).

2.21.1 Mode de calcul et comptabilisation 
des engagements liés au personnel

Les engagements au titre des plans à prestations défi-
nies font l’objet d’évaluations actuarielles, en appli-
quant la méthode des unités de crédit projetées. Cette 
méthode consiste à déterminer les droits acquis par le 
personnel à la clôture en matière de retraites, avan-
tages postérieurs à l’emploi et avantages à long terme, 
en tenant compte des conditions économiques propres 
et des perspectives d’évolution des salaires.

Pour les avantages postérieurs à l’emploi, cette 
méthode d’évaluation tient compte en particulier des 
données suivantes :
●●  des salaires en fin de carrière en intégrant l’ancienneté 
des salariés, le niveau de salaire projeté à la date de 
départ en retraite compte tenu des effets de progres-
sion de carrière attendus et d’une évolution estimée 
du niveau des retraites ;
●●  l’âge de départ en retraite déterminé en fonction 
des dispositions applicables (service actif, nombre 
d’enfants, en prenant en compte l’allongement de 
la durée de cotisation des agents nécessaire pour 
ouvrir une pension à taux plein) ;
●●  des effectifs prévisionnels de retraités déterminés 
à partir des taux de rotation des effectifs et des 
tables de mortalité disponibles ;

●●  des réversions de pensions dont l’évaluation associe 
la probabilité de survie de l’agent et de son conjoint, 
et le taux de matrimonialité relevé sur la population 
des agents des IEG ;
●●  d’un taux d’actualisation, fonction de la duration 
des engagements, déterminé conformément à la 
norme IAS 19 révisée, comme le taux des obliga-
tions des entreprises de première catégorie ou, le 
cas échéant, le taux des obligations d’état à la clô-
ture, d’une duration cohérente avec celle des enga-
gements sociaux.

Le montant de la provision tient compte de la valeur 
des actifs destinés à couvrir les avantages postérieurs 
à l’emploi qui vient en minoration de l’évaluation des 
engagements ainsi déterminée.
Pour les retraites et les autres avantages postérieurs à 
l’emploi, tous les écarts actuariels générés par les 
modifications d’hypothèses actuarielles (taux d’actua-
lisation, taux d’inflation, loi de salaire, mortalité, âge de 
départ en retraite…) sont immédiatement reconnus 
dans l’état du résultat net et des gains et pertes comp-
tabilisés directement en capitaux propres.

Pour les avantages à long terme, les écarts actuariels 
ainsi que l’ensemble du coût des services passés sont 
comptabilisés immédiatement dans la provision.

La charge nette comptabilisée sur l’exercice au titre 
des engagements envers le personnel intègre donc :
●●  la charge correspondant à l’acquisition des droits 
supplémentaires, ainsi qu’à l’actualisation financière 
des droits existants ;
●●  le produit correspondant au rendement prévu des 
actifs de couverture ;
●●  la charge ou le produit lié aux modifications/liqui-
dations des régimes ou à la mise en place de nou-
veaux régimes ;
●●  la variation des écarts actuariels relatifs aux avan-
tages à long terme.

2.21.2 Engagements concernant 
les avantages postérieurs à l’emploi

Lors de leur départ en retraite, les salariés du Groupe 
relevant du statut des IEG bénéficient de pensions 
déterminées selon la réglementation statutaire des IEG.
Suite à la réforme du financement du régime spécial 
des IEG entrée en vigueur au 1er janvier 2005, le fonc-
tionnement du régime spécial de retraite, mais égale-
ment des régimes d’accident du travail – maladies 
professionnelles, régime d’invalidité et de décès – est 
assuré par la Caisse nationale des IEG (CNIEG).
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Créée par la loi du 9 août 2004, la CNIEG est un orga-
nisme de sécurité sociale de droit privé, doté de la 
personnalité morale et placée sous la tutelle de l’État 
en particulier, et de manière conjointe, des ministres 
chargés du Budget, de la Sécurité sociale et de l’Éner-
gie. Compte tenu des modalités de financement mises 
en place par cette même loi, des provisions pour enga-
gements de retraite sont comptabilisées par les entre-
prises des IEG au titre des droits non couverts par les 
régimes de droit commun (CNAV, AGIRC-ARRCO), 
auxquels le régime des IEG est adossé, ou non cou-
verts par la Contribution tarifaire d’acheminement 
(CTA) prélevée sur les prestations de transport et de 
distribution de gaz et d’électricité.
Sont donc compris dans la provision au titre des 
retraites :
●●  les droits spécifiques acquis par les agents à comp-
ter du 1er janvier 2005 pour l’activité régulée trans-
port (les droits passés étant financés par la CTA) ;
●●  les droits spécifiques des agents bénéficiant d’un 
départ anticipé par rapport à l’âge de départ légal 
du régime général.

Par ailleurs, en complément des retraites, d’autres 
avantages sont consentis aux inactifs des IEG. Ils se 
détaillent comme suit :

●● les avantages en nature énergie

L’article 28 du Statut national du personnel des IEG 
prévoit que les agents inactifs bénéficient des mêmes 
avantages en nature que les agents actifs. Dans ce 
cadre, comme les agents actifs, ils disposent de tarifs 
préférentiels sur l’électricité et le gaz naturel (tarif 
agent). L’engagement du Groupe relatif à la fourniture 
d’énergie aux agents correspond à la valeur actuelle 
probable des kWh fournis aux agents pendant la phase 
de retraite valorisée sur la base du coût de revient uni-
taire. À cet élément s’ajoute la soulte représentant le 
prix de l’accord d’échange d’énergie avec Engie.

●● les indemnités de fin de carrière

Les indemnités de fin de carrière sont versées aux 
agents qui deviennent bénéficiaires d’une pension 
statutaire de vieillesse ou aux ayants droit en cas de 
décès pendant la phase d’activité de l’agent. Ces 
engagements sont couverts en quasi-totalité par un 
contrat d’assurance.

●● les indemnités de secours immédiat

Les indemnités de secours immédiat au décès ont 
pour but d’apporter une aide financière relative aux 
frais engagés lors du décès d’un agent statutaire en 

inactivité ou en invalidité (article 26 – paragraphe 5 
du Statut National). Elles sont versées aux ayants 
droit prioritaires des agents décédés (indemnité sta-
tutaire correspondant à trois mois de pension) ou à 
un tiers ayant assumé les frais d’obsèques (indemnité 
bénévole correspondant aux frais d’obsèques).

●● les indemnités de congés exceptionnels de fin de 
carrière

Tous les agents pouvant prétendre à une pension statu-
taire de vieillesse à jouissance immédiate, âgés d’au 
moins 55 ans à la date de leur départ en inactivité, béné-
ficient, au cours des douze derniers mois de leur activité, 
d’un total de dix-huit jours de congés exceptionnels.

●● les indemnités compensatrices de frais d’études 
et aides aux frais d’études

L’indemnité compensatrice de frais d’études (ICFE) 
est un avantage familial extrastatutaire qui a pour but 
d’apporter une aide aux agents inactifs (ou à leurs 
ayants droit) dont les enfants poursuivent leurs 
études. Elle est également versée aux bénéficiaires 
de pensions d’orphelins. Un accord relatif aux frais de 
scolarité est entré en vigueur au 1er octobre 2011. Il a 
instauré l’aide aux frais d’études (AFE), qui se subs-
titue progressivement à l’ICFE. Un avenant à l’accord 
du 7 mars 2011 a été signé en novembre 2017. Les 
fédérations syndicales et les groupements d’em-
ployeurs ont convenu de revoir et d’améliorer le dis-
positif de l’aide aux frais d’étude, afin notamment 
d’en simplifier les conditions d’accès. Cet avenant est 
entré en vigueur le 1er janvier 2018.

●● le compte épargne jours de retraite

À la suite de la réforme des retraites de 2008, un 
accord a été mis en place en 2010 se substituant aux 
anticipations pour services actifs pour les nouveaux 
entrants à compter du 1er janvier 2009. Ses caracté-
ristiques sont les suivantes :
●●  10 jours de compte épargne jours de retraite pour 
une année de service actif à 100 % ;
●●  jours proratisés si le taux de service actif est inférieur 
à 100 % ;
●●  pas d’acquisition de compte épargne jours de retraite 
en cas de service actif inférieur à 20 %.

Le compte épargne jours retraite reste acquis en cas 
de départ des IEG ou en cas de transfert dans une 
entreprise bénéficiant du statut des IEG. Il est utilisable 
uniquement en fin de carrière entre la date d’ouverture 
des droits à la retraite et l’âge limite fixé par l’article 4 
du Statut national du personnel des IEG.



RTE | RAPPORT DE GESTION – COMPTES CONSOLIDÉS 2019

128_

2.21.3 Engagements concernant les autres 
avantages à long terme

Ces avantages concernant les salariés en activité sont 
accordés selon la réglementation statutaire des IEG. 
À ce titre, ils comprennent :
●●  les rentes et prestations pour invalidité, accidents du 
travail et maladies professionnelles. À l’instar des 
salariés relevant du régime général, les salariés des 
IEG bénéficient de garanties permettant la répara-
tion des accidents du travail et des maladies profes-
sionnelles, de rentes d’invalidité et de prestations 
d’invalidité. Le montant de l’engagement correspond 
à la valeur actuelle probable des prestations que 
percevront les bénéficiaires actuels compte tenu des 
éventuelles réversions ;
●●  les médailles du travail ;
●●  les prestations spécifiques pour les salariés ayant 
été en contact avec l’amiante.

2.22 SUBVENTIONS 
D’INVESTISSEMENT

Les subventions d’investissement reçues par les socié-
tés du Groupe, principalement au titre du raccorde-
ment des clients au réseau de transport, sont 
enregistrées au passif dans la rubrique « Autres crédi-

teurs » et sont rapportées au compte de résultat sur 
une période en fonction de la durée de vie des actifs 
qu’elles ont contribué à financer.

Conformément à IFRS 15 (1), les subventions d’inves-
tissement issues des contrats de raccordement sont 
retraitées en chiffre d’affaires et étalées sur la durée 
de vie de l’immobilisation correspondante.

2.23 DÉPENSES 
ENVIRONNEMENTALES

Les dépenses environnementales sont les dépenses 
identifiables effectuées en vue de prévenir, réduire 
ou réparer les dommages que le Groupe a occasion-
nés ou pourrait occasionner à l’environnement, du fait 
de ses activités. Ces dépenses sont comptabilisées 
sous deux rubriques :
●●  dépenses capitalisées dès lors qu’elles sont effec-
tuées en vue de prévenir ou de réduire des dom-
mages futurs ou de préserver des ressources ;
●●  charges de l’exercice pour les dépenses de fonction-
nement des structures en charge de l’environne-
ment, la surveillance de l’environnement, la 
formation et l’amélioration des compétences en ce 
domaine, les redevances et taxes environnementales 
et le traitement des déchets.

NOTE 3 – ÉVÉNEMENTS ET TRANSACTIONS SIGNIFICATIFS SURVENUS 
AU COURS DES EXERCICES 2019 ET 2018

3.1 ÉVÉNEMENTS ET TRANSACTIONS 
SIGNIFICATIFS SURVENUS AU 
COURS DE L’EXERCICE 2019

3.1.1 Programme d’investissements 2019

Pour répondre aux enjeux de la transition énergé-
tique, le programme d’investissements de RTE s’ins-
crit dans un contexte de besoins soutenus non 
seulement pour renforcer les interconnexions avec 
les réseaux européens voisins, mais aussi pour 
accueillir les nouveaux moyens de production, adap-
ter le réseau aux évolutions du mode de consomma-
tion, et renouveler les ouvrages pour maintenir la 
qualité du service rendu. En 2019, les dépenses d’in-
vestissement s’établissent à 1 456 M€, soit 89 % du 

montant autorisé par la Commission de régulation de 
l’énergie (CRE).

Les principales dépenses 2019 concernent des grands 
projets de transport notamment les projets d’inter-
connexions IFA2 et Savoie-Piémont, la reconstruction 
de la ligne Avelin-Gavrelle et des projets régionaux 
tels que la sécurisation de la vallée de la Haute-
Durance, la reconstruction en souterrain de la ligne 
Carrières-Valescourt ainsi que le projet de raccorde-
ment du parc éolien de Saint-Nazaire.

3.1.2 Tarif TURPE 5

Le tarif d’accès au réseau de transport de l’électricité 
(TURPE 5), entré en vigueur au 1er août 2017, pour 

(1) Cf. note 2.7 « Chiffre d’affaires ».
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une période de quatre ans, prévoit une actualisation 
à chaque date anniversaire grâce à laquelle sont pris 
en compte l’inflation et l’apurement progressif du 
CRCP (1).

Les tarifs d’utilisation du réseau public d’électricité 
dans le domaine de tension HTB applicables à partir 
du 1er août 2019 augmentent de 2,16 % conformément 
à la délibération de la CRE du 6 juin 2019.

3.1.3 Opérations de financement 
de l’exercice

En septembre 2019, RTE a souscrit deux nouveaux 
emprunts obligataires :
●●  un emprunt obligataire pour un montant de 700 M€, 
sur trente ans à 1,125 % ;
●●  un emprunt obligataire pour un montant de 500 M€, 
sur huit ans à 0 %

En septembre 2019, RTE a remboursé un emprunt 
obligataire d’un montant total de 600 M€.

En octobre 2019, RTE a remboursé un emprunt BEI 
de 200 M€.

Ces opérations contribuent au financement du pro-
gramme d’investissements de RTE et permettent 
d’allonger la maturité moyenne de la dette qui est 
passée de 9,1 à 10,2 entre fin 2018 et fin 2019.

3.1.4 Contrôles fiscaux

RTE n’a aucun contentieux fiscal significatif en cours.
Le contrôle fiscal au titre des exercices 2015 et 2016 
s’est achevé en décembre 2018. Les conséquences 
financières de ce contrôle fiscal sont non significa-
tives, les principaux montants n’ayant qu’un impact 
financier temporaire dans les comptes de RTE.

3.1.5 Distribution de dividendes

Le 5 juin 2019, le Conseil de Surveillance a approuvé 
la proposition de l’Assemblée Générale du 5 juin 2019 
de distribuer un dividende de 362 M€, soit environ 
1,70 € par action.

3.2 ÉVÉNEMENTS ET TRANSACTIONS 
SIGNIFICATIFS SURVENUS AU 
COURS DE L’EXERCICE 2018

3.2.1 Programme d’investissements 2018

Pour répondre aux enjeux de la transition énergétique, 
le programme d’investissements de RTE s’inscrit dans 
un contexte de besoins soutenus non seulement pour 
renforcer les interconnexions avec les réseaux euro-
péens voisins, mais aussi pour accueillir les nouveaux 
moyens de production, adapter le réseau aux évolutions 
du mode de consommation, et renouveler les ouvrages 
pour maintenir la qualité du service rendu. En 2018, les 
dépenses d’investissement s’établissent à 1 447 M€, soit 
97 % du montant autorisé par la Commission de régu-
lation de l’énergie (CRE).
Les principales dépenses au titre de l’année 2018 
concernent notamment les grands projets de construc-
tion de liaisons d’interconnexions Savoie-Piémont et 
IFA2, la sécurisation de la vallée de la Durance (projet 
de réseau régional « Haute-Durance ») et le passage à 
400 kV de la ligne 225 kV de grand transport entre 
Cergy et Persan.

3.2.2 Tarif TURPE 5

Le tarif d’accès au réseau de transport de l’électricité 
(TURPE 5), entré en vigueur au 1er août 2017, pour une 
période de quatre ans, prévoit une actualisation à 
chaque date anniversaire grâce à laquelle sont pris en 
compte l’inflation et l’apurement progressif du CRCP (1).

Les tarifs d’utilisation du réseau public d’électricité 
dans le domaine de tension HTB applicables à partir 
du 1er août 2018 augmentent de 3 % conformément 
à la délibération de la CRE du 17 mai 2018.

3.2.3 Opérations de financement 
de l’exercice

En juin 2018, RTE a réalisé un tirage auprès de la 
Banque européenne d’investissement d’une durée de 
quatorze ans pour un montant de 250 M€.

En septembre 2018, RTE a réalisé un emprunt obliga-
taire d’un montant total de 1 Md€ en deux tranches, 
l’une de 500 M€ sur une maturité de douze ans assor-
tie d’un coupon de 1,5 %, l’autre de 500 M€ sur une 
maturité de vingt ans assortie d’un coupon de 2,125 %.

(1) Compte de régulation des charges et des produits : le CRCP enregistre sur chaque période tarifaire les écarts entre prévisions et réalisations 
sur certains postes (accès au réseau, achats d’énergie pour compenser les pertes, interconnexions) jugés par la CRE difficilement prévisibles et 
maîtrisables, pouvant être répercutés aux utilisateurs du réseau par des évolutions tarifaires ultérieures.
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En septembre 2018, RTE a remboursé un emprunt 
obligataire d’un montant total de 1 Md€.

Ces opérations contribuent au financement du pro-
gramme d’investissements de RTE et permettent 
d’allonger la maturité moyenne de la dette qui est 
passée de 8,3 à 9,1 entre fin 2017 et fin 2018.

3.2.4 Contrôles fiscaux

RTE n’a aucun contentieux fiscal significatif en cours.

Le contrôle fiscal au titre des exercices 2015 et 2016 
s’est achevé en décembre 2018. Les conséquences 
financières de ce contrôle fiscal sont non significa-
tives, les principaux montants n’ayant qu’un impact 
financier temporaire dans les comptes de RTE.

NOTE 4 – ÉVOLUTION DU PÉRIMÈTRE DE CONSOLIDATION

La société Celtic Interconnector fait partie à compter de l’exercice 2019 du périmètre de consolidation du 
Groupe.

NOTE 5 – INFORMATION SECTORIELLE

Conformément à la norme IFRS 8 « Secteurs opéra-
tionnels » qui requiert de présenter l’information sec-
torielle, il n’a été retenu qu’un seul secteur 

opérationnel correspondant à l’activité de transport 
d’électricité tel qu’il est régulièrement examiné par le 
Directoire. 

NOTE 6 – CHIFFRE D’AFFAIRES

Les différentes composantes du chiffre d’affaires sont les suivantes :

(en milliers d’euros) 2019 2018

Accès au réseau de transport par les distributeurs 3 736 213 3 753 889

Accès au réseau de transport par les autres utilisateurs 541 501 545 576

Interconnexions 450 152 404 992

Autres prestations 127 840 112 301

Chiffre d’affaires 4 855 705 4 816 759
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NOTE 7 – ACHATS D’ÉNERGIE

(en milliers d’euros) 2019 2018

Achats d’énergie (459 547) (444 921)

Les achats d’énergie correspondent aux achats d’électricité réalisés pour compenser les pertes sur le réseau 
de transport. Ils intègrent, pour chaque exercice, le dénouement des contrats d’achat à terme d’énergie. Ils 
intègrent également l’impact des achats de garantie de capacité réalisés dans le cadre de l’application du 
mécanisme de capacité (cf. note 2.7).

NOTE 8 – AUTRES CONSOMMATIONS EXTERNES

Les différentes composantes des autres consommations externes sont les suivantes :

(en milliers d’euros) 2019 2018

Services extérieurs (525 625) (561 547)

Achats liés à l’exploitation du système électrique (hors achats d’énergie) (393 621) (438 889)

Autres achats (275 231) (163 639)

Production stockée et immobilisée 395 073 267 816

Autres consommations externes (799 404) (896 260)
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NOTE 9 – OBLIGATIONS CONTRACTUELLES ET ENGAGEMENTS

Dans le cadre de son activité, le Groupe a donné ou reçu des engagements solidaires avec des tiers.
Au 31 décembre 2019, l’échéancier de ces engagements se présente comme suit :

Engagements donnés  
(en milliers d’euros) 31.12.2019

Échéances

31.12.2018< 1 an De 1 à 5 ans > 5 ans

Garanties de bonne exécution/
bonne fin/soumission − − − − 332

Engagements sur commandes 
d’exploitation 884 677 662 712 220 912 1 054 1 217 168

Autres engagements  
liés à l’exploitation − − − − −

Engagements donnés  
liés à l’exploitation 884 677 662 712 220 912 1 054 1 217 500

Engagements donnés  
liés au financement 50 000 50 000 − − −

Engagements donnés  
liés aux investissements 1 086 047 835 423 250 187 438 887 751

Total des engagements donnés 2 020 725 1 548 135 471 098 1 492 2 105 251

Engagements reçus  
(en milliers d’euros) 31.12.2019

Échéances

31.12.2018< 1 an De 1 à 5 ans > 5 ans

Engagements reçus  
liés à l’exploitation 350 176 308 279 40 276 1 622 410 807

Engagements reçus  
liés au financement 1 550 000 50 000 1 500 000 − 1 500 000

Engagements reçus  
liés aux investissements 498 313 142 988 355 324 − 714 150

Total des engagements reçus 2 398 489 501 267 1 895 601 1 622 2 624 957

Ces engagements (donnés ou reçus) représentent des droits et obligations actuels dont les effets (sorties 
ou entrées de ressources) sont subordonnés à la réalisation de conditions ou d’opérations ultérieures.

Le Groupe attend une contrepartie représentative d’avantages économiques futurs des engagements donnés 
liés à l’exploitation.

Le Groupe a souscrit dans le cadre de son activité normale des contrats à terme d’achat d’électricité. Ces 
engagements sont inclus dans la ligne « Engagements sur commande d’exploitation ».
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NOTE 10 – CHARGES DE PERSONNEL

10.1 CHARGES DE PERSONNEL

Les différentes composantes des charges de person-
nel sont les suivantes :

(en milliers d’euros) 2019 2018

Rémunérations (543 896) (528 308)

Charges de Sécurité sociale (308 243) (303 991)

Intéressement et abondement  
sur intéressement (38 789) (41 651)

Autres charges liées aux avantages 
à court terme 4 066 (462)

Avantages à court terme (886 863) (874 412)

Prestations versées 73 271 76 028

Coût des services rendus (62 119) (76 561)

Modification de régime − −

Avantages postérieurs à l’emploi 11 152 (533)

Prestations versées 10 607 10 573

Coût des services rendus (12 615) (12 802)

Écarts actuariels (11 295) 7 427

Autres avantages à long terme (13 303) 5 197

CHARGES DE PERSONNEL (889 014) (869 748)

10.2 EFFECTIFS

Les effectifs de RTE en fin de période sont les 
suivants :

31.12.2019 31.12.2018

Cadre 4 583 4 442

Maîtrise 3 743 3 739

Exécution 382 381

Effectif – statut IEG 8 708 8 562

Non statutaires 606 599

Effectif total 9 314 9 161

Les filiales (1) de RTE comptent 77 collaborateurs.

NOTE 11 – IMPÔTS ET TAXES

Les impôts et taxes s’analysent comme suit :

(en milliers d’euros) 2019 2018

Imposition forfaitaire sur les pylônes (272 310) (265 543)

Imposition forfaitaire des entreprises de réseaux (IFER) (102 137) (100 260)

Contribution économique territoriale (CET) (94 424) (98 061)

Taxe foncière (39 156) (40 025)

Autres taxes (37 227) (40 326)

Impôts et taxes (545 255) (544 215)

(1) Filiales détenues à 100 % par RTE.
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NOTE 12 – AUTRES PRODUITS ET CHARGES OPÉRATIONNELS

Les autres produits et charges opérationnels se détaillent comme suit :

(en milliers d’euros) 2019 2018

Résultat de sortie des immobilisations 11 015 (23 104)

Dotations nettes aux provisions sur actifs courants 474 875

Dotations nettes aux provisions pour risques et charges d’exploitation (10 102) (2 718)

Autres produits et autres charges 18 331 22 308

Autres produits et charges opérationnels 19 718 (2 638)

La rubrique « Autres produits et autres charges » intègre notamment certaines pénalités versées ou reçues.

NOTE 13 – RÉSULTAT FINANCIER

13.1 COÛT DE L’ENDETTEMENT 
FINANCIER BRUT

(en milliers d’euros) 2019 2018

Coût de l’endettement financier 
brut (170 672) (195 424)

Le coût de l’endettement financier brut intègre 
principalement :
●●  les charges d’intérêts relatives aux emprunts obli-
gataires pour 191 M€ ;
●●  l’application de la norme IAS 23 qui impose d’incor-
porer les coûts d’emprunts directement attribuables 
à l’acquisition, la construction ou la production d’un 
actif qualifié dans le coût de cet actif. L’impact de 
cette application est un produit de 26 M€ en 2019 
(contre un produit de 21 M€ en 2018).

13.2 EFFET DE L’ACTUALISATION

(en milliers d’euros) 2019 2018

Effet de l’actualisation (37 858) (33 271)

L’effet de l’actualisation concerne essentiellement les 
provisions pour avantages à long terme et posté-
rieurs à l’emploi.

13.3 AUTRES PRODUITS ET CHARGES 
FINANCIERS

Les différentes composantes des autres produits et 
charges financiers sont les suivantes :

(en milliers d’euros) 2019 2018

Produits sur trésorerie, équivalents 
de trésorerie et actifs financiers (959) (527)

Produits (charges) sur autres actifs 
financiers (7 215) (7 964)

Autres produits (charges)  
financiers (477) (707)

Rendement des actifs  
de couverture 1 599 1 368

Autres produits et charges  
financiers (7 052) (7 830)
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NOTE 14 – IMPÔTS SUR LES RÉSULTATS

14.1 VENTILATION DE LA CHARGE 
D’IMPÔT

La ventilation de la charge d’impôt s’établit comme 
suit :

(en milliers d’euros) 2019 2018

Impôts exigibles (353 660) (339 485)

Impôts différés 48 2 370

Total (353 612) (337 115)

14.2 RAPPROCHEMENT DE 
LA CHARGE D’IMPÔT THÉORIQUE ET 
DE LA CHARGE D’IMPÔT EFFECTIVE

(en milliers d’euros) 2019 2018

Résultat des sociétés intégrées 
avant impôt

(1 030 855) (937 125)

Taux d’impôt en vigueur 34,43 % 34,43 %

Charge théorique d’impôt (354 948) (322 652)

Différences de taux d’imposition (512) 1 431

Écarts permanents (1) (134) (20 559)

Impôts sans base (2) 1 333 1 336

Autres 651 3 328

Charge réelle d’impôt (353 612) (337 115)

Taux effectif d’impôt - 34,30 % 35,97 %

(1) Intègre principalement l’impact de la limitation 
de la déductibilité des intérêts d’emprunt.
(2) Correspond aux crédits d’impôts reclassés en résultat 
d’exploitation et à l’incidence du contrôle fiscal 2015-2016.

14.3 VENTILATION DES ACTIFS 
ET DES PASSIFS D’IMPÔT DIFFÉRÉ 
PAR NATURE

(en milliers d’euros) 31.12.2019 31.12.2018

Écarts entre amortissement 
comptable et amortissement 
fiscal

14 407 13 026

Instruments financiers 213 390

Provisions pour avantages 
du personnel 466 748 365 895

Subventions 
d’investissement 205 502 190 045

Autres différences 
temporelles déductibles 9 010 8 316

Total des impôts différés 
actif

695 880 577 672

Écarts entre amortissement 
comptable et amortissement 
fiscal

(372 618) (360 602)

Autres différences  
temporelles taxables (53 920) (44 011)

Total des impôts différés 
passif (426 538) (404 613)

Impôts différés nets 269 342 173 060
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NOTE 15 – ACTIFS INCORPORELS

Les actifs incorporels sont composés essentiellement 
de logiciels acquis ou créés et développés en interne. 
Au 31 décembre 2019 et 2018, le Groupe n’a comptabi-
lisé aucune perte de valeur sur ses actifs incorporels.

Les augmentations de la valeur brute comprennent 
les acquisitions d’immobilisations et les virements de 

compte à compte débiteurs. Les diminutions de la 
valeur brute comprennent les cessions, les mises au 
rebut et les virements de compte à compte crédi-
teurs. À la mise en service d’un actif, les virements de 
compte à compte reflètent notamment son passage 
du compte d’immobilisations en cours à la rubrique 
d’actif correspondant.

15.1 AU 31 DÉCEMBRE 2019

(en milliers d’euros) 31.12.2018 Augmentations Diminutions 31.12.2019

Actifs incorporels en cours 136 628 107 522 (83 398) 160 752

Autres actifs incorporels 858 198 84 604 (690) 942 112

Valeurs brutes 994 826 192 126 (84 088) 1 102 864

Amortissements (667 535) (59 074) − (726 610)

Valeurs nettes 327 291 133 052 (84 088) 376 255

15.2 AU 31 DÉCEMBRE 2018

(en milliers d’euros) 31.12.2017 Augmentations Diminutions 31.12.2018

Actifs incorporels en cours 114 341 86 617 (64 330) 136 628

Autres actifs incorporels 790 334 67 863 – 858 198

Valeurs brutes 904 675 154 480 (64 330) 994 826

Amortissements (613 377) (54 158) – (667 535)

Valeurs nettes 291 298 100 322 (64 330) 327 291

NOTE 16 – IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Au 31 décembre 2019 et 2018, le Groupe n’a compta-
bilisé aucune perte de valeur sur ses immobilisations 
corporelles.

Les augmentations de la valeur brute comprennent 
les acquisitions d’immobilisations et les virements de 
compte à compte débiteurs. Les diminutions de la 
valeur brute comprennent les cessions, les mises au 

rebut et les virements de compte à compte crédi-
teurs. À la mise en service d’un actif, les virements de 
compte à compte reflètent notamment son passage 
du compte d’immobilisations en cours à la rubrique 
d’actif correspondant.
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16.1 AU 31 DÉCEMBRE 2019

(en milliers d’euros) 31.12.2018 IFRS 16 01.01.2019 Augmentations Diminutions 31.12.2019

Terrains 175 504 − 175 504 2 230 (1 179) 176 555

Constructions  
(dont droit d’utilisation IFRS 16) (1)

2 760 256 214 642 2 974 898 111 628 (14 402) 3 072 124

Réseaux 25 938 539 – 25 938 539 804 030 (151 013) 26 591 556

Autres installations, 
matériels et outillages

1 081 761 – 1 081 761 105 299 (16 835) 1 170 226

Autres immobilisations corporelles 440 091 – 440 091 59 025 (15 367) 483 749

Immobilisations corporelles en cours 1 894 831 – 1 894 831 1 346 860 (1 062 917) 2 178 020

Valeurs brutes 32 290 983 214 642 32 505 625 2 429 073 (1 261 713) 33 672 230

Agencements et aménagements 
de terrains

(64 311) – (64 311) (2 466) 186 (66 592)

Constructions  
(dont droit d’utilisation IFRS 16) (1)

(1 356 309) – (1 356 309) (90 610) 12 373 (1 434 546)

Réseaux (12 620 735) – (12 620 735) (665 873) 111 710 (13 174 898)

Autres installations, 
matériels et outillages

(780 887) – (780 887) (61 606) 15 021 (827 472)

Autres immobilisations corporelles (271 936) – (271 936) (34 264) 14 207 (291 993)

Amortissements (15 094 178) – (15 094 178) (854 819) 153 496 (15 795 501)

Valeurs nettes 17 196 805 214 642 17 196 805 1 574 254 (1 108 217) 17 876 729

(1) Droit d’utilisation au titre d’IFRS 16

Au 31 décembre 2019, le Groupe n’a comptabilisé aucune perte de valeur sur ses droits d’utilisation.
Les augmentations de la valeur brute comprennent les droits d’utilisation d’immeubles. Les diminutions de 
la valeur brute correspondent à l’extinction du droit d’utilisation de baux commerciaux.

(en milliers d’euros) 01.01.2019 Augmentation Diminution 31.12.2019

Baux commerciaux 211 482 51 519 (12 105) 250 896

Véhicules de location 3 160 − − 3 160

Valeur brute 214 642 51 519 (12 105) 254 056

Baux commerciaux − (30 858) 12 105 (18 752)

Véhicules de location − (1 562) − (1 562)

Amortissement − (32 420) 12 105 (20 315)

Valeurs nettes 214 642 19 099 − 233 741
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16.2 AU 31 DÉCEMBRE 2018

(en milliers d’euros) 31.12.2017 Augmentations Diminutions 31.12.2018

Terrains 171 394 10 272 (6 162) 175 504

Constructions 2 709 429 91 014 (40 188) 2 760 256

Réseaux 25 217 537 1 036 277 (315 274) 25 938 539

Autres installations, matériels et outillages 1 017 441 87 320 (23 000) 1 081 761

Autres immobilisations corporelles 419 423 31 460 (10 792) 440 091

Immobilisations corporelles en cours 1 539 967 1 465 179 (1 110 315) 1 894 831

Valeurs brutes 31 075 191 2 721 522 (1 505 730) 32 290 983

Agencements et aménagements de terrains (63 368) (2 547) 1 604 (64 311)

Constructions (1 303 454) (74 019) 21 164 (1 356 309)

Réseaux (12 089 255) (710 324) 178 845 (12 620 735)

Autres installations, matériels et outillages (741 008) (56 025) 16 146 (780 887)

Autres immobilisations corporelles (250 839) (30 343) 9 245 (271 936)

Amortissements (14 447 924) (873 258) 227 005 (15 094 178)

Valeurs nettes 16 627 267 1 848 264 (1 278 725) 17 196 805

NOTE 17 – PARTICIPATIONS DANS LES ENTREPRISES ASSOCIÉES

Le détail des entreprises associées est le suivant :

(en milliers 
d’euros) 31.12.2019 31.12.2018

Quote-part 
d’intérêts dans  

le capital
Quote-part de 

capitaux propres

Dont  
quote-part de 

résultat

Quote-part 
d’intérêts dans  

le capital

Quote-part  
de capitaux 

propres

Dont  
quote-part de 

résultat

HGRT 34 % 31 288 3 628 34 % 31 231 3 510

CORESO 16 % 488 50 16 % 351 (32)

Total 31 776 3 678 31 582 3 479
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NOTE 18 – ACTIFS FINANCIERS

18.1 RÉPARTITION ENTRE LES ACTIFS FINANCIERS COURANTS 
ET NON COURANTS

La répartition entre les actifs financiers courants et non courants se présente comme suit :

(en milliers 
d’euros) 31.12.2019 31.12.2018

Courant Non courant Total Courant Non courant Total

Actifs financiers 1 310 750 947 1 311 697 1 176 079 947 1 177 026

Prêts et créances 
financières (1) 439 12 931 13 370 11 366 9 873 21 239

Actifs financiers 1 311 189 13 878 1 325 067 1 187 445 10 820 1 198 266

(1) Nets de dépréciation.

18.2 VARIATION DES ACTIFS FINANCIERS COURANTS ET NON COURANTS

La variation des actifs financiers s’analyse comme suit :

18.2.1 Au 31 décembre 2019

(en milliers 
d’euros) 31.12.2018 Augmentations Diminutions

Variations de  
juste valeur Dépréciation 31.12.2019

Actifs financiers 1 177 026 135 349 − (679) − 1 311 697

Prêts et créances 
financières 21 239 3 216 (11 075) − (10) 13 370

Actifs financiers 1 198 265 138 565 (11 075) (679) (10) 1 325 067

18.2.2 Au 31 décembre 2018

(en milliers 
d’euros) 31.12.2017 Augmentations Diminutions

Variations de  
juste valeur Dépréciation 31.12.2018

Actifs financiers 1 000 448 177 085 (1 077) 571 – 1 177 026

Prêts et créances 
financières

23 218 54 571 (56 552) – 2 21 239

Actifs financiers 1 023 666 231 655 (57 628) 571 2 1 198 265
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18.3 DÉTAIL DES ACTIFS FINANCIERS

(en milliers 
d’euros) 31.12.2019 31.12.2018

Titres de 
participation TCN/OPCVM Total

Titres de 
participation TCN/OPCVM Total

Actifs liquides − 1 310 750 1 310 750 − 1 176 079 1 176 079

Autres titres 947 − 947 947 − 947

Actifs financiers 947 1 310 750 1 311 697 947 1 176 079 1 177 026

Les actifs liquides sont des actifs financiers compo-
sés essentiellement d’OPCVM et de titres de créances 
négociables dont l’échéance à la date d’acquisition 
est supérieure à trois mois, facilement convertibles 
en trésorerie et gérés dans le cadre d’un objectif de 

liquidité. Leur évaluation à la juste valeur est déter-
minée selon les principes énoncés dans la note 2.15. 
Compte tenu des caractéristiques des OPCVM, la 
juste valeur au 31 décembre 2019 est inférieure à leur 
coût d’acquisition.

− NOTE 19 – STOCKS

Les stocks sont constitués majoritairement de matériels techniques destinés à un usage interne.

(en milliers d’euros) 31.12.2019 31.12.2018

Valeur brute 139 078 130 536

Dépréciation (18 689) (18 100)

Valeur nette 120 389 112 436
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NOTE 20 – CLIENTS ET COMPTES RATTACHÉS

(en milliers d’euros) 31.12.2019 31.12.2018

Clients et comptes rattachés – valeur brute 1 327 367 1 190 654

Dépréciation (6 176) (7 684)

Clients et comptes rattachés – valeur nette 1 321 191 1 182 970

Les échéances du poste « Clients et comptes rattachés » sont inférieures à un an.

Le risque de crédit relatif aux créances clients et comptes rattachés est présenté ci-dessous :

31.12.2019 31.12.2018

(en milliers 
d’euros)

Valeurs
brutes Provisions

Valeurs
nettes

Valeurs
brutes Provisions

Valeurs
nettes

Clients et 
comptes 
rattachés

1 327 367 (6 176) 1 321 191 1 190 654 (7 684) 1 182 970

dont créances 
échues de moins 
de 6 mois

788 (75) 713 4 863 (900) 3 963

dont créances 
échues entre 
6 et 12 mois

2 905 (582) 2 323 1 248 (198) 1 050

dont créances 
échues de plus 
de 12 mois

9 877 (5 323) 4 554 11 414 (6 447) 4 966

dont total des 
créances échues 13 570 (5 979) 7 591 17 525 (7 546) 9 979

dont total  
des créances 
non échues

1 313 797 (196) 1 313 601 1 173 129 (138) 1 172 991

Les créances non échues correspondent essentiellement aux factures à établir.
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NOTE 21 – AUTRES DÉBITEURS

(en milliers d’euros) 31.12.2019 31.12.2018

Avances versées 14 231 38 893

Autres créances 160 835 157 209

Charges constatées d’avance 15 867 16 551

Autres débiteurs – valeur brute 190 933 212 653

Dépréciation (2 432) (1 987)

Autres débiteurs – valeur nette 188 501 210 666

Les échéances des paiements des autres débiteurs sont principalement inférieures à un an.
Le poste « Autres créances » comprend majoritairement des créances envers les collectivités publiques et 
l’État dont celles relatives à la TVA.

La variation des provisions associées aux autres débiteurs s’analyse comme suit :

(en milliers d’euros) 31.12.2018 Augmentations Diminutions 31.12.2019

Dépréciation (1 987) (577) 132 (2 432)

NOTE 22 – TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE

La trésorerie et les équivalents de trésorerie figurant dans le tableau des flux de trésorerie comprennent les 
montants suivants inscrits dans le bilan :

(en milliers d’euros) 31.12.2019 31.12.2018

Disponibilités 130 836 77 138

Équivalents de trésorerie 30 000 40 007

Trésorerie et équivalents de trésorerie 160 836 117 145
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NOTE 23 – CAPITAUX PROPRES

23.1 CAPITAL SOCIAL

Au 31  décembre 2019, le capital social s’élève à 
2 132 285 690 €, divisé en 213 228 569 actions entiè-
rement souscrites et libérées d’un nominal de 10 € 
chacune, par la société CTE.

Conformément aux dispositions de l’article 7 de la loi 
du 9 août 2004, la totalité du capital de RTE doit être 
détenue par EDF, l’État ou d’autres entreprises ou 
organismes appartenant au secteur public.

23.2 DISTRIBUTION DE DIVIDENDES

Le 5 juin 2019, le Conseil de Surveillance a approuvé 
la proposition de l’Assemblée Générale du 5 juin 2019 
de distribuer un dividende de 362 M€, soit environ 
1,70 € par action.

NOTE 24 – PROVISIONS

24.1 RÉPARTITION COURANT/NON COURANT DES PROVISIONS

La répartition entre la part courante et la part non courante des provisions se présente comme suit :

(en milliers 
d’euros) 31.12.2019 31.12.2018

Courant Non courant Total Courant Non courant Total

Provisions  
pour avantages 
du personnel 106 111 1 822 272 1 928 383 78 214 1 437 142 1 515 356

Autres provisions 22 128 30 469 52 597 23 434 18 382 41 816

Provisions 128 239 1 852 741 1 980 980 101 648 1 455 524 1 557 172
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24.2 AVANTAGES DU PERSONNEL

24.2.1 Décomposition de la variation de la provision

(en milliers d’euros) Engagements Actifs de couverture
Provisions

au bilan

Solde au 31.12.2018 1 584 877 (69 521) 1 515 356

Charges nettes de l’exercice 111 820 (1 599) 110 221

Écarts actuariels 396 764 (10 080) 386 684

dont avantages à long terme 11 295 − 11 295

dont avantages postérieurs 
à l’emploi 385 469 (10 080) 375 389

Cotisations versées aux fonds − − −

Prestations versées (87 986) 4 108 (83 878)

Solde au 31.12.2019 2 005 475 (77 092) 1 928 383

La variation des provisions depuis le 31 décembre 2019 résulte de l’évolution des droits acquis, de l’actualisation 
financière du passif, des versements effectués aux fonds externalisés, des prestations versées, de l’évolution des 
écarts actuariels et du coût des services passés.

24.2.2 Charges au titre des avantages postérieurs à l’emploi et avantages à long terme

(en milliers d’euros) 31.12.2019 31.12.2018

Coût des services rendus 74 734 89 364

Écarts actuariels – avantages à long terme 11 295 (7 427)

Effet d’une réduction ou liquidation de régime – –

Charges nettes en résultat d’exploitation 86 029 81 937

Charges d’intérêts (effet de l’actualisation) 37 086 32 529

Produits sur les actifs de couverture (1 599) (1 368)

Charges nettes en résultat financier 35 487 31 161

Charges au titre des avantages du personnel enregistrées  
dans le compte de résultat 121 516 113 098

Écarts actuariels sur engagements relatifs aux avantages postérieurs à l’emploi 385 469 (114 029)

Écarts actuariels sur actifs de couverture (10 080) 4 245

Écarts actuariels 375 389 (109 784)

Gains et pertes sur avantages du personnel comptabilisés  
directement en capitaux propres 375 389 (109 784)
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Les écarts actuariels sur les engagements s’analysent comme suit :

(en milliers d’euros)
Avantages
long terme

Avantages  
postérieurs 

à l’emploi 31.12.2019

Variation liée aux écarts d’expérience (2 888) 38 973 36 085

Variation liée aux écarts d’hypothèses démographiques 2 555 46 208 48 763

Variation liée aux écarts d’hypothèses financières (1) 11 628 300 288 311 916

Variation liée aux écarts actuariels sur engagements 11 295 385 469 396 764

(1) Les hypothèses financières correspondent notamment au taux d’actualisation, au taux d’inflation et au taux d’augmentation des salaires.

24.2.3 Répartition par nature des provisions pour avantages du personnel 

Au 31 décembre 2019 

(en milliers d’euros) Engagements
Actifs de 

couverture
Provisions

au bilan

Provisions pour avantages postérieurs à l’emploi au 31.12.2019 1 863 716 (77 092) 1 786 624

Dont

Retraites 555 640 – 555 640

Avantages en nature énergie 1 080 642 – 1 080 642

Indemnités de fin de carrière 86 926 (77 092) 9 834

Indemnités de secours immédiat 99 412 – 99 412

Autres 41 095 – 41 095

Provisions pour avantages à long terme au 31.12.2019 141 759 – 141 759

Dont

Rentes ATMP et Invalidité 85 552 – 85 552

Médaille du travail 18 045 – 18 045

Autres 38 163 – 38 163

Provisions pour avantages du personnel au 31.12.2019 2 005 475 (77 092) 1 928 383

Les actifs de couverture s’élèvent à 77 M€ au 31 décembre 2019 (70 M€ au 31 décembre 2018).

Les actifs de couverture sont affectés à la couverture des indemnités de fin de carrière. Ils sont constitués 
de contrats d’assurance composés au 31 décembre 2019 de 34,2 % d’actions et de 65,8 % d’obligations (res-
pectivement 27,3 % et 72,7 % au 31 décembre 2018).
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24.2.4 Flux de trésorerie futurs

Les flux de trésorerie sur les prestations à venir sont 
les suivants :

31.12.2019

(en milliers d’euros)

Flux aux conditions 
économiques  

de fin de période

Montants 
provisionnés en 

valeur actualisée

À moins d’un an 77 773 77 272

De un à cinq ans 271 540 261 574

De cinq à dix ans 235 486 214 083

À plus de dix ans 2 226 049 1 452 546

Flux de trésorerie 
relatifs aux 
prestations 2 810 848 2 005 475

24.2.5 Hypothèses actuarielles

Les principales hypothèses actuarielles utilisées pour 
le calcul des engagements relatifs aux avantages du 
personnel sont résumées ci-dessous :

(en %) 2019 2018

Taux 
d’actualisation/
Taux de rendement 
des actifs de 
couverture

1,30 2,30

Taux d’inflation 1,30 1,50

24.2.6 Analyse de sensibilité

(en %) 2019 2018

Impact d’une variation à la hausse ou à la baisse de 25 points  
de base du taux d’actualisation

– Sur le montant des engagements – 5,7 /+ 6,2 – 5,0 /+ 5,5 

– Sur la charge nette au titre de l’exercice suivant – 3,1 /+ 3,4 – 2,9 /+ 3,2 

Impact d’une variation à la hausse ou à la baisse de 25 points  
de base du taux d’inflation

– Sur le montant des engagements + 5,8 /– 5,3  + 5,1 /– 4,7

– Sur la charge nette au titre de l’exercice suivant + 7,4 /– 6,7  + 6,5 /– 5,9
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24.3 AUTRES PROVISIONS

Les variations des autres provisions se répartissent comme suit :

(en milliers d’euros) 31.12.2018 Augmentations Diminutions (1) 31.12.2019

Provisions utilisées

Provisions 
excédentaires ou 

devenues sans objet

Abondement  
sur intéressement 18 134 15 847 (18 134) - 15 847

Autres provisions 23 681 17 589 (4 520) - 36 750

Autres provisions 41 816 33 436 (22 655) – 52 597

(1) Provisions utilisées exclusivement.

Le poste « Autres provisions » intègre notamment une convention d’indemnisation et un litige avec des 
organismes sociaux.

24.4 PASSIFS ÉVENTUELS

Néant.

NOTE 25 – PASSIFS FINANCIERS

25.1 RÉPARTITION COURANT/NON COURANT DES PASSIFS FINANCIERS

Les passifs financiers se répartissent entre courant et non courant de la manière suivante :

(en milliers 
d’euros) 31.12.2019 31.12.2018

Non courant Courant Total Non courant Courant Total

Emprunts 
obligataires 8 678 149 82 716 8 760 865 7 488 421 683 819 8 172 240

Autres dettes 
financières (dont 
la dette locative 
IFRS 16) (1)

1 611 705 460 471 2 072 176 1 368 599 668,017 2 036 616

Passifs financiers 10 289 854 543 187 10 833 041 8 857 019 1 351 836 10 208 855

(1) La dette locative IFRS 16 s’élève à 259 306 k€ au 31 décembre 2019.

Le poste « Autres dettes financières » comprend essentiellement les emprunts souscrits par RTE auprès de 
la Banque européenne d’investissement qui s’élèvent à 1 350 M€ au 31 décembre 2019 (1 550 M€ au 
31 décembre 2018), et la dette locative IFRS 16 qui s’élève à 259 M€.
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25.2 EMPRUNTS ET DETTES FINANCIÈRES

25.2.1 Variations des emprunts et dettes financières

(en milliers d’euros)
Emprunts 

obligataires
Dettes envers 

EDF SA

Autres dettes 
financières (dont 

dette locative 
IFRS 16) (1) Intérêts courus Total

Solde au 31.12.2017 8 097 330 – 1 775 598 94 913 9 967 841

Augmentations 1 006 490 – 260 903 84 080 1 351 473

Diminutions (1 015 585) – 39 (94 913) (1 110 459)

Solde au 31.12.2018 8 088 236 – 2 036 540 84 080 10 208 855

Augmentations 1 185 136 – 252 873 82 775 1 543 730

Diminutions (595 223) – (217 296) (84 080) (919 545)

Solde au 31.12.2019 8 678 148 – 2 072 117 82 775 10 833 040

(1) Détail de la variation de la dette locative IFRS 16

(en milliers d’euros) Dette locative IFRS 16

Solde au 01.01.2019 215 729

Augmentation 51 519

Diminution (7 942)

Solde au 31.12.2019 259 306

La dette est intégralement libellée en euros.

En septembre 2019, RTE a souscrit deux nouveaux emprunts obligataires :
●●  un emprunt obligataire pour un montant de 700 M€, sur trente ans à 1,125 % ;
●●  un emprunt obligataire pour un montant de 500 M€, sur huit ans à 0 %.
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En septembre 2019, RTE a remboursé un emprunt obligataire d’un montant total de 600 M€.

Au 31 décembre 2019, les principaux emprunts du Groupe sont en valeur nominale les suivants :

(en milliers d’euros) Date d’émission Échéance Montant Devise Taux

Tirage obligataire 2010 2022 750 000 EUR 3,875 %

Tirage obligataire 2011 2021 500 000 EUR 4,125 %

Tirage obligataire 2011 2021 250 000 EUR 4,125 %

Tirage obligataire 2013 2023 500 000 EUR 2,875 %

Tirage obligataire 2013 2028 100 000 EUR 3,380 %

Tirage obligataire 2014 2029 600 000 EUR 2,750 %

Tirage obligataire 2014 2024 500 000 EUR 1,625 %

Tirage obligataire 2014 2034 250 000 EUR 2,625 %

Tirage obligataire 2015 2025 1 000 000 EUR 1,625 %

Tirage obligataire 2016 2036 700 000 EUR 2,000 %

Tirage obligataire 2016 2026 650 000 EUR 1,000 %

Tirage obligataire 2017 2037 750 000 EUR 1,875 %

Tirage obligataire 2018 2030 500 000 EUR 1,500 %

Tirage obligataire 2018 2038 500 000 EUR 2,125 %

Tirage obligataire 2019 2049 700 000 EUR 1,125 %

Tirage obligataire 2019 2027 500 000 EUR 0,000 %

Les tirages obligataires du Groupe ne contiennent aucune clause de type covenants financiers.
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25.2.2 Échéancier des emprunts et dettes financières

(en milliers d’euros)
Emprunts 

obligataires

Autres dettes 
financières  
(dont dette  

locative  
IFRS 16) (1) Total

À moins d’un an 683 819 668 017 1 351 836

Entre un et cinq ans 1 995 546 204 618 2 200 164

À plus de cinq ans 5 492 875 1 163 980 6 656 855

Emprunts et dettes financières au 31.12.2018 8 172 240 2 036 616 10 208 855

À moins d’un an 82 716 577 848 660 564

Entre un et cinq ans 2 493 617 205 465 2 699 082

À plus de cinq ans 6 184 531 1 288 863 7 473 395

Emprunts et dettes financières au 31.12.2019 8 760 865 2 072 176 10 833 041

(1) Détail de la variation de la dette locative IFRS 16

(en milliers d’euros) Dette locative IFRS 16

À moins d’un an 29 705

Entre un et cinq ans 99 262

À plus de cinq ans 130 339

Dette financière au titre d’IFRS 16 au 31.12.2019 259 306

25.2.3 Ligne de crédit

(en milliers d’euros) Total                            Échéances

< 1 an 1-5 ans > 5 ans

Ligne de crédit confirmée 1 500 000 − 1 500 000 −

Le 21 juin 2016, RTE a signé une nouvelle facilité de crédit bancaire pouvant être utilisée dans la limite d’un 
montant maximal de 1 500 M€. Cette facilité est disponible pour une durée de cinq ans et deux ans prorogés. 
Au 31 décembre 2019, le montant disponible sur cette facilité de crédit est de 1 500 M€.
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25.2.4 Juste valeur des emprunts et dettes financières

(en milliers d’euros) 31.12.2019 31.12.2018

Juste valeur
Valeur nette  

comptable Juste valeur
Valeur nette  

comptable

Emprunts obligataires 10 170 269 8 760 865 9 076 424 8 172 240

Emprunt BEI 1 340 537 1 350 000 1 497 405 1 550 000

Total 11 510 806 10 110 865 10 573 829 9 722 240

25.3 ENDETTEMENT FINANCIER NET

L’endettement financier net n’est pas défini par les normes comptables. Il correspond aux emprunts et dettes 
financières diminués de la trésorerie et des équivalents de trésorerie ainsi que des actifs liquides. Les actifs 
liquides sont des actifs financiers composés de fonds ou de titres de maturité initiale supérieure à trois mois, 
facilement convertibles en trésorerie et gérés dans le cadre d’un objectif de liquidité.

(en milliers d’euros) 31.12.2019 31.12.2018

Passifs financiers courants et non courants 10 833 041 10 208 855

Trésorerie et équivalents de trésorerie (160 836) (117 145)

Actifs financiers courants (1 311 189) (1 187 445)

Endettement financier net 9 361 016 8 904 265
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25.4 ÉVOLUTION DE L’ENDETTEMENT FINANCIER NET

(en milliers d’euros) 2019 2018

Excédent brut d’exploitation 2 182 203 2 058 976

Neutralisation des éléments non monétaires inclus  
dans l’excédent brut d’exploitation

(2 459) 1 736

Variation du besoin en fonds de roulement net (103 714) 103 296

Autres éléments − 3

Flux de trésorerie nets générés par l’exploitation 2 076 031 2 164 011

Acquisitions d’immobilisations corporelles et incorporelles (1 458 273) (1 449 710)

Cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles 4 382 6 240

Frais financiers nets décaissés (190 505) (243 632)

Impôt sur le résultat payé (380 680) (377 250)

Free cash flow 50 955 99 658

Remboursement de la dette de location (259 306) −

Free cash flow ajusté (208 351) 99 658

Investissements financiers nets des cessions (3 042) (791)

Dividendes versés (362 093) (223 424)

Subventions d’investissement 116 971 84 624

Autres variations (2 346) 10 159

(Augmentation)/Diminution de l’endettement financier net,  
hors effets de périmètre et de change

(458 860) (29 774)

Autres variations non monétaires 2 109 7 053

(Augmentation)/Diminution de l’endettement financier net (456 751) (22 721)

Endettement financier net ouverture 8 904 265 8 881 545

Endettement financier net clôture 9 361 016 8 904 265

NOTE 26 – GESTION DES RISQUES FINANCIERS

Cf. partie 3.3 « Risques financiers » du rapport de gestion.
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NOTE 27 – INSTRUMENTS DÉRIVÉS

Le Groupe peut avoir recours à l’utilisation des instruments dérivés dans diverses stratégies de couverture 
ou macrocouverture afin de limiter le risque de taux d’intérêt.
Les dérivés de couverture de taux détenus à des fins de transaction (swaps de taux d’intérêt) non qualifiés 
de couverture s’analysent comme suit au 31 décembre 2019 :

(en milliers d’euros) Notionnel au 31.12.2019
Notionnel au 

31.12.2018 Juste valeur

Jusqu’à 1 an De 1 à 5 ans
Au-delà 
de 5 ans Total Total 31.12.2019 31.12.2018

Payeur fixe/ 
receveur variable

50 000 − − 50 000 575 000 16 4

Payeur variable/ 
receveur fixe

− − − – − − −

Instruments dérivés 50 000 – – 50 000 575 000 16 4

NOTE 28 – FOURNISSEURS ET AUTRES CRÉDITEURS

Les éléments constitutifs des dettes fournisseurs et autres créditeurs se répartissent comme suit :

(en milliers d’euros) 31.12.2019 31.12.2018

Avances reçues 251 079 221 983

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 104 672 1 181 781

Dettes fiscales et sociales 596 642 579 020

Produits constatés d’avance 29 648 35 839

Subventions d’investissement 1 136 816 1 063 155

Autres dettes 5 344 24 070

Fournisseurs et autres créditeurs 3 124 202 3 105 849
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NOTE 29 – PARTIES LIÉES

29.1 OPÉRATIONS AVEC EDF ET LES SOCIÉTÉS CONTRÔLÉES PAR EDF

Les principales opérations réalisées avec EDF ou les sociétés contrôlées par EDF (Enedis, EDF Trading…) 
s’analysent comme suit :

(en milliers d’euros) 31.12.2019 31.12.2018

Actifs financiers

Participations − −

Autres actifs

Créances clients et comptes rattachés 1 004 287 893 782

Autres créances − −

Avances et acomptes versés sur commandes − −

Passifs financiers

Autres passifs

Avances et acomptes reçus sur commandes 79 498 88 543

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 74 173 69 373

Autres dettes − −

Charges et produits d’exploitation

Chiffre d’affaires 3 780 663 3 796 445

Achats liés à l’exploitation du système électrique 220 846 255 433

Les postes « Créances clients et comptes rattachés » et « Chiffre d’affaires » correspondent essentiellement 
à la facturation des prestations d’accès au réseau de transport d’électricité.
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29.2 RELATIONS AVEC L’ÉTAT 
ET LES AUTRES SOCIÉTÉS, 
PARTICIPATIONS DE L’ÉTAT

Conformément à la législation applicable à toutes les 
entreprises dont l’État est l’actionnaire majoritaire 
direct ou indirect, RTE est soumis à certaines procé-
dures de contrôle, notamment au contrôle écono-
mique et financier de l’État, aux procédures de 
contrôle de la Cour des comptes et du Parlement, 
ainsi qu’aux vérifications de l’Inspection générale des 
finances.
L’État intervient dans le cadre de la réglementation 
des marchés de l’électricité et du gaz, notamment 
pour la fixation des tarifs de transport, la détermina-
tion du prix de l’ARENH (conformément à la loi 
NOME) et du montant de la contribution aux charges 
de service public de l’électricité.

Le Groupe réalise des transactions courantes avec 
certaines entreprises du secteur public essentielle-
ment au titre de la facturation de l’accès au réseau 
de transport.

29.3 RÉMUNÉRATION DES ORGANES 
DE DIRECTION

Les principaux dirigeants du Groupe sont les membres 
du Directoire et du Conseil de Surveillance.

(en euros) 2019 2018

Rémunération 
des membres 
du Directoire

1 469 498 1 462 868

Rémunération 
des membres 
du Conseil de 
Surveillance (1)

332 134 337 257

Total 1 801 632 1 800 125

(1) À l’exclusion des représentants des actionnaires et de l’État.

La rémunération versée aux membres du Directoire 
recouvre les avantages court terme (salaires, part 
variable, avantages en nature et indemnités) hors 
charges sociales.
La rémunération versée aux membres du Conseil de 
Surveillance correspond à la rémunération et avan-
tages en nature versés par RTE au Président du 
Conseil de Surveillance et aux membres représen-
tants des salariés et titulaires d’un contrat de travail 
au sein du Groupe, hors charges sociales.
Les dirigeants statutairement rattachés au régime 
des IEG bénéficient des avantages liés au personnel 
– au sens de la norme IAS 19 – procurés par ce statut. 
Ils ne bénéficient d’aucun autre régime spécifique de 
retraite, n’ont reçu aucune prime d’arrivée et ne béné-
ficient pas de prime de départ.

NOTE 30 – HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Les honoraires des Commissaires aux comptes correspondant aux prestations de l’exercice 2019 sont les 
suivants :

(en milliers d’euros) KPMG Mazars

Examen des comptes individuels de RTE et des comptes consolidés 375 375

Examen des comptes individuels des entités intégrées globalement 19 34

Services autres que la certification des comptes 98 30

Total 492 438
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NOTE 31 – ENVIRONNEMENT

La description des différentes dépenses consacrées à la préservation de l’environnement est présentée dans 
le chapitre 4 du rapport de gestion 2019 du Groupe.

NOTE 32 – ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE

Néant.

NOTE 33 – PÉRIMÈTRE DE CONSOLIDATION

Le périmètre de consolidation se présente comme suit au 31 décembre 2019 :

Nom de l’entité
Adresse  
du siège social

Quote-part  
d’intérêt  

dans le capital

Quote-part  
des droits de  
vote détenus

Méthode de 
consolidation

Secteur  
d’activité

RTE, Réseau 
de transport
d’électricité

Immeuble Window
7C, place du Dôme
92073 Paris-la Défense

Société mère T

ARTERIA 100 % 100 % IG S

RTE 
INTERNATIONAL

100 % 100 % IG S

RTE IMMO 100 % 100 % IG S

AIRTELIS 100 % 100 % IG S

CIRTÉUS 100 % 100 % IG S

IFA2 50 % 50 % AC S

HGRT 34 % 34 % MEE S

INELFE Tour Cœur Défense B
100, esplanade  
du Général-de-Gaulle
92932 Paris-la Défense 
Cedex

50 % 50 % AC S

CORESO 71, avenue  
de Cortenbergh
1000 Bruxelles

16 % 16 % MEE S

CELTIC 
INTERCONNECTOR

Dublin 50 % 50 % AC S

Méthode de consolidation : IG = intégration globale, AC = activité conjointe, MEE = mise en équivalence.
Secteur d’activité : T = transport, S = Services.
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É L É M E N T S 
M É T H O D O L O G I Q U E S 

D E  L A  D É C L A R AT I O N 
D E  P E R F O R M A N C E 

E X T R A - F I N A N C I È R E
Pour l’élaboration de la partie extra-financière du rap-
port de gestion de 2019, la direction audit et risques, 
la direction RSE et la direction financière ont travaillé 
ensemble avec les principales directions en capacité 
de répondre aux exigences des articles L. 225-102-1 
et R. 225-105-2 du Code de commerce. RTE publie 
une déclaration de performance extra-financière de 
manière volontaire, l’obligation réglementaire portant 
sur CTE (Coentreprise de transport d’électricité).
Ces indicateurs extra-financiers sont issus d’une ana-
lyse des risques présentés dans la partie 3 du présent 
rapport de gestion. Ils présentent les principaux 
risques environnementaux, sociaux et sociétaux de 
RTE.

Périmètre des informations  
extra-financières

Le reporting extra-financier s’applique au périmètre 
du Groupe RTE selon des modalités qui lui sont 
propres et qui sont valables pour l’ensemble de l’exer-
cice. Les règles de prise en compte des entités et de 
consolidation de ces données extra-financières sont :
●●  informations qualitatives : périmètre RTE SA et les 
filiales détenues à 100 % et en contrôle exclusif ;
●●  informations quantitatives environnementales  : 
RTE  SA et ses filiales détenues à 100  % et en 
contrôle exclusif. Certains sites de RTE sont classés 
ICPE (1) (ces derniers sont inclus dans le périmètre 
de reporting extra-financier). RTE ne détient pas de 
sites classés Seveso.

●●  informations quantitatives sociales : RTE SA hors 
filiales (hormis pour les effectifs présentés au 4.6).

Les filiales détenues à 100 % et en contrôle exclusif 
(Arteria, Cirtéus, RTE Immo, Airtelis, RTE International) 
représentent 0,06 % des effectifs.

Modalités de collecte, consolidation,  
et contrôle des données

Outils de reporting

La saisie et la consolidation des données aboutissant 
à la formation des indicateurs s’effectuent par le biais 
d’outils informatiques spécifiques à chaque métier.
RTE est doté d’un SI-RH qui centralise la majorité des 
données relatives à la gestion des ressources 
humaines, en récupérant notamment les données 
saisies dans les systèmes de suivi et les pièces justi-
ficatives associées. Les données relatives à la forma-
tion sont extraites d’un système dédié.
S’agissant de la sécurité, RTE a mis en place en 
octobre 2018 un outil informatique permettant la 
dématérialisation du processus de déclaration des 
accidents auprès de la Carsat.
Dans le domaine environnemental, le département 
en charge de la concertation et de l’environnement 
centralise à l’aide d’un tableau de bord la remontée 
des informations prévue par le système de manage-
ment environnemental. Certains de ces indicateurs 
sont présentés dans la partie sociétale du présent 
rapport. Il existe par ailleurs deux outils informatiques 
dédiés pour la biodiversité et la gestion des déchets.

(1) Installation classée pour la protection de l’environnement.
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Processus de consolidation

Les informations du SI-RH, à l’exception de celles por-
tant sur l’absentéisme, sont clôturées mensuellement : 
la saisie est arrêtée le dernier jour de chaque mois. Elles 
sont consolidées en régions puis remontées au niveau 
national au département en charge de la gestion des 
contrats de travail et de la paie.
Les informations environnementales sont consolidées 
à la maille des régions qui récupèrent les données des 
sous-unités locales de leur territoire. Les principales 
données sont remontées trois fois par an au niveau 
national au département en charge de la concertation 
et de l’environnement, pour les besoins du système de 
management environnemental. Les autres données 
sont remontées à des fréquences variables.

Procédures de contrôle interne

Le déploiement des procédures de contrôle interne 
repose sur un réseau de correspondants locaux, 
régionaux et nationaux.
La consolidation des données à l’échelle régionale 
puis nationale est l’occasion d’un contrôle de cohé-
rence et le cas échéant d’une explication des écarts 
significatifs.

Précisions méthodologiques

La définition des différents indicateurs s’appuie sur 
plusieurs référentiels nationaux et internationaux 
(bilan social, ISO 14001 et ISO 26000).
Le choix des indicateurs clés de performance présen-
tés reflète les spécificités de l’activité d’un gestion-
naire de réseau de transport, opérant exclusivement 
sur le territoire français. Certains d’entre eux néces-
sitent des précisions techniques.

Périmètre temporel

Le périmètre temporel s’étend, pour l’ensemble des 
indicateurs, du 1er janvier au 31 décembre de l’année 
considérée, à l’exception du taux de féminisation des 
comités de direction qui correspond au taux du 
31 octobre 2019 (la donnée 2018 a été mise à jour au 
31 décembre 2018).

Définitions des indicateurs spécifiques

●● Indicateurs sociaux

●●  Les données sociales présentées portent sur l’en-
semble des effectifs (statutaires et non statutaires, 
CDI et CDD) dont le contrat de travail est en cours 
d’exécution au 31 décembre de l’exercice. Les sala-
riés mis à disposition dans les filiales du Groupe RTE 
sont donc inclus dans le périmètre. Sont exclus les 

salariés détachés dans les filiales détenues à moins 
de 100 %, les salariés en absence pour fin de car-
rière et DFP (dispositif formation promotionnel) 
ainsi que les salariés absents dont le contrat de tra-
vail a été suspendu (congés sans solde). La répar-
tition des salariés par zone géographique n’est pas 
présentée en raison de l’implantation du Groupe en 
métropole.
●●  La population en CDD inclut les contrats d’appren-
tissage et de professionnalisation.
●●  Le taux d’absentéisme mesure la part des arrêts mala-
die (hors longue maladie), ainsi que les autres 
absences de type absences injustifiées, absences fai-
sant suite à sanction ou à mouvements revendicatifs 
dans le temps de travail total.
●●  Les coûts de formation prennent en compte les 
coûts de fonctionnement du département de pro-
fessionnalisation des salariés, la masse salariale des 
salariés formés et des formateurs, ainsi que l’en-
semble des frais pédagogiques (installations péda-
gogiques, frais de déplacement des salariés…).
●●  Les données chiffrées concernant les accidents du 
travail précisent l’ensemble des accidents de service 
(les accidents de trajet sont exclus) de RTE et de 
ses prestataires des périmètres Maintenance et 
Développement & Ingénierie entre le 1er janvier et le 
31 décembre de l’année 2019. Les accidents surve-
nus chez les prestataires hors maintenance et DI 
sont suivis par RTE mais ne sont pas comptabilisés 
dans le calcul du taux de fréquence, les heures tra-
vaillées de ces prestataires n’étant pas disponibles. 
Seuls les accidents reconnus par la Carsat et la 
CPAM sont pris en compte, à l’exception des acci-
dents déclarés à partir de la mi-novembre pour les-
quels l’ensemble des accidents sont pris en compte 
quelle que soit la réponse de la Carsat et de la CPAM, 
leur délai de réponse étant de deux mois à compter 
de la prise en charge de l’accident.
●●  Pour le calcul du taux de fréquence global des acci-
dents, le ratio «  accidents en services et mor-
tels »/« heures travaillées » est utilisé, pour les 
salariés tant de RTE que de ses prestataires. Le 
nombre d’accidents en service comprend les acci-
dents des salariés de RTE et les accidents des pres-
tataires de RTE enregistrés dans le cadre des 
opérations menées par les deux principales entités 
(Maintenance et Développement &  Ingénierie). 
Parmi les 67 accidents avec arrêt de prestataires en 
2019, 4 ne sont ainsi pas comptabilisés dans le taux 
de fréquence global car ils ont eu lieu chez des 
prestataires hors Maintenance et Développement 
& Ingénierie. Le volume d’heures travaillées est pris 
en compte de la manière suivante : pour les salariés, 
il comprend les heures travaillées réelles, calculées 
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sur la base d’heures théoriques travaillées définies 
selon les contrats de travail des salariés de RTE aux-
quelles sont ajoutées les heures supplémentaires et 
soustraites les absences ; pour les prestataires, le 
nombre d’heures consommées est estimé sur la base 
des montants réceptionnés dans le cadre des mar-
chés Infrastructures Réseau Transport, Peintures et 
Élagage commandités par les trois principaux don-
neurs d’ordre de RTE (Maintenance, Développement 
& Ingénierie, et GDIN). Le taux de fréquence global 
est calculé sur une année civile complète.
●●  Taux de féminisation des comités de direction : cet 
indicateur exclut les membres du comité exécutif et 
du Directoire. Il représente les membres de comité de 
direction d’établissements, de centres et de pôles.
●●  Taux de fierté des salariés : cet indicateur est direc-
tement issu du baromètre social interne à RTE 
publié annuellement.
●●  Taux de salariés ayant bénéficié d’une action de pro-
fessionnalisation : il s’agit du ratio relatif au nombre 
de salariés de RTE (hors cadres dirigeants) ayant 
suivi une formation ou une sensibilisation au cours 
de l’année sur l’effectif total au 31 décembre.

●● Indicateurs environnementaux

●●  L’indicateur «  Taux de valorisation globale de 
déchets » correspond plus spécifiquement au taux 
de déchets entrés dans une filière de valorisation 
des matières sur le périmètre des déchets propres 
à RTE et des déchets issus des prestataires.
●●  Taux de valorisation des déchets propres à RTE : il 
s’agit du ratio entre le volume des déchets entrés 
dans une filière de valorisation sur le volume total 
de déchets.
●●  Volume de fuites de SF6 : le suivi du volume d’émis-
sions de SF6 est réalisé à partir du constat des 
volumes remplis dans les installations au cours de 
l’année.
●●  Emprises favorables à la biodiversité : la comptabi-
lisation des aménagements favorables à la biodiver-
sité, mis en place dans les emprises des ouvrages 
du réseau.
●●  Sites tertiaires, nouveaux postes et postes existants 
« zéro-phyto » : le pourcentage de sites tertiaires, 
de nouveaux postes et de postes existants de RTE 
gérés en « zéro-phyto ». La donnée 2019 a été cal-
culée sur la base des prescriptions d’entretien trans-
mises aux prestataires.
●●  Taux de retour des bordereaux de suivi des déchets 
dangereux : calculé sur la base des retours entre le 
1er juillet 2018 et le 30 juin 2019.

●● Indicateurs sociétaux

●●  La part des achats réalisés auprès de PME (en pour-
centage des achats total).
●●  Le taux de satisfaction des clients : ce taux est cal-
culé par une entreprise externe.

●● Performance de l’outil industriel :

●●  La puissance d’énergie renouvelable raccordée sur 
les réseaux HTB : il s’agit de la puissance d’énergie 
renouvelable qui est raccordée sur le réseau RTE 
avec une puissance supérieure à 12 MW.
●●  Le temps de coupure équivalent, qui mesure la qua-
lité de l’électricité délivrée aux clients.
●●  Le temps de coupure équivalent pour cause d’évé-
nement climatique : cet indicateur permet de suivre 
le % du temps de coupure équivalent imputable à 
des conditions climatiques. Sur toutes les coupures 
clients, on relève la proportion de ces coupures qui 
a pour origine les conditions climatiques. Cet indica-
teur ne reflète donc que la partie avec conséquence 
clients des avaries ayant pour contrainte origine les 
« conditions atmosphériques ».
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Vérification externe

Le cabinet Mazars a vérifié la conformité de la déclaration de performance extra-financière du rapport de gestion 
2019 ainsi que la sincérité des informations publiées, en référence aux articles L. 225-102-1 et R. 225-105-2 du 
Code de commerce.

Tableau de concordance pour la déclaration de performance extra-financière

Éléments de la déclaration  
de performance extra-financière Liens vers les chapitres du rapport

Modèle d’affaires Chapitre 2.1 : Modèle d’affaires

Méthodologie d’analyse et présentation  
des risques extra-financiers majeurs

Chapitre 3.1 : Méthodologie des risques RTE
Chapitre 3.2 :  Risques majeurs incluant les risques  

extra-financiers

Présentation des politiques et procédures  
face aux risques extra-financiers majeurs

Chapitre 3.2 :  Risques majeurs incluant les risques  
extra-financiers

Chapitre 4.6 :  Prendre soin des collaborateurs,  
valoriser les talents et les faire grandir

Chapitre 4.4 :  Lutter contre le changement climatique, 
préserver la biodiversité et les ressources

Chapitre 3.6 : Plan de vigilance

Indicateurs clés de performance Chapitre 3.2 :  Risques majeurs incluant les risques  
extra-financiers
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Tableau de concordance des thématiques obligatoires citées dans l’article L. 225-102-1

Éléments de la déclaration  
de performance extra-financière Liens vers les chapitres du rapport

Les conséquences sociales de l’activité Chapitre 4.6 :  Prendre soin des collaborateurs,  
valoriser les talents et les faire grandir

Les conséquences environnementales de l’activité Chapitre 4.4 :  Lutter contre le changement climatique, 
préserver la biodiversité et les ressources

Le respect des droits de l’homme Chapitre 3.2.2.5 :  Risque non-conformité juridique 

La lutte contre la corruption Chapitre 3.2.2.5 : Risque non-conformité juridique 

La lutte contre l’évasion fiscale Chapitre 3.3.2 : La lutte contre l’évasion fiscale 

Les conséquences sur le changement climatique  
de l’activité de la société et de l’usage des biens  
et services qu’elle produit

Chapitre 3.2.2.11 :  Risque inadaptation des activités  
et des réseaux au changement climatique  
et 

Chapitre 4.4.1 : Agir contre le changement climatique 

Les engagements sociétaux en faveur  
de l’économie circulaire

Chapitre 4.4.2 :  Préservation des ressources (économie 
circulaire) et de la biodiversité 

Les accords collectifs conclus dans l’entreprise et leurs 
impacts sur la performance économique de l’entreprise  
ainsi que sur les conditions de travail des salariés

Chapitre 4.6.3 : Favoriser le dialogue social 

Les actions visant à lutter contre les discriminations  
et à promouvoir les diversités

Chapitre 4.6.4 :  Favoriser la diversité, l’inclusion  
et l’égalité professionnelle 

Les engagements sociétaux en faveur de la lutte  
contre le gaspillage alimentaire

Thématique non applicable pour RTE compte tenu 
de la nature de ses activités

Les mesures prises en faveur des personnes handicapées Chapitre 4.6.4 :  Favoriser la diversité, l’inclusion  
et l’égalité professionnelle 

Les engagements sociétaux en faveur  
de la lutte contre la précarité alimentaire

Thématique non applicable pour RTE compte tenu 
de la nature de ses activités

Les engagements sociétaux en faveur  
du respect du bien-être animal

Thématique non applicable pour RTE compte tenu 
de la nature de ses activités

Les engagements sociétaux en faveur  
d’une alimentation responsable, équitable et durable

Thématique non applicable pour RTE compte tenu 
de la nature de ses activités

Les engagements sociétaux en faveur  
du développement durable

Chapitre 3.2.2.13 :  Dégradations environnementales : 
pollution, déchets, biodiversité 
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G L O S S A I R E 

PPE (programmation pluriannuelle  
de l’énergie)

Il s’agit du nouvel outil de pilotage fixant les priorités d’actions des pouvoirs 
publics dans le domaine de la transition énergétique conformément  
aux engagements pris dans la loi relative à la transition énergétique  
pour la croissance verte

CRE  
(Commission de régulation de l’énergie)

Autorité administrative indépendante, instituée par la loi n° 2000-108  
du 10 février 2000, la CRE a pour principale mission de veiller au 
fonctionnement régulier du marché de l’électricité et du gaz et à l’absence 
de toute discrimination, subvention croisée ou entrave à la concurrence

ENTSO-E (European Network  
of Transmission System Operators  
for Electricity)

Association européenne des gestionnaires de réseau de transport (GRT) 
d’électricité, regroupant 34 pays membres au travers de 41 GRT, qui a pour 
but de promouvoir les aspects importants des politiques électriques tels que  
la sécurité, le développement des énergies renouvelables et le marché  
de l’électricité

GRT Gestionnaire de réseau de transport d’électricité

SDDR Schéma décennal de développement du réseau

SRADDET Schémas régionaux d’aménagement, de développement durable  
et d’égalité des territoires

ANSSI (Agence nationale de la 
sécurité des systèmes d’information)

L’ANSSI assure la mission d’autorité nationale en matière de sécurité  
des systèmes d’information. À ce titre elle est chargée de proposer  
les règles à appliquer pour la protection des systèmes d’information  
de l’État et de vérifier l’application des mesures adoptées

Loi Essoc Loi pour un État au service d’une société de confiance

EirGrid GRT irlandais

Avere-France Association nationale pour le développement de la mobilité électrique

Ademe Agence de l’environnement et de maîtrise de l’énergie

Afnor Association française de normalisation
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KPMG Audit RTE SA Mazars
Tour Eqho Immeuble Window Tour Exaltis 

2, avenue Gambetta 7C, place du Dôme 61, rue Henri-Regnault 

CS 60055 92073 Paris–la Défense 92400 Courbevoie– 

92066 Paris–la Défense Cedex Capital social : 2 132 285 690 € la Défense

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS
Exercice clos le 31 décembre 2019

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

OPINION

En exécution de la mission qui nous a été confiée par 
l’Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit des 
comptes consolidés de la société RTE SA relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2019, tels qu’ils sont 
joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au 
regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union 
européenne, réguliers et sincères et donnent une 
image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patri-
moine, à la fin de l’exercice, de l’ensemble constitué 
par les personnes et entités comprises dans la 
consolidation.

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le 
contenu de notre rapport au Comité de supervision 
économique et d’audit.

FONDEMENT DE L’OPINION

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes 
d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés 
sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de 
ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités des Commissaires aux comptes 
relatives à l’audit des comptes consolidés » du pré-
sent rapport. 

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect 
des règles d’indépendance qui nous sont applicables, 
sur la période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de 
notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni 
de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du 
règlemen (UE) n° 537/2014 ou par le Code de déonto-
logie de la profession de commissaire aux comptes.

Observation

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, 
nous attirons votre attention sur les notes 1.2.1 et 2.13 
de l’annexe aux comptes consolidés, qui exposent les 
effets de la première application de la norme IFRS 16 
« Contrats de location », norme adoptée par l’Union 
européenne et applicable pour les exercices ouverts 
à compter du 1er janvier 2019. 

JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS  
— POINTS CLÉS DE L’AUDIT 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et 
R. 823-7 du Code de commerce relatives à la justifica-
tion de nos appréciations, nous portons à votre connais-
sance les points clés de l’audit relatifs aux risques 
d’anomalies significatives qui, selon notre jugement 
professionnel, ont été les plus importants pour l’audit 
des comptes consolidés de l’exercice, ainsi que les 
réponses que nous avons apportées face à ces risques.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le 
contexte de l’audit des comptes consolidés pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion expri-
mée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes consolidés pris isolément. 
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ENVIRONNEMENT RÉGULÉ 

Notes 2.7 « Chiffre d’affaires », 2.12 « Immobilisations corporelles », 3.1.2 « TURPE 5 » et 7 « Achats d’Énergie »

Risque identifié

RTE est supervisé par la Commission de régulation 
de l’énergie (CRE). Le mécanisme tarifaire a vocation 
à couvrir l’ensemble des coûts de RTE dans la mesure 
où ils correspondent à ceux d’un opérateur efficace 
et permet de lisser et de rectifier les effets de cer-
tains aléas (climatiques et économiques) impactant 
l’activité de transport d’électricité en France.

Via le TURPE 5 (tarif d’utilisation des réseaux publics 
d’électricité) acté par la CRE et entré en vigueur le 
1er août 2017, les trajectoires prévisionnelles suivantes, 
et donc le revenu autorisé total, sont définies pour la 
période du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2020 :

●● recettes d’interconnexion ;

●● charges liées à l’exploitation du système électrique ;

●● charges nettes de fonctionnement ;

●● charges de capital normatives ;

Un dispositif de régularisation permet par ailleurs de 
suivre les écarts par rapport aux trajectoires prévision-
nelles retenues par la CRE pour calculer le tarif et d’en 
tenir compte à l’intérieur d’une période tarifaire ainsi que 
dans les périodes tarifaires ultérieures (il s’agit du CRCP : 
compte de régularisation des charges et des produits).

Une incitation à la maîtrise des charges de fonction-
nement d’exploitation stipule que RTE conservera la 
totalité des gains ou des pertes de productivité qui 
pourraient être réalisés par rapport aux trajectoires 
définies dans le TURPE 5.

Le respect des trajectoires définies ainsi que les 
mesures incitatives constituent des éléments fonda-
mentaux pour la comptabilisation des activités de 
RTE SA au travers de son chiffre d’affaires, des achats 
d’énergie et de la distinction entre charges d’exploi-
tation et immobilisations.

Ce contexte nous conduit à considérer l’environne-
ment régulé comme un point clé de l’audit, compte 
tenu de son incidence sur le chiffre d’affaires, le clas-
sement charges/immobilisations et du traitement 
comptable des mécanismes régulatoires.

Procédures d’audit mises en œuvre  
en réponse à ce risque

Nos travaux ont notamment consisté à :

●● prendre connaissance des mécanismes de régula-
tion, en particulier du nouveau TURPE 5, et des 
contrôles mis en place par le Groupe pour la comp-
tabilisation du chiffre d’affaires, des charges d’ex-
ploitation et des investissements ;

●● analyser les principaux agrégats comptables ci-dessus, 
et les variations significatives par rapport à la clôture 
de l’exercice précédent afin d’orienter nos travaux ;

●● apprécier la mise à jour dans les systèmes d’infor-
mation de RTE des conditions tarifaires du TURPE 5 
entrées en vigueur sur l’exercice ;

●● contrôler les positions réciproques déclarées par 
Enedis vis-à-vis de RTE ;

●● rapprocher les données du Joint Allocation Office 
(bureau d’enchères commun avec plusieurs gestion-
naires de réseaux européens) avec le chiffre d’af-
faires interconnexions ;

●● tester, par sondage, les produits comptabilisés en 
chiffre d’affaires et apprécier le classement comp-
table retenu ;

●● tester, par sondage, les charges d’exploitation 
comptabilisées en compte de résultat pour appré-
cier le classement comptable retenu ;

●● analyser les principaux projets de la période, afin de 
tester leurs dates de mise en service, et vérifier les 
nouvelles subventions d’investissement afférentes ;

●● tester, par sondage, le caractère capitalisable des 
certaines dépenses d’investissement, dans le res-
pect des principes décrits en note annexe 2.12 ;

●● analyser les effets des mécanismes régulatoires, 
notamment sur les achats de pertes d’énergie ;

●● analyser et valider l’absence d’impact significatif lié 
à l’application de la norme IFRS 15 sur la reconnais-
sance des revenus ;

●● apprécier l’information communiquée en annexe. 
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VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux 
normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les 
textes légaux et réglementaires des informations 
relatives au Groupe, données dans le rapport de ges-
tion du Directoire.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincé-
rité et leur concordance avec les comptes consolidés.

Nous attestons que la déclaration consolidée de per-
formance extra-financière prévue par l’article L. 225-
102-1 du Code de commerce figure dans le rapport 
de gestion du Groupe, étant précisé que, conformé-
ment aux dispositions de l’article L. 823-10 de ce 
code, les informations contenues dans cette déclara-
tion n’ont pas fait l’objet de notre part de vérifications 
de sincérité ou de concordance avec les comptes 
consolidés et doivent faire l’objet d’un rapport par un 
organisme tiers indépendant.

INFORMATIONS RÉSULTANT 
D'AUTRES OBLIGATIONS LÉGALES 
ET RÉGLEMENTAIRES

Désignation des Commissaires aux comptes

Nous avons été nommés Commissaires aux comptes 
de la société RTE SA par l’Assemblée Générale du 
30 mai 2017 pour le cabinet KPMG et du 19  juin 
2009 pour le cabinet Mazars.

Au 31 décembre 2019, le cabinet KPMG était dans la 
troisième année de sa mission sans interruption et le 
cabinet Mazars dans la onzième année.

RESPONSABILITÉS DE  
LA DIRECTION ET DES PERSONNES 
CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE RELATIVES 
AUX COMPTES CONSOLIDÉS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes 
consolidés présentant une image fidèle conformé-
ment au référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union 
européenne ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de 
comptes consolidés ne comportant pas d’anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes consolidés, il 
incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter 
dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société 
ou de cesser son activité.

Il incombe au Comité de supervision économique et 
d’audit de suivre le processus d’élaboration de l’in-
formation financière et de suivre l’efficacité des sys-
tèmes de contrôle interne et de gestion des risques, 
ainsi que le cas échéant de l’audit interne, en ce qui 
concerne les procédures relatives à l’élaboration et 
au traitement de l’information comptable et 
financière.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le 
Directoire. 

RESPONSABILITÉS DES 
COMMISSAIRES AUX COMPTES 
RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES 
CONSOLIDÉS

Objectif et démarche d’audit

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes 
consolidés. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes consolidés pris dans leur 
ensemble ne comportent pas d’anomalies significa-
tives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 
élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit 
réalisé conformément aux normes d’exercice profes-
sionnel permet de systématiquement détecter toute 
anomalie significative. Les anomalies peuvent prove-
nir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considé-
rées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, 
prises individuellement ou en cumulé, influencer les 
décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du Code de 
commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la 
qualité de la gestion de votre société.
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux 
normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le Commissaire aux comptes exerce son juge-
ment professionnel tout au long de cet audit. 
En outre :

●● il identifie et évalue les risques que les comptes 
consolidés comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’er-
reurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 
face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opi-
nion. Le risque de non-détection d’une anomalie signi-
ficative provenant d’une fraude est plus élevé que 
celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la fal-
sification, les omissions volontaires, les fausses décla-
rations ou le contournement du contrôle interne ;

●● il prend connaissance du contrôle interne pertinent 
pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’ex-
primer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

●● il apprécie le caractère approprié des méthodes 
comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans 
les comptes consolidés ;

●● il apprécie le caractère approprié de l’application par 
la direction de la convention comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’exis-
tence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité de la société à poursuivre 
son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, 
étant toutefois rappelé que des circonstances ou évé-
nements ultérieurs pourraient mettre en cause la 
continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence 
d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes consolidés au sujet de cette incer-
titude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou 
ne sont pas pertinentes, il formule une certification 
avec réserve ou un refus de certifier ;

●● il apprécie la présentation d’ensemble des comptes 
consolidés et évalue si les comptes consolidés 
reflètent les opérations et événements sous-jacents 
de manière à en donner une image fidèle ;

●● concernant l’information financière des personnes 
ou entités comprises dans le périmètre de consoli-
dation, il collecte des éléments qu’il estime suffi-
sants et appropriés pour exprimer une opinion sur 
les comptes consolidés. Il est responsable de la 
direction, de la supervision et de la réalisation de 
l’audit des comptes consolidés ainsi que de l’opi-
nion exprimée sur ces comptes.

Rapport au Comité de supervision 
économique et d’audit

Nous remettons un rapport au Comité de supervision 
économique et d’audit qui présente notamment 
l’étendue des travaux d’audit et le programme de 
travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions décou-
lant de nos travaux. Nous portons également à sa 
connaissance, le cas échéant, les faiblesses significa-
tives du contrôle interne que nous avons identifiées 
pour ce qui concerne les procédures relatives à l’éla-
boration et au traitement de l’information comptable 
et financière.

Parmi les éléments communiqués dans le rapport au 
Comité de supervision économique et d’audit, 
figurent les risques d’anomalies significatives que 
nous jugeons avoir été les plus importants pour l’au-
dit des comptes consolidés de l’exercice et qui consti-
tuent de ce fait les points clés de l’audit qu’il nous 
appartient de décrire dans le présent rapport.

Nous fournissons également au Comité de supervision 
économique et d’audit la déclaration prévue par l’ar-
ticle 6 du règlement (UE) n° 537/2014 confirmant 
notre indépendance, au sens des règles applicables en 
France telles qu’elles sont fixées notamment par les 
articles L. 822-10 à L. 822-14 du Code de commerce et 
dans le Code de déontologie de la profession de com-
missaire aux comptes. Le cas échéant, nous nous 
entretenons avec le Comité de supervision écono-
mique et d’audit des risques pesant sur notre indépen-
dance et des mesures de sauvegarde appliquées.

Paris–la Défense, le 12 février 2020
Les Commissaires aux comptes

KPMG Audit  Mazars
Département de KPMG SA

Jacques-François Lethu  Francisco Sanchez
Associé  Associé
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RAPPORT D’UN DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LA DÉCLARATION CONSOLIDÉE 
DE PERFORMANCE EXTRA-FINANCIÈRE FIGURANT DANS LE RAPPORT DE GESTION
Exercice clos le 31 décembre 2019

Aux actionnaires,

En notre qualité de Commissaire aux comptes de RTE, nous vous présentons notre rapport sur la déclaration 
consolidée de performance extra-financière relative à l’exercice clos le 31 décembre 2019 (ci-après la 
« Déclaration »), présentée dans le rapport de gestion sur une base volontaire, en référence aux dispositions 
légales et réglementaires des articles L. 225-102-1, R. 225-105 et R. 225-105-1 du Code de commerce.

RESPONSABILITÉ DE LA SOCIÉTÉ

Il appartient au Directoire d’établir une Déclaration 
conforme aux dispositions légales et réglementaires, 
incluant une présentation du modèle d’affaires, une 
description des principaux risques extra-financiers, 
une présentation des politiques appliquées au regard 
de ces risques ainsi que les résultats de ces politiques, 
incluant des indicateurs clés de performance.

La Déclaration a été établie en appliquant les procé-
dures de la société (ci-après le « Référentiel ») dont 
les éléments significatifs sont présentés dans la 
Déclaration et sur demande au siège de la société.

INDÉPENDANCE ET CONTRÔLE 
QUALITÉ

Notre indépendance est définie par les dispositions 
prévues à l’article L. 822-11-3 du Code de commerce 
et le Code de déontologie de la profession. Par ail-
leurs, nous avons mis en place un système de contrôle 
qualité qui comprend des politiques et des procé-
dures documentées visant à assurer le respect des 
règles déontologiques, de la doctrine professionnelle 
et des textes légaux et réglementaires applicables.

RESPONSABILITÉ DU COMMISSAIRE 
AUX COMPTES

Il nous appartient, sur la base de nos travaux, de for-
muler un avis motivé exprimant une conclusion d’as-
surance modérée sur :

●● la conformité de la Déclaration aux dispositions 
prévues à l’article R. 225-105 du Code de 
commerce ;

●● la sincérité des informations fournies en application 
du 3° du I et du II de l’article R. 225-105 du Code de 
commerce, à savoir les résultats des politiques, 
incluant des indicateurs clés de performance, et les 
actions, relatifs aux principaux risques, ci-après les 
« Informations ».

Il ne nous appartient pas en revanche de nous pro-
noncer sur :

●● le respect par la société des autres dispositions 
légales et réglementaires applicables, notamment, 
en matière de plan de vigilance et de lutte contre 
la corruption et l’évasion fiscale ;

●● la conformité des produits et services aux régle-
mentations applicables.
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NATURE ET ÉTENDUE DES TRAVAUX

Nos travaux décrits ci-après ont été effectués en 
référence aux dispositions des articles A. 225-1 et 
suivants du Code de commerce déterminant les 
modalités dans lesquelles l’organisme tiers indépen-
dant conduit sa mission et selon la doctrine profes-
sionnelle de la Compagnie nationale des commissaires 
aux comptes relative à cette intervention ainsi qu’à 
la norme internationale ISAE 3000 – Assurance enga-
gements other than audits or reviews of historical 
financial information.

Nous avons mené des travaux nous permettant d’ap-
précier la conformité de la Déclaration aux disposi-
tions réglementaires et la sincérité des Informations :

●● nous avons pris connaissance de l’activité de l’en-
semble des entreprises incluses dans le périmètre 
de consolidation, de l’exposé des principaux risques 
sociaux et environnementaux liés à cette activité, 
ainsi que des politiques qui en découlent et de leurs 
résultats, de ses effets quant au respect des droits 
de l’homme et à la lutte contre la corruption et 
l’évasion fiscale ainsi que des politiques qui en 
découlent et de leurs résultats ;

●● nous avons apprécié le caractère approprié du 
Référentiel au regard de sa pertinence, son exhaus-
tivité, sa fiabilité, sa neutralité et son caractère com-
préhensible, en prenant en considération, le cas 
échéant, les bonnes pratiques du secteur ;

●● nous avons vérifié que la Déclaration couvre chaque 
catégorie d’information prévue au III de l’article 
L. 225-102-1 en matière sociale et environnementale 
ainsi que de respect des droits de l’homme et de 
lutte contre la corruption et l’évasion fiscale ;

●● nous avons vérifié que la Déclaration comprend une 
explication des raisons justifiant l’absence des infor-
mations requises par le 2e alinéa du III de l’article 
L. 225-102-1 ;

●● nous avons vérifié que la Déclaration présente le 
modèle d’affaires et les principaux risques liés à l’ac-
tivité de l’ensemble des entités incluses dans le péri-
mètre de consolidation, y compris, lorsque cela 
s’avère pertinent et proportionné, les risques créés 
par ses relations d’affaires, ses produits ou ses ser-
vices ainsi que les politiques, les actions et les résul-
tats, incluant des indicateurs clés de performance ;

●● nous avons vérifié, lorsqu’elles sont pertinentes au 
regard des principaux risques ou des politiques pré-
sentés, que la Déclaration présente les informations 
prévues au II de l’article R. 225-105 ;

●● nous avons apprécié le processus de sélection et de 
validation des principaux risques ;

●● nous nous sommes enquis de l’existence de procé-
dures de contrôle interne et de gestion des risques 
mises en place par la société ;

●● nous avons apprécié la cohérence des résultats et 
des indicateurs clés de performance retenus au 
regard des principaux risques et politiques 
présentés ;

●● nous avons vérifié que la Déclaration couvre le péri-
mètre consolidé, à savoir l’ensemble des entreprises 
incluses dans le périmètre de consolidation confor-
mément à l’article L. 233-16 avec les limites préci-
sées dans la Déclaration ;

●● nous avons apprécié le processus de collecte mis 
en place par l’entité visant à l’exhaustivité et à la 
sincérité des Informations ;

Nous avons mis en œuvre pour les indicateurs clés 
de performance et les autres résultats quantitatifs (1) 
que nous avons considérés les plus importants :

●● des procédures analytiques consistant à vérifier la 
correcte consolidation des données collectées ainsi 
que la cohérence de leurs évolutions ;

●● des tests de détail sur la base de sondages, consis-
tant à vérifier la correcte application des définitions 
et procédures et à rapprocher les données des 
pièces justificatives. Ces travaux ont été menés 
auprès d’une sélection d’entités contributrices (2) et 
couvrent entre 21 % et 100 % des données consoli-
dées des indicateurs clés de performance et résul-
tats sélectionnés pour ces tests ;

●● nous avons consulté les sources documentaires et 
mené des entretiens pour corroborer les informa-
tions qualitatives (actions et résultats) que nous 
avons considérées les plus importantes (3) ;

●● nous avons apprécié la cohérence d’ensemble de  
la Déclaration par rapport à notre connaissance  
de la société.
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Nous estimons que les travaux que nous avons menés 
en exerçant notre jugement professionnel nous per-
mettent de formuler une conclusion d’assurance 
modérée ; une assurance de niveau supérieur aurait 
nécessité des travaux de vérification plus étendus.

MOYENS ET RESSOURCES

Nos travaux ont mobilisé les compétences de six per-
sonnes et se sont déroulés entre octobre 2019 et 

janvier 2020 sur une durée totale d’intervention de 
six semaines.

Nous avons mené une quinzaine d’entretiens avec les 
personnes responsables de la préparation de la 
Déclaration, représentant notamment la direction 
RSE, la direction des risques, la direction des res-
sources humaines, la direction santé et sécurité, la 
direction environnement et la direction achats.

CONCLUSION 

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas relevé d’anomalie significative de nature à remettre en cause le 
fait que la déclaration de performance extra-financière est conforme aux dispositions réglementaires appli-
cables et que les Informations, prises dans leur ensemble, sont présentées, de manière sincère, conformément 
au Référentiel.

 Paris–la Défense, le 11 février 2020
 L’un des Commissaires aux comptes
 Mazars SAS

Francisco Sanchez  Edwige Rey
Associé  Associée RSE & Développement durable
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RAPPORT SPÉCIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS  
ET ENGAGEMENTS RÉGLEMENTÉS
Assemblée Générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019

Aux actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les 
conventions et engagements réglementés.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base 
des informations qui nous ont été données, les carac-
téristiques et les modalités essentielles ainsi que les 
motifs justifiant de l’intérêt pour la société des 
conventions et engagements dont nous avons été 
avisés ou que nous aurions découverts à l’occasion 
de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur 
utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l’existence 
d’autres conventions et engagements. Il vous appar-
tient, selon les termes de l’article R. 225-58 du Code 
de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la 
conclusion de ces conventions et engagements en 
vue de leur approbation.

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous 
communiquer les informations prévues à l’article 
R. 225-58 du Code de commerce relatives à l’exécu-
tion, au cours de l’exercice écoulé, des conventions 
et engagements déjà approuvés par l’Assemblée 
Générale.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous 
avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des com-
missaires aux comptes relative à cette mission.  
Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance 
des informations qui nous ont été données avec les 
documents de base dont elles sont issues.

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS 
SOUMIS À L’APPROBATION DE 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Conventions et engagements autorisés 
au cours de l’exercice écoulé

En application de l’article L. 225-88 du Code de com-
merce, nous avons été avisés de la convention sui-
vante qui a fait l’objet de l’autorisation préalable de 
votre Conseil de Surveillance.

Convention entre RTE et EDF de régularisation 
financière des coûts et gains de sortie d’arrêt 
garanti long (AGL) de la tranche 2 de la centrale 
EDF de Porcheville

Accord transactionnel destiné à régulariser financiè-
rement l’ensemble des coûts et des gains pour EDF 
directement imputables à la demande de RTE du 
9 janvier 2017 de sortie d’arrêt garanti long (AGL) de 
la tranche 2 de la centrale EDF de Porcheville qui 
constituait à l’époque le seul levier disponible per-
mettant de garantir la sûreté du réseau au vu des 
conditions climatiques annoncées.

Le montant total dû par RTE à EDF, au titre de ce 
protocole transactionnel ,  a été arrêté à 
2 868 000 euros (hors taxes). Les différents principes 
et modalités de régularisation ont été validés avec la 
Commission de régulation de l’énergie préalablement 
à la finalisation du protocole.

Conformément à l’article 14-IV des statuts, le Conseil de 
Surveillance de RTE a autorisé la conclusion de ce pro-
tocole transactionnel lors de sa séance du 12 décembre 
2019, protocole qui a été signé le 9 janvier 2020.
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CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS 
DÉJÀ APPROUVÉS PAR L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE

Conventions et engagements approuvés 
au cours d’exercices antérieurs dont 
l’exécution s’est poursuivie au cours  
de l’exercice écoulé

En application de l’article R. 225-57 du Code de com-
merce, nous avons été informés que l’exécution des 
conventions et engagements suivants, déjà approu-
vés par l’Assemblée Générale au cours d’exercices 
antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice 
écoulé.

Convention de cession d’actifs entre RTE – Réseau 
de transport d’électricité et Enedis (ERDF) prolon-
geant les dispositions prises à l’occasion de l’apport 
partiel d’actifs par EDF

En application de la loi no 2004-803 du 9 août 2004 
et du décret no 2005-172 du 22 février 2005, définis-
sant la consistance du réseau public de transport 
d’électricité et fixant les modalités de classement des 
ouvrages dans les réseaux publics de transport et de 
distribution d’électricité, Électricité de France (via  
ses divisions Réseau de distribution et EDF-GDF 
Services) et RTE (Réseau de transport d’électricité) 
avaient établi, le 4 avril 2005, un inventaire opérant 
le classement des 2  131  postes sources en trois 
groupes et huit catégories déterminées en applica-
tion des textes précités et précisant ainsi, selon la 
catégorie d’appartenance du poste, le propriétaire 
des biens.

En date du 22 décembre 2011 une convention a été 
signée avec la société Enedis (ERDF), filiale de dis-
tribution publique d’électricité de la société 
Électricité de France, pour préciser les modalités de 
mise en œuvre des cessions d’actifs techniques et 
immobiliers entre votre société et Enedis (ERDF).

Au cours de l’exercice 2019, l’exécution de cette 
convention a donné lieu à des cessions d’immobilisa-
tions à Enedis (ERDF) pour un montant de 
434 000 euros (hors taxes) et à des acquisitions 
d’immobilisations auprès d’Enedis (ERDF) pour un 
montant de 800 000 euros (hors taxes).

Membres du Conseil de Surveillance concernés : 
Mme Marie-Helène Poinssot et M. Xavier Girre, égale-
ment membres du Conseil de surveillance d’Enedis 
(ERDF).

Passage d’une liaison de transport d’électricité dans 
la galerie de sécurité du tunnel routier du Fréjus 
devenue second tube

Convention signée entre RTE et la Société française 
du tunnel routier du Fréjus (SFTRF), relative à l’exé-
cution des travaux dans le second tube routier du 
tunnel du Fréjus conclue dans le cadre de la réalisa-
tion du projet Savoie-Piémont. Sa signature interve-
nue le 15 novembre 2018 a été autorisée par le Conseil 
de surveillance lors de la séance du 24 juillet 2018.

Au cours de l’exercice 2019, l’exécution de cette 
convention a donné lieu à des prestations facturées 
pour un montant de 3 197 000 euros (hors taxes) par 
SFTRF.

Membres du Directoire concernés  : Mme  Valérie 
Champagne, administratrice et présidente du Comité 
d’audit de la Société française du tunnel routier du 
Fréjus (SFTRF).

 

Paris–la Défense, le le 12 février 2020
Les Commissaires aux comptes

KPMG Audit  Mazars
Département de KPMG SA

Jacques-François Lethu  Francisco Sanchez
Associé  Associé
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